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3181. — 13 Janvier 1960. — M . Pendavigne demande à M. le
ministre de l'agriculture, si les liénéliciaires des 2 .000 hectares de
droits de plantations de raisins de table, ne peuvent pas, à titre
exceptionnel, obtenir l'autorisation de réaliser ces nouvelles plan-
tations au cours de l'année 19;1 . Certains d'entre eux, dans l'igno-
rance de la réponse qui serait donnée à leur requête, ont ensemencé
à l'automne les terres destinées à ces plantations et pour respecter
les termes du décret se voient dans l'obligation de détruire ces
semailles.

4002 . — 14 janvier 1960 . — M . Coulon demande à M. le ministre
de l'agriculture si le juge, officiellement désigné comme prévu par
la loi du 9 mars nit et le décret d'application du 7 Janvier 1942
pour présider une commis-den isnnmunate de remembrement, qui
a été tenu écarté de celle counuik-1 it réunie à la seule diligence
des services du génie rural sans qu'il y suit conv oqué et qui, en
conséquence . a lotit ignoré des opérations de remembrement, défi-
nies aux articles 28 à et du décret ci-dessus, est fondé à refuser
sa signature sur les documents qui enregistrent les décisions de
cette commission et doivent servir à la liquidation administrative
des opérations de remembrement .

3960. — ii janvier 1960. — M . Dejean appelle l'attention de M. le
ministre des armées sur l'intérêt que présenterait l'institution d'un
tarif réduit pour les envois, par la S . V . C . F. à nos soldats d'Algérie,
de colis non acc.eplés par les services postaux en raison de leur
poids et de leur encombrement et lui demande s'il ne serait pas
p ossible d'envisager une telle mesure, qui faciliterait notamment
la tache des municipalités rurales dont les - ressources sont faibles
mais qui veulent apporter tout leur soutien aux jeunes gens qui
servent outre-mer.

3975. — 12 janvier 1960. — M. Besaher demande à M . le ministre
des armées de lui préciser ses Intentions quant à la fermeture
éventuelle des établissements dits « Le Champ de tir • de la marine,
à Sevran (Seine-et-Oise).

3998 . — 13 janvier 1960. — M . Simonnet demande à M . le ministre
des armées dans quelles circonstances les militaires du contin g ent
servant en Afrique du Nord peuvent obtenir des permissions excep-
tionnelles.

CONSTRUCTION

ANCIENS COMBATTANTS

3909 . — 4 janvier 1960. — M . Duchâteau demande à M. le ministre
des anciens combattants quelles règles doivent observer les auto-
rités h,ibililées pour la délivrance des liftes prévus par les textes
perlant statut des forces françaises libres, des torses françaises co :n-
batlantes, des forces françaises de l ' intérieur e l de la Résistance.
Les demandes des intéressés sent-elles frappées de forclusion après
certain délai, et lequel 7

ARMEES

3906 . — 31 décembre 195" — M Jean Lainé demande à M . le
ministre des armées s'il compte donner des instructions dans les
unités, principalement en Afrique, pour !lue les jeunes soldats libé-
rables qui possèdent un scooter fassent une demande de permis
quelques jours avant leur libération pour être en règle avec la nou-
velle loi.

3848. 8 janvier 1960 . — M . Pierre Villon expose à M . le ministre
des armées que, malgré la décision ministérielle n o 27 .609 DN/1:..111/
EMP du 15 juillet 1957, qui dPlinit d'une manière précise et impéra-
tive la suppression des ordonnances dans la gendarmerie, des gardes
républicains de la légion du la ;arts républicaine de Paris sont
encore astreints à des corvées personnelles et journalières pour les
officiers de ce corps . Il lui demande quelles mesures 11 compte
prendre pour rendre effective, ea la matière, l'application des ins-
tructions ministérielles.

3868. — 8 janvier 1960 . — M. Drouot L'Hermine demande à M . le
ministre des armées si la loi n o 49 . 1852 du 2 audit 1949 est toujours
en vigueur, notamment dans son arlicle 4, lequel interdit à une
société nationalisée d'aéronautique, de modifier son champ d'acti-
vité sans une autorisation législative . Dans I'affirmalivo li s'étonne
qu'un haut fonctionnaire du secrétannt à l'air puisse harceler la
direction de l'usine Nurd-Aviation des Mureaux en ce qui concerne
la reconversion éventuelle de cette usine, alors que ladite recon-
version est interdite par la loi précitée.

SMS. — Il janvier 1960. — M . Mignot expose à M. le ministre des
armées que certains militaires de ('urinée dite d'armistice ayant par-
ticipé sur l'ordre du commandement soit à des opérations de camou-
flage d'armes suit à la préparation de dédoublement ou nu délrf-,
pleurent d'unités, s'inquiètent du savoir dans quelles conditions Io
droit au bénéfice de campagne double pourra leur être reconnu . Il
lut demande : io l'adresse empiète de l'organisme chargé d'exa-
miner les demandes de cette nature : 20 la nomenclature des places
à produire à l'appui des demandes : 3 o s'il est exact que seuls les
militaires en activité en 1953 pourraient prétendre à bonification
et, le cas échéant, en vertu de quelles d,spositions les milliaires
ayant quitté l'année avant 1%3 seraient écartés du bénéfice de
campagne double h ce litre ;l o s'il est exact que ce txinéltce no
pourrai) être accordé qu'aux cadres (officiers et sois-officiers) ayant
eu cette qualilé au moment du fait générateur du droit à cam-
pagne double ; 5 o quelles sont les voles de rernurs_en ras do rejet
des demandes ou de silence prolongé de l'administration .

3902 . — 31 décembre 19;,9. — M . Delbecque expose à M. le
ministre de la construction que, depuis quelques années, des loge-
ments il . L. M . administrés par des offices publics départementaux
sont en matière d'entretien et de propreté des parties communes,
livrés à la libre initialise des locataires souvent désarmés par la
désaffection et le sans-gêne d'un trop grand nombre d'usagers, lacile-
dnedt encouragés à cette attitude par l'absence de surveillance de
la part des services responsables. Il en résulte que, dans de nom-
breux eus, les abords immédiats de groupe iL L . M. sont constam-
ment Jonchés de détritus . Les parties communes ont leurs vitres
régulièrement brisées . leurs murs, leurs plafonds sont détériorés et
souillés. il arrive trop souvent que des réparations soient effectuées
sans que lé cent soit imputé eux res ponsables de ces dépradations.
II lui demande si : 1 0 les organismes publics chargés de la gestion
et de l'administration des il . L. ..s disposent de moyens suffisants
pour mettre un terme à cet état de choses qui vient grever très
lourdement le budget et constitue un véritable encouragement au
naisserd aller en -enlrainant l'irresponsabilité de ceux qut ne se sou -
cient nullement de respecter des réaiisations sociales par ailleurs
fréquemment remarquables ; 20 il ne serait pas souhaitable avant de
mettre à exécution des projets d'augmentation de levers 11 . L M. de
tout mettre en oeuvre pour réduire des frais de gestion particulière-
ment alourdis par suite des causes susvisées.

3921 . — 5 janvier 1960 . — M . Lepidi attire l'attention de M . le
ministre de la construction sur certains cas flagrants et injusti-
fiables d'oublis systématiques par les services d'attribution
d'al . L. M . des inscriptions faites par certaines familles nomnreuses
vivant misérablement per manque do logement, inscriptions renou-
velées ammellen,eni depuis 1917-1918, donc depuis plus d'une
dizaine d'années et toujours non satisfaites . 1l lui demande : 1« s'il
est exact qu'ü y ait eu de nombreux abus et passe-droits dans les
attributions d'If. L. M dans la région parisienne ; que certains
intérêts particuliers ou locaux nuisent au relogement en banlieue
de certains ayseis troll domiciliés au centre de Paris ; que selon
certaines rumeurs il faut être inscrit à un cer t ain parti d'extrême
Banche peut avoir un ll . L . M . dans certaines banlieues ; 2 0 dans
l'affirmative, s'il compte Pitre en sorte qu'après enquête et revisfon
de toutes les attributions d'al . 1 . . M . faites depuis l'avènement do
la 5. Ilépulblque une nouvelle législation et réglementation des
attributions d'If . L . M . soit promulguée de mute urgence et que les
logements indOment occupés par passe-droit ou convention Illicite
entre offices et constructeurs soient rendus à leurs véritables
ayants droit.

3923 . — 5 janvier 1960. — M, Deshors expose à M . le ministre de
la construction que l'article 11 de la loi du 1s septembre 1918 était
à l'origine ainsi rédigé : « le droit au maintien dans les lieux no
peut être opposé au propriétaire qui aura obtenu du ministère de
la reconstruction l'autorisation de démolir un immeuble pour
construire sur Io mémo terrain un autre Immeuble «, mais quo l'ar-
ticle 5 do l'ordonnance no 50-t3i3 du 27 décembre 1958 a supprimé
les mots « sur le même terrain «, et demande quelle est, dans
l'esprit des redacteurs, la portée de celte suppression, et en parti-
culier, si tout en conservant au propriétaire la possibilité d'obtenir
la déchéance du maintien dans les lieux des occupants, elle ne
lui donne pas une latitude plus grande pour ses projets de
reconstruction.

3861 . — 3 Janvier 1960 . — M. rsoastatng expose, à M . le ministre
de la construcEon que, selon un usage qui tend à se répandre,
de nombreux hôtels meublés parisiens sont transformés en locaux
d'habitation non meublés après expulsion des occupants qui, sou-
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vent chargés de famille, ne trouvent pas à se reloger . 11 lui demande
les mesures qui doivent être prises pour venir en aide 1 des
familles que le législateur a voulu protéger et qui ne le sont pies
du . tait de la cessation -de commerce de: .I',1r6tel où elles vivent en
meublé.

3970. — 12 Janvier 1960. — M . Davout expose à M . le ministre de
la construction que certains sinistrés qui reçoivent actuellement l'in•
demnite de dommages de guerre qui leur est due pour sinistre
mobilier total ou partiel, se plaignent du préjudice que leur cause
l'évaluation, ancienne de plusieurs années, de ladite indemnité . t)
lui demande s'il ne serait pas possible, pour ces indemnités payées
dix-ans ans après l'intervention du sinistre, de modifier ladite évalua
Lion 'compte tenu des prix pratiqués au moment du règlement .

ment au désir du législateur, les autorités académiques ont, actuel-
lement, des moyens réglementaires suffisants à leur disposition
four faire respecter l'application stricte de l'obligation légale de
fréquentation scolaire, notamment par voie de suspension ou de
suppression dos prestations familiales aux parents détaillants.

3912. — 4 janvier 1960 . — M . lttabtb-Deloncle signale à M. leministre de l'educatlon nationale le cas des jeunes tilles ayant pré-
paré le professorat de couture dans les écoles spécialistes en vite de
concourir pour ce poste dans les écoles publiques et qui se voient
opposer
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3989. — 13 janvier 1960. M. Médecin expose à M. le ministre
de la construction que la principauté de Monaco vient, par une
récente ordonnance, de réserver aux seuls propriétaires de nationa
lité moné »» asque le droit de reprendre personnellement loure a p par-
tements rotatifs à usage d'habitation ; cette mesure en soi ne
présente rien de surprenant, puisque la loi française comporte
une disposition semb!able ; mals, a cette occasion, les propriétaires
français ont appris à leurs dépens qu'entre la France et la Princi-
pauté, il n'existe aucun traité assurant à leurs ressortissants un
traitement de réciprocité dans l'exercice de leurs droits ; le nombre
des propriétaires monégasques en France est infime ; celui des
propriétaires français à Monaco est considérable, en raison de
la quantité d'immeubles de luxe qui y ont été récemment édifiés
grata à l'apport de capitaux français attirés par une abondante
publicité . Il lui demande quelles sont les dispositions qu'il compte
prendre peur assurer aux Français, propriétaires à Monaco, une
protection efficace et rapide (l'ordonnance princière a été déclarée
applicable aux litiges en cours).

3996. — 13 janvier 1960, — M . Meetaehe expose à M. le ministre
die la oeestruotion que jusqu'à l'intervention du décret n• 55 .5/35
pris en date du 20 mai 1955, les organismes lit L. M. pratiquant
l'accession à la proptidté, disposaient, . en application de l 'article
7• alinéa de la loi du 5 décembre 1922, d'un droit de préemption
dans le cas ou, après attribution en pleine propriété, d'un logement
ayant fait l'objet d'un contrat de location-attribution, l'attributaire
procéderait à la revente dudit logement . Dans l'esprit du législateur,
ce droit de préemption constituait une arme mise à la disposition
des organismes li L. M à seule - fin de décourager la s p éculation
Malheureusement en applcation du décret susvisé, spéculationd
(7• alinéa) de la loi du 5 décembre 19e e été annulé, sans qu'il ait
été donné, semble-t-il, les motifs d'une pareille abrogation . Il est
indéniable que cette mesure est susceptible d'avoir des consé-
quences regrettables en raison du fait qu'elle permet à des loca-
taires-attributatres devenüa propriétaires de réaliser des p lus-values
pplus ou moins substantielles, sans qu'il soit possible à l'organisme
11 . L. M. d'intervenir . Cette situation devient particulièrement cho-
quante dans le cas où la revente du logement a lieu dans le méme
temps où l'organisme procède à l'attribution en pleine propriété, et
alors que cette attribution est la conséquence d'un amortissement
anticipé de la dette rendu possible par l'encaissement, entre les
mains du locataire-attributaire, de tout ou partie du produit de
ladite revente. Dans pareille circonstance, l'aide de l'Etat se trou-
verait Incontestablement avoir éte détournée de sa tin Il lut
demande 1• quelles sont les raisons qui ont conduit à l'abrogation,
par le décret n• 55-565 du 26 mal 1955, des dispositions prévues à
l'article 6 (7• alinéa) de la tel du 5 décembre 19,2 ; 2• s'il n'estime
pas nécessaire de rétablir au profit des organismes Il . L. M. l 'exer-
cice du droit de préemption.

ROUCATION NATIONALE

3919. - 31 décembre 1959. — M . Oavsuet signale à M. le ministre
dt~ l'éducation nationale que l'organisation matérielle d'un centre
d'apprentissage de garçons de Seine-et-Oise a donné lieu à diverses
teintes. La nourriture serait notamment strictement rationnée et

insuffisante Les objets appartenant aux entants mal surveillés . Or
ces jeunes garçons, pour la plupart non titulaires du certificat
d'études, viennent souvent de milieux déshérités-ou de l 'assistance
publique . Il lui demande quelles mesures il envisage pour que
ce état de choses, sensiblement aggravé depuis trots ans, cesse le
plus rapidement possible.

8893 . -- 41 décembre 1959, — M . »moque expose 1 M. te
ntlnlMre ale réduisit« naSenale que les diseosilluns de l'ordonnance
n• 5945 du 6 Janvier 11159 au sujet de l'obligation de fréquentution
scolaire prévoient que n les manquements à cette obligation consti-
tuent -des contraventions . Ils peuvent entralner la suspensloo ou
la suppression du'versement aux parants des prestations familiales
dans:iaes conditions fluées par,ddcret .: L lui demande si, conformé-

3928. — 6 janvier 1960. — M . Le Thoule demande à ae . le ministre
de t'éducatien nationale pourquoi le premier versement des bourses
d'enseignement supérieur n'a pas encore été effectué dans l'acadé-
mie de Rennes, alors qu'il est intervenu dans les autres académies,
dans le courant du premier trimestre scolaire.

3831 . — 7 janvier 1960. — M. Robert tallanger expose à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'une commune a déposé, cou-
rant 1959, une demande de financement (subvention et pré' pourl'équipement d'un nouveau groupe scolaire de 37 classes) et que,soucieuse d ' assurer m rentrée scolaire, elle a procédé à l'acquisi-
tion du mobilier après passation des marchés dans les formes
administratives normales ; en méme temps, cette municipalité enga-geait des démarches pour obtenir l'emprunt destiné à couvrir la
part restant à la charge communale. Faute de crédits ta subvention
n'a pas été versée et la caisse des dépéts et consignations refuse
de répondre à la demande d'emprunt tant qu'une décision de
subvention ne sera pas intervenue. Il lui demande : 1° cette com-
mune peut-elle espérer percevoir rapidement le montant de la sub-
vention qui dut revient normalement pour l'équipement dudit

o scolaire; 2• ,1, défaut, da . percevoir immédiatement la euh-
fn on d'éqülpetnsht, cette commune peut-elle cependant réaliser
l'emprunt correspondant à l'opération en cause ; 30 quelles disposi-
tions Il compte prendre pour' que, dans tous les cas, le financement
des dépenses d'équipement et de constructions nouvelles soit prévu
comme partie intégrante de l ' ensemble de l'opération.

3987 . — 8 janvier 1960. - M . Neetache demande à M . le ministre de
l'éducation nationale : 1• s'il est exact que son département passe ses
commandes de mobilier scolaire et d équlpement de bureaux par
l'Intermédiaire exclusif du C . N . R . S. et en s'adressant uniquement
à certains fabricants parisiens ; 20 dans l'affirmative quels sont ces
fournisseurs et pourquoi joulssent-ils d'une telle exclusivité;
3• quelles sont- les règles et obligations du ministère dans le
domaine des achats ; de s'ils n'estimerait pas normal de mettre
obligatoirement en compétition le commerce local.

3988. — 9 janvier 1960 - M. Reosl demande 1 M. N mIau les d
l'idtieatlNS nattons» dans quelles conditions et selon quels critères
ont été décidées certaines suppressions de classes terminales de
collèges, parues au Journal officiel du 6 janvier 1960, et notamment
e quelles consultations a procddc la commission de réforme admi-
nistrative mentionnée dans les visas de cette décision . Il appareil,
en particulier, que n'a pas été sollicité l'avis des autorités muni-
cipales,• propriétaires des établissements, et parties contractantes
eux conventions Intervenues entre l'Etat et • les collectivltés,
traités constitutifs d 'obligations réciproques, notamment celle pour
l'État d'assurer un cycle complet d enseignement classique et
moderne en contrepartie des lourdes charges financières supportées
ppasr la commune. il souligne qu'en ce qui concerne Lbàteau-
Thlerr cette décision est, de surplus, en contradiction flagrante
avec tes mesures d'expansion économique déjà amorcées par le
Gouvernement pour cette ville. 11 regrette que, le jour même
d'un débat parlementaire qui e mis en lumière le retard pria
par l'Etat dans le domaine de l'enseignement public, une mesure
soit prise qui ne peut qu'aggraver ce retard.

3981. — 13 janvier 1960. - M . ternasoenl se référant aux réponses
données les 2 décembre et 15 décembre 1X39 aux questions ne 8271
et 3319, demande . à M. le ministre de' l'éducation nationale de lui
faire connattro : 1• les règles qui président, actuellement, à' :a
composition et an fonctionnement des dildrentes commissions
d'attribution des bourses d'enseignement ; 2• -+11;; te pouvoir quasi
discrétionnaire reconnu, en l'occurrence der organismes adminie•
trativement et juridiquement Irresponsables, quit ne dont pas tenus
de justllier .leurs décisions et peuvent s'inspirer de - considération!
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étrangères à la situation financière des familles, lui paraissent
compatibles avec la mission de l'enseignement public et l'origine
des fonds dispensés ; 3. quelles garanties ont les familles que leur
demande n'a pas été rejetée à la suite d'une erreur matérielle ou
d'apprécialiun.

3984 . — 13 janvier 1%0 . — M. Eernasoont expose à M . le ministre
de l 'éducation nalionata que la circulaire n e 2l,-Sd, paragraphe 1 C 1
du 15 juillet 193s de M . le directeur de l'enseignement du second
degré, relative aux conditions exceptionnelles d'accès au cadre der
professeurs certifiés et s'adressant à toutes les disciplines, viseessentiellement les .tdjoil,ts d 'en>ençtnetlienI titulaires et stagiaires
pourvus d'une licence d'enseignement et les licenciés d'enseigne-
ment juctillant d'au moins deux année : de l m :lions d'enseignement
et titulaires de la licence depeis au mutins deux ans . La catégorie
des titulaires du cerlilicat d'aptitude à l'enseignement du dessin
premier degré, actuellement chargés d'enseignement (calégorie en
veie d'extinction) n'y est pas évoquée . Or, ces enseignants 'ne
peuvent accéder au grade de certifié, depuis la transformation des
examens et concours du professorat de dessin des lycées et collé-
ges en diplôme de dessin et d'arts plastiques, qu'en subissant des
épreuves semblables à celles du litre qu'ils ont déjà acquis . Si
la circulaire dont il s'agit tend à remédier à la pénurie en protes .
leurs des disciplines dites générales, il n'en est pas moins évi
dent qu'en établissant une distinction parmi les membres de l'ensei•
girement du second degré les mesures prescrites écartent inélucla

tement les charges d'enseignement du dessin de la tarifé avec les
entres professeurs. Cette distinction s'explique Fautant moins
qu'elle pénalise une catégorie peu nombreuse de professeurs qui ont
gdnéreicment fait la preuve de leurs mérites et de leurs talents
La toute récente manitesiation du musée pédagogique de la rue
d'Ulm avant amplement démontré la Très grande valeur de l'ensei
gisement du dessin dans nos établissements secondaires sur le
double plan de la funnaiion générale et de la culture, notamment
pour les futurs spécialistes scientifiques dont nous avons tant
besoin, il lui demande les raisons qui peuvent s'opje ser à ce que
cette discipline bénéficie des mesures d'exception prévues par la
circulaire du t ;, juillet 1958, élan) tai! observer que le choix des
nouveaux certifiés pourrait dire entouré de toutes les garanties
désirables en leur faisant subir, ainsi que la société des professeurs
de dessin de l'enseignement du sccund degré l'a proposé, un examen
pédagogique dent le jury serait cumpesé de l'inspecteur général de
dessin assisté de deux conseillers pédagogiques choisis dans tes
centres régionaux Cet examen pédagogique ou C .A .P .E .S pratique
permettrait de juger de la valeur actuelle des• intéressés, qui ont
pu ne pas are tous inspectés récemment.

FINANCES ST AFFAIRES ECONOMIQUES
3910. — 4 janvier 1960 . — M . Fraissinet demande à M . le ministreses finances et des affaires économiques s'il envisage de prendre

les dis oosilbms nécessaires pour accorder aux rentiers viagers du
Maroc les mémes avances qu'aux fonctionnaires retraités titulairesde pensions chérifiennes.

3911 . — 4 janvier 1900. — M . Man Albert-Sorel demande à M. le
ministre des lanices et des alaires économiques quelles mesures
il compte prendre pour que les travailleurs indépendants exerçant
une profession telle que la totalité des revenus y efférents est obli .
galolremenl déclarée par leur clientèle ce .eeut de se trouver, au
regard des irnpositbuns sur les revenus, dans une situation défavo-
risée par rapport aux salariés qui ne sent assujettis qu'à une impo-
sition de moindre taux que les travailleurs indépendants considérés
et bénéficient d'un abnllement de 10 p 100, qualifié • frais protes .
s'ennuis et d'un abattement supplémentaire de 15 p . 100.

3915. — 5 janvier 1960 . — M . Hénault demande à M . le ministre
des finances . « ' des clan» économique quelle est la situation
d'un grossiste en c . qn concerne - 1 'acqull'ement de la 'axe locale
pour des livraisons ter l'nésurrenee du vin) effectuées à un foyer
de soldats, dont les fonds sunt employés dans un but philanthro-
pique, ces livraisons ayant été facturées au prix de gros, comme
aux détaillants . Le foyer, comme les oeuvres de cette nature, est
exonéré du paiement do la taxe l ocale.

3919. — 5 janvier 1960. — M . Lewin demande à M . le ministre
des financée et da affaira économiques pour quelles raisons l'1m•

grortallon en Fronce, en franchise de droits de douane, de 900 .000
lieclolitres de vins inatu, :ains a été autorisée, alors que les vins
exportés de France a Marc : subissent une taxation de 41),51) p . 110
rad valorem, à laquelle il faut ajouter 2 francs par litre ut
! p. 100 calculé sur le montant de ces droits

1917. — 5 janvier 1960 — M . bourbe' demande à M . le ministre
à»Mancie et des alaire* économiques s'il ne convicul pas de
signaler au fonds de garantie automobile, agissant par . une campa.
gale d'assurances (en l'espèce, l'Urbaine de la Seine) qu'a est

Inopportun, après que l'accidenté a obtenu, du tribunal, le verse-
ment d'une indemnité, de faire pression pour obtenir une réduction '
du chiffre alloué, en menaçant d'un appel qui retarderait considé-
utiletnent le règlement de .adite indemnité, ce qui représente un
moyen de pression materiel et moral qui ne saurait être admis à
l'égard d'un accidenté, aux ressources modestes, impatient de
recevoir réparation et qui cède à la contrainte par la crainte de
voir la cour réunira le chiffre accordé par le tribunal.

3919. — 5 janvier 1960. — M . Roux expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que trois experts ont été
envoyés en mission aux Antilles au printemps 1959 peur analyser
la situation économique et, en particulier, les problèmes agricoles.
il lui demande l e si ces experts ont déposé leurs rapports ; 2. s'il
ne serait pas opportun de publier les rapports, compte tenu de la
situation quasi dramatique dans laquelle se trouvent les Antillesfrançaises.

3922 . — 5 janvier 1960. — M . liliaux expose à M. le ministre desfinances et des alaires éoenemiuues que, pour le calcul de la sur-
taxe progressive, sont considérés comme étant 8 la charge du contri-
buable, a condition de n'avoir pas de revenus distincts de ceux qui
servent à l'imposition de ce dernier, ses enfants ou les enfants
recueillis par lui s'ils sont àgés de moins de vingt et un ans ou de
moins de vingt-cinq ans, s'ils justifient de la poursuite de leurs étu-
des ou s' ils sunt inirmes ; qu'il s'ensuit, qu'en oarticulier,neson' pas
considérés comme étant à la charge du contribuable : sa 1111e, Agée
de moins de vingt-cinq ans, mère de famille, bathtant exclusive-
ment sous son toit, dont l'époux accomplit son temps légal de ser-
vice militaire en Algérie, bien qu'elle n'ait pour toutes ressources
que l'allocation militaire au taux de 3 .01 francs par mais, et bien
que le contribuable ait d0 prendre i'enuagement devant l'autorité
militaire, au moment du mariage, que sa fille serait à sa charge
pendant toute la durée des obli gations légales d'activité du mari;
lui rappelant qu'aux termes de l'article 13 de la loi n• 59 .11.72 du
28 décembre 1989, sont considéiés comme étant 8 la charge du
contribuable les enfants qui accomplissent leur service militaire
légal mémo s'ils ont plus de vingt-cinq ans ou les rappelés servant
en Algérie, il lui demande s'il n'a pas l'intention .de donner des
instructions afin que, dans Io cas de l'espèce l'administration des
contributions directes accorde une part supplémentaire au contri-
buable pour l'applicaticn du quotient lamilial.

3919 . — 6 janvier 1960. — M. Motte expose à M . le ministre des
finances at des alaires économiques que la mutation d'une indem-
nité de dommages de guerre afférente a un immeuble bénéficie
du tarif réduit du droit de cession de créance (1,40 p. 100, article 729
du code général des Impôts) si la cession est faite par le sinistré
originaire . II lui demande de confirmer qu'en l'état actuel des
textes, la cession d'une indemnité afférente li un Immeuble à usage
d'habitation, sinistré per faits de guerre au profit d'une personne
physique, en vue de lu cin,struclian d'un autre immeuble à usage
d'habitation bénéficie bien du tarit réduit de 1,40 p. 100 (plus les
taxes locales et départementales) prévu par (article 1372 du code
général des impôts ; et ce, dans l'hypothèse ou celte indemnité est
recédée par un cesstonnaira du sinistre originaire, et constitue donc
une deuxième mutation de ladite indemnité.

3930 . — 6 janvier 1960. — M . Muller rappelle à M . le ministre des
finances et des alaires économiques quo la comptabitllé comme•
nase, dans les départements d'Alsace et de Moselle, est régie par le
règlement local du 30 mars 1896, et bis demande en vertu de quelles
dispositions un receveur percepleur municipal est fondé à demander
à un maire la preductlnn,de bordereaux, de mandats .et de litres
de recettes à partir du tee janvier 1960, alors que ce règlement local
ne prévoit que la transmission pure et • simple des mandats et des
titres do recettes, en évitant ainsi aux services communaux, notam-
ment des grandes villes, des formalités supplémentaires et cotl-
touses.

3939 . — 8 janvier 1960. - M. MlrprM expose à M. le ministre
Omnoa et des alaires économiques quo dus bouchers exerçant
en Moselle auraient été verbalisés parce qu'ils transportaient
occasionnel'enient de la choucroute ou de la sciure de buis : Le
directeur dos contributions indirectes de la Moselle saisi de cette
affaire par les soins du président do la corporation des bouchers-
charcutiers de Metz et environs lui n répondu qu'aux ternies de
l'article 2, II, 4• . du décrut n• :6-9:13 du 19 septembre 1956 étalent
exonérés de la taxe générale sur les transports les véhicules
aménagés spécialement pour le transport du lrait, du vin, du bétail
et de la viande, ne transportant que ces produits, et ne sortant
pas dus limites rie IN zone courte à laquelle ils sont rattachés.vs

lors, ce fonctionnaire estimait que se mettait en contravention
celui qui effectue avec un véhicule exonéré un transport de
matières ou denrées autres que celles visées par ce texte . 1l lui
demande si le transport occasionnel par des Douchera de produits
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accessoires tels * que le choucroute ou de matières utilisées pour
l'exercice de leur profession telle que la sciure de bois au moyen
de véhicules autorisés à transporter des produits carnés entraine
ipso tale la perte du .béué)lce des dispositions du décret n e 56-913
du 1U septembre 195G susvisé .

7

3910 — 8 janvier 19G( — M . Dumas expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, dans l' esprit des
textes relatifs au remembrement rural et, eu particulier, te décret
du 7 octobre lte50 et 1 arrété ministériel du 27 février 1951. cer-
taines personnes oit acheté des terrains en vue d 'opérer des
remembrements et un! duuaudé à bénélicier provisoirement du tarif
réduit de 1,20 p . Sui e. II lui demande : 1• si ces personnes peuvent
bénéficier des dipo .itiuns de l 'article 4 de I arrété du 27 février
Mt sous forme d ' une restitution des droits versés sur les actes
d'achat des parcelles lorsqu'ils out obtenu l ' arrété préfectoral
d ' approbation ; 2• dans la uegatise, s'il n'y e pas, dans les dispo-
sitions de l'errété ministériel, une anomalie qu'il importerait de
faire disparaitru puisque l'approbation préfecturale ne peut étre
que postérieure à l ' achat, les opérations de remembrement ne
peuvent dire effectuées' que sur des terrains détenus en propriété;
3• si, en application de l ' arlicle :32109 du dictionnaire de l'enregis-
trement, les ventes qui vient intervenir et qui porteront sur .les
parcelles remembrées seront exonérées du droit de timbre et
d'ettrgislreu ent.

3942 . —•8 janvier 1960. — M . Oelaehenal demande à M . le minis-
tre desfinances et des affaires eeenemiques cuucernant certaines
diepusitiuns de notre législation liscale, a la suite de divers amé-
nagements apportés par ta lui n e 59-1172 du 26 décembre i959:
l e cumulent le cunirtbuable pourra-t-il justifier du montant des
dépenses d ' amélioration or d'entretien, afin de les réduire de
l'impôt sur le revenu, par application de l 'article 6, tir alinéa et,
i:utainmteut, quand ces dépenses auront été payées au moyen de
chèques postaux, sera-t-il nécessaire de produire une quittance
',yèble du timbre fiscal un suffira-t-il de mentionner la date et le
numéro de chèque ; 2• l'article 6, 1 ,p alinéa, déclare que les
dépenses de réparations ut d'entretien peuvent toujours étre
déduites du montant du revenu, alors que : a) le troisième . alinéa
de l'article G ne parait envisager que la déducliun des inléréts des
dettes cuntractées à cet effet, ce qui semble écarter le cas oie ces
dépenses+ auraient été payées, nun par un emprunt, nolis au moyen
du veilles du valeurs mobilières ; br l'article 6, 4e alinéa stipule
que, pour les immeubles ruraux, la* déduction forfaitaire de
30 p. 100 est réduite à 20 p. 1uu parce que « pour les propriétés
rurales le revenu brut eonlnruera à dire diminué du montant' des
défausses d'amélioration non-rentables ce qui semble Impliquer
que ces dépenses ne peuvent pas étre déduites peur les immeubles
urbains . Comment concilier ces divers textes ; 3• l'article 6, 3• ali-
néa déclarant formellement qu'il y e lieu eue déduire du revenu
les hitérdts des dettes coitractées pour la conservation, l'acqui-
sition, la construction, lu réparation ou l'amélioration des pro-
priétés, s'il faut, dès fors, considérer connue non-avenue la dispo-
sitton de l'arlirle 9, d'après laquelle ces inléréts ne peuvent élue
déduits que dans certains cas particuliers qu'il indique ; 4• l'arti-
cle 22, 1, de Id loi nouvelle stipule que l'impie complémentaire
de 8 . 1t10 (9 p. 1ttO pour les revenus de 19591 ne portera ni sur
les traitements, salaires et pensions ni sur les revenus capitaux
mobiliers, niais y aura-bit lieu de déduire égaiement, en ce qui
concerne l'unj,6t complémentaires, Joules les sommes qui sont
susceptibles d être déduites, en ce qui concerne ('impôt principal
sur le revenu, nuhunnient : a) le 30 p. ' iuo prévu par l'article 6,
4. alinéa, pour frais de gestion et autres ; b) les dépenses de répara-
tion et d'entretien prévus par l'article 6, 1°r alinéa ; et lei montant
des impositions au profil des collectivités locales (art . 6, 2• alinéa);
d) les intérêts des dettes contractées pour aequlsit{on, construc-
tion on ré aritlion d'inimeutdcs (art . 6, Fr alinéa) ; e) les alloca-
tions familiales (art . 4) ; 11 les retenues effectuées à la source
sur les revenue, des valeurs mobilières . En ce qui concerne ce
dernier polit, l'aiTirmativë' parait résuller avec évidence. Qe ce que
les revenus dei valeurs mobilières ne seul pas 'passibles de
l'impôt complémentaire (art . 22, 1, 2), 5• d'après l'urlicle 6, ali-
néa 4, une déduction forfaitaire de 30 p . 100 est effectuée sur
les revenus bruts, pour représenter notamment !es frais de gus-
Bon, Ce texte ne parait viser que les revenus tenders . 1 ne déduc-
tion ne pourrait-elle pas également étre effectuée pour frais de
gestion, en ce .qui concerne les remue. des valeurs mobilières
et, en cas d'affirmative ; comment cette déduction devrait-elle
élre cale :aéei 6•' jusqu'en 1960, dans leur déclaralion d'impeits
les contribuable.; comptrlcnl les revenus des valeurs inobi-
lieres, après déduction de la taxe proportionnelle perçue sur ces
revenus à la source . En serait-il de méme désormais, n, : au
contraire ces revenus devront-ils étre déclarés, maintenant, pour
leur montant intégral

3943. — 8 Janvier 1990. — M . h urne expose à M . le ministre des
:na110M et des Mainte Sesnenritwu qu'eux hernies de l'article 50
du code général des itniuils, paragreplie 1, alinéa 2 : tes entreprises
dont le chiffre d'affaires s'abaisse au-dessous de la limite prévue à
l'alinéa précédent ne sont soumises au régime du forfait que lors-
que leur chiffre d 'allaites est resté intérieur à cette limite pendant

trois exercices consécutifs de douze mois . Il lui demande comment
cette disposition doit dire interprétée lorsqu'un contribuable, pro-
priétaire de deux entreprises distinctps : A . — Magasin de ventes au
détail d'articles ménagers ; B. — Entreprise de pose de lignes élec-
triques, vient à céder, au 31 décembre 195d, l'entreprise B dont
le chiffre d'affaires dépassait la limite' prévue ci-dessus, pour me
conserver que l'entreprise A, dont le chiffre d'affaires n'a jamais
été supérieur à la somme de 5 muions de francs au cours des
années '05S, 1957 et 1956. Est-fi, notamment, possible d'admettre
l'entreprise A ail bénéfice du régime du forfait dès l'année 1959,
aucune option formelle pour le régime du béuéllee réel n'ayant élu
formulée, par ailleurs, au cours des aminées 195e, 1957 et 1956.

3847. — 8 jn rav ier 19x,0 -- M . Fenton demande à M. I. ministre
des finances et des affaires économiques : 1• eu qu'il faut penser-des
informations parues dite ; la prisse ewucernaml les méthodes utili-
sées pur le service de repressiuu des fraude:: sur l'alcool, notiun-
metit en ce uui concerne l'utilisation de • petite trafiquants . comme
« indicateur,» futur drmasquer les fraudeurs plue importants : 2• s'il
n 'estime pas: q'tc l'exp,icatiun aies, donnée à la compromission d'un
fonctionnaire de ce service dans cette importante affaire de fraudes
est en cuutradietiuu ove : l'infirmation, presque officielle de l'impuis-
sance des services conipéleuls contre les gros trafiquants ; 3• s'il
est exact que, dans certaines régions de France, il est impossible au
personnel du service de répressum des fraudes de remplir sa
mission en raison de l'opposition orgamsee contre son action ; 4« s'il
compte donner à ses services tes instructions nécessaires pour que
soient poursuivies et réprimées toutes les fraudes relevées quelle
que suit leur importance ; 5• de fui taire connallre tes moyens qu'il
compte donner au . service de la répression des fraudes sur l'alcool
!ruer remplir sa mission ; a) en ce qui concerne le personnel dans
les régions où la fraude est la plus importante ; b) en ce qui con
cerne les moyens matériels nu financiers donnés à ce personnel;
G• quelle est la quantité d'alcool par qu'il estime soustrait, chaque
i nnéé, au ewntrlle des coutribuliuns Indirectes, ainsi que le total
des alcools commen:ialisés et taxés au cours des (rois dernières
années ; 7• quel est le maniant (aussi précis que possible) des
ferles de recettes suppurtées par le Trésor du fait des fraudes sur

l'alcool ; 5• quelles sunt les raisons qui uni amené le Gouvernement
à ne pas demander l'inscription h l'ordre du jour du Sénat du projet
de loi voté par l'Assemblée nationale et fendant à modifier les
articles

	

à 318 du code général des impôts.

3949. — 8 janvier 1960. —= M: Oioiàet l'Hermine demande à M . le
ministre des Brunets et des affaires économiques s'il est bien dans
l'intention du Gouvernement d 'envisager lu fermeture systématique
d'un certain nombre de sociétés nationales d'aérunautic ue ; et, dàns
l'affirmative ; 1• le critère qui servira à déterminer l'ordre de ferme-
ture des établissements ; 20 si cette mesure aura une répercussion
sur !es subventions accordées, actuellement, à des petites et
moyennes entreprises privées s'occupant d'aéronautique dont cers
faines, notammenl, ont un équipement non en rapport avec les
fabrications modernes ; W. si, en ce qui concerne précisément l'usine
Nord-Aviation des Mureaux, il est exact qu'une entreprise privée,
de carrosserie aulomobile a déjà fait des offres enduit, ce qui peut
sembler, pour le moins, pré ► ualuré. Il est pour le moins étonnant
que soit envisagé actuellement une fermeture, alors que sort plan
de charge lui assure du Travail jusqut'en !'M4 et que, pour tenir
ses engagements, la direction etnbanrtee aeluelienieht du personnel.
Celle fermeture éventuelle appareil d'autant plus anormale que In
firme Nord-Aviation qui en est phi rriélaire est ln seule entreprise
nationalisée d'aéronautique dent le bilan d'exploilallon est créditeur
el, n'allument en 1959, n réalisé dans ses huit premiers mole pu
chiffre d'affaires de 22 milliards de francs légers, dont G milliards'
net à l'exportation.

3852. — 9 lamier 1960. — M . Lepidi expose à M . le mini tre des
n nana et des affaires Hiensmi uee que les services du contrôle
lierai ne sent pas unanimement d'arrnrd eue l'appartennnee aux
professions du Miment des ouvriers travaillant, dans les carrière
), ciel ouvert, au concassage et au broyage des pierres . En censé-
( p ence, selon l'nprréc{nlinn des services, ire inembres de celte pro

eelim ont, ou n
t
uni pas droit, pour le calcul du leurs revenus

imposables, à !a déduction supplémentaire de 10 p . 00 pnnr'frais
professionnels . Or, le décret du 17 novembre 1936 relatif nue Indus-
tries du hatiment vise expressément les ouv riers ne travaillant pas
en usine ou en atelier et, en particulier, les nctivllés pr p reesbm-
nolles du eaïeule, dit enncassdge, 9n broyage dei pierres et des call.
luux,•réperluricus alors à le nomenelalure des profussio+w sous Io
n• 'i91G . Ire parue, le conseil d'Elal (arrdt n• ;178SO du :l mars 19581
et 'la cour de cassallsn (arrélé du 17 juin 1959) ont reconnut le droit
A la déduction supplémentaire pour des ouvriers relevant d'Indus-
Irles actuellement éirangt;res au telliment nu sens de in nnmen-
cliilure des professions molnlen+tnt applicables . mais qui étaient
considdrées comme du bAbtnent nu sens de iii Iégislallnn du travail
en 1936 . II lui demande si loue ces argwnenls nu sent pas suffisants
pour assurer la reconnais .+ace du droit des ouvriers appartenant
aux industries des malérlaux de i'nstruc'tion aux avantages prévus
à l'article 5 de l'annexe 'i du rode général des impôts en faveur clef
ouvriers du beliment non sédentaires.
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tien à la clientèle de passage le samedi après-midi et le dimanche,

	

3953 . — .9 Janv ier 19ed. — M . Dumas expose à M . le ministre des •

	

les recettes buralistes étant fermées ces deux jours. Il lui demande
Mana et des alaires économiques que, dans les communes Lou-

	

à quelles conditions ces viticulteurs pourraient elTeciner librement
ristiquee et parlicutièrement dan, les stations thermales où l'acli-

	

leurs ventes au cours de ces journées particulièrement actives "pour
vite est eaisoli.re, les cummerçants ont les plus grandes difll-

	

eux,
cuités à verser, en tempe voulu,- te liens provisionnel du fait due
leurs rentrées d'argent ne currespundent pas à celle période de

	

-
l'année . Certains percepteurs acceptent les retards sur simple
demande, d'autres appliquent la pénalisation de 10 p . 100 .' II lui
demande s'il ne serait pas plus sage, au lieu de laisser cette ques-

	

3998. — 13 janvier 1960. — M. Poude~lgne demande à M. le
tien à l'initiative de l'administration lucdle, d'en faire l'objet d'une

	

ministre des Relances et des affaires économiques : 1° quelles (lutte-
Instruction ministérielle générale. Lités de vins A. U. C . ont clé déclassées au cours de la campagne

19513-1959 ; 20 cumulent se sunt répartis ces= déclassements suivant
les régions.

3954 . — 9-janvier 194) . — M . Guillon expose à M. I. ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant, au sujet de
d'exonération des plus-value; de cession de portefeuille sous Gondi- .

	

3999. — 1i janvier 1960 . — M . Jacion signale à M . le ministre
lion de remploi (art. iO du code des iwpi;ts) : une société anonyme

	

des finances et des affaires économiques que les entreprises soumises
apporte des immeubles destinés à la démolition à une société civile

	

au régime du forfait sur les bénéfices commerciaux doivent, si
do constIuciiun Cl réalise, de ce fait, une plu-value en cours d'ex-

	

elles ddsireht dénoncer . ce tartan, . accuwiilt cette formalité avant
ploilalion . En contrepartie, de cet apport, la société apporteuse

	

le 31 décembre . Le chiffre d'atiaires n étant pas Ilélmitivement
reçoit des paris de société civile et ia plus-value d'apport est alter-

	

arrét6 à cette date, il lui demande si celte formalité ne pourrait
tée à l'anwrliseeinelnt desdites parts . II lui demande si les doté-

	

étre reportée dans les mimes délais que ceux qui sont impartis
ressés peuvent bénéficie des'dispcsitions de l'article 49 (exonéra-

	

pour le dépôt de la déclaration A1.
tien sous condition de remploi) au moment de la revente (en bloc

	

-
ou par tractions) des parts,de la société civile de construction, si
ces reventes interviennent moins de cinq ans après l'entré e de ces
valeurs dans le portefeuille de la eocicété anonyme apporteuse . Il
parait résulter d'une circulaire de t 'administration du 15 avril 191i

	

INFORMATION
que la réglementation particulière aux valeurs composant Io porte-

	

-
Ieuille ne s'applique pas aux parts de société de prroonnes . sans

	

3, - -1 janvier 1960. — M . Jean-Paul David demande à Mr' le.précision cependant pour les valeurs énoncées dans la question

	

ministre de l'information pour quels motifs le t,ouvernement,de-dessus,

	

nonobstant la solution du problème de fond, n'a pas cru devoir
prendre les mesures nécessaires pour que la population, et surtout
la plus modeste, puisse profiter, durant les tètes de fin d'année,
du secours des distractions que lui procure la radiodiffusion et sur'

	

3891 . — St janvier 1960. — M . Delon appelle l'attention de

	

tout la télévision française.
M . le ministre des finances et des affaires senemiqucs sur la
question de la taxation de la plus-value lors de l'apport en société
d'un fonds de commerce dent la valeur est représentée par -des
actions d'apport . Le principe d'une telle luxation n'est pas contes-

	

Il janvier 1900. — M. Mette expose A M . le minletre 0contes-
tante puisqu'il y a cession totale d'actif par apport, mais le mon-

	

3988. —

	

j
tant de la plus-value ne peut, seunble-i-Il, dire connu avec exact!-

	

Pinfernuttion le cas suivant• la mec. etc route du l'émetteur de
tude, qu'à l'expiration d'un délai de deux ans, une action d'apport

	

télévision de üouvigny le 8 décembre 1959 en remplacement de .,
n'étant pas négociable -avait ce terme . Il lui demande, su ; quels,,, ,celui de Lille-Beffroi s'est faite brusquement, en mauvaise saison
critères se fonde l'administration fiscale pour. exercer, sans 'délai,

	

et sans l'avis du syndicat des revendeurs et installateurs d'anten-
son droit d'impusitlon .

	

. .

	

nes . L'avis des associaliups . ,d'usagers n'a .pas été non plus solli-
' cité. Cette sùbstitttticn ' s ptroduit de profondes . perturbations- dans
l'agglomération de Litée-Houbarx-Tourcding-Ârnwn!ières où se
trouvent groupés de nombreux télévtscurs. Par suite de
. zones d'ombre n imprévues, constatées au • pleht cce,re de ces

	

3983. — Il janvier 1960 . — M . Ohm exposé A M. le ministre

	

grandes villes, des centaines d'usagers risquent d'èlre privés do
des finances et des affaires économiques qu'aux termes du t'ar- .

	

toute Image jusqu'à Poques 1960 . Les dépanneurs ont de très
ticle 2.'18 bis du code général des impôts, les cuutribupbies peuvent,

	

Miettes problèmes à résoudre et sont submergés per l'afflux des
dans la limite de 0,50 p. 18x1 du revenu imposable, déduire les

	

réclamations . Un nombre Important de, téléspectateurs a dù recon-
versements effectués au profit d'oeuvres ou d'organismes d'intérêt

	

rir à d'imposantes antennes assez coûteuses, pour capter une
général de caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social

	

émission qui ne se trouve qu'à' 35 kilomètres, et part pourtant d'un
ou familial . Il demande si l'on peut considérer comme let ce qui

	

point situé à 450 mètres -au-dessus du niveau de la mer. beaucoup
est versé à un établissement d'enseignement privé, sales but précis .

	

ont dû abandonner leur récepteur local pour un modèle très
par un particulier, ou par un parent d'élève en rémunération des

	

sensible et beaucoup plus coûteux . 11 lui demande : 1° étant donné
Irais d'instruction. que la redevance de -télévision est effectivement un droit d'usage,

dans quelles proportions ni entend faire dégrever les usagers privés
de toute réception pendant une Importante période de l'année*
2° sur quelles bases seront dédommagés les téléspectateurs à qui

	

398! . — 17 janvier 1960. — M . tieraasaenl expose à M . le ministre

	

ont . été imposés des frais Importants d'antennes, de réglage, de
des finances et dés alaires économiques que ,.ia situation des

	

seront,
dans'

	

lf ma t ve do retnpl al ités l de rplir et les quelles
1 rsonnels ouvriers tenperaires des établissements dépendant du

	

lions

	

dnnr n l'atTlrtive,' les formalités b remplir et les Justülca-
S . E. I . T . A . apparaît nettement défavorisée par rapport à celle des

	

lions $fournir:
catégories similaires des autres services publies, notamment en
ce qui concerne le recrutement, les salaires . :n titularisation et
l'avancement. Il lui demande: 1° s'il est exact qu'un nombre
toujours plus réduit d'emplois est rése rvé aux authentiques anciens

	

MYRMIDONcombattants et victimes de guerre (contratrowent aux régies

	

.
traditionnelles . de .recrutement .en vigueur ,depuis, le jre Emp' re) .

	

5 janvier 1960.

	

M:" Jarret 'expose à 'M ta Mlnlst►~'ie. 8910.et quo les délals"'de nomination tendant, de . ce fait, à devenir de --• .5
plus en plus longs pour ces catégories ; 2° combien, dans chaque .

	

l'intérim que, selon des nouvelles publiées par la presse, . une
manufacture, d'emplois ouvriers temporaires ont .été pourvus depuis

	

très violente explosion s'est produite Io 3(1 novembre dernier à
la lin des hostilités : a1 au litre des emplois réservés ; b) au profit

	

Villeurbanne cher deux militants notoires du parti communiste
d'autres catégories non prioritaires ; 3° combien dans le mémo

	

et qu'un dépôt d ' armes, de munitions et d'exploslls a clé découvert
laps de temps, d'ouvriers temporaires ont pu bénéficier d'une

	

dans le local sinistré. 11 lui demande . 1° s'Il n'estime pas opportun
mesure de titularisation ; i e la proportion . par manufacture, des

	

de rendre publiques les conclusions de l'enquéte entreprise sur les
personnels ouvriers féminins par rapport à l'effectif ouvrier total,

	

activités subversives qui sont à la base de cet événement;
temporaire et titulaire ; 5• s'il est exact que tes personnels onvrlels

	

2° quelles mesures il compte prendre pour réprimer ce genre d'actl-
féminins peuvent bénéficier, dès leur nomination, d'une mesure

	

vites.
do titularisation ; 6° s'il no lui parait pas souhaitable do faire cesser
des disparités statutaires aussi eleiqunllles et de'rélnbllr, en huilière
de recrutement, les droits traditionnels des anciens eonWmllants et
victimes de guerre (musulmans compris) à l'occasion de l'éla .

	

8948. — S janvier 1960 . — M . Frédéric-Dupent signala à M . leboration des- textes *d'application de l'ordonnance n° 59.80 du

	

ministre aile l'Intérieur qu 'il existait, avent fa guerre de 19:19 A7 janvier 19:c11, portant rl organteailon des monopoles fiscaux des

	

l'assistance' pyhlique un cadre de premier commis . sprint allatabacs et allumettes. , recrutée, parue les commis, principaux ; '• ajltéd Vie ' des' . Cemm iselone
de classenhélit et après «anion dus capelés, ' de l'ancienneté, des
fonettdns qu'ils exerçaient . Lors de la sup p re ss ion de ce cadre 'en
1939, les premiers commis principaux fuirent réintégrés dans la classe

	

MO. — 13 Janvier 1960. — M . Fendsbi3M signale à M . le rnlnlstra

	

exceptionnelle du cadre des commis arineipaux . Il est à remarquer .
Me Omis« et 'des Mme MettonnIquee que tes propriétaires viii-

	

qu'au même moment, des débouchés' furent ouverts, pour les simples
colleurs, vendant tout ou partie de leur production directement 'au'

	

commis, par la création de cadres de contrôleurs, d'agents de
consommateur, . se 'trouvent dans l'Impossibilité de 'donner Unau,	contrôle ét de.caissiers, mals qu'If n' en lut nullement riservd aux
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premiers commis principaux . il en résulte qu'un certain nombre
de commis principaux out maintenant des salaires Intérieurs à ceux
des agents qui sunt sous leurs ordres et qui, anciens comtois, ont
pu accéder au grade de contrôleur, d'agent de contrôle ou de cais-
sier. Il lui rappelle qu'un ra p port a été déposé au nom de la
commission de l'intérieur le 27 août 195i qui tendait à intégrer dans
le cadre de centraliens, des anciens commis et commis principaux
de L'assistance publique sans nouveau concours . II lui demande s'il
compte suivre les décrions pries à l'unanimité par la commission
de l'intérieur ayant pour objet de faire en saule que le chef d'un
service . ne paisse lots toucher un traitement intérieur à celui des
employés sous ses ordres.

3956 . — Il janvier 1/M0 . — M . 'rivet demande à M . Nid ministvS
de l'interieur : 1•' de lui faire cminui(ru le résultat de l'empiète 1
laquelle il a dlé procédé à la suite de la mort du jeune L ' Ilenuret
(Daniel, . tué it Gennevilliers dans la nuit du 1 « au 2 janvier 1960;
2 . la décisben prise par les services du ministère, et notamment les
instructions d'innées au personnel de la Police pour éviter le retour
de draines aussi pénible ; ; 3' si les instruelt ins anciennes dnnttdes
au personnel de la polies, quant aux sonimaliuns d'usage étaient
et seut encore en vigueur.

3976. — 12 janv ier 1960 . M . Boseher attire l ' allenliun de M . le
ministre de l ' intérieur sur 1a silualinn regrettable créée par l'arrélé
de M. le préfet de la Seine ou 21 décembre 1939 interdisant, à
partir du 15 janvier 1901 le relent des emb•tllages vides de fruits
et légumes dans le périmelrc des Halles et officialisant la u Centraledes emballages Celle mesuré aggravera le catit de la dislribulien
en grevant d ' une charge nouvelle de 11,15 NF chaque rotation
d 'emballage venant de province et de 1t.lsp NF chaque rulaliund 'ènballai ze venaul de la régie n parisienne . En outre, cet le mesure
risque de rréer artilicicllemenl une p énurie de dislribulien, facteurde nouvelle hancce, la „ Centrale des emballa g e ; s ne pessdd;nt
aucun stock et n 'ayant pas décentralisé ses-dépôts et Cors dépcls.
ii lui demande s 'il tue lin p arait pas npp .irhnt d inviter M . le préfeteh, la Seine à suspendre l'application de l'arrêté du 21 décembre
993J .

	

i

3966. — r i janvier 1960. M. . Lsfevre ' d'.Otmesson . signale àM .'le ministre de l'intérieur 1a Ires 'vive et légitiiite' «notion 'denta été saisie la population du Itainey à la suite du récent assas-
sinat de cinq Nord-afrieaius, dual deux femmes, pur un commandoterroriste. II lut demande : 1” quel est le nombre des travailleurs
Français musulmans a-sas<inés sur le territoire de la métropole et,

p lus partieiüôrement, dans te déliarlernerit de Seine-et-Oise, du
.11 août 1959 an 31 décembre 1439 ; 2 . quel est le nombre d'individus
arrètés pour crimes, tentatives et contplirilé de crimes, cnnnnis
rentre des Français tuusulinuis entre le 31. août 1939 et le 31 décem-bre 1959 .

JUSTICE

3957. — 1f janvier 1960 . — M. Manet demande à M . le ministre dela justice : l e les moyens qu'if compte mettre en œuvre pou r quel'administration pdtillenliaire ne viole pas plus longtemps les (lisp>
Miens légales qui font, à lues les employeurs, obligation de rétribuer
les hures supplémentaires . Les règles retenues pour l'évaluait« des
crédits bud gétaires ne sauraient, sein lute-l-Il, runstiluer un obstacle
au paiemèit d'heures supplémentaires, elfectivement faites au delà
de 1n durée hebdomadaire de quarante-cinq heures par le personnel
de l ' administration pénilenliaire . L'accroissement de la population
détenue, l'insuffisante rerrélalivu des effectifs conduisent sans doute
l'adminislrati+ut à -itaidir .des -tableaux de services exigeant dus
a e euls un considérable snrcroil de travail Mais, tandis que larutribnüun allouée an titre des - heures supplémentaires croit, en droit
,rivé, avec le nombre d'heures effectuée ; au-delà de la durée légale
e personnel de l'adrnini : :iration pénitentiaire, parce que Iro. p s''uven{et trop lunglemjis sollicité, voit pratiquer un abattement de :t0 pour
100 sur les sommes qui lui sont dues en application des barèmes du
minet re des finances : 2" s'il enviece une autre solution que l'in-
dispensable accroissement des crédits prévus, au titre de son
département, à cet effet.

396! . — Il janvier 1960 . — M . 011bert Buron expose à M . le
ministre de la factice, que par lettre n o 07351 du 4 mars 1939(sons timbre de M . I'a,lr lnislraleur général des services du miras-
'ère (Id la France d'antre-q r), )C procureur jl,,ll14ral, chef des serVIcesjudiciaires de la France d'outre-tuer, a'notl'lé à un inagislrat titulaire
de la France d'autre-mur,' en sis basautl sur l'article 5 du décret
du 2 mars 1910, qu'il n'arvait pas droit à Irailement { p our la période
comprise mitre ladate de sa réinldgntlinn dans ln rna g lstralure
d'outre-mer (à l'issue d'un détachement à la disposition d'un
autre ministère) et son départ pour son territoire d'areetaiton.
Cette . mesure aboutit, sans la moindre feule de la part de l'lnté-
ressé, sans la moindre procédure disciplinaire, à le frapper d'une

véritable suspension sans traitement, à durée illimitée puisque,
ar ailleurs, l'administration fixe elle-méme et discrétionnatrement,

fa date (le départ . En outre celte nténte suspension sans traitement
et à durée illiuutée, semble devuir à nouveau frapper ce mémo
magistrat +lui fut par la suite rappelé à l'activité mitriaire et affecté
à Alger lors de sa libération du ls'trmée . U lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de choses.

3964 . — Il janvier 1960. — M . Mocqutaux expose à M . le ministre
de la justice que les greffiers d 'Etal des cours et tribunaux, lune-
liminaires soumis au statut général de la fenclion publique et
recrutés par minceurs dans les cmidilions de ce statut et de celles
de leur statut particulier, doivent, s'ils veulent tenter, après dix
ounces de carriè r e, de faire recuuuailre leurs mérites et être -
pruines au grade budgétaireuleul supérieur de greffiers chefs de
service de greffe, non setacutenl solliciter leur inscription sur une
liste d'aptitude, 'nais encore subir l'épreuve d ' un second concoure
en cours de carrière . Ce sceau.. cois murs est souvent imposé à
des greffiers d'Elat agés, en functions depuis de nombreuses années,
qui nit cependant déjà (ail leurs preuves et qui, bien souvent,
remplissent déjà — en fait — les fonctions de elle( dl ; service;
leur àge et limportance de leurs uceupatiuus peuvent les mettre
eu état d'infériorité° torstlu'ils sunt en concurrence avec de jeunes
emtdidats qui Hunt pas leur expérience professionnelle . Comptetenu, d ' une part, de ce que les magistrats peuvent accéder aux
plus hautes fonctions judiciaire par le seul fait de leur inscription
sur des listes d'apiluue saur avoir à subir un second concours
en cours de carrière, et, d'autre part, de ce que les greniers d'Elat,
tuneliouuaires, 'niéwe Itv :,qu 'ils sont devenus chute de Service,
mien( toujours sous la direction et l ' autorité des greffiers en ehef,
titulaires de leur charge, itou fonctionnaires, qui ne sont recrutésqu'après un simple eeautieu processionnel, ii lui demande s'iln'estime pas devoir pruu .uuvoir une réforme statutaire tendant
à hi suppressiun du second concours en question, afin que les
aptitudes des intéressés aux fonctions de chef de service de greffe
ne seienl appréciées que par leurs seuls supérieure niéraretti les
qui disposent de loue les -éléments nécessaires par les niUees
annuelles de chacun des . greffiers intéressés ..

3967 . — II janvier 196Q. — M . ,péca$tainpl .gupese , .àM . .le ministre
'tle . la t 'jrirtiee' qu'uni; instruction 'géiterdtl du 21 septembre 195règle les litres et l'ordre des décoraliuns qui peuteul titre mention .
,uécs dans tes actes d•ét it civil. La aulx de la valeur militaire dont
la créaitoui est postérieure à celle instruction n 'y figure donc nos.Il lui demande s'il *impie prendre des dispositions pour qqe cette
nouvelle distinction ne soutire pas d'este mesure apparemment dis-
criminatoire et puisse dire inscrite, dans les actes d'état civil, au
racuue titre que la croix de guerre à laquelle elle est assimilée.

e

3967 . -- 13 janvier 1960. — M . Lefèvre d'Ormeseon signale •àM. le ministre de la justice la très vive et légitime émotion doua a
été saisie la puiiutation du Italucy à la suite du récent assassinatde cinq \urd- .lfrirains, dont deux femmes, par un commando de
terroristes . II lui demande : l e quel est le nombre d'individus jugésdams ln métropole, et ii i utniment dams le département de Seine-et .
Ulm, pour (*.rimes, tentatives et complicité de crimes, commis contre
des Français nuusuinuuts, dis 31 ami' 1959 au 31 décembre 1959;
ae quelle est la natur e dus peines prononcées contre ces criminels.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

3907 . — 31 décembre 1PX.9. — M. Jean Laine demande à M . leministre de la santé publique et de la population s'II compte faire
en serte glue dei centre,- peur la vaccinante) gratuite centre la
poliomyélite soient institués dans nos campagnes et que, clans les
régions ait t'es centres n'existent pas, la vuccinalion suit prise en
charge par la sécurité eoeiaie .

	

,

3960 . — 12 janvier 1960. — M . l'aveulit demande à M . le ministre
de la . santé publique et de la population (lue : 1 . pourquoi la astruenldroli fe n'est pas reconnue spécialité médicale. Les consul t'at font
de ces médecins spé'luilisles dnnuetit lieu et général, au patientent
d'hunuralyds (2 à 3.000 F dans la région parisienne) plus élevés
que ceux des mérlucins de médecine générale et sont, cependant
,einluoursés par les caisses de sécurité sonate sur la base du tarif
de médecine générale (22i Fi ; 2 . quelles mesures sent envisagées
pour modilter cette situation actuellement très préjudiciable auxassurés sociaux .

	

-

3976 . — 12 janvier 1960. — M . Davouet rappelle à M . le minlslre
de la santé puMique et de ta population ipuu l'article 161 du code
du la famille et de l'aide sociale - stipule . « une allocation compté-
mentnire des augmentations de loyers neuf être accordée aux per.
sonnes dont lus ressources sont intérieures à un plafond (Ixd pat
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décret . . . lorsqu 'elles sont ! :malaires ou occupantes à litre onéreux,
de local à usage exclusif d ' habitation, in elles vivent seules ou
avec leur conjoint eu arec une ou plusieurs personne ; a eleir e
quo le décret n° 51-1122 du 1 :: novent lire I'ti (article tif a lied à
411 .000 F le plafond des res,tinrces peur I'admis :den à celle allo-
cation et que ce plafond a élé porté a 175 ."_t a) F à compter du
4r* avril 1956 pour tes' bénélleiaites de l ' alluration supplémentaire
du fonds national de sulidarilé . II demande si ces plafonds sunt
applicables aux ces :ourses Jil niéua_e, tuas le ras où les deux
conjoints sent titulaires tle la carte ' i, laie d'il emominwtneut faible,
mais où leurs ressources cumulées dépas sent 175 :200 F .'

3992 . — 13 janvier 1960 . — M . n lin appelle l ' allcnlien de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur la sll uilinu
des éducatrices -spéeialisees dipltltades exerçant dans des instituts
niédieo-pé1agtr Dilues privés, agréés pur la sesurilé sociale qui, après
avoir consacré` de longues ennuies de leur vie à l ' enfance inadaptée
ne peuvent espérer bénéficier d ' aucune autre retraite que de la
pension de vieillesse de la odeurilé sociale, :durs Ipso eurs collègues
exerçanl dans des étal,(,--etueuls publies uni droit à une pensum
de retraite de la fenctiiiu publique, Liant (Mené que ces mstiluls
médico—pédagogiques n ' ont die errés que pour suppléer à t a carence
de l ' Elal en ce tlui concerne les radeg .iries d 'eu!tutts auxquels ils
s ' adressent, il Mi demande si, pour larililer le recrutement des
éducatrice ; spériailisdcs et dans 'ou souri d ' équi'•é à leur égard, ne
serait pas Iussible qu ' eue ranv'cnlion intervienne entre l'Elat et les
instiluls niédicu-péda_eelques en vue de permettre suit la prise
en eliarge des édiuraGives par le nmu s lére de l 'édncaliun nationale,
soit l ' inslitutitin, au prulll de ces éducat•iecs d ' un régime de retraite
complémentaire leur accordant une pension équivatenle à celle
qui est servie, à capac .ld égale e, à services égaux, à des fonction-
haires .

TRAVAIL

3901 . —

	

décembre 1959 . — M . Quentier expose. 1 M . le ministre
du travail lite. par déri s ion du _7 noveinere lise!, le roussie d ' Eilat a
annulé Pareille du et décembre 1955 et le reelilleatif audit anCld
publié au Jtuatreul officiel tut le janvier 1iiaU. Celle déeisiat a pour
effet d'annuler la voleur tilt tiieifieient Mt ii tilt francs . tir, la
.Iixatien à 160 francs au ruetlieieul h peur les actes radiologiques n
porté préjudice, à la fois, ans 'assurés surtaux et aux utrdeeins
raadiologi-te s , Il lui dctimide continent il envisage de t'tiptu•er le
préjudice ainsi roué et :a quelle Jale des inst•uclinns seront adre s sées
aux caisses d ' asstu•anees sariales pour eifeetuer le reuebeur,entent
non plus sur 160. trais sur le tarif appliqué pour le (etc fieieut I'.
des autres diseijdines . suit 350, s'il s ' agit du . tarif couvetiliunnel, ou

0 s'il s'agit d un tarit d'ai .tturilé.
p

3908. — 31 décembre 1959 — M . Jean Lainé demande à M . le
ministre du travail s ' ii couple faire en :orle lite la candidature à
un emploi émanant des démobilisés d'Algérie bdtidticie d ' un tour
de priorité.

3914 . — 5' janvie 19f ;ti — M . Denver* demande à M . le ministre
du travail ; 1 . fez! rai .uns puni' lesquelles II u'a pli elle .« tuettre
eti place le s serliun• drpnrlrnunilaiea da fond, national de chie
mage, cunte :sué :tie it aux dispusilinus contenues dans les articles
1 . * ut 2 de l 'nrdomaarn'e du 7 janvier 1959 relative a l 'adieu en
laveur des Irav'atiti ors sans emploi : •_'•• si le décret du 12 man's
1959, stipulant que les rhtlnu•0rs isolés dans les Inralilés où le
nombre aie travaiprurs sacras emploi ur juslillc pas l ' nnvert ;ire d ' un
service rie chtluia_e, pueraient élite pris en ririran par une section
départementale du fends tualiuual, recevra bieulût et eniln sun
application.

3918. — 5 janvier 191 :0 -- M Roux expo s e à M. le ministre du
travail que Ir Gouverne ment aa fixé a 2 .67 p. 100 lu laux d ' augmen-
tation du salaire intcrdép . .fleruentn garanti 'S . NI . I . G .), mais que
cette micelle n 'est pas apptirabte dans u s départements d ' outre-
user : qu'il situ ile . tronche tenu des tupéralifs économiques et à
la veille de l 'ouverture de la cnmpitgue sucrière aux Antille s , que
Je (iouvernrrnocr 'pourranl fixr a d p . 1le ie (elle d 'augmentation
du S. M I . G dans ces déparlements. II loi demande si le Gouver-
nLunetl n 'envisage pas du prendre celle décision.

3933 . — 7 janvier t96). — M . Legarst expnsc à M . le ministre du
travail que depuis juüli'l 1957, le cnnee'tt de l 'ordre du Mérite du
travail, inslitoé en janvier 1951, ne s'est jamais réuni . Il lut
demande les raisons qui ont etnpéené celle réunion depuis plus de
doux ans et demi ; et s'il est possible d'euiisager une prochaine
réunion .

	

,

3934. — 7 janvier 1960. — M . Longequetie expose à M . le ministre
du travail qu ' eu application de f 'acet'té du 'fie seplentbre 19ie, des
primes de transport out élé allouées aux salariés de .la région pari-
sienne ; tille ces primes ne sunt pas assujetties au Versecueiit forfai-
taire de 5 p. I00 sur les salaires et aux colisaliuns de sécurité
sociale ; que .plu' erré( du mars 111i9, 7 s sous-section e s 13.1e:,
secrétaire d ' Elat au budget Li/Société X ., le conseil d' Etal a estimé
que les prunes représenittlives des frais de transport, vulutilairement
versées à leur petsennel par les entreprises non situées dots la
région parisienne devaient titre cuusidérées comme répandant t la
ddlihtlion de l 'article 81 du code général des unpùls et, par suile, ne
devaient pas élre rouvris-es dans les bases du versement forfaitaire
de 5 p . lin) el par les employeurs . il semble lutaitne, dans ces cundi-
liens, d'exonérer de toutes cotisations sciales, dans les moines
txtudillons glue les princes ielouces dans la région parisienne et pour
tes causes exposées dans l'arrdt susvisé du conseil d'Etat, les in em
ailés reltrrscntuilives de frais de transport versées in leurs salariés
par les entreprises établies sur l'ensemble du territoire . il lui
demande s'il envisa g e d'étendre aux ctlsaliuns sociales les exoné-
rations aecnrdées en matière de verse'tnenl furfailaire sur, les primes
de transport allouées star certaines entreprises de province.

3941 . — S janvier 196i0. — M . Lecocq demande à M . le ministre
du travail si, dans le retire de lit réforme de la séeurilé sociale,
il a envisagé . de prendre des mesures (suif sous forme d ' une exo-
ndraliun des eoli-alious familiales ou ;te toute attire façon) en
laveur des parents qui ont des enfanta majeurs grands inlirmcs,
donc eutiirremenl à leur charge et requérant l'aide d 'une tierce
rt re n e. . Il semble, en effet, que les dispositions atrtuellement exis-
tanntes dans le cadre de l'aide sociale sunt bien restrictives at
sans camionne mesure avec le soutien qu'attend de !Tint celle
celégtiric de Français particulièrement dignes d'intérél.

3944, — S janvier 1(111) . — M. Boume demande à M . le ministre
du travail: quelle est ••.a situation, au regard de la législation sur
I assuruu•e vieillesse des uun-salariés, d'une cunjninle d'exploitant
a g ricole qui exerce, à titre principal, une profession artisanale . €n
eÎTel, bu caisse artisanale, dual relève le mari, prétend que l'épouse
n'a aaeuti droit à la part de retraite de cunjninle d 'artisan puisqu ' il
n 'est prévu par le Muller arlisana, qu'une eetisaliari personnelle
du' nuulte artisan .' La Caisse d'assurance vieillesse agricole, de sun
cillé, ri-fit•t' à la cunjninle mule retraite ou ahecaliuu dés l'ilislant
que la profession principale du Inari est l'artisanat . Selon son point
de vite . il n 'y li pals assujettissement au régime agamie, en ap p li-
cation de l ' article Gia du rude de la séeurilé sociale . Une meritl-
calfnn de ia loi ne serai(-elle pas nécessaire pour permettre, enfin,
li l'un des deux organismes de prendre en rharg la relia le de la
conjointe, qui se voit, actuellement, refuser toute prestation à l'àge
de soixante-cinq ans.

3980 . — 13 janvier 1(wa1 — M . Profchet expies. à M . le ministre
du travail que, si Variété du i niai 1959 revaburise de 13 . :51 p . 1(0 les
pensions d 'tuvalidilé, les r :'ales et pensions de vieillesse des assu-
rances sociales et tes indemnités dues au litre des légishtlions
sur les aeeidenls de travail et les maladies professionnelles,
d'autres allocations, en particulier l ' allucalion aux vieux travail-
leur : salariés, dont peuvent bénéllcier certaines perinnnes àgées
particulièrement impécunieuses, n'eut pas été revalorisées pour
autant . Il lui demande si, considérait( I'améliat'alinn de la conjonc-
ture Ilnanciére, il envisage, de faire bénéflrier, dans un délai assez
bref, ces autres allocations vieillesse d'une revalorisation ana-
login', clin de remédier, (Inox lune cerinine mesure, à la situation
tragique dans laquelle se trouvent bon nombre de vieillards.

3993. — 1 :t janvier PM. — M . Halbout expose à M . le 'ministre du
travail le cas d'un invalide, titulaire d'une pension d'invalidité de
2.12(1 NF, qui ne peut plus bénéficier de fallucallutr sep démentan'e,
parce qu'il a obtenu l'aide à l'enfance pour ses sept enfants à
charge, et lui delnande si, étant donné que le plafond pour obtenir
l'altoralion supptémenlaire est fixé. peur un ménage à 2.;'14) NF,
sans tenir roniple du unutbre des enfants, l'aide sociale accordée
pour les enfants doit entrer en rumplc pour le calcul des ressources,
et dans l'affirmative s'il n'y a pas lieu d'envisager une élévallmi
du plafond de 2.550 NF lerlal)L conque du nombre d'enfante à charge.

3994 . — 13 jan' lei 111 ;(1, - M. Maurice Schumann expose à M. N
ministre du travail que ries artisans sunt iuueués it prendre à fessai,
cuuuue apprentis, des jeunes geais avec lesquels ils signent, ainsi,
un colti aa d'aptprentissage. I :etle peri( p du, d'essai est yuçlquutiis
prolongée de plusieurs semaines, soir du hait de . démarches plus
ou muais cunipliquées, soit que l'artisan n'ail pu encore sr faire une
opinion sérieuse sur le jeune apprenti II lut demande quelle iisl
la sihuali tu de cet employeur eu ce qui cnue'erne !es bases de
cotlwaliun a :a sécurité soeiate, pour la période de quelques
senwines qui s'drdulenl cuire l'arrivée à l'atelier et la date du
départ du contrat d'apprentissaage .
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4001 . — 1i janvier 1%9 . — M . Dreytous-Duoas expose à M . le minis•
tue du travail qu 'en moins d ' un an, sur quatre chantiers de
ennstruclion, à Paris et en province, des grues se sort écrasées,
provoquant plusieurs accidents mortels . Il demande : 1' quelles
mesures compte prendre le Gouvernement pour faire respecter la
réglementation concernant les appareils de levage el, le cas
échéant In modifier, pour éviter le retour . de pareils accidents;
2 e quelles sanctions sont prises contre les entrepreneurs dent les
lnstallalinns de chantiers sont notoirement insuffisantes nu dange-
reuses, mème lorsque les appareils eux-intenes sont conformes aux
nones réglementaires.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

3985 . — fa janvier 1%0 . — M . Palmero demande à-M . le ministre
des travaux 'publics et dos transports si, au nubile titre que les
panneaux de signalisation roulieee, des conventions Internationales
ne pourraient intervenir pour rendre obligatoire, en France, pour
roules les voilures étrangères, les phares automobiles à ampoules
jaunes de intime que l'utilisation du triangle de dépannage qui
devient obligatoire en Italie pour les voilures de tourisme.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

2443. — M . Arthur Conte demande à M . le Premier ministre:
a) quels sont les textes qui réglementent la ce muuiication des
once administratives et de l ' appréciation rénéra,e aux intéressés
en ce qui concerne les professeurs du second degré détachés aupres
des Elats de la Communauté ; b) si les dispositions de ces textes
sont appliquées aux professeurs rangés . dans le cadre général de
l ' ensci g nerrient et de la jeunesse de la rance d'outre-mer ; et pour-
quoi Il n'a pas été procédé à une péréquation générale de la nota-
tion en ce qui concerne les professeur ran gés dans le, cadre géné-
ral de . .l'erbergnemcnt de la Jeunesse de hi Franco d 'outre-rnor-
(Question du

	

octobre 1959 .) .
Réponse, — a) Les professeurs de i'enseignement'du second degré.

détachés aulnes des Mats de la Cuinu'ruuaule restent soumis, quand'
il s'agit du la notation établie en vue de leur avancemeul dans leur
cadre d'origine, aux règles de celui-ci, qui figurent à l'arrélé du
15 décembre 1919 du ministre de l'éducation nationale ; b) En ce
qui concerne les p rofesseurs qui, durant leur détachement, sont
rangés dans le cadre général de l'enseignement et de la jeunesse
rie la Fronce d'outre-nier et participent à l'avancement dans ce
retire, ils font l'objet d'une notation , spéciale en vue de cet avance-
ment, ou Ils sont en concurrence vec les professeurs upparlenant
seulement au cadre général ; les condiUnns d'avanienieril dans co
cadre seul, aux termes de l'article 10 du décret du 27 octobre 1953

p ortant statut du cadre, celles prévues pour les fonctionnaires
homologues du ministère de l'éducation nationale, ce qui, pour les
pprofesseurs da second degré, renvoie à l'arrélé susvisé du 15 décru•
lire 19i8 ; et confurnrénment aux dispositions de l'arrélé du 15 décem-
bre 1918, la note globale annuelle des professeurs de l'enseignement
du second degré est une moyenne entre la note pédagogique aller
buée par l ' Inspection générée et la note administrative attribuées
par Io recteur. Seule In note administrative fait l'objet d'une péré•
qualion, son chiffre étant obtenu en augmentant ou diminuant la
note proposée par le recteur de la différeneb entre la moyenne
rectorale et la moyenne nationale, comme il est prescrit par l'arti-
cle 5 de l'arrêté der 15 décembre 1913 . L'(e_antsalion de I enseigne-
mentt dans les . F.lals de la Communauté, différente de celle de la
métropole, n'a• pas jusqu'Ici permis d'appliquer strictement celle
règle aux tonelinrpna •res du retire . général de d'enseignement et de
la jeunesse dé là France d'ouitre-mer.

2415. — M . Arthur Conte expose à M . le Premier ministre l'inquié-
tude des professeurs détachés ou classés dans le cadre général de
l'enselsmurnenl et de la jeunesse de lac France d'outre-mer qui se
demandent dans quelles conditions ce cadre risque d'être liquidé
et ses membres reversés dons le- cadre de coopération dont on
env isage la création . II' lui demande : n) quelles seraient les moda•
lités de passage Indiciaire d'un cadre à l'autre ; b) si des comités
techniques ministériels et des comités lechnignes centraux ont été
constitués ; e) s'il compte consulter ces comités avant la publication
du statut de ce cadre de coopération . (Queslioa du 3 octobre 1959 .)

Réponse. — Le règlement d'adminlslralion publique n e 59. 1379 du
8 décembre 1959 (1, O R, F. tilt 9 décembre Itddd vient de fixer
dans quelles conditions serait réglée ln situation de rerlains per
sonnels relevant précédemment du ministère de la Franco d 'outre-
mer et appartenant entre autres cadre .; généraux à celui de l'ensel-
gnement et de la Jeunesse . Le `Ip ersonnel de ce cadre doit dire versé
dans un corps autonome de l'Elal constitué en corps d'exlinetlon,
relevant du ministère de l'édnealton nationale, Aout les bmctiosu•
p aires- ont droit à être intégrés, après reconstitution de carrière,

dans les corps homologues de l'Elal . Il appartient en conséquence
au ministre de I 'érlrn`allu0 nationale de régler la situation des pro-
fesseurs détachés de son administration dams l'ancien cadre général
de l'enseignement et de la jeunesse de la France d'outre-mer.

2847 . — M . Le Theule demande al M . le Premier ministre quel est
le miuistére responsable de l'intormatien en Algérie et quelle est
la personnalité particulièrement chgrgée de ce problème . (Question
du 27 octobre 1959 .)

Réponse . — Les queelnnns touchant l ' infnrmat-ion en Algérie sent
plat Ses soirs la responsabilité du délégué général du Gnuvernerncnt
qui dispuse du service de l ' iufurrnaliun de la délégation générale.

3098 . — M . Satisfit expose à M . le Premier ministre le cas sui-
vant : un touclionnuire du cadre colonial se trouvant en Afrique
équatoriale française col mobilisé et est tué au combat en Syrie,
le 15 juin 1911. Au moment de sa mort, il compte vingt ans de ser-
vice effectif dans son administration . La veuve de eu fonctionnaire
se remarie le 21 février 1911 . Se référant à la loi du 30 novembre
1911 . dont les dispositions ont été étendues aux tributaires de la
caisse inler:olonia e de retraites par décret du 27 juin 1912 et qui
prévoit que les veuvee de tonrliuun aires hués par faits de guerre
en cours de mobilisaliirn peuvent, en renonçant à la pension mili-
taire à laquelle elles ont droit, bénéficier d'une pension exception-
nelle, au titre du régime normal de retraite de leur mari, ainsi qu'à
la lei du 9 septembre 1911, validée par l'ordonnance du 9 juin 1914
privant les veuves remariées du droit à pension militaire, Il lui
detrrrande : 1 0 étant donné que la veuve vil en France métropoli-
taine, a-t-elle eu, à un moment quelconque durant lu période s'écou-
lant entré le décès de son mari, le 15 juin 1911 et la date de son
remariage le 21 février 1911, le droit à option, conformément à la
loi du 3t p novembre 19it ; 2° le droit d 'option subsiste-t-il si . par
suite de circonstances particulières de la guerre, la Veiwe, se trou-
vant en Afrique 'équatoridle franealee en 1910. est obligée d'y
séjourner, après la date du décès de son mari, jnsqu'en 1915 ;- 3° si
une veuve de fonctionnaire tué à l ' ennemi, en fonction de la pen-
sion qui lui a été accordée, peut perdre le droit au bénéfice de l'ar-
ticle L 101 bis du code des pensions civiles et militaires de relrfiles
qui prévoit qu'à tout moment Ses ayants cause des fonctionnaires'
tués à l'ennemi peuvent réclamer la rcvisiou de leur situation.—
lQueslion du 12 novembre 1959 .)

Réponse — l e Lei disposilicns du décret du 27 juin 19)2 n'étant
pas encore . applicub(es en ',trique équatoriale , française le 21 février
1911, date du renluriage de la veule dont l a situation est exposés.
ci-dessus, eetle, veuve, qui avilit fixé sa résidence. -dans r•e territoire
depuis le 15 juin 1911, date du décès de ana premier mari, et qui
continuait d'y résider à la date du 21 février 19ii, n'a p as eu la pos-
sibililé de bénéllcier des disposilione de ce décret et d'opter, notam-
ment, peur 'la pension de son choix, civile . exceptionnelle ou mili-
taire ; 'o les dispositions du décret du 27 juin 1912 ne lui ont été
applicables, rutiene loci, qu ' à partir de son retour en France métro-

relitaine en 1915 . \lois, a celle époque, elle était remariée et se
trouvait ipso facto privée du droit à pension militaire par suite des
dispositions de la loi validée• du 9, septembre 1911 . Elle ne pouvait
plus formuler d'option, le double droit à pension militaire et à pen-
sion civile devant coexister à .la date de * l'option ; l'intéressée n'a
pas perdu le droit au bduéllce de l'article L . toi bis du code des
pensions civiles et militalree+de retraites (art 4 du décret n a 55. 1523
du 22 novembre 1 955 pour les tributaires de la calme de retraites
de la France d'outre-men, n'a jamais eu un tel droit puisqu'il
n ' est acquis qu ' aux bénéficiaires du dderet du 27 juin 1912 et que
l'intéressée ne s'est jamais trouvée dune une position lui permet-
tant de bénéficier de ce décret.

3160 . — . M. Philippe Vayron demande à M . le Premier ministre
quelle est la position du Gouvernement au sujet do la déslgmnliou
des parfenieniaires qui doivent represenler l'Assemblée liaiionnle
et le Sénat au sein du conseil d'administration du R . U. S., conte>
intiment à la loi du 8 oint 1951. (Queslioa du 16 novembre 1959 .)'

Réponse — Il appartient au conseil d'administration du R . U. S.
de, iriivnquer la désl:nalion des parlementaires représentant l'As-
semblée nationale et le Sénat en saisissant Io Premier ministre de
la question sous couvert du ministre do l'éducation nationale, ainsi
que l'ont déjà fait les autres or"aniismes administratifs comportant
une représentation du Paricurenl'.

3654. — M. René Pleven demande à M. le Premier ministre
s'il est informé que ln plaque de marbre, scellée à l'enirtie do
l'école de la France d'outre-mer et où se trouvaient gravés les noms
des administrateurs merls au service culunhll n été récemment
retirée ; que _furlement endommagée lors de sun descellement, elle
(et dieeimntée dalla ;e sous-sut de l'école, où se trouvent également
relégués' depuis quelques mois les restes do quelques-uns"dès
l(dus Illustres serviteurs de In France en Afrique et en Isle, tels
`'an Vollenhnven, Pavie, Elienne lingère) . 11 lut demande s'II
approuve ces• actes et, dans la nég-ilive, quelles mesures il compte .
Prendre pour que soient réparées des actions d'aillant plus regret '
tables qu'elles pourraient titre in t erprétées, en Fronce et outre .
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er, comme un désavceeu de l'oeuvre accomplie par les représen-
nnts de la France et ses fonctionnaires, nu -cours de l'ère colo-
niale, qui fait partie de notre histoire et dutlt la France n'a pas
à rougir . (Question du 9 décembre 1959.)

Réponse. — Les travaux 'd'aménagement récemment entrepris
dans les bâtiments de l'ancienne école de la Frame d'out re-mer,
afin d'y permettre l'installation de l'institut des hautes éludes
d'outre-mer, créé par 'l'ordonnance du 5 Janvier 1959 et destiné
à accueillir les étudiants et fonctionnaires originaires des Elats
de la Communauté désireux . d'acquérir la formation administra-
tive nécessaire à l'exercice de leurs futures fonctions, ont amené
effectivement une modification du hall d'entrée de l'ancienne école.
Les plaques sur lesquelles figurent les Huns des administrateurs
morts en service colonial, seront placées dans une salle de tradi-
tion du nouv el institut, marquant ainsi le lien qui, dans l'esprit
dit Gouvernement, existe entre les différentes phases, taules
glorieuses, de l'muvre entreprise par la France outre-mer.

2753. — M . Fatale demande à M . le secrétaire d ' Etat auprès du
Premier ministre à quels résultats pratiques a abouti la cotumis-
sion de la réforme administrative . (Question du 20 octobre 1959 .)

Réponse . — L o oraonnance du 30 décembre 1958, portant loi de
finances pour 1959, avait, en suit article 76, prévu la constitution
d'une commission qui devait définir un programme d'économies
et de sinipliflcalimis administratives, établir une liste de blinis
dama niaux susceptibles d'ètre aliénés, préparer la 'création d'un
organisme permanent chargé de procéder à des empiètes appro-
fondies dans les grands services de l'Elat afin de proposer des
mesures de rationalisation et d ' en surveiller la mise en œuv re.
A cette commission de l ' article 76 un entité du 13 février 1959
(Journal officiel du 1) février 1'959. p. 1987) a donné une structure

f
récise . Elle est présidée par le Premier ministre assisté du minis-
re des finances et des affaires économiques et du secrétaire d'Etat

aux finances . L 'élude des projets qui lui sont soumis est confiée
à un certain nurnbre de groupes de travail . Les* enquêtes entre-
prises par ces groupes ont abouti à t 'élaboration de cinq cents
liches dont deux cents jusqu'ici ont pu faire l'objet d un examen
par la commission. Ces liches couvrent des domaines aussi variés
par . leur nature que par leur étendue, depuis la réforme de
certaines administrations centrales, jusqu ' à la simplification de
certaines procédures et l ' adoption de certains aménagements
concernant les biens iinanobltiers do dEtat. Le montant des écono-
mies dès maintenant réalisables à la suite des travaux de la
commission peut être estimé à quinze milliards d'anciens francs.
Mals il est clair toue l'oeuvre de longue haleine entreprise pal'
la commission de l ' article 76 se traduira également par sui certiin
nombre de mesures destinées à améliorer le fonctionnement de
l'administration et dont le bénéfice pour l'Etat et les antres collec-
tivités publiques n'est pas nécessairement exprimable en chiffres.

M. — M . Rou-seau expose .à M . le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre que l'indemnité de résidence a été attribuée, à
l'origine, comme simple correctif économique, à un taux égal pour
tous, à tous les fonctionnaires aune anime localité et dans les
communes de plus de 5 .000 habitants. Elle est devenue par la suite
p1roportionnelle au traitement, et a été attribuée dans toutes les
localités suivant des pourcentages différents .- It lui demande quelles
sont les raisons qui ont motivé ce changement . Par ailleurs, le
calcul de la pension des retraités de la fonction publique ne
comporte pas l'entrée en compte de l'indemnité de résidence . Ainsi,
le rapport constant •' traitement-pension n'obéit pas à la péréqua-
tion Intégrale qui avait cependant été légalement fixée . II lui
demande s'il serait possible dans l'avenir de faire entrer en compte
l'indemnité de résidence dans les retenues servant à la constitution
de la retraite. (Question du 27 octobre 1959 .)

Réponse. — fi est apparu à l'é poque que le caractère proportion-
nel par rapport au traitement l'époque à l'indemnité de résidence
permet tait de tenir compte do façon plus exacte des charges varia-

les pesant sur les intéressés suivant le coati de la vie dans la
localité oit ils résident et suivant leur niveau hiérarchique . Quant
à l'exclusion de l'indemnité de résidence des éléments de rémuné-
ration soumis aux retenues pour pension, elle procède du souci
essentiel de l'intérêt du service . La prise en compte de cette indem-
nité dans la ligquidation des retraites risquerait en effet de conduira
les fonctionnaires à abandonner systématiquement les postes situés
dans les zones à fort abattement pour obtenir vers la fin de leur
carrière les postes des zones urbaines, sans quo de telles mutations
Soient justifiées par des nécessités administratives.

3140 . — M . Oahon expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre la situation de certains agents de la fonction
pMutique anciens combattants de la guerre 19 :3'9 . 1!110, intégrés dans
ro cadre A par concours interne après les hostilités, sans que leur
situation dans le nouveau grade nit été Influencée par des bonifica-
tions d ' ancienneté ccmprentint Je service militaire du temps de
guerre, c'est-à-dire que le temps de guerre n'a pas élé nécessaire
pour parfaire le temps de stage afin d'accéder au grade supérieur
far concours Il demande sa, conformément à la Jurisprudence cons-
tante du conseil d'Etat, ce temps de guerre ne doit pas élre rappelé

aux intéressés lorsqu ' ils débutent à l'échelon de base . Cette
jurisprudence n'est-elle pas confirmée et précisée par l'ordonnance
du 11 octobre 1958 qui, enfin, apporte la solution claire à Unit de
cas pourtant semblables, mais diversement interprétés selon a ies
services, d'aines laquelle u les services effectifs accomplis par les
militaires de 'a réserve rappelés sous lus drapeaux entrent en
compte pour le calcul de l'ancienneté des services exigée pour l'avan-
cement, la constitution et la liquidation des droits à pension u . (Ques-
lien du 13 novembre 1959 .)

Réponse — l e Aux termes de certains arrêts du conseil d'Etat
(ilarthélemy, 27 janvier 1939 — Guinder, fer mars. 1916), le temps
passé sous les drapeaux par les fonctionnaires mobilisés serait consi-
déré comme le prolongement de leurs services civils « d'avant-
guerre u, et, avant d :mnié lieu à ce titre à des avancements, ne pour-
rait pas faire *l'objet d'en report dans le nouvel emploi en cas de
changement de cadre ; 2 . l'article 3 de l'ordonnance du 11 octobre
1958 cité par l'honorable parlementaire n'a pas la portée générale
qu'il lui attribue 11 répond au souci bien précis d'étendre à tous les
réservistes rappelée sous les drapeaux au t itre des opérations de
maintien de l'ordre en Algérie les avantages dont certaines caté g ories
d'entre eux seulement auraient pu jouir aux termes de la législation
et de la réglementation en vigueur en matière de rappel d'ancien-
neté peur services militaires (art 7 de la loi du -31 mars 1928 sur
le recrutement de l'année — règlement d'administration publique-
du 7 novembre 1930).

3356 . — M. Pascal Arrighi demande à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre : le s ' il est exact que les pourcentages d 'emplois
supérieurs (inspecteurs g énéraux et conservateurs) dans l'aduunis-
tration des eaux et fenils sont anormalement inférieurs à ceux
d'autres grands corps techniques d'origine e : de recrutement suai-
labres, comme le montre le tableau ci-dessous:

Ingénieurs généraux .\	
Ingénieurs en chef	

Total emplois supérieurs	

2e Devant le mécontentement croissant du corps des Ingénieurs
des eaux et foréts, matérialisé star de récentes manifestations,
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour remédier à
celle sauation . (Question du 26 novembre 1959.)

Réponse . — l e Les pourcentages d'emplois supérieurs existant
dans les différents corps techniques énumérés par l'honorable par-
lementaire sont exacts. 20 Les services du secrétaire d'Etat auprès
du p remier ministre viennent d ' être saisis d ' un projet établi par le
ministère de l'agriculture et destiné nuitamment à remédier aux
difficultés d'avancement constatées dans le corps des ingénieurs des
eaux et forêts.

34.0. — M. Voilquin demande A M . le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre s'il est exact l e que !es personnels du corps des
Ingénieurs des eaux, et foréts n'accèdent qu'en proportion insuffi-
sante au grade d'ingénieur en chef eu assimilé ; 2 . qu'en tout état
de cause liage moyen (plus do cinquante ans) auquel ifs sont pro-
mus à ce grade excède de plus de dix ans i'ége moyen de la mémo
proportion dans les corps homolo g ues . Devant le mécontentement
croissant du corps des ingénieurs des eaux et foréts matérialisé par
de récentes rnanireslatione . (pellets . ,rgçsnres le Gauvernemenl
compte prendre pour remédier à cette situation. (Question du
4 décembre 1959 .)

Réponse. — A l'heure actuelle, l'échelon exceptionnel du grade de
conservateur des eaux et foréts, glue l'ou .peut considérer comme
homologue de celui d'ingénieur en chef, est doté de l'indice net 630
et réservé à 10 p . 100 du l'effectif du grade . La lenteur de l'avance.
ment qui résulte de ces dispositions est certainement une des rai-
sons qui ont amené Io ministre de .l'agriculture à -saisir le ministre
dei finances et le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre d'un
projet de décret tendant, notamment, à ;emédier aux inconvénients
présentés par cette structure . Les services dépendant du secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre étudient actuellement ce projet
de décret en vue d'atteinte, aussi rapidement que possible, à la mise
au point définitive du texte dont Il s'agit.

3534. — M . Canot expose à M. le secrétaire d'État auprès du Pre-
mier ministre qu'en Jannée 1951 une administration nouvelle a été
créée li Conslantne Il lui signale le cos d'un agent qui en tait
partie . En 1951, cet agent est nommé agent occasionnel avec Io
même principe de traitement que les fonetionnatres . Pensionné du
guerre, cet agent, gràce aux emplois réserv és, est nommé le 1O ' Juil-
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let 1958 dan .n la mérite atlmiuistratinn aux fonctions de commis
stagiaire, catégorie t., uepuis 1951, il occupe le mémo emploi .' Il
lui demande quelle sen. la date effective de lilularisatinn (1rr juillet
19:18 ou le fur juillet 19111) : (Queslrul& da 8 décembre 1959 .)

Réponse — Conformément aux dispositions de l 'article 17 dl] décret
n• 58-651 de 30 juillei 1 :58 relatif aux dispusitions statutaires appli-
cables nntudnenl aux commit: des services extérieurs des ministères
et administrations assimilées, tes commis recrutés au titre de la
législation sur les emplies réservés sont soumis il un sta g e d ' un
an qui, te cas échéaei, peut elle prolongé d'une année, et titularisés
à l'issue de ce stage . Au cas pallie lier donc, l'intéressé nommé
Commis stagiaire à compter sit, 1rr jutflcl 1958 ne peut èlre titularisé
avant le 1 cr jttillel 19:79 It peut toutefois prétendre au ténélire des
dispositions de l'article la du décret n° 4il-t2a9 du 13 septembre
1949 (Ixai Jes dispositions communes applirt,bles aux foncitonnaires
stagiaires de l'Etal aux leudes duquel dans l'typulhese où un
inttioe de trailetuent spécetl n'a pas été presti pour les stagiaires —
ce qui est le cas — „ le temps normalement prévu peur le stage
est assimilé pour l 'avancement d folie lion noire titularisé à un
temps de service éga : accompli à l'échelon Intérieur du grade du
début do ce corps »' La, durée moyenne d'ancienneté exigée pour
passer du 1rr au 2• échelon da grade de commis étant d' un an, .le
fonctionnaire eut cause pourra ainsi étre promu au 2e échelon de
son grade à la dème date . II est _précisé que, pour répondre à la
question posée, Il a été supposé que l'intéressé appartenait à une
adminietl•utou de l'Elat.

3745 . — M . Bourgund demande à M . le secrétaire d'Etat »Orle du
Premier ministre et ' il est exact que le ;;rade du conservateur des
eaux et furète Mimologie: de celui d ' ingénieur en chef ne bénéficie
pas, au soruutet, du l ' indice net ts1, tuais plafonne à l 'indice net 610,
qui serait d ' ailleurs cnnlingeuté à lu p. 100 de l 'ettectit du grade,
c ' est-à-dire 2 p . lix1 de l 'effectif du corps, alors que de très num-
breux cadres de fonctionnaire ; techniques et administrante accé-
duni à des indices plus iavuraldes sans conliugenlentent . Devant le
7uécontenleueul croissent du toms des ingénieurs des eaux et
furète, matérialisé par de récentes nuiuiifeslaliuns, il lui demande
quelles mesures lu Gouventenrnl compte prendre pour remédier a
cuite situation . «motion du 1, décembre 1959.)

Réponse . — It est exact que l'échelon exceptionnel du grade de
roneervaleilr ries eaux et torils est Jeté de l'indice nel 6:3u réservé
'i 1u p . leu de I ' elfeclit titi grade . Le secrélaire d ' Elal auprès du

-Premier ministre fait actuellement procéder à l'examen d'un projet
de décret dent ii tt étt saisi par le ministre de L 'agriculture et des-
tiné à remédier aux diffleullés d ' avancement dans lu corps de ; ingé-
nieurs des caca et furèts

3803 — M . Dejean at t ire l'attention de M. le secrétaire d'(tat
stupres du Premier ministre s ;r le problème de I 'avaneeutent dans
le corps des ingénieurs des eaux et forts et lui signale qu ' actuel-
lement cet avancement pareil anormalement reltu•dé du fait que:
1” la promotion à la Ire classe ii ' eet prononcée qu ' in Pige moyen
de quarante ans, alors que l'application du Malot particulier la
fixerait à l 'âge moyen de trente-deux au ;, 2 " la promotion à la
classe prior ipale est prononcée à l'âge muven de giutrtnie-huit ans,
alors apte l'apldicatiun du statut la fixerait 1 rage de trente-huit ans.
11 lui demande se pour remédier à ces inconvénients qui préjudi-
ctent gravement aux intéressés, il esl dans ses intentions de décider
le fusion des classes d'ingénieurs des eaux et furète, mesure déjà
acquise pour un crrlatu nunihre de catégories de fonctionnaires, et
d'améliorer le statut part#rulier de ces agi' ils en vue d'eu :cruitre
leurs possibilités d'accession aux ejnpluis supérieurs . (Question du
23 décembre 1959.)'

Réponse . — Les difficultés d'avancement à la I re classe et à la
classe principale du grade d'ingénieur des eaux et forées résultent
moins de la structure de ce grade que de l'inégale répartition des
agas dans le corps (Mn' il s'agit, par suite du rythme très irrégulier
du recrutement lin prlijel établi par . le ministère de l'agriculture
et destiné à remédier aux ditTicnités dont il s ' agit, est en cours
d'examen par les services du secrétaire d'Elal auprès du Premier
ndnisIre .

MINISTRE D'ETAT

3811 . — M . Laurin expose à M . le ministre d ' Etat qu'une cnnfesinn
semble régner sur les modalités d ' attribution de l'aide financière
et de l'assistance technique qui sont dispersées lux Etuts de 1,1 rien•
rrninanté . II lui demande : f" rarement celle conpéraliun se er'hénua-
lise et quelle est son articuhailon entre les ditférenls ministères,
ainsi que les moyens de cnnIr, le dont dispose le Parlement sur la
répartillun et l'emploi des crédits qui sent ouverts par lui à ce titre;
2e s ' agissent des crédits mil, dans le cadre de l'arllcle 78 de la Cons-
titution, relèvent de la cninloélence commune, si les conventions
passées avec les Etals de la Cienmunauté nutnagent les drnils JJnri
dtques de rtrnprlélé de la France en ce qui nenrerne les investisse-
ments publies, intéressiuit dus spét ' latement les ports . les aérndrme
rues, les luises milliaires, le, lélérummunirnlinns, r :ecl aussi hlenpour le préeenl que pour l 'avenir et dans quelles conditions;
J" quelles garanties sont offertes aux ft!veslisseuns privés dont les

fonds sont consacrés à des réelie :lions industrielles ou techniques
de caractère particulier, trais d ' inlérét général, dans les Etut de
la Communauté. (Question du 11 décembre 1959.)

Réponse . — l e Les conditions .d'attreutiun de l'aide financière etde l' assislauce ticltnique par la Iléptiblique française aux autres
Ela ts de la Communauté ont été fixées par lett,décrels n° :- 59-162,
59 . 16:1, 59-ICI et 59-167 du 27 mars 1939. II ressort de ces textes quele ministre d ' Elat chargé de l'alite et de la coopération dirige par
délégation du Premier ministre t'aetion d'Idée et de eoopératinn do
la liépublique à l 'égard des antres Elats membres de la Commu-
nauté darne Ics domaines éenneuii•pne, llnancier, culturel, social et
technique . Les ni iiii5Ires in éressés participent fi celte action pour
les questions retevaut de leur cum)télence en apportant au ministre
d'Elat le censeurs de leurs services. Les décisions concernant l'uli-
lisatinn des crédit affectée, au fonds d ' aide et de coopération sontprises par le comité directeur du 'ends . Le coiilriiu du parlement
de la République française en tnalü•re d'eliiieatinn des crédits du
tonds d'aide et de curipération intervient, d ' une part, à l ' occasiondu vole de la loi de Iintinces, d ' aube part, ' u posteriori, à l'occasionde l 'examen de la lui des semples . Enlln, il peul mettre en jeu
dans les conditions; habituelles la responsabilité des membres du
Gouvernenment chargés de la mise en œuvre de,},'assistanee-tgrIui-
que ;; 2e les crédits attribués aux Elats au Iitre dy., l'aide . et . de. la
coupération par l ' intermédiaire du fonds d'aide et : de cou éralien
sont généralement affectés a des opérations qui rentrent toutes dari;
la compétence interne des Elats et se traduisent dont : par des intrno-
bilisatiJits qui `ont normalement paille du domaine dei( Etals inté-
ressés . il en est de mène pour ce qui concerne certains crédits qui
demeurent provisoirement gérés par les ministères techniques,comme les bases aériennes . Ce n'est que pour des opérations ren-
trant dans des compétences communes (enseignement supérieur et
défense naliunale notanitnent) que peut se poser le problème des
propriétés—Ces questions relèvent des ministres chargés des affaires
communes . L ' octroi de crédits du fonds d ' aide et de coopération
donne lieu, dans chaque cils, à la signature d'une convention entre
le ministère d'Etat et le Gouvernement de l'Eiat inléressé . Parmiles dispositions types de ces conventions fleure l'obligation de taire
appel a des entreprises ressortissant des Mals de la Communauté
ou des autres Etals de la zone• franc air à du matériel acquis dans
la zone franc pour la réalisation de l 'objet financé par le F . A . C. -Dans certains cas, la convention prévoit des obligation ; particulières(par exemple, pour le port de C .)toutou, la convention prévoit quela France sera associée à la gestion du porl) . Il faut signaler enfin
que pour ce qui est des invaslisseMenls anlérieurs réalisés sur les
crédits une mis-sien d ' inspection a élit envoyée dans' leeEpte en vue de déterminer la consislanee du domaine de l ' Eta' r
français et de proposer aux autorités comfkt lenles, dans le cadre déla régleuentatitn relative ait F .LD.E .S ., les bases de répartition:
3" l'octroi de garanties aux inveetiesenrs privés relève normalement
de la compétence des Gouvernements des autres Elats de la Com -munauté el fait généralement l ' objet de conventions d'établisse-
ments passées d'accord entre les pailies . t la suite (le la réuniondit conseil exécutif des 1 et 5 huai 1959 la décision du 12 juin 1959
du Président de la Communauté a prwn en sun article a : e Lesautorités des litais membre, (le la t :ntumuttndé s 'atlachent à meureeu autre le cas échénnl, sets p :-npnsiliun du ministre chargé de la
monnaie et de la politique éeudmnigne et tinan+•.ü:re commune,ttiulets di :pnsilinns tuiles pour réduire au minimum les disparités
cuire leurs légi .slalions et régteientalinns en matière industrielle,
minière, cunuuereiale et (lsrale et en rua luire de conditions d 'éta-blissement des personnes et des sitelélés Lus autttritis des aulrea
litais de la Communauté s'inspirenl de celte politique commune
dans l'établissement de leur législation iulurue.

AFFAIRES ETRANGERES
4944 . — M . Francis Vals dernnnde à M. le ministre des affaires'étrangères : l e s'il tt !tris cuunaiseaene de la discussion qui a eulieu à l ' Assemblée parlemeulaine européenne le 22 juin 1959 concer -nant les indemnités d ' iucnntpatibiliht qui sont allouées pour trois

années à deux anciens membres de ha utile aulorllé do la
C K. C . A ., ahuri qu'à un anc ien membre de ln rurnrnisslon dol'Euratom, lesquels immédiatement notés leur démission ont
reenmmeneé à peroevoir des rémunératetns du (tait 'de leurs nou-
velles et hautes tinumenpr ; ?" 's'il'est d'accord, rap sa qualité demembre du conseii 'des''Ininl;tres, pour appuyer les suggestions
concrètes qui eut été talles au murs de, débets mentionnés cl-dessus
afin : al d'interpréter et, le cas échéant, de m +daller l'arlh :le 4 dola ditcisiun do 21 d,tcetnbr•e 11151 du conseil 'des ministres (modulée
et étendue en vérin des dérisions des 21 uetobre 1951, 8 ticlobre 11157
et 25 Janvier 1958) de manière qu'il rie puisse pernteltre le cumul.
de rémenérafiuns pendant une période de trois r uinées ; bi de pren-dre centacl avec les trois persrtnnalilés intéressées en vue d'éviter
aux deux ci,miunnaulés des dépenses qui ne paraissent pas juatl-
Ilées . (Question du 29 octobre 1959 .)

Itépnnse, — Lc ministre,des affaires étrangères est Informé des
problèmes qui ont été abordés au cours du débat de ressemblée
parlementaire eu ropéenne du 22 juin 1959, Il u,cnttsclenre du faitroue les règles en ellesmènees logiques qui ont cté édiulées pour
Ilndcmulsation des anciens uuvntees du In haute autorité de la
C. E C . A . et des eurnmissinns de la C . E . E . et de In C . E . E. A.soulèvent certaines difficultés en raison de l'appüçulion qui rit a éld
faite . Tuulefuis, il n'est tas en mesure de prendre posiliun dès
auJnurd'hni sur les sululions qu'il conviendrait d'ap.pnrles à ces
dilTicu,lés . Celle gnestinn fait, en efel, actuellement l'objet à
Bruxelles d'une élude de la part des représentants des sis gouver-
nements dent il n'est pas possible du préjuger le résultat .
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2770. — M . Palmero expose à M . le ministre des affaires étrangères
qu' un dahir du lu mars 19:d, publié au Baladin officiel du•r•oyamue
du Marne, le .2J mars 195S, mu•lilie le régime ancien de l'iupct dit '
« pré, vement sur le, - IrailelNent publies et privés, les indentnilés
e r émdlunteuls, les-salaires, les pensions cl, les rentes viagères . »
et désormais mutes les personnes domiciliées en France, en
Algérie, en Tunisie, en .Uri lue , oceideulale française et au tr op,
qui étaient légalement exonérées de l ' iutpil susvisé, sont frappces

p ar ce dernier, depui ; le ;iI niais 195$ . Or, le 27 novembre 1957,
M . le secrétaire d'Flai aux affaires élran_i'res a affirmé que l'abro-
gation des régimes de protectorat, tant en Tunisie qu'au Maroc, ne
permettait pas pour autant à ces paye de remettre en cause une
situation juridique et politique ayant existé pendant plusieurs
dizaines d'années . ll lui demande : 1^ si ce dahir n 'est pas rentraire
à l'esprit, sinon aax lemme de la convention frau'o-marocaine de
coopéralinn adminislrctlive et leehni,lue intervenue le G février 1957
et publiée au llulielin officiel du royaume du :£aroc du !̀:l février
1957 ; 2 e quelles mesures-il entend erendre p eur remédier à une telle
situation, et n p lautacrit s ' il envi s age soit la détalralion sur, le
montant des in ults dont ils sent pas s ibles en I'ron'e des retenues
dont ils ont étc fr appés au Maroc, soit la conclusion d'un .ac''ord
franco-rnern'ain de non dnuhie innro<ilion, similaire à ceux passés
par la France avec un certain oublie de pays étrangers . (Question
du 21 octobre 1959 .)

Réponse .— l e Le texte vi sé par l'Honorable parlementaire n'appa-
raît contraire ni à l'esprit, ni aux tempes de la convention (m'In -
marocaine de 'O cs r:ilion administ rative et technique du 6 février
1957 . En effet, celle eimvenliou ne runlienl aucune disposition
relative à la léxi•latien lls'ale nriroeaine. Au surplus, le contrat
type qui lui est annexé précise dans srni arliele n e +, relatif à la
rémunérrilion des expert : de la c•oupéialion technique, que « celle
rémunération est soumi s e aux Puri 'ts sur les traitements et
salaires 2e en allendant la conclusion entre la France et le
Marne d'une convention tendant à élimines les doubles impositions
entre les deux pays . dont un avant-projet a élé soumis au Gouver-
nement marocain, l'ambassade de France à Rabat a proposé aux
autorités-niarnraine e ciiniélentes ) :t mise en vigueur provisoire.,
avec appli p ration rétroyclive à cnn p ptcr du 1 ee avril 195 8, d 'un
certain nombre de dis p ositions tendant à réserver l'imposition des
pensions et rentes via g ères à l'Etat du domicile du bénéficiaire et
celle, au contraire, des traitements et salaires à l'Etat sur le
territoire duquel s ' exer:•e l ' aillent! rémunérée . Celte proposition,
quj n'a pas encore rera l'agrément des autorités marocaines, est
incluse, oves, la convention précité", dams la liste des questions
à régler lors de l'examen du contentieux financier franco-marocain.

1453 . — M. Lolive, se référant à la réponse faite le 17 noverr.'hre
1959 par M . le uiiai s tre du Iras ail à sa question écrite tu 2553,
expose à M . le ministre . des affaires étrangères que les' titulaires
de nationalité titane : p ile de relie . accidents du travail au Maroc
qui résident défnitivrtneut en l-ranrr depuis plusieurs années ne
peuvent bénélleior ni des rajustements déridés par le royaume
dit Maroc. ni des majorations accordées par la législation française,
bien que ces rentes soient versées par la vinsse des dépolis et consi-
nations. II toi demande les mesures qu'il compte prendre afin que

les s acridenlés du trav ail en 'muse perçoivent .à ' c tntpter de leur
rapatriement en France, les majorations des rentes prévues par la
législation en vigueur. (Question du 3 décembre 1939.)

Réponse .— I .e régime des renies allouées aux victimes d'accidents
dn travail survenus au Marne, u,insi q•ie celui de leur revalorisation,
d'encore Ii~f à la lr _i s lalinn inarnraine en la matière, quels que
soient par ailleurs la nationalité des nreidentés et le lieu de leur
résiden'c ollérieure . le : revatr,ri e nliuns de rentes éventuellement
dévidées par Ire nntern ée ;np rncaines surit applicables à tous les
arridenlés du trav ail dent le deuil à répitrnllnn a pris naissance au
Marne : fans le ras nia l ' un de nos reesnrlisautts se verrait refuser
le bénéfice de Tee revalnrisrainns, out re ambassade à Rabat devrait
en Pl ri' informée tenu qu'elle pnieee Intervenir auprès du Gouver-
nement nutrueain et tore rétablir pr é droits de l'intéressé, En
ennuient . . la Ifuu s lalion et I :u réglementation françaises en matière
d'accidents the travail ui peuvent en nue« cas s'appliquer eux
victimes d ' erriderpt s dn Iravail , surv'enne au Morne et à I étroneer
d'une tnanitère générale . Il est .donc, nnrmnl que celles-ci ne' héné-
!lient pus des revabstieellons Inlerven p eeen I'rt pire qui runrernent
exclusivement les personnes accidentées en territoire français.

AGRICULTURE

3245. — M. de Sesmaison$ eepeec Il M . te ministre de l'agriculture
que, pour le paiement des fermages fixés à la paillé d'une des
céréales ntitres que le blé (seigle, orge . mats, riz) et dont le prix
est fixé onnuellernent • par décret, ln question se pose de savoir
s'il y a lieu de déduire du prix à la pruduclion les taxes qui sont
à la 'rhnrge du' pri,durleutr . Ert l'abernec de texte permettant ia
dédaclion de Tee taxes pour le calcul des fermages, Il lut demande:
f e s'il est Iéenl do déduire ers taxes : 2° au cas oit certaines de ces'
taxes seulement e ol•nt déductibles, quelles sent relies qui dei-
vent être dé(lirlles ; :3 e s'il ne lui paralLrti, pus importun de préc ;ler
par décret le mode de détermination du prix des céréales secondaires
servant de base au calcul des fermages . (Question dit 19 novembre
1959.)

Réponse . — t e Saut texte particulier le, prévoyapi expressément,
la déduction de taxes pour le calcul des fermages stipulés payables

à la parité d'une des céréales autre . que le blé et dent le prix est
fixé annuellement 'par décret, ne peut être considérée comme
légale ; 2e en raison de ce qui précède, mienne de ces taxes ne
parait actuellement déductible ; 3 e la queetlun est mise à l'élude..

3247 . — M . de !fumaisons demande à M . le ministre de l'agricul•
ture : le à partir de quelle date doit s'appliquer le prix du blé-fer-
mage Usé, pour la campagne 1959-1960, par le décret n e 59-1245 du
3o octobre 1959 ; les naines renseignements pour les prix du mats
et du riz servant de base iPl calcul dus lermuges . (Question du
le novembre 11)19).

Réponse — l e Il résulte d'un avis du conseil d'Etat (section des
travaux publics) en date du 21 juin 1952, que, sauf volonté contraire
des bailleurs et des preneurs, dont il ap)Wrlient au juge du contrat
d'apprécier l'existence, conipte tenu notamment des conventions
intervenue : el den usages locaux, le prix à retenir pour le calcul
du fermage à partir de la notlltctle récolte, et, au plus tard, en eu
qui concerne le blé, à partir au l sr juillet, est le prix déjà .lixé
qui le - sera par le décret Matif à la nouvelle récolte et duquel
résulte la valeur des livraisons en nature . En conséquence, le prix
du quintal de blé-fermage pour la campagne 11159-19e) fixé par le
décret n e 59. 1215 du :xl uctolure 1959 s' applique aux échéances s'ins-
crivant dans la période allant du Pr juillet 1959 au 30 juin 1900 ;'2e le
décret n e 59 . 910 du 31 juillet 1939 fixant le prix et les modalités do
paiement, de stockage et de . rétrocession des céréales pour lai cam-
pagne 1959 . 1960 stipule, article di : «Les dispositions du présent
décret sunt applicables à compter du t er août 11159 à l 'ensemble des
céréales, à l 'isxception du mais ; pour lequel la date d'application est
reportée au ler octobre 1959 et du riz pour lequel- celle même date
est reportée ail ler novembre 1959 « . couple tenu de ces dispositions
et sous réserve de l'avis de la Ilaule Assemblée, il semblé que les
datés du l er octobre et du l er novembre 1959 doivent être respecii-
venienl retenues, en ce qui concerne le maïs et le riz, pour l'applr-
cation du prix du quintal-fermage relatif à la campagne 1959-1960.

3304. — M. Morse, se référant aux dispositions contenues ïi l'ali-
néa J0 de la loi n o 53.2 :2 du 23 mars 1953, demande à M . le ministre
de l'agriculture si, par « cours 'neveu, d'échéance à échéance •, il
faut entendre la moyenne des prix bruts pratiqués chaque mois sans
tenir compte de la différence des apports, ou s'il faut entendre la
moyenne dite pondérée, c'est-à-dire compte tenu du volume deal
transactions effectuées chaque mois . Autrement dit, pour,les cours
destinés au calcul des feuillages stipulés en vins, par exemple, la
moyenne s'établit-elle en divisant la somme totale résultant de
l'ensemble des 'reneaclions par _le nombre d'hectolitres vendus ou
bien en divisant la sereine moyenne des cour s pratiqués et constatés
chaque mois par le nombre de mois, soit douze . (Question du
2 .4 novembre 1959).

Réponse . — Dés 1915, l'administration a précisé par une Instruction
du 29 septembre' ce qu'il fallait entendre par cours moyen . L 'ordon-
nance da 3 ruai 1915, article Y' validant et modifiant l'acte dit loi
du t septembre•1913 relent à la'stabllisation des baux à ferme, avait
prévu, en effet, pour les baux dont le prix, libellé en argent, était
transformé Ilclh'ement . en denrées sur la base du prix du bail en
vigueur au Ise septembre 1939, la fixation du cours moyen faite par
te directeur départemental des services agricoles, après avis d'une
commission nommée dans chaque département par arrélé préfectoral.
I .e directeur départemental des services agricoles devait constater,
pour k règletlterll des baux en nature comportant une clause de
paiement un viande, les cours moyens pratiqués dans les ventes
effectuées dans les foi • s et sur les marchés locaux ; s'il n'existait ni
foires, ni marchés, Il devait utiliser tous renseignements utiles qu'il
ppourrait obtenir sur les prix de vente de hestitux par les produc-
leurs . Depuis l'époque susvisée, la notion de cours moyen ne s'est
as modifiée . Actuellement, le préfet fixe par arrêté, après avis de

fa commission consultative départementale des baux ruraux, le
cours moyen des denrées devanl servir de hase dans le département
pour Io calcul du fermage, aux échéances usuelles . S'agissant, dans
la question posée, des cours destinés au calcul des fermages stipulés
en vins, par eexmple, le cours moyen résulte de la moyenne des
cours pratiqués et consultés chaque mois ou à Intervalles différents,
pour la période allant de l'échéance précédente à l'échéance en
cours, conformément à l'article 812, alinéa 13, du code rural,

3469 . — M. Digué expose à M . le ministre de l'agriculture que:
f e le3 mats se trouvent invendables dans le Sud-Ouest . Les com-
merçants, les organismes stockeurs u'accepleul d'en acheter quo
rarement et, le plus souvent, à des prix inférieurs aux prix fixés;
2 e l'ail est invendable . Les cours pratiqués ne dépassent pas
40 . francs le kilogramme, quand on découvre un acquéreur ; :te lis
veaux sur pied, bonne, catégorie, valent 251) francs le kilogramme.
Les veaux dits « blancs n, catégorie extra atteignent à peine .
330 francs . Il lui demande : 10 Gomment doivent s'expliquer lit
mévente des mals et de- l'ail, la chute des-euurs de la viande sur
pied . II appelle son attention sur la situation tragique des agri-
culteurs du Sud-Ouest qui sont, non seulement Incapables de faire
honneur à leurs échéances, mais (acore réduits à la mi s ère ;
2e quelles mesures le Gouvernement compte p rendre., dans l'immé-
dial, pour pallier les Menaces de toutes sortesqu'un tel état de
faits engendre pour je pays tout 'entier, et notamment si M . le

.r
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Premier ministre et le Gouvernement n'estiment pas nécessaire
et urgent d 'organiser la warrantage de la récolte du maïs . (Qucs1iun
du . décembre 1959.)

Réponse . — Les producteurs de mate ayant exprimé leurs appré-
hensions runeernant l'écoulement de lets recolle, il a été pro ode
à un examen particulièrement attentif de la situation de ce marché.
Cet examen a contient& que les disponibilités actuelles correspon-
daient sensiblement aux besoins prévisibles, compte Tenu d'un report
normal sur la campagne suivante ; aucune difficulté sérieuse ne
semble donc à redouter . Il a raté cependant jugé utile de rappeler,
par une récente circutaire adressée aux présidents des couinés
départementaux des céréales, les conditions dans lesquelles doit
s'effectuer la con mu ri: utisatiou du maïs et de les informer des
mesures prises pour régulariser le Inanité . Les ternies de celle
circulaire sont del nature à apporter tous les apaisements désirables
aux producteurs . Elle rappelle notamment que : l e le passage obli-
ggdore par les organisunes stockours des maïs offerts par les pro-
licteurs demeure une règle sans exception ; °_. le prix à payer

au producteur est celui qui u été fixé par le décret n e 59-1241;
du 30 octobre 1959, soit 3 .840 francs, diminué de i0 francs de
taxes, soit 3.810 francs net, soue réserve des primes et réfactions
prévues . Des dispositions -eut été prises _pour que ce prix puisse
être payé intégralement dès la livraienn . La circula i re ind ique en
outre les mesures adoptées en vue de la régularisation du marché:
afin de parer aux ennombremenls qui pourraient résulter d'un
ralentissement des achats certains mois et notamment au début
de la campagne . il est envisagé d'i gtportanles opérations d'expor-
tation comportant des importations compensées sur des mois éloi-
gnés ; 3 . le slorlcage-achat des mats va dire organisé pour de torts
tonnages ; 4 e le stockage iulemmédiaire sera aulor)sé dans toute
la mesure du po s sible, notamment chez les utilisateurs . On rappel-
lera que le mate demeure la seu :e céréale qui bénéficie encore
de remboursement de trais de transport . Enfin, le warrantage et
la livraison différée du mals sont autorisés conformément aux dis-
positions du code des céréales . En ce q ui concerne l'ail, il re-sort
d'une récente enquête que les producteurs encouragés par les prix
rémunérateurs des années 1955 à 1958 ont augmenté les eurfaces
consacrées à ce produit . El :es atteignent 3.1)O heclares dans les
six principaux ddparlements intéressés contre 1 .9110 hectares en
moyenne au cours de la période 19:,5-1954 . La faible élasticité de
ta demande en France et à l'étranger a entrainé une chute regret-
table tics prix de vente de l'ait dans plusieurs départements.
Il parait qu ' une amélioration de celte situation ne peul dire obleuue
que par une, réduction de : surfaces cultivées et par une prospecliirn
plus palissée des marchés intérieurs . Les services administratifs
s'emploient activement à développer, autant que taire se peut, les
courants d ' ex tortation, Le prix du veau n connu récemment, sur
eurlains marchés . des cours particulièrement bas dus à l'abondance
des apports ; on Constate fort heureusement une sensible nmélin.
rnllon du mendié . Il convient de noter que pour les cet r gortee de
viande visées par le décret du 18 scplembre 19 :p7 les interventions
de la soridté interprofessionnelle du bétail et des viandes ont
contribué à maintenir les prix à l'intérieur de la fourchette prévue
chaque fois qu'un alourdissement du marché s'est manifesté.

3645 . — M. du Halgouet demande à M . le ministre de l'agriculture
s ' il cumule faire en sorte que le bénéfice des allocalinns tamilluites
aux farnillee des apprentis soit clendn pendant toute la durée do
l'apprentissage ou, tout au 'miné, jusqu'à l'âge de vingt ans
comme peur les étudiants . En effet, en l 'état actuel de la lé gis
lation, l'âge légal au-delà duquel les apprentis ne donnent plue
droit aux prestations familiales est toujours fixé à dix-sept ans.
Dans le utgime agricole cet âge peut être perlé à dix-
huit tins clans des cas spéciaux . Pans le régime général,
lorsque

	

les
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ont

	

dépassé

	

l'âge

	

de

	

dix-sept

	

en ;.
les parents peuvent demander que les allocalinns leur soient
maintenues au titre des .i prestations celte-légales
en principe, ces prestations ne sont accordées par les caisse
que dans les ras sociaux intéressants . Or, lm jeune homme, élève
cens un dlabliesement public ou privé d'enseignement technique,
est assinül•i à un étudiant, ce del permet à sa famille de bénéficier
n'es allocutions familiales Jusqu'à l'âge de vingt ans . II arrive
même qu'un jeune homme ou une jeune fille nui suit des coure
par correspondance obtienne nette même, assimilation . Ceci cons-
titue une anomalie et une (njnsti .;a+, pulsqu'elle pénalise les familles
des jeunes gens qui, du fait qu'ils effectuent leur apprentissage
en atelier, ruilant moins cher lu la collectivité que ceux qui
apprennent leur métier dans un étahlieeement d'enseignement tech-
ni q ue. (Q .eesfion du 8 déeembrc 19594

Réponse, — L'Cge normal du début de l'apprentissage est de
quatorze ans, c'est-à-dire celui auquel messe l'obligation scolaire;
par ailleurs, la durée de l'apprentissa g e est de trois ans : c'est
pourquoi les apprentis n'ouvrent plus droit aux prestations lorsqu'ils
ont plus de dix-sept ans . il n'est pas possible d'antre part d rsst-
miler l'apprenti 'qui fait parfois son apprentissage chez son propre
père) au perte homme qu l suit régulièrement des cours dans un
établissement d'enseignement public ou privé.

ANCIENS COMBATTANTS
3313. — M. Moere ' expose à M . le ministre des anciens combat-

tant. que la réglementation actuellement en vigueur, fendant • à
assurer la durée des'sépullures des «Morts pour la France . et à -
permettre qu'elles soient régulièrement honorées, eemtiie lgttnrer le
cas pttrticulier des militaires originaires du Nurd de la France, niobl-

listés en 191i pais rendus à la vie civile en instance de réforme
ou après réforme qui sont décidés des suites de leurs blessures
ou d'ulfeeli eus contractées aux armées, alors qu'ils n'avaient pu
rejoimhe leur foyer resté en pays ocrupd par l'enn emi et ont
él i, alors, ndcessairemenl Inhumés au lieu de leur refuge tempo-
raire en territoire libre . Ces inbumalione mit été faites deus les
conditions ordinaires et les frais de concession et d'entretien des
tombes sol restés, depuis, à la charge des famille ; . Aucune possi-
bitilé rte transie ; des corps dans des cimetières militaires ne semble
leur avoir été olferle, à aucun marnent . De plu .;, ces familles, après
l'intervention du décret n a 59-1971 du 3 novembre 1959, semblent
rester iuju :leuuenl écartées, comme elles l ' étaient sous le régime
établi par l'article 10 de la loi du 29 octuhP'e 1991, des dispositions
prises pour faciliter les pèlerinages aux teinte ; des victimes de
guerre . Il lui demande si, dans ces condilious, il ne lui parait pas
nécessaire, dans un esprit de jnetice à l'égard des familles et de
respect envers la ménmire de lieus ceux, sans di :criruinalinn, qui
se sont sacrifiés au service du pays, de prendre des mesures nou-
velles, eu ce qui concerne les réinlurrnatiuus dans les cimetières
militaires, et de poursuivre auprès de M. le ministre des travaux
publies la prise en cnnsidérali,n de ces cas particuliers, pur la
ddlivrmce des litres de circulation par la S . N . C . F . (Question du
21 novembre 1959.)

Réponse . — 5elnn les dispositions du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre, partie législative
(art . L. 898 et I.. 515) : e) le droit à lit sépulture perpétuelle dans un
cimetière mrliunal est exclusivement mXurdé ails milliaires «Morts
pour la France en activité de service, au cours d'opérations de
guerre v ; b1 les permis de transport grafmit ne peulvenl dire
délivrés qu'aux avants droit désireux d'elfectner un pt'lerL'ace
au lieu d'une sépulture perpétuelle entrelenue aux frais de l'Est.
Ces mlispn;ituons impératives placent le ministère des uncfuns comba t

-terne et vintimes de guerre dan., l' impossibilité, d'une pari, de
réintumer dune des cimetières nationaux les dépouilles mortelles
de militaires dtteédés murée leur réforme dans un lien de refuge
temporaire, d'autre pari et par voie de conséquence, d'accorder à
leurs familles dee litres de transport ërrstuit lieur st rendre en pèleri-
nage sur leurs te :rabes.

3420 . — M . Van der Meersch demande à M . le ministre des anciens
combattants si une veuve de soldat français, tué en 1939, née
Belize, a tonjour ; droit à sa pension française si elle reprend sa
nationalité d 'origine . D'autre tari, habitant la ite :gigue, elle paie
ses cotisations de pension vieil l e ;se en irelgigme . notera-t-elle cumu-
ler à soixanle ans sa pension de remise de g uerre française et sa
pension vieille : ;e du Gouvernement belge dans le cas oit elle
garderait sa naliomaliii française . Quelles sent les dislamsilions si
elle reprenait la ua(lunalilé bulge? (Question du '2 décembre 1959 .)

lié ;,nn .cr, — t . — _lux termes de l ' article L . 107 dit code des pen-
sions militaires d'invalidité et de .; victimes de la guerre, le droit
à l'obteulfon nu à la jouissance des pen ;ions est suspendu notam-
ment ,i par les rir'.on ;lan, :es qui font perdre la qualité de Français
durant la privation de celle qualifié En conséquence, si la peu
senne é laquelle s' inlér ;sc l'honorable parlementaire — veuve d'un
rnili :aire français ayant servi dans les rangs de l'armée française —
venait à perdre la qualité de française peur reprendre se nalionalité
d'origine, b' (troil ià la Jouiss;uure de sa pension de veuve de guerre
1939-ilti5 serait suspendu . II . — La législation française n'interdit pas
le cumul d'une pension de veuve attribuée au litre du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre aven
une pension de vieillesse qui serait servie par un gouvernement
étranger.

3583 . — M . Maurier expose à M . le ministre des anciens oombat•
tante eue la lui m 57-8% du 7 août 11)57 a validé les services
accomplis par les Français dans les armées aillées nu cours de la

verre 1139 . 19 i5 et ceins au :cont lis par des étrangers untérieureinent
leur arquisilion de la nalinalilé f rançaise ; que, par contre.,

aucune mesure de ce genre n'a été prise en faveur des anciens
combattants de la guerre 1911-1918 ; qu'ainsi un sujet belge oyant
remibutiu en 1911-1918 dans son a rmée nationale, naturalisé en 1927
et entré depuis dafts l ' ndtnfiislrellon, se voit neticllctnent refuser
la prise en comple des services militaires et des années de combat
nccnmplles dans l'armée de sa nation d'origine ; qu'ainsi existe
one mil ;uarilu de traitement entre les minions combattants do la
guerre 1 9I i-t9lS et ceux de la g uerre l939-19i5 ; qu ' il croit savoir
que celle anomalie ne lui a pris échappé et qu'on projet do loi
serait en préparation dans les scrvlres de son ministère pour donner
eux envient; emballants de la guerre 1911 . 1918 des avantages Iden-
tiques à relis accordés par ln lai du 7 rient 1957 aux cnmtnllanls
de la guerre 1'139-191 II lui demande quand le projet attendu sera
déposé et si relui-el prévoiera l'npplicnllnn de ses dispesltions aux
fonctienntires mis à la retraite avant son adoption . (Question du
9 décembre 19511.)

Réponse. — Le ministère des anciens (embattants et vic.tlmes de
guerre a entrepris, en llr.ison avec les ministères intéressés l'éluda
des conditions dan, lesquelles les dispositions de la loi n e 57 .896 du
7 t'ont 1957 évoquée par l'honorable tuirlemenlaire, pourraient être
étendues aux Français et aux étrangers naturalisés qui ont combattu
dons les armées alliées au cours de la . euerro 191 i-1918 . I)es diver-
gences d'interprétation s't ;!ant manlfestées à ce sujet, la réunion
d'une commission Inlerminisldrlelle n dlé proposée en vue do
parvenu à un règlement des problèmes soulevés .
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3081 . — M . lignon demande à M . te ministre des armées si un
militaire de carrière d'origine vietnamienne marié à une Française,
un militaire de carrière d 'origine métropolitaine marié à une viet-
namienne, ayant tous deux de lu famille dans ce pays, ne pourraient
pas 'bénéficier d'eue concession gratuite pour un voyage aller . et
retour, pour eux et leur famille, lors d'une permission pour le
Viet-Nam . (Question du 9 décembre 1959 .)

Réponse.. — Les militaires d'origine vietnamiennes en service
dans l'armée française sont trailés, en matière d'octroi de conces-
sions de passage gratuit, comme les militaires français originaires
des territoires ou départements d'outre-mer . En application de !a
réglementation en vigueur, les intéressés peuvent obtenir la gra-
tuité de passage, pour eux-mimes et leur famille, en vue de béné-
ficier dans leur pays d'origine, soit d'un enngé de fin de campagne
ou de convalescence accordé à l'issue d'un séjour outre-mer . soit
de permissions cumulées, accordées sous la forme d'un congé d'une
durée minimum de trois mois . tiens ce dernier cas, ils doi v ent
compter au moins cinq ans d'absence de leur territoire d'origine.
En revanche, aucun droit parlieuiier n'est ouvert en raison de
l'origine de l'épuise . C'est ainsi qu'un militaire de carrière d'origine
métropolitaine, marié à une vietnamienne, ne peul prétendre à un
passage aux frais de PEtat pour bénéficier d'une permission ou d'un
congé au Viet-Nam.

3114 . — M . Renucci expose à M . le ministre des armées la situa-
tion paradoxale des lieutenants à titre temporaire qui, ayant satis-
fait aux examens de sortie des écules militaires de perfectionnement,
se sont vu confier le commandement d'unités sur les champs de
bataille de France et d'outre-tuer (nobmUeent sur les territoires
du Maroc et de la Syrie) et qui attendent encuve que soient recon-
nus les services qu'ils ont ainsi rendus à un nturnent oit le recru-
tement d'otfiriirs était avéré dilfirile (certains lieutenants T . T. de
la guerre 19f i-trIS n l lei dei! etcarc le règlement de leur sort) . Le
déni de justice ainsi causé à ces valeureux soldats appelle l'attention
des pouvoirs publics et, à défaut, d'une lei d'ensemble qui permet-
trait de les faire bénéficier des avanlages de carrière dans le calcul
de leur retraite, des dispositions devratieut dire prises pour régler
tous :es cas cncure pendants . Il lui demande quelles sont les
mesures qu'il ciurrple prendre pour réparer une telle injustice.
(Question du 12 auccutbre 1959.)

Réponse. — Pour satisfaire aux besoins de l'encadrement des
unités militaires en opérations, il e été prorddé, à plusieurs repri .
ses, à des noniivalions ou promotions d 'officiers, à titre temporaire;
ce fut notamment le cas pendant la guerre 191i-1918 et pendant la
guerre 19:19-19i5 . Ces numinalinus et promotions n ' étaient valables,
en principe, que pour la du rée des hostilités . La situation des
officiers nommes ou promus à litre temporaire au cours de la
guerre 1911-1915 a été réglée par la lui du 22 juillet 1921 fixant le
statut des officiers nominés ou promus à titre temporaire depuis le
début des hostilités (Bulletin officiel plu ministère de la guerre,
édi :ion nuabudique, volume 92.5.0, avanremeut dans l'armée,
page 290) . En ce qui concerne la guerre 1'939 . 1915, les nominations et
promotions prononcées : u) entre le 2d juin 19.10 et le I se octobre
tarit par le comité français de libération nationale (décrut du 5 del

1913, Journal officiel Alger, page 54), que par le Gouvernement
provisoire de la République française (décret du 7 Janvier 1911,
Journal officiel Alger, pa g e 57) out été transformées en promotions
et nominations à litre définitif conformit nuenI aux dispositions de
l 'ordonnance n e 15-1970 du ire septembre 1915 portant transfor-
malion des notninalions et prmnmolions à titre temporaire en nomi-
nations et promut Luis à titre définitif (ltulletin officiel du ministère
de la guerre, édition méthodique, vulenne :125-0, page 303) . b) anté-
rieurement au 23 Juin 1910, ont été annulées à complue du 1^ r sep-
tembre 1910 en application des dispositions de la loi du 22 août 1940

l
'orient annulation, à compter du F' septembre 1910, des nominn-
Ions et promotions d'officiers à litre temporaire, Aux termes de

l'article 3 de celte loi, les sous-lieutenants à titre temporaire,
d'active ou de réserve, ont été placés à titre définitif dans le grade
d'aspirant . Toutefois, les dispositions de la 101 du 22 août 1910
n'étaient applicables qu'à leur retour de captivité aux officiers pri-
sonniers de guerre, et notamment, aux sous-lieutenants à litre tem-
poraire . Pour cette dernière catégorie d'officiers, la lui n° 01 du
9 février 1915 (Journal officiel du i" r mars 1914, page 657) a précisé:
• Les sous-lieutenants, à litre temporaire, prisonniers de guerre
pourront, après deux ans de grade, être promus licntenants à titre
temporaire. Les lieutenants t litre tem p oraire, promus dans ces
conditions recevront, à leur retour de captivité, a p plieatien des dispo-
siliens prévues en ce qui concerne les sous-lieutenants à titre tem-
poraire » ; ils auraient donc dû titre placés à titre définitif dans le
'rade d'aspirant . Dans la pratique,'en 1916, ceux de ces lieutenants

titre temporaire qui avaient moins de Iront-sept ans (rage furent
maintenus dans les cadres actifs et promus officiers à titre définitif.
Seuls, ceux d'entre eux qui avaient plus de trente-sept ans reçurent
application des dispositions des lois des 22 ault 19h) et 9 février
1951 et furent mis à la retraite avec le grade d'aspirant à litre
définitif . Il semble donc que la si lui al Ion des lieutenants à titre lem

poraire soit réglée depuis longtemps. Toutefois, en vue de permettre
l 'examen des cas particuliers signalé,, 11 csl demandé à l'honorable
parlementaire de bien vouloir fournir an ministère des arides tous
renseignement, utiles sur l'Identilé et le grade de chacun des mill-
iaires visés par la (piésente question .

3138. — M . Jean Lainé expose à M. te ministre des armées l'intérêt
qu'il y aurait à ce que les jeunes recrues- accomplissant leur
temps de service militaire légal reçuiveut une hneruetiun sportive
complète comprenant notamment l ' enseignement à tous des bases
élémentaires de la natation . 11 est, en effet, déplorable de voit
chaque année un grand nombre d'accidents mortels par noyades
que la connaissance des rudiments les plus élémentaires de la
natation auraient pu éviter II lut demande quelles dispositions
il compte prendre pour remédier à cet état de choses et rendre, par
exemple, obligatoire peur toutes les tenues recrues les épreuves
de natation du brevet sportif militaire . (Question du 13 novem-
bre 1959 .)

Réponse . — Les opérations d'Algérie ont imposé de réduire à
quatre mois le temps consacré à la formation élémentaire du
combattant . Ce délai exlrèrnement court n'a pu être obtenu que
gràce à une rationalisation très poussée de l'instrnclioi' dispeuscu
aux jeunes recrues. En ce qui concerne l'enseignement de la nain
tien, il a toujours fait l'objet d'une attention particulière de la
part du commaierneut . Certes, les crédits dont diseuse l'armée
n'ont pas permis, jusqu'à présent, de construire dans certaines
régions toutes les piscines indispensables. Toutefois, le commende-
ment s'efforce de faire participer le plus grand nombre possible de
recrues aux différentes épreuves sporlives (brevet spurld militaire
supérieur, pentathlon aéronautique, pentathlnn militaire), dans les-
quelles ligure la natation, ainsi qu'aux

	

challenges du nombre
de natation et aux championnats régionaux de nalal .on et de sau-
vetage . L'aride attache, en effet, la plus haute importance à la
question de la prévention des noyades . Chaque année, des instruc-
tions particulières sont diffusées à ce sujet sous le double timbre
de l'état-major de l ' année et de la direction centrale des services
de sauté des armées . Deux règlements ont, en outre, été diffusés
dans ce domaine : une notice sur l'enseignement de la natation
dans l'armée et un mémento sur la sécurité et le sauvetage lors
des franchissements de cours d'eau . L'effort accompli par l'armée
ne doit cependant pas faire oublier que la vulgarisation de la
natation et du sauvelage est un problème qui dépasse ses seules
possibililés et qu'il doit dire envisagé dans le cadre d'une politique
générale d' « Infrastructure sportive ».

3159. — M . Chandernagor expose à M . le ministre des armées
que M. le ministre des anciens combattants lui a précisé, en
réponse à sa question durite n e 2171 (Journal officiel, déliais du
6 novembre 1959) eue la liquidation des droits it I ' aancatiom aux
iuplaçables des militaires do carrière invalides insu-retitibles de
reclassement professionnel incombait au ministère des artuées . Pour
sa part, le ministère des anciens combattants a déjà accordé un
certain nombre d'allocations aux implaçabies à des invalides de
guerr e . En revanche, aucune suite ne semble avoir été doiuiuée par
le service de liquidation des pension, utilitaires aux demandes
d 'allocation aux irnplaçahles présentées p ar d 'anciens !Minettes de
carrière invalides . Il lu demande quelles dispositions il compie
prendre, en ce qui le concerte parlirulièremenl, pour taire bénit-
Rider les Inléressés, dans les meilleurs délais, de l'allocation à
laquelle ils peuvent prétendre . (Question du 16 novembre 1959 .)

Réponse, — Comme l'a indiqué M . le ministre des anciens combat-
'anis et victimes de guerre, dans ses réponses aux questions écrites
n e» 2i71 et 2172 posées par l'honorable p arlementaire (Journal
officiel du 7 novembre 1959, débats de l ' Assemblée nalionate,
page 22511 : i » la réglementation relative aux pensions milliaires
d'invalidité est assures par le ministère des anciens combattants
et victimes de guerre ; 2. le règlement d'administration publique,
qui, aux termes du décret n e 57-1105 du 31 décembre $957 modifiant
l'article L. 35 Gis du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre doit fixer les modalités d'op tiration des
mesures concernant les impiaçables, n 'a pu encore aboutir . C'est
donc par analogie avec les dispositions provisoires adoptées en la
matière par le ministère des anciens combattants qu'il a été pro-
cédé à l'instruction des demandes formulées par d'anciens militaires
de carrière . D'ores et déjà, un certain nombre d'entre eux bénd-
llcient de l'allocation spéciale, leur cas relevant ncltemrnt des
dispositions de, l'article 13 de ln lai n e 53-13i0 du 3i décembre 1953,
reprises par le décret n e 57-1405 du 31 décembre 1957,

3194 . — M . Chandernrgor expose à M. Se ministre des armées la
situation dos ouvriers mineurs des mites d'uranium, appelés à
orle mplir leur temps do service militaire légal ; alors que les
mineurs des houillères nationales se voient appliquer des dispo-
sitions spéciales, les mineurs d'uranium suivent Io sort normal
du contingent auquel fie appartiennent . Cependant, ils ont des
sujétions de nidifie nature et de même importance que les mineurs
de houille et il n'est pas douteux que l'extraction du minerai
d'uranium est d'intérêt national . 11 lui demande s'il ne serait pas
possible de faire bénéficier les ouvriers mineurs de mines d'ura-
nium de dispositions seobiobles à celles qui sont jusqu'à présent
exclusivement applicables aux mineurs do fond de l'industrio
charbonnière . (Question du 17 novembre 1959 .)

Réponse . — Les mesures d'allégement de service en faveur des
mineurs de fond de l'industrie charbonnière out été prises en
raison des nécessités de Innin-d'eouvre ; elles ne peuvent cons-
tituer nt un droit, ni un précédent Il ne pareil pas opportun
d'étendre ces nu-sures aux ouvriers mineurs des mines d'uranium
préctsélnlut à l'épngne où ctnnmcncc l'incorporation de classes
ddtleltaires . 11 n'ap pareil pas d'ailleurs que les mines d'uranium
souffrent de ditflcultés particulières dans le recrutement de Jouis
personnels .
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3449 . — M . René 3ohmltt expose à M. le ministre des armée*
qu'en application des décrets n « • 58-776, 58-777 53-733 du 25 août
1958, des matés 04t été .pris épar certains ministres portant réforme
du cadre « A n d personnels de leur administration ; qu'ainsi les
personnels du cadre « A • des P. T. T. ont été l'objet d'un arrété
du ler octobre 1958 ; que lés personnels du cadre général des pestes
et télécommunications d'outre-mer ont été visés par un arrété du
8 septembre 1959 ; que, par contre, les persunnels civils des transmis-
sions relevant du ministère des armées assimilables en tous points
aux personnels des P . T . T., n'ont encore bénéficié d'aucun arrêté
d'application des décrets susvisés . Il lui demande s'il a l'intention
de prendre pour ces personnels relevant de son administration un
arrété semblable à celui qui n été pris en faveur des personnels
comparables dépendant d'euth es ministères . (Question du 3 décem-
bre 1959 .)

Réponse. — Les personnels techniques civils des transmissions
de l'armée de terre sont actuellement ré g is pur le décret n e 55-1509
du 17 novembre 1955 qui a repris, dans leur ensemble, les disposi-
tions statutaires applicables .aux fonctionnaires des corps analogues
du ministère des P. T. T . Il est exact que, depuis, des reformes ont
été apportées par cette administration dans la structure de ses
corps de caté gorie • A qui se trouvent maintenant régis par les
décrets du 25 août 1958, cités dans la présente 'question . L'arrêté du
frr octobre 1958 n'a eu d'autre objet que de fleer l'échelonnement
indiciaire des corps ainsi transformés . La situation des corps des
inspecteurs des transmissions a retenu l'attention du ministre des
armées qui lait poursuivre, en faveur de ces personnels, la mise
au point de mesures destinées à répondre aux préoccupations de
l'honorabie parlementaire.

3481 — M . Itauret expose à M . le ministre da armées la néces-
sité qu'il y aurait à assurer, le plus rapidement possible, la prophy-
laxie et les soins dentaires Indispensables à nos soldats, dans le
cadre de l'armée, ainsi que te reconnaissent la profession et
le conseil national de l'ordre des chirurgiens-dentistes . Cet avis
est également partagé par les services compétents convaincus de
l'intérêt et de l'urgence que requiert la normalisation des services
dentaires dans l'armée . ii lui demande où en est le projet tendant
à créer un corps de chirurgiens dentistes de carrière . (Question
du 8 décembre 1959).

Réponse. — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
a retenti l'attention du ministre des armées qui fait actuellement
procéder à une étude sur la création éventuelle d'un corps de
chirurgiens dentistes de carrière . Les délais exigés par celte étude -
sont assez importants du fait que la mesure en cause, si elle devait
être adoptée, entrainerait des , modlffcations dans l'organisation des
trois armées.

3602 . — M . Tamasinl demande à M. le ministre des armées
quelles sont les conditions qu'une veuve de militaire en retraite
doit remplir pour bénéficier de la réversion de la pension de
retraite dont son époux était titulaire . (Question du 8 décembre
1959.)

Réponse . Les dispositions relatives à la pension de réversion
de la veuve d'un milliaire font l'objet des articles L. 64 à L . 67
du code des pensions civiles et militaires de retraite . Elles repro-
duisent d'ailleurs sensiblement les dispositions applicables aux
fonctionnaires civils contenues dans les articles L. 54 à L . 63
dudit code, auxquelles elles se réfèrent parfois . La veuve d'un
fonctionnaire civil ou d'un militaire a droit à une pension égala
à 50 p . 100 de la pension• d'ancienneté ou proportionnelle obtenue
par le mari. A la pension de la veuve correspondant à une pension
d'ancienneté du mari s'ajoute éventuellement lorsque la veuve
est la mère des entants ouvrant droit à la majoration prévue à
l'article L. 31 du code, ln moitié de ladite Majoration. Le droit à

été4contracté sdeuxansé au lmoinsavant l a) cesation maria1 activité
du mari, sauf si un ou plusieurs enfants sent Issus du mariage
antérieur à ladite-cessation lorsque le mail a obtenu ou pouvait
obtenir soft une pension d'ancienneté, soit une pension propor-
tionnelle accordée dans les cas prévus a l'article L. il (l e 2^
q• b et 5•- e) ; b) que Io mariage oit été contracté avant )'évé-
nement qui a amené la radiation des cadres ou la mort du mari:
i• lorsque te mari a obtenu ou pouvait obtenir une pension
proportionnelle accordée dons les cas prévus à l'article L. Il
((3• a, 3• e et 4• b), 2• lorsque la veuve est susceptible do prétendre
à pension" prévue au deuxième alinéa de l 'article L. 65 ou au
troisième alinéa de l'article L. 66• c) toutefois, au cas de miel
à la retraite d'office par suite de l'abaissement des limites d'Age
il suffit que le mariage soit antérieur à la mise à ta retraite et
ait été contracte deux ans au moins avant, soit le limite d ' Age
fixée par la législation en vigueur eu moment ou II a été contracté,
soit le décès du mari si ce décès survient antérieurement A
ladite limite d'age . Nonobstant la condition d'anléeiorlté .prévuecl-dessus, et si le mariage antérieur ou postérieur à la cessation
de l'activité a duré au moins six années, le droit à pension do
veuve .est reconnu lorsnne )e mari a 'obtenu ou mouvait obtenir
au moment , de son décès une pension d'ancienneté. L'entrée en

j
ouissance de la pension est éventuellemenl différée jusqu'à
'époque où la veuve atteindra l'A e de cinquante-oing ans . Au

cas d'existence au moment du décès du mari, d'un ou plusieursenfants Issu« du mariage, le droit à pension re veuve est acquisaprès une durée de trois années seulement oc ce mariage et -la-
jouissance de la pension est immédiate .

$56$ . — M. Maalol demande à M. se ministre dis armées si, en
application de la loi n• 58-347 du 5 avril 1958, des commissions
prévues à l'article 4 ont été constituées . Dons l'affirmative, dans
quelles régions militaires l'ont-elles été et quelle activité ont seiles
eue . (Question du 9 décembre 1959 .1

Réponse — Les commissions prévues à l'article 5 de la loi n• 58-
357 au 4 avril 1958 et habilitées à présenter eu-ministre les proposi-
tions d'avancement susceptibles d'intervenir au titre de la Résis-
tance, ont été constituées pur arrété du 30 juin 1958 (Journal officiel
du 3 juillet 1958, page 6225) . Les cinq commissions en cause siègent
à l'administration centrale : quatre d'entre elles achèvent actuelle-
ment d'examiner la situation des personnels dont elles avalent res-
pectivement la charge, à savoir tes militaires autres que les officiers
généraux, appartenant à l'année de terre, à la marine, à l'armée
de l'air et aux services communs des forces années ; la commission
supérieure aura ensuite à harmoniser l'ensemble des propositions
des armées et à examiner la situation des officiers généraux.

3707 . — M. Weber attire l'attention de M . le ministre des armées
sur le cas suivant : « lorsqu'un ancien militaire se marie, ou se
remarie, alors qu'il bénéficie déjà d'une pension de retraite, celle-ci
ne peut Ore réversible sur In tete de sa femme que si elle a été
accordée à titre d'ancienneté, c'est-à-dire après vingt-cinq ou trente
ans de service et après six ans de mariage, la pension accordée à
titre proportionnel n'étant lies réversible sur la tète de la seconda
épouse n . Il souligne que, par suite de la guerre, un certain nombre
de militaires titulaires 'une pension proportionnelle sont mainte-
nant fonctionnaires comptant plus de trente ans de service à l'Etat
sans aucune interruption et mariés ou remariés avec ou sans enfant
depuis plus de six ans . Leur lemme ne peut prétendre qu'à la
réversibilité de leur deuxième pension ce qui semble anormal si
l'on considère que les conjoints des titulaires de pension d'ancien-
neté acquise après vingt-cinq ans de service à l'Elat se voient
attribuer la réversibilité après six ans de mariage ou de remariage,
de la totalité de la pension de leur conjoint . Il lui demande s'il
envisage une modification de l'article 55 du code des pensions civiles
el militaires tendant à étendre aux militaires à pension de retraite
proportionnelle le bénéfice des dispositions appliquées dans le ca:
de titulaires de pension de retraites d'ancienneté ; 1I s'agirait, dans
ce cas, d'ajouter au titre VI « Pensions des ayants cause n, chapitre
1•r, article 55, paragraphe C, après les mots « pension d'ancienneté n :
• ou deux pensions acquises pour plus de trente ans de service à
l'Elat n . (Question du Si décembre 1959.)

Réponse. — Aux termes de l'article L. 55 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, une ppension de retraite n'e31 réver-
sible sur le tête de l'épouse d'un fonellonnaire dont le mariage
est intervenu postérieurement à la retraite du mari, que sl la pension
a été accordée à titre d'ancienneté et si le mariage a duré six
ans ; dans le cas où l'age'rt est titulaire d'une pension proportion-
nelle, la veuve ne peut prétendre à la réversibilité de ladite pension.
Une modification de ces dispositions, qui sont également applicables
aux veuves de militaires conformément à l'article L . 64 dudit code,
relève donc lus spécialement de la compétence du département des
finances et des affaires économiques. Il y a lieu toutefois de noter
qu'un projet, actuellement à l'élude, de modificnlion du code des
pensions civiles et militaires de retraite prévoit des dispositions mil
répondent aux préoccupations de l'honorable parlementaire, en
matière de réversion de la pension des veuves de retraités pro-
portionnels .

OON$TRUCTION
3436. — M. Rebut aallanpr demande à M . le ministre de laconstruction peur le département de Seine-et-Orle : I o la liste,

peur chacune des années 1957, 1958 et 1959, dos organismes béné-ticlaires de la contribution des employeurs à l ' effort de construction:
office départemental, offices intercommunaux, offices communaux,sociétés anonymes d'II . L. M., sociétés coopératives d'Il . L. M .,
organismes privés, etc . ; 2• le montant des diverses formes de
versement tait A chacun de ces organismes au titre de cette
contribution. (Question du 5 novembre l9ié9 .)
- Réponse, f o Listé -des organismes - du département de Seine-et

Oise ayant collecté la participation obligatoire . des employeurs 'à
l'effort de construction pendant les années 1957 et 1958:

Comités interprofessionnels du logement.
C. 1 . L. de la région d ' Argenteuil .d'Arpajon, de Rrétlgny-sur-Orge,

de Deuil et environ, de Dourdan et environs, de la région
d'Etampes, do l'arrondls3ement . de Mantes de Poissy et la région,
de la région de Persan-Itenumont, de Vtry-Chllilion, association
Interprofessionnelle d'aide à la construction d ' Ecouen.

Chambres de commerce.

	

-

Chambre3 de commerce de Corbeil-Essonnes, de Versailles.

Organismes d'If . L. Al.

Offices publics d 'll L. M.

	

-
Office départemental d ' il . L. M . de Selne-et-Oise.Offices publies

	

L . M. d'Argenteuil, d ' Aulnay-sous-Bols,
d'éminent, de Villeneuve-Saint-Georges, de . Versailles .
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Sociétés anonymes d'Il . L . M.
Sociétés anonymes

	

L. M. d'Athis-Mons, do la Maison des
anciens combattants de Palaiseau.

Sociétés coopérativ es d'IL L. M.
Sociétés anonymes coopératives d'II . L. M . du ' Bouchet et travail-

leurs réunis de Ballancuurt ; de la région du Illanc-Mesnil ; de
Bréligny-sur-Orge ; le Parc des familles de l'llc-Vsite, Chatou ; Asso-
ciation populaire du logement, Chaville ; l'Avenir familial de Seine-
et-01m, Eaubonne ; de l'arrondisement de Mantes ; de Mastor, à
Massy ; de Persan et environs ; le Foyer du travailleur, Ris-Orangis;
le Noyer sannoisien à Sannois ; Coopérateurs et castors, (le-de-France.
Versail!es .

Sociétés d'économie mixte,

Sociétés d'économie mixtes immobilières de la banlieue Nord de
Montrnagny• de Rambouillet ; de' Sistres ; immobilière de ,a banlieue
Ouest, Saint-Germain-en-Laye ; immobilière de Vi!Iacoublay-Velizy.

Sociétés de construction

	

statuts spéciaux.
(Article 2. 40 alinéa, art . 273 du C. U . 11 .;

Société d'investissement immobilier du boulevard de Mantes-
Aubergenville.

S. C. I. du 86, route de Maison, Chatou ; de Chatou-Epremesnil;
du 38, avenue du Maréchal-Foch, Chaton ; de la rég ion de Bau-
niéres ; du 22, rue Labelon~'e, Chatou ; du Cormelliais, Cormeilles-
en-Parisis ; résidence de Croissy, à Croissy ; Le Parc du Petit-Bourg,
Evry- Petit-Bourg ; du Village, Chilly-Mazarin ; de l'allée de Chartres,
Livey-Carcan ; Laurehas, Elampes ; Le Parc de l'i'vette, Longjumeau;
des Coquilles, Manies ; des Etabliseenienls Billard, Montesson ; de
la Terrasse royale, Le Pecq ; du 1 ter, rue du Printemps, Le Pecq;
Lanvyn-Maison, Rueil-Malinaisen ; le Parc de Buzenval, Rueil-Mal -
maison ; des Nouveaux Martinets, ltueil-Matnuaisou ; Bulle•Itive, Rua .
Malmaison ; Résidence Franklin, Sartrouville ; du 79, rue Aristide.
Briand, Sartrouville ; ilésirieuce Malesherbes, Sarcelles ; des liftais,
Saint-Gratien ; les Eaux-Vives, Sainl•i :ermain-en•Loye ; Les Peupliers,
Versailles- le domaine des Ciste rciens, de Versailles ; Villeneuve-
l'Etang, i?ersailles ; le Petit-Parc, Versailles ; rue Gallieni, Le Vésinet;
Saimer, Magny-en-Vexin .

Communes.

Commune de Saint-Germain-en-Laye.

Autres organismes,

Caisses de préfinancement immobilier.
Caisses de préfinancement immobilier d'Ssniires-sur-Oise, d'Auber-

genville, de la région de Beauchamps, de Bonnia .̀res, de Corbeil-
Essmnles.

Caisse de préfinancement de Crnisy-sur-Seine.
Caisse de préfinancement immobilier Le Logis par l'entraide,

IlouGles,
Caisse de préfinancement de Longjumeau, de la région de ilfont-

geron, de Pontoise et Saint-Ouen-L'Anmcne.
Caisse de préfinancement immobilier de la région de Savigny-sur-

Or2e.
Caisse de préfinancement de Saint-Clnud.
Caisse de préfinancement immobilier de Versailles et chi, ChesTlsj.
Caisse de prétlnanrement de la région de Mureaux .

	

-
Caisse de préfinancement immobilier de Villeneuve-Saint-Georges

et de la vallée d'Verres.
Caisse de préfinancement de la région de Villeneuve-le-Roi.

Sociétés coopératives.
Société coopérativ e des castors de Deuil, de Ris-Orangis, Le 191d

familial, à Beaumont-sur-Oise.

Divers organismes.
•Association pour l'hébergement des travailleurs nord-africains,

Corbeil-Essonnes.
Comité local d'entraide pour l'amélioration de l'habitat rural,

Dourdan.
2 . Montant des diverses formes de versements effectués par les

employeurs . aux organismes collecteurs du département de Seine-
el-Oise pendant les années 1957 et 1958 (sous réserve de rectifi-
cations susceptible .; d'are apportées en fonction de renseignements
qui ne nous sont'pas encore parvenus).

1957

EN VL78
EX VUE.

de la souscription

-

P R E T S TOTAL

	

. ..
CAT E G O R I ES

	

D' O R G A N I S M E S de l'acquisition

do logements.

de litres de sociétés
construisent

SUBVENTIONS
ou obligations . el 1 4).

pour M location.

C .

	

I . L	 11 .100 .291 1 .073 .515 86 .782 .871 4 .716 .513 103 .673 .220
Chambres de commerce	 • 1 .161 .805 5 .674 .477 • 6 .836 .282
Organismes IL L.

	

M ..
Offices	 • • 106 .5479 .395 • 106 .579 .395
Sociétés

	

anony) :\es	 • 4 .143.000 780 .230 • 4 .923 .230
Sociétés coopératives	 • 36 .78i .610 55 .15i .4)19 28 .659 .817 120 .598 .876

Sociétés d'économie mixte et sociétés filiales 	 885 .250 3 .661 .252 6 .5'40 .236 4 .263 .007 15 .339 .715
Sociétés de consi uelion

	

(art . 2,

	

ie alinéa, art.

	

273
C .

	

U .

	

11 .)	 45 .001 .718 11 .533 .126 .

	

1 .410 .79i 16 .101 .069 74 .0SG .707
Départements et communes	 n • 68 .x .439 • 685 .489
Caisses de

	

préfinancement immobilier	 31 .528 .271 1 .213 .507 26 .576 .876 28 .020 .352 90 .339 .006
Autres

	

ol•ganislnes	 n n 300 .000 • 300 .000

1958

C A T E G O R I ES

	

D'ORGANISMES

EN VUE

de l'arynisition

de logements.

EN VUE
de In souscription

de litres de sociétés
construisant

pour la location .

SUBVENTIONS
P R E T. S

ou obligations.

. . •;

	

TO T.A L-,

(1 à O.

C .

	

1 . L	 7 .113 .720 1 .870 .ii3 128 .993 .666 9 .705 .896 117 .673 .72_5
Chambres de commerce	 • 1 .036 .000 5 .501 .208 n 7 .137 .208
Organismes il . L.

	

M .;
Offices n • 9 .655 .968 • 39 .655 .968
Sociétés

	

anon vines	 :	 : u 36.868.471 7 .492 .726 41 .351 .170
Sociétés

	

coopcfraatives	 '

	

. u 2.665 .263 169 .019 .954 8 .295 .819 180 .011 .066
Sociétés d'économie mixte et sociétés filiales 	 5 .365 .-139 • 2 .856 .121 3 .156 .566 11 .378 .426
Sociétés de construction

	

(art. 2,

	

4e alinéa, art . 273
C.

	

U .

	

IL),	 2O .103 .58i 2 .108 .209 1 .973 .927 67 .835 .9559 92 .021 .6ï79
Départements et communes ••••	 •

	

. s 1 .416 .680 u

	

. 1 .416 .680
Autres organismes:

Caisses départernenlales et communales de prêts . 223 .951 >•
22q

Caisses de préfinancement . . . .

	

. 48 .153 .579 1 .471 .233 24 .551 .855 30 .05% .118 10, j30 .le
Sociétés cooperallves (lut du 10 septembre 19171, 11 .000 .000 . • 1 .810 .000 12810 .0410

- Autres organismes	 ï	 •
.

u 1 .128 .309 • 1 .128 .309

En ce qui concerne . l'année 1939, les renseignements nécesealresnu sont pas encore parvenus.
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3290. — M . Nalbout demande à M . le ministre de la construction
si la date à retenir pour l 'appiicatien de { ' article 2 du discret n e ~J$Di
du 30 juin 11139, fixant les taux d'allucalion-lugeaneni dans le cas
d'un Immeuble reconstruit au titre de la loi du 28 octobre 19iG sur
les dulunages de guerre, est celle de la réception provisoire des
travaux prononcée par les services de sun ministère . (Question du
:3 novembre lnZe.) -

Réponse. - L'achèvement d'un immeuble, au sens de la réglemen-
tation relative à l ' allocation de la'enunl, nolanuneut dans l'hypu-
thése d ' accession à la propriété vissée à l'article 2 du décret n e 5:'•Snl
du 30 juin 1959, est de manière générale constaté par la délivrance
du certilirat de conformité obtenu en application des dispositions
de l ' article 99 du code de l ' urbanisme et dp l ' habitation . La date du
promis-verbe! de réception provisoire n'a pas à di r e prise en cons)•
dération . bans te cas particulier du sinistré occupant personnelle-•
ment son immeuble reeonsiruit, l'intéressé ne péta prétendre à
l'allocation de logement nue s'il a effectué, en sus des travaux
rouverts par l'indemnité de dommages de guerre, des t ravaux
d'une importance suffisante pour juslilier l ' octroi d'une prime à la
eonstruction à taux réduit . Les annuités d'auturlisscmenl de l'en
prunt coult•acté pour•cousrir ces travaux peuvent alors titre prise-s
en compte pour le calcul de l'altocalime de iu_emenl, dans la
limite du plafond applicalde aux lueaue neufs . ll est bien évident
que les dépenses de recunsrhiétion couvertes par l'indemnitd de
dommages de guerre ne constituent pas une charge financière pour
le sinistré ; c'est pour quoi elles n'entrent pas en compte pour le
calcul d'une allocation de logement.

3309. — M . Natbout demande à M . le ministre de la construction
si un immeuble reeonshvil en totalité, suif au titre de l 'urduun:uice
du 8 septembre 19i5 (immeuble consirutt sous affectation indi-
viduelle attribué, par ta suite, à un propriétaire sinistré) . soit au
litre de la loi na 46-2 :189 du 28 octobre 19it ;, duit dire considéré
comme immeuble ancien on immeuble neuf pour l'application de
l ' article 2 du décret n e 59-80i du 30 . juin 1939 . (Question du
ire décembre 195),)

Réponse . — Les plafonds de loyers fixés. par ' le paragraphe 1 . de
l'article 2 du décret n e 59-Soi du :JO jun 1959 ,uni applicables,
selon les distinctions opérées par ce lexie, aux (oraux dont la
construction u été tlruturée à 1 aide d'Undeuutité du dolurndgcs de
guerre ainsi qu 'aux immeubles sans alfectation individuelle lorsque
ces legenenls sont soumis aux dispositions du titre l er de la lui
du le septembre 1913 sur les loyers. Toutefois, lorsque le proprié-
taire est euturisé, en application des dispositions de l'article
alinéa 2, de ce dern .er leste, à réclamer au locataire une majoration
de lover ep fonction des dépenses de reconstruction, d'amélioration
et de` réparations restées à sa charge, il a été admis, par une Inter-
prétation libérale, que te plaiund de lover retenu serait le plafond
lied au paragraphe 2 de l ' article 2 du décret susvisé pour les loca-
taires de locaux neufs . Cc plafond est également applicable lorsqu 'il
s'agit de locaux financés à {'aide d'indemnités de dommages de
guerre ou sans atteclaliiin indi,iditc le dont les levers ne seraient
pas sonnais aux dispositions du titre 1 ,'r de la loi du jet septembre,
1918. Il est rappelé que les inca us relevant de l'application de ce
dernier lexie, à la fois au regard du maintien dans les lieux et du
prix des loyers, sunt visés par l'article 3 de la toi précitée.

3400 . — M . Baudis expose à M . le ministre de ta construction que,
l'article 78 nouveau de lit loi de 1918 sur les loyers reliranl aux
occupants maintenus dans les lieux, mais présentant des conditions
d'hal ltatiun suffisantes, 'e droit de sous-louer, certains propriétaires
acceptent néanmoins la sots-location d'une pièce . 11 lui demande,
dans ee ras, comment duit dire établi le prix de .la location . (Qur•s-
lion du a décembre 1959 .)

Réponse . — Sous réserve de l'apprérlatinn souveraine des tribu-
naux, le paragraphe III de l'article i'~ r du décret n s 59-11x;1 dit
10 septembre 1959 (art, a1 bis modifié de la loi du 1"r septembre
1945) -s ' ap tique au calmi! du loyer dû par un occupant maintenu
dans les lieux qui a uhlenu du bailleur l'aulurisalinn de sous-louer;
lu paragraphe iV du intime article se réfère d'ailleurs exl pressdment
aussi bics an cas de t'occupant qu'à celui du locataire, lhir contre .,
si J'occupant reprend lit qualité de locataire à la faveur d'une
nouvelle rouven(ion avec te bailleur, il petit sous-louer une pièce
sans autorisation expresse de ce dernier, ainsi que lu prévoit l'ar-
ticle 7b, alinéa 2, de la loi , du l er septembre 1918 modlllée ; niais,
lors de la conclusion de celte nouvelle euni'cnllnn Ioealive, les
pelles peuvent, aux termes du paragraphe I de l'article l er du
décati du 19 septembre 1939, «d 'un commun accord fixer un prix
de loyer dans la limite de la valeur locative ,,

3517. — M . Carter, ee référant aux déclarations de M . Je ministre
ee (a ceMiruetlen suivant lesquelles un Vaste 11rugraltllue de Milo.
salien des façades devait dire achevé a l'aras Iii) demudire 195 :x,
lui demande quel est le nombre d'Immeubles tavelés a la date de
cd jour dénis les artères de la eapilale où des travaux de ce perlas
devaient dire exécutés ; et quels sunt les résultais de nette politique
dans les grandes villes de province . (Question du 8 décembre 1959.1

Réponse . — 'A Paris, la première phase des opéraliuns de ravale-
ment prescrite par l'unité préfectoral du 20 avril 1959 s'applique à

ATIONALE 19

458 immeubles . Les travaux ont été déjà effectués sur 70 immeubles
et 39

	

chantiers

	

sont

	

en

	

cours .

	

Plusieurs immeubles

	

avaient été
ravalés, en outre,

	

depuis

	

niolos de dix ans, et de nombreux pro-
à

	

tedisposéspriétaires se sunt montrés

	

respecter

	

plus rapidement
possible leurs obligations . t'uur apprécier les résultats obtenus depuis
la date de l'arrclé préfectoral, il convient d ' observer que la plupart
des entreprises spécialisées

	

dans

	

le

	

ravalement,

	

depuis longtemps
en sommeil, ne disposaient plus du la main-d'univre Nécessaire peur
ouvrir sinwtlauément tous les chantiers ; que, de plus, lem travaux
ne peuvent se poursuivre pendant l'hiver et qu'enfin un certain
nombre de formalités administratives telles que l'instruction du
dossier de demande d 'alite ltnauciéte aii}irés du fonds national d'anlé-
Iiuraliun de l'habitat devaient titre accomplie ;. Devant ces diffl-
cullée, il a été décidé que la date d'achèvement des opérations,
primilivemeut fixée au 1° r décembre 11159, serait reportée au l sr ruai
Inn) . Il est re_rettahte cependant de constater élue certains proprié-
taires, notamment dans les utrtéres les plus presti g ieuses de la capi-
tale, ne paraissent pas avoir encore marqué leur intention de
prendre tes disposiliomu néressaires . Ils s'exposent, en cas de retard,
aux ;acu•liuns résultant des textes en vigueur . A Partir du 1" r mai
1900, ces sanctions seront slrielemetit appliquées . En province, pour
susciter les initiatives, Ceurdonncr• les moyens et .fixer les pro-
grammes de travaux, (rente comités déparlemenlaux ont déjà été
constitués. Dans plus de eingtante v'ttle ; ont été déterminées les
rues oit tes opéraliuns de ravalement vont titre entreprises et, en
iiutre, quarante-trois conseils tnunieipatx ont soilieilui l'application
à leur commune des dispusiliu is du décret du 2r ; mars 1852, portant
ainsi à plus de 220 le normée des villes de Fi-anre où l'obligation
de ravaienent peul élre p rescrite par le maire . Tous les préfets se
préure :upenl actuellement dut faire déterminer a temps par les utwu-
cipaliles les programmes de travaux à effectuer en 191i0.

3529 . — M . Carter demande à M . li ministre de la construction:
i s tes raisons pour lesquelles les plantations et pelouses des ensem-
bles immobiliers sil . L . M .», s L. O. 13 . E. L ll s, etc . offrent
généralement un aspect très négligé . Cette situation est d'autant
plus regrettable qu 'étant donne les matériaux s éconemigues s dont
ils sunt faits, lesdits ensembles ne peuvent retenir un aspect
agréable et harmonieux que dans un cadre de verdure bien conçu
et soigneusement entr etenu ; si ee cadre périclite, c ' est toute l'es-
thétique de la s cités qui s'effondre, et aven elle le plaisir d'y
habiter ; il n 'en reste plus ipso les inconvénient-t promiscuité, éloi-
gnement du centre de la ville et, dans une certaine mesure, ségré
galion sociale ; 2s quelles dispositions il compte prendre pour remé-
dier à cet état de choses, qu'il soit imputable aux Municipalités
ou aux organismes de gestion des " cités s . . (Question du 8 décem-
bre 1059 .)

Réponse. — Il n'est pies possible au ministère de ln construction
d'imposer aux particuliers, en dehors de la réglcutentatiun afférente
au permis de construire, des obligations quelconques touchant à
l'aménagement et à l'enlretien des alhnrde des sumiyes d'habita-
tions . Les possibilités d ' inter vention des services du ministère de
la e onstructon 'en ce domaine sont limitées aux ensembles Immo-
billers réalisés par des organismes d'habitations à loyer modéré.
L'honorable parlementaire pourra, à cet égard, se reporter à la
circulaire du tnmisibre de .la cunslruclliin en date du l sr août 1939,
que l ' Union des fédérations d'organismes d'habitations à loyer
modéré a publiée dans son bulletin n e Si Mime 2 :1) . Ce texte
témoigne du souci d'obtenir des organismes d'habitations à loyer
modéré gp'un soin particulier soit apporté à l'aménagement des
abords des groupes d'habitations . En ce qui concerne l'entretien,
il doit étés assuré en principe par les organismes intéressés aveu
une fraction du produit des loyers, mais c'est également aux ncen-
pnnts des Ingemenls qu'incombe le soin de maintenir les atkvds
des bàtiments en état de propreté et d ' en éviter les dégradations
anormales. Pour les inunenbles anciens dont les abords auraient
dlé négligés uu ballé, avec . Itnp de parehn•nie. les organismes,
d'habitations a loyer mnderé peuvent obtenir un prés à taux normal
leur permtltant de financer les travaux indispensables à un aména-
gement convenable.

3549. — M . FrédérIà.Dupont demande à M . le ministre de la
construction si les sinistrés' notlollers peu veld, en invoquant des
rnnslals d'huissier, apporter la preuve de ln reninslrurtlnn de leur
mobilier, sans étre tenus de 'fourni : de factures . tQuestion du
8 décembre

Réponse. Dans le ras nit Il est demandé à un sinistré mobilier
de justifier de la rectmshinlien riferiive des biens meubles détruits,
cette jnslitic.atiin doit Pire appelée au mien de factures d'arqui-
siliun. En effet . eux termes de l'article 15 dernier alinéa du la
loi du `é neltibre 19141, l'indemnité doit, le ras échéant, être limitée
aux dépenses de reennstilulinn réellement faites . II y a lieu de
remarquer toutefois que d'une taon générale, lorsqu'Il s'a g it do
miibillers d'estive familial, mienne justification n'est demandée, la
reconstitution étant présumée déjà réalisée.

3550 . — M. FrddériaDupont demande à M . le ministre de la
Construction si les sinistré mobiliers qui nul ameplé l'mdennité
lurlailau•e, sunt obligés d'accepter de . souscrire une déeaariliun du
reconstruction de leur muhllier . (Question du s dércrrrbre 1969 .)

Réponse, — fat méthode do calcul turfull,uire,-pour laquelle les
sinistrés mobiliers avalent la posslbltité d'opter en application du

1
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décret du 9 août 1953 modifié, ne con s titue qu'un mode d'évaluation

	

taquel!e il est apparu conforme à l ' :nlérdt téidral de réduire le délai
de, dom. nages . Celte option ne peul en aucune htruu dispenser les d 'option . 2e Il est exact que la cession des titres nwbitiers déjà déli-
intéressés

	

de

	

salisiaire

	

a

	

I'obl!galion

	

Ittgale

	

de

	

remploi

	

de

	

l'irndi e m- vrés en paiement des indemnités mobilün'es n'est pas autorisée . Celle
nilé

	

pour

	

une

	

reconslilution effeelive des

	

biens détruite, ublivalinn snlutiuiu

	

résulte

	

des

	

disjéositiuns _mûmes .de l'article .10

	

de

	

la .loi.g énérale

	

qui

	

résulte

	

des

	

dispositions de- l'article

	

1.5

	

de

	

la

	

loi

	

du nit 57908 du 7 août

	

19a7

	

qui a prévu

	

la cession

	

des

	

indemnités
'J Moine 1916 sur le, dommages de guerre . 1' nulcfuis, en malidre mobilières et ndii des titres remis peur leur règlement. Il ne saurait
tir biens meubles d'u>,t^_e familial,

	

ia

	

rdinstaliation

	

du

	

foyer permet pour amant en élre déduit que celte

	

iuterdicliun lèse

	

les

	

sinistrés
de

	

présumer

	

_endralcmrnl

	

le

	

remploi

	

de

	

relie

	

indemnité, ce qui les

	

plus

	

;1 Es, étant

	

donné que ces

	

sinistré, qûi

	

béudflcient,

	

doit
*induit l ' administration, dans ce cas, à ne pas exiger de justiflcatien . d ' un renbuursemenl accéléré de leurs litres, n 'ont de toute évidence,

aucun

	

Inlérét

	

à

	

envisager

	

une

	

cession

	

à un taux maximum deeu

	

p .

	

100,

	

Il

	

n 'appa'eil

	

pas,

	

compte

	

lems des

	

considérations

	

qui
u•ért'Jenl,

	

qu'il

	

suit

	

nppurtnn

	

de

	

modifier les

	

dispositions

	

de
3554 . — M. Frédéric-Dupont demande à M . le ministre de la

construction si les sinistrés mobiliers, déj•t réglés du moulant de
leurs duuuuauee nmbi!iers avant le d.terel du lu novembre 059. sn!
tenus de déa'Iarer la recnnslit lion de leur mabiiier . (Vucslvun titi
8 décembre 1959.)

Réponse. — L ' enti té du 10 nevemhre 1959, ainsi que le prdeise sen
article ter, vi s e excb'rivetnenl 0 Ms tilul ;dires d'un droit à indem-
nité afférent à des b!cns numides d'usa g e courant qui, à la date
du ler mai 1959 n'avaient pas entnne prm'édé à la reconstitution des
biens détruits tt . Le, dispositions de ce lexie ne rnneernent donc pas
les titulaires de entanues efférentes à des mobiliers d ' usage familial,
réglées ou non, huais seulement le, titulaires de due-dent relatifs à
des biens meubles d'Usage ctmrau (véhicules aulurnebiles, par
exemple) qui, d'une façons germsrale, n 'ont pas encore fait l'objet
de règlement, . Alors que l'expérience prouve qu'en matière de mobi-
lier d'u,a_e - familial, indispensable à ia vie normale du foyer, les
recoustitult ins tut été effectuée, Ires rapide ruent après les stiiisi'es
et peuvent, par con,equent, élre présumées, il n'en est ppis de mette
en ce qui convertie les meulées d ' usaue courant dont ta rernmsllln-
lion a éld betimroup plu, tardive et a mémo •souvent été différée en
attente du paument de l'indemnité . 1 .d rennais-ance de la date de
reconstul union, de laquelle dépend, .par npplicatinn des régies géué-
raies de la législation sur les dnuunaues de guerre, le coefficient de
revalorisation applirablc au calcul de l'indemnité est dont : un élément
indispensable de l'évaluation . II élan alors néeesseire (l'impartir aux
sinistrés un délai peur faire couautre s'ils avaient reeonslitué et
Ii quelle date., ml s'ils avaient l'intention de le faire . Tel a été le
bol de l'arrdlé du 10 novembre 19 .59 complétant l'arrdlé du 19 jan-nier précédent.

3552. — M . Frédéric-Dupoe! demande• à M . le ministre de la
construction de lettri ste . ce qu ' II ',ensuivre comme étant des biens
meubles d ' u,uue ' ,murant anxgin'l, s'applique le dttrret du 10 no-
vembre 1959 et les bien : ; nu!ubles d'nsa_e familial auxquels s'ale
plique le décret du 5 'membre 155ti . (Question tin 8 décembre 1959 .)

iléponse. — L'amitié du 18 juillet 1956, pris en application de
l'article 1 :t, eo du décret du 9 août 195 ;; fendillé précise qu'il y n
lieu de considérer cnuune meubles d ' usage 'murant : les moyens de
transport, les armes de chasse et de tir . les instruments de musique
et postes de radin, Ifs appareils pluélograéhiques et d'optique . Me
articles de sport, puant aux meubles d'usage touillai, il s'a git
de tous les bien,. indispen s ables â lui vie normale d'uni foyer (mieddys
meublants, literie et ;u•licles d'anieuublemènl, ustensiles de ménage
et appareils de enanlT ;t e, linge de maison et effets personnels).
ll est précisé que Carrelé du 1tt novembre 1959 concerne uniquement
les biens meubles d'usa ge rnuranl qui n'avaient pas été reconstitués
à la date du i' r ruai 1959 et que lr déréel du 5 nnvemvhre•1939 vise
l .0 ressiun des entame, afférentes aussi bien aux meubles, d'usage
familial qu'aux meubles d'usage romani.

3557. — M . Msson expose à M . le ministre de la construction que
l'urrèli du 5 net cuiter 1959 . pris en alp plieutiun du décrit 1 0 59. 1275
du meure jour, appelle les ubservatiiuts, suit•nntt• .< : 1 . le délai
imparti à l 'arlirle I ep ans sinistrés innhiliers ayant men nntiliratiou
de leur indemnité de dommages de guerre chiens, meubles d'usage
courant familiale et désireux de ''dur celle indemnité, ayant
expiré le lus dé+ .ombre 1959 appnrail eomme ayant été trop bref, les
organismes de défen s e des sinielruts n'ayant pas eu le temps matériel
d ' assurer à ce Irxb' la ililfns!nn néress ;lire auprès de leurs repentis-
suffis ; 2 . les sint,irés qui, à la (tale de premuigalinn dia lestes
précités, étaient déjà en possession du leur litre .dttilvré par la
caisse antenurne de la eonslruelin u ,uni privée du d dt de cession
à titre onéreux, or, en ver ni de l ' indue de priorité -établi par les
Inslructions antérieures, ce sont précisément les sinist rés les plies
âges qui sent ainsi f rappés, ce r ni est anormal . II 1111 demande s'il
lui apparaît possible de neédiller en conséquence l'arrété du
5 novembre 1959. (Queeliou du 'J décembre 19:1J .)

Repense — l e Au moment nfi les lexies d'application de ia loi du
7 anal 1957 ont été publiés, l'administration su trouvait tenue de
répondre à deux impératifs cnnbndietnires . n) baisser aux sinistrés
mobiliers, dent l'indrrnnitA, n'avait pas encore tait l'objet d'un
règlement, In pmtsiblll!é .d'npler pour une cession de leur créance;
in ne pas relnrvler trip lonulrnéps le regiemenl des indemnités
dues t ces mémés sinistrés . Couple tenu du fait que In cession des
indemnités ne' pouvait présenter qu'un intéret relatif . étant donné
que h liquidation des dtmmages mobiliers est désnrrnnls proche et
certaine, Indien à prévoir . ce qui se vérifia per la suite, que le
nombre de sinistrés qui opteraient pour le règlement de leur Indetn
nifé serait Inllnimt'nt pins important que celui des personnes qui
envisageraient l ' eliénation de lets créance . C'est la raison pour

arreté du 5 novembre 1559.

3536. — M . René Pleven demande à M . le ministre de la conter« .
tien si, lorsque, peur surlir d'une indivision remontant à 1911, un
pariage est établi en 195i, et qu ' aux termes de ce partage un
immeuble sinistré est attribué à l'un des cotpnrlagea}tls . arec .la
créance , de dommages de guerre . y alférente, .les co-partageants non
attributaires de la créance de dumnnages de guerre out un droit
sur la revalorisation (inlervenue de ID)) à 195i) de l'a créance de
dinuliiges de guerre . (Vucsttun du 10 décembre 1959 .)

Réponse. — II n'appartient pas à l'administration d'interpréter
les clauses ,d ' ut contrat de droit privé qui no saurait d ' ailleurs
avoir aucune incidence sur tes modalités de règlement ou sur
le montant de l'indemnité de dommages de guerre. Celle-ci est
calculée en valeur 1939 et revalorisée à la date d'exécution des
travaux . Elle est payée, en fonction de cette date et de celle du
règlement, soit au Mandataire de l'indivision, soit à l'attributaire
de l'indemnité. Dans l'hypothèse où un litige surviendrait entre
les co-partageants eur les conditions du partage, les tribunaux de
droit commun sont' seuls compétents pour le trancher.

3852 . — M . Chapelain expose à M . le ministre de la construction
g

ue t le décret n e 59. 1275 du 5 novembre 1959 précise les conditions
d'application de l'article 10 de la loi u• 57-9118 du 7 tient 1957, relatif
', l ' aliénation par voie de cession à un tiers, ou d'apport en société,
des iudemnnés afférentes aux biens meubles d'usage cou rant ou
familial, en vue de leur investissement dans la construction, la
réparation, l'entretien, l'assainissement ou l'amélbéraliun d'Im-
meubles à usage d'tu .tbitalion ; que la législation actuelle ne permet
pas de céder_ ces titres mais seulement dp .eider, dans certaines
conditions,' les indemnités de dommages de guerre qui n'ont pas fait
l'objet d'un règlement en titres ou en espèces, et qu'elle écarte
ainsi, notamment les porteurs d titres de la caisse autonnrne de la
reconstruction . II lui demande s'il compte haire en sorte qu'un texte
intervienne rapidement pour mettre llu à cette anomalie qui consiste
à traiter différemment des sinistrés qui ont subi des dommages
similaires . (Question du 15 décembre 1959 .)

Réponse . — I.e décret n o 59. 1275 du 5 novembre 1959 ne vise effec-
tivement que la cession des Indemnités qui n' :mt )bas encore fait
l'objet d'un règlement . La cession des titres mobiliers déjà émis
ne saurait, en effet, dire envisagée car une telle opération ne serait
pas conforme aux dispositions sur lesquelles se fonde Io texte précité,.
en l'occurrence l'article IO de la lui du 7 aolt 1957 lequel vise seu-
lement l'aliénation de l'indemnité, et non des titres remis en paie-
nient de tout ou partie de celle-ri . 11 n'est_ pas possible, non plus,
d'admettre que les sinistrés déjà en possession de leurs titres puis-
sent restituer roux-ci et céder leur indemnité . Cette solution condut'
rait à remettre eu cause des régiments déjà opérés en matière
d'indemnibls mobilières et repousserait, en conséquence, à une date
indéterminée ta liquidation lulale desdIles indemnilés, alors que

les crédits actuellement ouverts permettent d'assurer cette liqui-
dation dans le courant de l'année 1960.

. 3654 . — M . Habib•Detonole expose )t M . le ministre de la «ne
`truotion que la, Jurisprudence admet qnç l'article 43 de . la lui du.
fe~ septembre"1918 implique l'tutgme laiiun concomitante de la
valeur luyulive des meubles avec celle des murs . Celte interpré -
tation, qui est d'ailleurs contraire au principe de l 'amortissement
du matériel et qui germon de tourner la notion de valeur vénale
des meubles, est encore aggravée par les dispositions de I'ordnn-
nunce n° 58-13i :t et ses décrets d'npplientinn . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour dissocier in réévntualion bien natte
relie de la valeur locative des murs et celle des meubles . (Queslion
du 15 décembre 19594

Réponse. — Pour mettre un terme h la spéculation existant en
matière do locations en meublé cnnseules pur des loueurs occa-
sionnels, lu législallau de 19)8 a fixé pour les prix des meublée
un plafond qui correspond un loyer du local pu . rte plafond n'est
applicable, eux termes de l'article 43 de lu Ini , : f .r septembre 1948,
que pour les locaux normalement meublés ,et tç prix de Iuegtigq
des meublés par eil pouvoir en conséquence sous réserve de l'op
éréelotion souveraine des tribunaux, dire Intérieur nu supérieur au
iuuux prévu par ln loi selon la qualllé et l'importance du mobilier.
Dans te gronde majorité des cas et pour des Ingemenis d'bnporlance
normale, ce prix . qui lient compte d'une détérlornllon rapide du
mobilier, n paru jusqu'alors rester dans des limites raisonnables ne
justifiant pas une modification des dispositions en vigueur.
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bre, la résiliation de leur sursis puisque le départ sous les drapeass
devait avoir lien début novembre et que l'examen devait élue
terminé lis octobre Cependant, le li oclubrc, une circulaire titi

l'enseignement technique minuterait aux candidats que les épreuves
étaient stipulas à une da le indéterminée (par suite d'une grise
des tnemhrt's du jury parait-il) . Ces moues geais ne pouvaient plus
faire appel pour Obtenu nui noufveatl sursis parce qu ' un lutais
s'était deuulé depuis réception de la résiliation et qu'auetane date
n ' était Usée pour les nouvelles épreuves . Le 31 octobre, une autre
circulaire de l'enseigr .ernent taisait savoir aux candidats que
l'examen était lite à la date du 'J an 3( novembre . Mais à cette
date, les postulants éIuicnl en pnssrsslon de leur ordre d'appel
et ils seul sens le, drapteux depuis le 1 nuveubre . ils ne peuvent
Plus se présenter devant te jury , al mène si, pies tard, une
perutissieu leur était accotlée, ils seraient désarmais incapables
de puisses l 'examen car un maritalement prtllique qu'italien leur
est indispensable . Ces jeunes gens qui n'ont pas cherché à reculer
leurs obligations tnililaires seront virliunes de leur civisme et
luis dans l 'impossibilité définitive d ' ubienii leur brevet aluni qu ' ils
auraient pu parfit* diplionés. Il lui demande si , pour réparer le
préjudice causé et élan) donné qu'ils seul en peint nombre (une
dizaine environ), il ne serait (uns équitable de leur accorder l'aur le -
risation d'exercer Iwo' prufesstn (ce qui a déjà eu ides pour les
opticiens installés avant la créalun dn diplùnsu et à qui on a donné
une équivalence) sans ce brevet . (Qaeslion da 2 décembre 1959 .)

Réponse. — SI les épreevts du brevet de t e chnicien opticien
lunetier qui devaient se dérouler prnuilivernent dans le cottrautt
de la deuxième quinzaine du mois d ' oct„ lire, ont du elrictiventent
être reparlées au muus ' ,uivanl, en raisons de dilfieultés Inhérentes
à la cunslilulion du ju ry, les candidats, appelés entre tempe sous
les drapeaux, n'uul pas élit mt . puer au'anl dans I'impessibilild
de subir rit examen. Si lao Muselle aux épreuves pratiques de cet
examen demande en effet une préparation longue et minutieuse,
il est bien évident qu'are n 'est pas dans les derniers purs précé-
dant l'examen que tes candidat, peuvent prélendre ln parachever,
et le fait, pour certains d'eutl eux, davier été appelés à rernjdir
dès le ri novembre 1959, leurs, obligations militaires ne peut clro
raiaoun :tllemcnt cuusidéré comme ayant inters' .mpu le cour s do
leurs éluda, dont le cycle normai était déjà terminé depuis
plusieurs mois. Le brevet de technicien n'est pas' le seul titre
exigé pour exercer la profession d 'optetiun lunetier, et si certains
candidats n'ont pas cru devoir se rend! ! à la cunvucatinn qui leur
avait élit adressée en vue de subir les épreuves du brevet du
tcrlanicirn, c'est j eibablemenl qu'ils se trouvaient déjà nantis ou
sur le point de 1 élue . d'un autre litre tee que le dilIdilnle d'élève
breveté ., d 'rrole nationale professionnelle., ee'tiun Opüque Lunette- .
rie., permettant l'exercice de la profession à titre de chef d'entre- '
prises.
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3670 . — M . Le Pen expose t M . le ministre de la construction que,
dans le jugement rendu le 15 octobre 1959, dans une affaire de
diffamation, par le tribunal correctionnel de colin-bié, celle juri-
diction a mis de nouveau en lumière les déclarations frauduleuses
existant dans le dossier de dommages de guerre d'une importante
entreprise du Nord, qui ont été révélées par les rapports établis
après emluéte par deux hauts fonctionnaires, et ami ont conduit
le ministre à émettre, Je 12 décembre 1956, un ordre de reversement
de 050 mitions . Celle somme considérable n'étant pas enrel'c rem-
boursée actuellement, il lui demande s'il n'estime pas u e le
moment est enfin venu de saisir le parquet de ces faits, e! . vertu
des dispositions de l'article 72 de la loi sur les dommages du
guerre du 28 octobre 1016, et dans l'hypothèse où il partagerait celle
façon de voir, de faire ennnailre la date précise in laquelle le parquet
serait, ou éventuellement aurait Md saisi de ces agissements Irau -
duleux . (Question du 15 décembre 1950.

Réponse . — lies faits et documents nouveaux concernant l'affaire
visée par l'honorable parlementaire sont par venus a la t•onuaissanee
du ministre de 1a consirncIm u, au début du mois de no vembre 1',59.
Ces faits et decumen18, qui sont d ' ailleurs sans rapport avec l 'affaire
de diffamation évoquée devant le tribunal rnrrechannel de Saint-
Lié, out conduit le ministre de la construction à saisir d'une plainte
M . le ',remueur de la Itépnitigne près te tribunal de grande instance
de Lille . A la suite de celle plainte, un information a été ouverte.

3715. — M . Rieunaud demande à M . le ministre de la construction,
à la suite des articles de presse relatifs il la démolition et à la
rénovation de Pilot Sainl-taos, à Paris (12s) ; l e si la conservation
des iuuneutlee reconnus sut ides et situés à l'exlreme périphérie du
projet de rénovation est prévue par l'administration ; si ce projet
de rénovation a eniquement pour objectif les buts indiqués ; et
pas de fantaisies très onéreuses n'ayant aucun caractère d'utilité
si toutes précautions sont prises alun que le projet ne comporte
publique ; 3o si les indemnités qui seront payées aux expropriés
corrtspondront bien aux dommages causés et si, par exemple, le
propriétaire d'un logement ayant un appariement confortable et
même luxueux peut espérer obtenir en compensation dans un
immeuble neuf un logement équivalent sans avoir à payer un
supplément à la société chargée de reconstruire et de reloger.
(Question du 17 décembre 19594
. Réponse — 1^ Le projet de rénovation urbaine de flint Saint-Clet
à Paris (12"), est étudié de telle façon que soit conservés tes
immeubles soliaes et tien équipés qui existent sur la périphérie de
Pilot et Ienl particulièrement rue . Érard . Les immeubles de la
rue MontgatleI ne sont I,as touchés par l'opération du adnowilion.
Cependant, rcux du cétd impair sont destinés li dispara(trc par suite
d ' un projet de liaison routière entre Ja plaie de la Salien et le pont
de Mercy . 2^ Une erujuéte publique préalable ii la déclaralion d'uti-
lité publique du projet aura lieu. Au cours de ' eete empiète, les
Intéressés prendront connaissance des dispositions du projet et
pourront formuler leurs observations . Le centra: de l ' administration
s'exerce sur les dépenses et les recettes de l ' organisme de rénova-
tion attn d 'éviter toutes dispos ilions incompatibles avec le enrarlère
d'utilité publique dt. 1 apér•alinn . 3° Les expropriés seront nomma:-
ment Indemnisés selon le préjudice qu'ils eurent réellement subi.
Ces Indemnités seront fixées soit à Vendable, sait par le juge de
l'exproprialien L'offre devant obligatoirement leur en être toile
par l 'organisme de la rénovation, ceux des propriétaires qui le dési-
reront, pourront participer à l'opération en devenant eréanricr•s dudit
organisme, et retrouver des drnils sur les immeubles recule:1mile
dans les en nu ilians fixées à l'article 7 du décret n o :$'fi15 du ;fl dd-
cembre 195t+. Le relogement des occupants, propriétaires, locataires
occupants de bonne foi, est assuré par I ' nrgaalsrne de rénovation
Conformément à la réglemenlalinn applicable en ce domaine, les
caractéristiques des lames de relogement offerts à chaque intéressé
ne doivent pas excéder les normes il . L . M.

EDUCATION NATIONALE

2935 . — Mlle 8ouabea ' demande à M . le ministre de l'éducation
nationale : l o si un candidat reçu a un minceurs d'adjoint dos
serv ices économiques de l'édtratun nationale ouvert sur le plan
national, qui, ayant demandé et obtenu une afreclalton' en Algerle,
effectué un an du stage dans ce poste, subi une inspection favorable
à sa titularisation, peul, en priorité, obtenir à la lin de son année
de stage, un autre poste dans un autre déparlemenl d'Algérie perlé
vacant au IL 0 . sur un délégué recliral nn'ava nt passe amena
concours et possédant des titres d'un degré intérieur ; 2 . si ce 'mn-
didal peut faire valoir ses droits auprès des aultrltés rerlorales et
dans quelles conditions, sous quel prétexte . (Question du 30 octo-
bre 1ded.)

Réponse . — L'honorable parlementaire est - priée de bien vouloir
Indiquer le loin du fonctionnaire auquel se rapporte sa qucsliun
écrite . Cette Indication serait nécessaire pour permettre de répuudru
aveu le ntaxlmum de peéchiun.

3421 — M. Labé expose à M . le ministre de l'éducation natio-
nale que les épreuves lenn talea du brevet d'Etal de technicien
opticien lunetier (enseignement technique) devaient se dérouter
pendant la deuxième quinzaine d'octobre 1959. Sur la foi de la
date de l'examen certains Jeunes gens acceptaient, eu seplem-

3919. — M . Biltoux expose à M . le ministre de l'éducation natio-
nale que la crùalieu de suixanle-quinze pusles x•uleuuuI de luvfes-
seurs d'éducation physique esl prévue lods l'almée 1961, soit moins
d ' un tiers des créations d ' emplois etfuieludi s, chaque année, depuis
cinq ans ; que, puurluul, le Gouverneme+t a affirmé à plusieurs
reluises sa vu ;unlé de pruuunn'nir l'éducation physique dans Ici
nulu'ux scolaires et sun scolaires ; que les effectifs des élèves sont-
en augnuautalun rendante ; que les épreuves d'édu•alion physique
vinssent d ' élue rendues ubligutnires net barraient-hl . lt liai demanda
les mesures qu'il cumple prendre—alla que le m utbre de postes
de professeur, rl't°(Iucaliun physique créés en 19d( soit au moins
O al à relui des postes créés en - 1959 (150) . (Quw.'ution du 8 décem-
bre 1959 .)

Réponse. — La création de iI5 emplois nouveaux d'enseignants
de l'éducation IIiSysique est prévue au budget de 196(, . c'est-à-dire
un chiffre semblable à cela qui avait élit prevu au budget de
l'année La réparlillun est toutefois dilfércnle . En 1959, pain
les iI5 elupluis en (ueslidn, il avait été créé 251) emplois de pro.
fesseurs d 'éducation physique, 75 cmp,uis d'e Mutes d'éducation
physalie et 90 emplis d'irnliluleurs ehnrede de l'éducation physi-
que dans les (mn's cornplémenlaires Pour EU), la répartition est
la suivante : 75 emplo i s de professeurs d 'éducation physique;
271) emplois de mares «durillon physique et JU emplois d'instthr
leurs chargés de l 'éducation physique dans les curas cung p lén ie-
talres . L'expliralien du changenu•nt htler•venn deus la réparlihun
est trias simple . Il n ' evisle aucun unplui vacant de maure d'éduca-
tion physique ut le recralrnenul cal facile . alors qu ' il existe aclnel-
tuuenl I .'u35 enipluis virants de p rofesse urs d'bduraliun . physique,.
En cun,tlqu•lce la rre'aliuu d'rniplals d'édneatlon physique conduit
pralignenu nl . t'nt :uple tenu titi numide de pestes 'n'enfila, à reerulur
de simples dailé_ulli s sais misaine qualification et c 'est ln raison peut.
laquelle l 'nuhnin(slralinn a préfuiré créer tirs emplois do matures
d'éducation physique qui pourront dire effectivement poursuis par
un personnel dont la qunlilicaCun n'est pas discutable.

3629. -- M . René Pleven demande à M . le ministre de l'éducation
nationale du lui haire cuunuilre ' (es raisons qui out amené la ,u r
pressant' de lac Ires modeste alluratiult attribuée aux médaillés . .
d'argent titi l'enseignemeul primai re LQtsestioa du 15 dcceubra
1959 .)

Réponse. — La revalorisation de la médaille d'argent a tait
l'objet Choutes année lors du la d)suusslu:i du budget de protesta-
tions légitimes contre l'Insuffisance de l'allocation qui y était alla
citée . Considérant comme peu probable qu'un puisse aboutir à, une
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revalorisation satisfaisante de celle allocation, il a paru préférable
d 'attribuer aux titulaires anciens et futurs de celle récompense une
véritable médaille d'argent qui constitue pour le bénéficiaire un
souvenir hunorable digue d ' élre conservé . Celte médaille est actuel-
lement à la frappe et sera prochainement dislrihuée aux ayants
droit. Les témoignantes dès nnatntenaul recueillis permettent ce
penser que cette médaille sera bien uecueillie.

wSM . — M. Neuwirth demande à M . le ministre de l 'éducation
nationale pourquoi certains étudiants de Iruistenhr cycle des faculla
ne se vermet pas altrihner l'allucaCuu d'élude celle année . Il lui
rappelle que le dccrel n° 5i- ;7U d q 21 juillet 195i créait un troisième
Cycle d'ensri_neient da pde les faeuilés ; que des textes complémen-
taires, nultmunrni le déerci n° 55-58 du 3 janvier 1955 et une rir-
eulaire mini s lérielle du _`1) aetobre 1955, attribuaient une allocation
aux éludianls préparent le doctoral de lrnisü•rne cycle, la seule
condition étant inc tn srripiien rédulii•re à un rerlifleal de lruisi'rne
cycle, na iiiinent un avis il admie-don du professeur diri g eant lent
seign•nlenl. (Question du 15 décembre 1939 .1

Réponse . — Le nombre d'allocation s d 'études du troisième cycle
est fixé de façon limitative par le hudsel de l ' Etat ; il n ' est donc
pas possilec de le dé, rieur, tir, le nombre de candidats qui, rem-
Plissant !es c .indiliens requises, ont sn!ticiié l 'allrihulion de cette
allocation pour la présente année universitaire a de , supérieur à
l'effectif budgétaire Certains rie ces candidats n'ont doms pu héné-
flcier d'une allocation A'étndes, ruais ils lénéfrieront d'une bourse
d'enseignement supérieur au taux maximum.

3801 . — M . Bertrand Denis expnee à M . le ministre de l'éducation
nationale que l'aniseeilé de Itcnnesrest la truisü'me de Frai ire par
le nombre des étudiants qui la fré,Ineuteni ; due, selon les rensei-
gnements qui lui sont parvenus, elle est, pus que toute autre,
iréquenfée par des fils d nuvriere, de pays ans et, en général, d'en-
fants de familles pauvres eu nvidesles ; fine les crédits mis à la dis-
position de l'université de Rennes ne sont pas sutf!saiils, de loin,
pour acrrirder tontes les bourses qui devraient l'dlre par simple
nppiicolien du barème actuellement en vigueur, d ' ail non notification
des bourses inférieures à 100 .000 F, sunu•t•sebul générale des bourses
aux étudiants titulaires de deux certifient .: d ' élndrs suprérieures et
d'autres mesures n'grettablcs, ruais 'imposées par l'étroiteese des
erédile II lui demande s'il ne pourrait pas envisager de donner
à l'univer-il' de Itennrs des crédits suppirnu•nlairrs permettent de

p arler remède à ccl étal de ahasee, lntt dans ie présent que dans
'avenir . (Qucstien du 21 kcrurbre 1959.)

Réponse, — S'il est mari qu'an cours de l'année sro taire 1938-
1959 l ' université de Rennes se classant au rang des universités
de province pour le nombre des étudiants qui la fréquenlaienl, par
contre elle se 'lassait au l .T rang peur le volume des crédits mis
à sa disposiliun peur l'attribution de bourses d'ensrignenioni supé-
rleur. Il en sera rerlainclnenl de meule 'unir l'année scolaire 1939-
1960, car une dotation supplémentaire ri lui 5'ire preehainement
accordées . Les rnnditiois particulières à cette académie sunt donc
prises en considération.

3819. — M. Jean iodles demande à M . le ministre de l'éducation
nationale : I° s ' it est exact ;lue des ;troupes scolaires pnrlenl le nom
de Ilenri-Marlin s'a_iss ;iiil du marin rnnnnuniete condamné peur
rébelli :ni el—sabotage par un tribunal militaire ; 2° dans l'affirmative,
si la neulralilé scalaire appareil comme respectée ; 3° quelles
mesures vont dire prises peur faire dis paraitre des dédicaces «feu-
lentes pour les Franeius et la mémoire des soldat ; tombés au champ
d'honneur (Question du 2:1 decenubre 1%9.)

Béton •e . — aucun arrr' l1 ministériel n'a officiellement consacré
l'attribution du noie •1'. fleuri Marlin . à, un groupe scolaire.
Toutefois il est possible : 1° que_ relie dénomination ail été donnée

titre officieux a ce rtaines dentés ; . qu'ail été ainsi hnuriré, non
pas le marin communiste condamné peur rx bellion et sabotage.
mals l'historien Henri Martin (IdlO.1w3), qui tut maire du It''e arron-
dissemenl et dent le, nom a été Aminé à une gratifie avenue de
Paris . En • lotit état de cause, peur permettre l'ouverture d'une
Information, l'honorable parlementaire est p rié de bien vouloir
Indiquer le ou les départements dans lesquels se situent tes faits
évoqués.

3835. — M. René Fliven demande à M . le ministre de l'éducation
nationale I , s'il est exact que sur les crédits pour les bourses
d'enseignement su p érieur qui doivent t'ire attribués aux acndénites
au prorata dii nombre de leurs étudipnts a runcurrence de 75 p . 100
le rellnual te 2.i p 1161 4tant réparti entré les acadéulles selon
l'origine snrfale des étudiants," l'académie Ac Rennes n'a Ménéttrlé,
au litre de ces Zu p. los d'aucune majoration . Or, la lai 'allé des
sciences de Rentes est la' !lus luppurlanle faculté dus suie tires de
province, river 3 .91 :1 étudiantes Inscrits et les dépurienlents(te l'Ouest
sont de ceux qui envoient le plus de fils de paysans et d'ouv riers en
faculté ; 2• s'iI n'envisage pas d'accrollre les crédits du bourses
alloués à la faculté des sciences de Rennes. Il parait, en eltel,
lncompréhenslb!o que le pourcentage moyen des étudiants boursiers

en France suit de 18 p . 100 alors qu'à la faculté des sciences de
tiennes, il ne ser ait que de 10 p . 100 et qu'en licence il ne serait
mar ie que de d .i p. 100. (Qucsliun du dd décembre 10u9 .)

Réponse . -- Les crédits de bourses d'enseignement supérieur sont
répartis entre les universités compte tenu du nombre des étudiants
dans chacune des différentes disciplines : deuil . médecine, seleuces.
lettres et pharmacie, la proportion des boursiers variant considérable-
ruent d'une discipline a l ' autre . Hien que l ' université do lionnes
n'occupe que . le Iruisii•me rang parmi les universités de province
par le nombre total des étudiants, c'est elle qui, pour l'attribution
des bourses, reçoit la dotation la plus élevée . II est donc lanternent
tenu compte des conditions p articulières à celle région . La réparti-
tion des crédits cuire les différentes facultés à l ' intérieur d ' une
mime université est lai s sée à I 'aplirériilliun du recteur assislé de
la eorrinniisinn nnivers!taire de bourses . (tien que les renseignements
dont mi disposb aelnelleusenI sur cette réphrtition soient incomplets,
ils permettent d'affirmer que le pourcentage des boursiers de la
faculté des sciences de Rennes est de beaucoup supérieur aux
chitines indiqués par l'honorable parlementaire.

3836 . — M . do Halgsust demande 1 IL le ministre de l'éducation
nationale : 1° pourquoi le barème national luxant le moulant de_
bourses nationales n'est pas appliqué en faveur des étudiants de la
faculté des ,;cieuces de Rennes ; ° pourquoi l'université de tiennes
n'est pas dotee de crédits équivalents .1 ceux des ancres régions
et qui leur permellenl d'entretenir un nombre moyen ce boursie rs
nettement plus élevé. ((,uesliuu tin "_8 décembre 1559 .1

Réponse . — L eltriuulinn de bourses d'enseignement supérieur
aux étudiants de l'universilé de Rennes a fait l'objet d'une examen
détaillé . II en résulte que le barème national a été appliqué dans
cette académie avec 'bienveillance . D'autre part, le montant des
crédits accordés ,i l'université de Rennes - pour l'attribution de
bourses d'enseignement supérieur est le plus élevé de toutes le!
universités de p rovince bien qu'elle n'occupe . que te troisième rang
pour les etfectits.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES
' (Commerce intérieur).

1522. — M . Waldeck Rachel expose à M. le secrétaire d'Etat au
sommeeoe Intérieur que les ouvrier s boulangers des départements
de la Seine, de Seine-el-Oise et de Seine-et-darne ont un saiette
horaire de hase de 155,71 F, soit à peine 12 fois le salaire de
hase de 1938 ; qqe, s'ils travaillent aux pièces, leurs salaires
saut à niveau égal à 1i fois les salaires de 19:18 ; que, s'ils deman-
dent une auemtenlation de salaires, les patrons boulangers subor-
donnent leur réponse à une décision du Gouvernement concernant
le prix du pain, qu'ainsi, ils sont pratiquement privés du bénéfice
des dispositions de la loi du Il février 1950 relative aux conventions
collectives ; qu'au surplus, depuis 1917, les discussions ayant trait
au circuit bic-farine pain ont lieu uniquement, sur le plan national,
entre le Gouveruemen' et les organisations patronales à l'exclusion
des organisations professionnelles ouvrières, sans tenir compte des
parlirularilés de la situation de la boulangerie-pàtisserie dans les
départements de la Seine, de Selne-et-Oise et . de Scinc-el-Jlarne. II
lui demande : a) les mesures qu'il compte prendre, conjoinlemenl
arec M . le ministre du travail, afin que les ouvriers boulangers de
ces trois départements puissent obtenir nolanunent une augmenta-
tion de salaires de 15 p DM et une majoration de :dl p . 100 des salaires
pour le travail du dimanche ; b) s'il n'a pas l'intention de prescrire
qu'A l'avenir les discussions relatives aulx salaires des ouvriers bou-
langers auront lieu dans claque dépnrlonenl puisque les conditions
de la fabrication et de la consommation du pain et de la pàtisserie
varienl selon les départements. (Questeur tilt 18 juin 19594

Réponse. — e) Les salaires des ouvriers boulangers des déporte-
monts du la Seille, de Seine-el-Ouse et de .Scine-cl-Mru•ne cul%'enl,
tout comme ceux de la plupart des salariés, dire librement
d'lhaltus entre leurs organisations syndicales et les organisations
patronales dans le cadre de la loi du 11 février 1950. En cas de
désaccord antre les parties, !'une ou l'autre d'entre elles peut
:'ecourir aux prorédi•us légales de ronrilialien el de rnédiation.
bl l.es cunveulions collectives et nrconis conlraetuels relatifs aux
salaires peuvent Indifféruminent avoir un clamp d'application natio-
nal, régional ou local.

2339 . — M . Hostsohs expose à M. lli secrétaire d'Elat au com-
merce Intérieur que dan, la commune de Roussel IItuuches-du-
RhOnei l'ail est acheté aux producteurs au prix de 23 et :10 F le
klingrtunnie . Dans les communes immédiatement limitrbplues, cette
denrée n'en est pas moins -vendue chez - les détaillants tors pris du
200 F Io kfingrarnnle, qui avait été atteint l'un dernier quand elle
élan payée eux bruducirtirs ii un ' prix bernnennp plus élevé . Dans
les dol nnunes p l us éloignées, . au Nord du dépurtemenl, l'ail e.st
vendu encore . plus cher, au prix de ;55) Id Ie-kilegr :nume - .Mirant
sen attention sur celle anomalie, qui' ondense les-producteurs de
Roussel, ainsi que les eunsntimu!e :rs qui sent nu routant du prix
payé à la production, il lui demande 1° quetfeas mesures il envi-
sage, dans le cadre do la réforme des circuits de distributiun, pour
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mettre fin à cet état de clin-es ; 2. si, en l 'état de la lt'gielntlan
exislante, urne telle augmentation de prix, manifestement exagrrée,
du producteur au détaillant ne constitue pas une infraction méri-
tant d ' étc réprituée (Question rie 19 sept calbre Bide)

Réponse . — Compte tenu des prix normalement pralI'iités en cul-
ture ù l'épique considérée dans les dilterenie ; régions pruducirires,
et qui sont supérieurs à ceux signalés, il -tvutile qu'il doive ,'agir,
dans le cas indiqué, d ail tout venant, de petit calibre, pts'senL•uIt
une propurlion assez ferle de décrel, . lie toute façon, il appareil
très difli,aile de faire une comparaison valable entre le prix d un
produit brui en culture et celui d'un produit vendu au con-om-
nia :eur trié et débarrasé de tous (échets . En effet, les déchets
peuvent représenter pris de :d) p . 11Mn du poids de l ' ab et il faut
de plus tenir compte de la perle par dessieealiun qui peut tutteineie
10 à 25 p . 100 selon le Laue d 'humidité au rnutut'ut de la récolte.
Un triage drill dire également opéré ci les aulx de petil calibre
sont retendus après triage- il l:i's lia, prix à l 'indu s trie . Enfin, en
ce qui concerne la deuxième que-luth pool+e, aucune inlraolinn ne
peut rire e I icilerneut relevée à l'encontre des eau u erçanls, te
prix et les marges . de ce produit n'étant pas soumis à la taxation et
résultant du libre jeu de l'offre et de la demande.

4358 . — M . Laurin demande à M . le secrétaire d'Etat su com-
merce intérieur pour quelles raisons la caisse des boites de sar-
dines d'iniporlalion marocaine cet vendue de 5 .se0 F à 6.0t'0 F en
France contre 3 .200 F sur les marchés élrangere . (Question du
19 septembre 11)50 .)

Refwu,se . — La différence de pris signalée s ' explique de la
manière suivante : lue veules à l 'étranger des 'nnserves de sardines
marocaines soin réalisées dans un cliuual de très ; vive conrur-
remae . Les prix de t'es conserves doivent donc s ' aligner sur 'eux
des autres pays produeleurs et nultmnuint sur ceux du Portugal.
lie se siturnl actuellement aux criviruns de 8 dollar, la caisse de
100 boites au stade F. U . N . port nitu•u'ain, ce qui correspond sen-
siblement 't un peu moins de !i .IMN) F franeais . Par centre, les
veule, en i'ron'e de 't's conserves marocaines sont rig olé-des dans
le cadre d ' un t onlingent tarifaire de Ii1Ni .INMi caisses environ par an.
Leurs prix de vente, qui ne sont pas sonnais à la press ion de la
cent:sou tee étrangère et qui ne supportent atm:un druni de domine,
nul tendance à se rapprocher du niveau du prix des conserves
fran'aises, dent la prudn'tinn ne permit pas en général de rngrrir
les besoins de la ,:nrsenunalion . Les cotations actuelles se situent
aux environ, de 5 .850 F lu caisse au stade F . U . R ., ce qui curre ,

-pund:sensiblement à nn- prix de vernie aux consommateurs de
20 p . 100 environ inférieur an prix des conserves Iraus_aises.

3547 . — M . André Eégouin demande à M. le secrétaire d'Etat au
commerce intérieur : l- s ' II est exact que les établissements du I)pe
Lerierc ne paient le chiffre d'aliaires que sur la différence leur
revenant entre le prix d ' achat et le prix de veule ; 2• si ces éla-
blissemcnis i pénéfleient de cerlaius privilèges fiscaux par rapport
aux autres magasins d ' alimcntutitn «ut—stem du 8 décembre 195J)-

- Réponse . — 1 . .Les centres distributeurs Leclerc, comme t oit
commerçant vendant à des prix de grue, sunt assujettis, en matière
dr nases sur le chiffre d ' affaires, au régime applicable aux g rossis-
tes, ils bénéficient dune d'une option entre la T V . A. ou la taxe
locale . S'agissant de produits d'épicerie à faibles marges, tes centres
distributeurs ont, à l'instar des grossistes en alimentation générale,
opté pour la T. V . A . ; 2 . 'es•élabllsscrncnts sent soumis aux impôts
du droit commun et no bénéficient d'aucun privilège fiscal.

INDUSTRIE

3154 . — M. Tomasini demande à M . le ministre de l ' industrie
quelles mesures il envisage pour permettre à l'artisanat rural de
devenir curnpétitir dnna .le cadre du Marché commun, par l'adoption
notamment, d'une largo' politique do crédit (Question du 13 novem-
bre 1959)•

Réponse . — Pour permettre à l'artisanat rural do tenir sa plane
dans le cadre du Marché commun le ministère de l'Industrie et
le ministère des finances et des attires écunnmiyues omit, dès 19x8
suscité dans ce secteur la erdatem d'un centre de productiviltt
tiré sens l'égide de. la colilédérailen nationale des artisans ruraux.
Ce rentre, subvcntiunné sur les ressources du fonds national de
jtreductivité n retenu les buis principaux suivants : l e adaptation
des -artisans ruraux aux techniques nouvelles ; 2 s équipement do
leurs ateliers en matériel moderne . En ce' qui concerne le crédit, il
conv ient de souligner que les artisans ruraux usent Irès lar gement
des facilités qui leur sunt accordées dans le cadre du crédit agri-
cole mutuel . En effet, peur l'amide 19 ;9, ce secteur a b,hnéllcié de
ppréts, dont le montant total s 'élève à 3.710 .000.4100 F (37 .INM) .Utst NF).
En nuire, les artisans ruraux dont l'entraperse dépasse les limites
admises par le crédit agricole mutuel — deux compagnons — ont
à leur dispnsillun, d'une part, les tirets eccordés par tes banques
pnpulairee. dont la dotation est fixée pour J%i) à 4 5rN),(NNI .I$Nu do
tiennes l4..l 0 .1111) NF) el, d'autre part, les crédits d'avili de la
cuisse nationale des marchés de l'Ela', par l'Inlermédiulre de : lasociété interprufessluuielle artisanale de garantie .

3230 .' — M . Louve expose à M. le ministre de l'industrie que: ,
dams l'industrie fraie:aiec de la rrwherche minière, on u trucidé,
tees la dernière période, à plus de Tuas licenciements (dont i2d,
le 9 novembre, à la compagnie géophysique de Montrouge) . Il lui
demande : 1 . si ces Iicci„icnicu ls nu sind pas la conséquente do
la cuururrenrc faite à cette industrie par les nombreuses susréiés
étrangères uulnrisces à pru<p5•cter le pelrule en France et dans le;
pues appartenant à lai zinc frime : 2 ., quel est le nunibt•e re s pectif
des équipes franeaises rl étttutgères chargées de relie prospection;
3• les mesures qu'il compte prendre : ai pour atm me dans I'irumé-
dial du travail au personnel hoen'ié ; b) pour permett re le maintien
en activité du perstmtel de I ' iode :trie française de la reclreraho
pétrelière (Question du 18 ,m,ccnibre 19:,9).

Réponse. — Les li'e'nciements auxquels tait allusion l'honorable
ptirlemenlairc cmristiluertt une mesure normale après la période do
travail intense clferlilé en 19à8 sur l'ensemble des permis qui
venaient d ' élre o'Irmvuls, Il convient de préciser que : tans la

strut :lare de l ' industr ie de la pros)tecUun pélr ,ière, les socieles de
recherche et les sociétés de gent, e sunt nettenieul séparées . Les
premières détiennent les litres de recherche eu d'importation, déter-
minent les Iravaux àt effectuer •(géuhigie, géuph)'siq me, tarage, etc.),
prennent le risque linan'ier et généralement louent les services
d ' entrepreneurs divers : géophysique, forage, génie civ il, opérations
spéciales sur les putts, lunettvrie, etc . et n'assurent pour mie
part qu'un minimum de travail d 'entreprise . Aucun titre de recher-
che n ' est donné aux sociétés de servu•e elles-noèmes- L'oclroi de
permis à des assucialiuns francs-élrruu_i, :'es n ' a d')nc pu entrefilet
direcicmenl l'emploi d 'équipes géophysiques étrangères ; 2. Certains
entrepreneurs de géophysique étrangers out établi en France des
fllfales de deuil franchle, seules ad'ni-es à travailler dans . la zona
fraise. Ces filiale, comportent une participation imptirL•inte quoique
minoritaire de capitaux nationaux . Eiles n'emploient que peu
d'élrutuger:c, tous cadres qui servent d'instrucleurs aux Ingénieurs
Iranrai, destinés à les relayer. Le niunbre de ces ingénieurs étran-
gers pet actuellement de 51, dont 1 originaires des puys du Marché
commun. Ce nombre en soldante diminution est faible cnmpnré
aux Lias) personne, environ emplo y ées par le, sociétés de géophy-
sique . On ne saurait dilue parier 'd'équipes dlrangéres de géophye
sique . Le nombre d ' équipes apparlenanl à ces sociétés est de 18sur un total de 51 opérant_ en zone frai :, et de .uni si l'on tient
compte des équipes frime :li,es opérant à l ' étranger : 3' al Les licitecimente n'ont . porté sur aucun personnel d'une spécialisaItou
technique de nature à restreindre les possibilités de réemploi : IAréduction d 'effectif réalisée le 9 novembre n'a porté en particulier
que sur du personnel adminislraltf . Un bureau de reclassement
a été créé par la compagnie- Aline que dos lirenriemenls ne-
prennent effet qu'à corupler du :tl décembre, à nui-décernbro plusde la monté de, 1.211 personnes avait trouvé un réemploi . 25 autres
sont sur le point d ' Aire reclassées ; bl L'allrihtilion ait début del'année t914) d'un n'Intire ilepnrlont de permis lent en Mdirnpolo
qu'an Sahara d'une part, les intervention, francaises à l'étranger,
tant sur te ' titan de la re'tterehe proprement dite que oins forma
de services (géuphy,iquc notamment) et oins forme d ' études pour
le rnmple de ;uciiitils mir gulcc.rnemenis étrangers, (Misent per-
mettre d'assurer le maintien en .aclivilé du personnel de l 'induslriefrançaise de recherche i'hrolière et notamment celui de l'indus•
trie de la géophysique.

3515 . — M . Dusseaulx signale à M. le ministro de l'industrie quisl'article 9 du décret m, 5i• :)i du t ; pelvien 19 :5'i, uuudilié par le décret
n e 5i- :l97 du II mars 19 :,7, prévoit que mule s''eiété exploitait unétablissement secondaire dams le ressort d ' un Iribuna aut re que
célui de sun siège oncial doit souscrire une déclaration spéciale

'au greffe de cet antre Irihunul, lai ouate

	

mduit

	

enliuiuier cerlaius
rensergnernente figurant déjà sur i'iutnatrualation principale, ll
lui demande, lorsque ces renseignements sunt modifiés sur l'imtna-
tricudnliun principale en a rplicttllun de l'article ',i du décret dit
6 janv ier 195i modifié, si I'irmnalrleulatou sommaire .susvisée dol'établissement secondaire doit é g alement étre modifiée ; certainsgreffes conseillun cette modification alors qu'elle ne 'semble pus
exigée par les textes, et parait d'une utilité douteuse, tout euontralnant des frais irnpur lents . (Questwü du 8 décembre 1958 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 7 du décret eu° 58-1a5S dn27- décembre 1958 relatif au registre du commerce, . si la situation
du emnmerçant inscrit subit ultérieurement des modIilcations t milexigent la reetllkallun mn le complément des énonciations putrides
au registre, l ' assujelli doit, Anne tes ' deux mois et dans les formes
prévues au premier alinéa de l'article d, fai re une denmitde de
mention rectificative ou 'cnmplémenlaire Or, l'article 10 du métredécrel prévoit, pour les établissements commerciaux exploités dans
le ressort d'un t ribunal autre que celui ou le commerçant est
immatriculé, une inunalrirulatiun sommaire au greffe de ce tribunal.
L'article J du décrel u^ 57-397 du 1l mars 1957 `trérIse les mentions
qui doivent figurer A celte linmatri'ulatlon, il est bien évident
que celle immalriculaliun sommaire, destinée à renseigner les tiers
résidant dans le reseorl, n'aurait aucun mlérél si elle n'était pas
conforme à ln réalité, c'est-à'dire si les faits ou actes culminant
une nwdillenllon des mrnllmns portées ai registre n'étaient pas
mentionnés nu fur et à mesure qu'ils se prmdnlsent . Il y a dom' Ji,'ud'appliquer lus dispositions de l'article 7 précité du décret du 27 dé-
éerrtlte 1958, non seulement aux énnnelatiuns portées à l'Imnrnalrl-
e'ulallon principale du commercent (nu de la société), tuais aussi
à celles flguranl à l'immatrieulation sommaire .
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3861. — M. Mnvars demande i M. le ministre de l'industrie de
lui faire connaitre les raisons qui s'opposant ii re qu'un tari!
préférentiel en matière de fourniture de (murant électrique, idem-
tique .à celui' dont, bénéficient les entreprises induslriefes, soit
aceordé au profit des collectivités locales . et s' il entre dans ses
Intentions de prendre les mesures qui aboutiraient sans larder,
à l'application de ce tarit en faveur des continence, des d&'parle-
monts et des dtablisswuenls hospitaliers . (Question du 9 décem-
bre f1159 .1

Réponses . — Les entreprises industrielles ne hénéfieient p ie fie
tarifs préférentiels. Les prix de l'énergie fournie en haute tension
fixés par le cahier des charges de la cnuression du réseau d'alimen-
tation générale en énergie électrique nerordee à EIeciricité de
France par convention du 2 : nnvembre Me, ont ('lé déterminés
en fonction du prix de revient d : : kitowall/heure, qui varie selon
les régions, les saisons, les heures et les tenions d 'utilisation.
Seules bénéficient de tarifs epéciuux tes entreprises dépossédées
de leurs centrales de production et qui doivenl, aux ternies tir
l'article S de la loi du 8 avril 19in, recevoir d'Eleetricilé de France
des fournitures d'électricité équivalentes à celles dont ei .es dispo-
saient avant le transfert de leurs e usines . Les tarifs pratiqués à
l'égard des entreprises industrielles carre :pondent donc, sauf l'excep-
tion ci-dessus, au prix de revient de l'énergie en haute tension et,
bien entendu, les r'.oilerlivilés locales ut les établi...me nte publies
qui utilisent l'énergie haute Icnei+,n dans les 'nrunes rnnd,tions
que les usagers indnsi•iels, peuvent bénéficier des mimes torils.
Lorsqu ' il s 'agit d 'ult ;isatt ins en base tension, le turf des fourmi
Cures est obligatnirumeni plus élevé . Toulcfoie, Merl- cité de Franco
a prévu pour l'éclairage publie des tarifs spacieux et+

	

en fon c tion
des heures d'utilisation et des saisons, qui cnmperteni 's ré(luelions
importantes sur les taux des cahiers des charges eu vigueur . il
appartient aux cununuues d'en demander l'application,

' 3807. — M . Lecocq demande i M. le ministre de l'industrie pour-
quoi, si longtemps après la Jihéraltuu, existent e Bore (les orga -
nismes tels que le C. L N . S., l'Office des changes, le C . I . Il. C., le
G . I . R . C. L ., la direction des lezliles et des cuirs, etc ., qui sont
autant d'organismes qui semblenl ne servir qu'à créer des difficultés

industriels et aux rummmcrçiuuts et n'avoir pour 1+111 , que de
favoriser quelques grosses firmes au détriment de toutes les mitres.
(Question du il décembre 11159 .)

Réponse- - La question posée concerne des organismes de nature
et de fonctions tres différente .: : 1^ un organisme professionnel, le
comité intersyndical de répartition du colon (C 1 . B . C .), sur lequel
les pouvoirs publies n'oint pas autorité ; _. des organismes à compé-
tence très spécialisée, créés pour faire tare aux circonstances excep-
tionnelles découlant du temps de verre, et qui unt pu dire sup-
pprimés : par décret du 21 . décembre 11159, en ce qui concerne
l'Office des changes ; dès le J r'' janvier 1953, en ce qui eonreae
le grou pement d'importation et de rélIrartilion des cotons linters
(G . I . Il . C. Li ; 3r ' une direction niiuistérielle, la direction des
industries diverses et des textiles, qui a des fiches permanentes
tout à fait comparables à relies des autres directions à compétence
verticale du. ministère de ('industrie, et dont la suppressinn ne peut
dire envisagée . Par ailleurs, il serait souhaitable que I :honorable
parlenenlaire soit h mdrne d'apporter des précisions soir les cas
dans lesquels de grosses firmes auraient été favorisées au détriment
de toutes les autres

3616. — M. Peyrefitte demande à M. le ministre de l'industrie
selon quelles bases a été calculé et fixé par l'administration en
f938, par exemple, le prix de cession par les raffineries aux sociétés
distributrices, de gaz liquéfié, et selon quelles bases ce mime prix
de cession n été calculé en 19X,). Si les M'uses de calcul sont restées
Identiques, comrnent expliquer les raisons qui ont conduit à ne
pas tenir compte de l'augmentation considérable du tonnage sorti
des raffineries. Dans celte meure hypothèse, ne, conviendrait-II pue
de reviser les . Blases de calcul, Ge qui entraIii rait peul-être une
réduction du prix do cession, conduisant Ids sociétés distributrices
bénéficiaires de cette réduction à .majorer le monlanl des commis-
sions du leurs concessionnaires sans que . pour autant, le prix du
gaz à l'usager subisse une majoration, (Question du 11 décembre
1959).

Réponse . — En 1938, les prix des gaz liquéfiés de pétrole étalent
libres. Les nrlx ont été homotogués-à partir du i re octobre 1939
en applicatién de l'article fe r du décret du 9 septembre 1939 portant
réglementation des prix en temps de guerre. Les prix de reprise
étalent à cette époque déterminés selon la formule suivante : prix
d'uni kilogramme de balane=prie: d'un litre d'essence multiplié
Dar 1,7 . De 194l â 1917, le butane n été importé par le groupement
d'achat des carburants . , Durant la période 1917-1951, cet organisme
tout en continuant l'Importation qui allait décroissant, a . repris lits
gaz liquéfiés provenant des raffineries françaises remises en acti-
vité. De 19It à 1951, les prix de vente et les : prix en raffineries

11
917 .1951) ont' été basés sir les prix à l'importation . A partir de

951 ; les prix de reprise en raffinerie ont été do nouveau calculés
selon la formule @f-dessus, c'est-à-dire prix d'un kilogramme d3
butane=prix d'un Iilre d'essence par 1,7 . Les prix des produits du
pétrole sont fixés salon les cours mondiaux (rob et fret) et suivant
les fluctuations du marché . En effet il n test pas possible de déter-
miner le prix do revient dos produits, s'agissant de la distillation
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d'une matière première de laquelle on obtient une grande quanll4é
de produits. En ce qui concerne les marges, il y à lieu de signaler
que depuis le Ise novembre 1959 les conditigns de vente ont été
modifiées. Les prix, qui s'entendaient pour' bouteille livrée et bran_
chéè au domicile du client, s'entendent désormais poile bouteille
prise au magasin du détaillant.

3843. — M. Van der Meersch expose à M . le ministre de l'indus-
trie que le ap ode acluel de répartition des contingents d'importation
peut peiner, dune certains cas, à des attributions arbitraires . Ii lui
demande s'il n'envisage pas d'imiter l'exemple du bulletin italien
Arfornmanne per Il Cu :mnercio Estero, correspondant au Moniteur
officiel du commerce et de l'industrie en France, qui publie, chaque
quinzaine, un état des licences d'importation et de compensation
concédées, (Question du 15 décembre 195t1.)

Réponse. — Le mode artuel de répartition des contingents d'im-
portation est déterminé par le décret n e. 49-927 du 13 Juillet .1949
(modifié par le décret n e 57-602 du 18 mai 1957) qui .dlspuse, dans
son article 9 : l'office 'des changes assure la publicité des autori-
sations d'importation . A cet effet, il lient un registre spécial où sont
consignées, peur chaque autorisation, les indications suivantes:
nom ou raison sociale du ,bénéficiaire, nature et valeur de la mar-
chandise . Ce registre, tenu par pays et par catégorie de produite,
peut dire immédiatement et à première demande cor ;sulté par Ica
délégués des organismes professionnels ou interprofessionnels inté-
ressés, Ces organismes pourront publier la liste des bénéficiaires
d'autorisation d'importation La publicité des décisions de répar-
tition des contingents n été assurée depuis dix ans selon cette fur-
nulle et celle den licences attribuées dans un cadre dérogatoire a
été organisée plus rsieemment sur le même principe . 11 n'a pas été
porté a la connaissance du département de l'industrie de critique
euolivée conciliant l'application de cette règle . Celle-ci relève du
reste de la tom~jiétence de M . le ministre des finances et dés affaires
économiques de qui dépendent, d'ailleurs, l'office des changes et le
centre national du commerce extérieur (dont le Moniteur officiel du
cuniurerçc et de l'industrie est l'organe officiel).

INFORMATION
1-

2300. — M. Oelbeoqus expose, à M . le mi.Nrtre M l'iMMnuNew
que l'interdiction de l'exportation d'une, production cinématoggrrapph1i-
que en raison de son caractère immoral semblerait devoir enirafner
automatiquement une interdiction semblable sur le terrltoiré fran•
çais . II est à craindre, d'autre part, qu'une telle mesure aboutisse
à susciter un intérêt accru de scandale auteur du film interdit et
lui fisse dans ces conditions une publicité peu souhaitable . Dans
le même ordre d'idée, l'interdiction des films eux mineurs de moins
de seize ou dix-huit ans aboutit paradoxalement auprès des specta-
teurs à un résultat opposé à celui qui est cherché. il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire casser au plus tôt
cette situation . (Question du 3 octobre 1959 .)

Réponse. — L'honorable parlemenlairq, en suggérant que l'inter•
diction ,à l'exportation devrait entratner l'interdiction sur le terri
Loire français, semble estimer qu'il y aurait lieu de géuératisef
l'interdiction totale: A ce sujet le ministre de l'information croit
utile de-préciser . les points suivants : 1 , Au cours des .dernières
années, tous les films qui ont été interdits à l'exportation l'ont été
également sur le territoire français aux mineurs ; 2 e SI, en de qui
concerne l'exportation, la seule possibilité qui s'offre aux pouvoirs
publics consiste à autoriser on à interdire' la sortie du film . il n'en
est-pas do mémo sur le territoire national . La réglementation vise,
en pilet, h une certaine souplesse pour tenir compte des d'fférentes
caractéristiques des productions cinématographiques: L'interdiction
aux mineurs répond, d'un avis unanime, à une nécessité . Il serait à
craindre que des mesures trop fréquentes d'interdiction absolue
conduisent rapidement, soit à la suppression de tonte liberté, 'soit
au contralto à un trop grand libéralisme présentant de graves bacon;
vépients ; 3. Le problème de i'expertatiorl'est dI?Mrent'nhi pniblèlhe
quo pose l'exploitation sur le territoire nàtinnal .'L'exportation Impif-
que, en effet, des critères différents puisqu'il s'agit du bon renom
de la France if -l'étranger, et-surtout des incidences particulières que
le sujet traité pourrait avoir dans tel ou tel tiare, En ce qui concerne,
an contraire, le territoire national, 11 s'agit essentiellement de
l'ordre public et des bonnes mœurs que le Gouvernement n'a pas
qualité . pour apprécier s'agissant d'autres pays ; de D'autre part,
sans méconnattro l'exploitation publicitaire qui a pu être faite Qr•ns
certains cas des décisions de la commission do censure, le ministre
de l'information tient à faire remarquer que l'interdiction nautt
mineurs aboutit à diminuer considérablement le nombre des selles
oit Io I31m est exploité, et par voie de conséquence les recettes, du
producteur,` Il n'est donc pas exact de dire que t'tntutdlctlon des
films aux mineurs aboutit à 'un résultat opposé à celui qui est
cherché . II n'est d'ailleurs pour s'en convaincre, que de voir les
protestations et .recours gracieux déposés par les producteurs auprès
du ministre, dans les cas où la commission de censure propose
l'interdlctlon'aux mineuirs' • Pour conclure, le ministre de l'informa-
tion tient à signaler qu'il porte une particulière attention aux pro-
blèmes (posés par la censure cinématographique, et fait procéder à
l'élude es réformes nui pourraient être apportées au régime actuel.
Ces réformes doivent aboutir dans les premiers mots de l'année
1960.
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M. r . . . a acheté un nouveau poste le 1 août 1958 (il payait sa
redevance pour droit d'usage en février 1959, pour la période courant
de cette date à février 1900) . Or, pas correspondance du 22 octobre
1959, il lui était demandé de payer une nouvelle redevance annuelle
partant du fer août 1959 . Il lui demande : 1 si l'administration e,
dans-la circonstance, agi de façon correcte et selon les règlements
en vigueur ou si les deux dernières redevances ne font pas double
emploi pour plusieurs mois ; 2° de façon générale, si les redevances
pour droits d'usage des pestes de tadiodillnsion sont partout mises
en recuuvreneut à la mime date ou si elles sont fonelion de la
date d'acquisition des postes ; 3" à quelle date l ' acquéreur d ' un
peste usieé cununence '.-il à payer la redevance . (Question du 9 dé-
cembre 1959).

Réponse — 1° En application da décret n° 57-963 du 11 octobre
1958, une seule redevance est exigible pour tous les pusics récep-
teurs de radiodiffusion apparlenaul à un mma me auditeur et détenus
par lui dans un »nue lieu familial, si le foyer est composé exclu-,
sivemcnt des conjoints et des enfants à charge . Dans la mesure où
cos conditions ne sont pas reuuphes le servee des redevances
de la radiodiffusion-lt!éeision française doit demander le paiement
de plusieurs taxes dits lors que plusieurs réeepteurs ont été détenus
simultanément, ne serait-ce que durant une courte période . . il
conviendrait en tout élat de cause, (lue soient communiquées iota
radiodiffusion-télévision frnnea)se le uuni et l'adresse de l'auditeur
sur le cas de qui l ' alleulinn de l ' honorable parlementaire a été
epi'lu C, afin de permettre de vérifier si, en yu cirronstan-c, il a été
fait une correcte application de fa réglementation en vigueur.
2° et 3. La redevance pour droit d ' usage d ' un récepteur est tou-
jours: exigible à compter du premier jour du mois qui sait relui
atI mors duquel l'appareil n élé acheté el . les année, suivantes,
à compter de la date anniversaire de ce premier du .nwls.

3679 . — M . Vendroux cxpose à M . le ministre de l'information
qu'avant la guerre de 19311 la radiudilfusi'u' française avait l'ha-
huude, peur le, plus grand plaisir des auditeurs, de retransmettre
les spectacles des théllres subventionnés . Depuis la Lihérali .u, ces
retransmissions sunt devenues tout à fait exceptionnelles . Il est
pourtant incontestable que les 'haires subventionnés représentent
un patrimoine nalinnal éducatif et instructif qui ne doit pas être le
privilège de quelques-uns . Le fait luime de la subvention ne devrait
dune puis bénéficier aux seuls speclu,leurs maris s'étendre 'à tous
les auditeurs de Fretin) . II lui demande quelles mesures Il compte
prendre pour que la Il . T F. retransmette du'sormais régulièrement
les spectacles en quesllon et i si, notamment, il n'estimerait pas
indispensable qu'un nscnrd soit conclu à ce sujet avec le ministre
dl:Mt chargé des affaires culturelles . (Question du 1G décembre
1959.)

Rt' ense . — La radiodiffusion de pièces classiques et modernes,
lnterprétécs- par les autistes dè la Comédie (t•ançaise et préalable-•
nient enregistrées dans les studios de la B . T. F., continue d'avoir
lieu régulièrement deux fois par mois sur Franco Il et sur France III.
Mais la R . T . F . n dd interrompre la retransmission des spectacles
lyriques, en raison des conditions financières trop onéreuses qui
lui sont imposées par la réunion des théâtres lyriques naltonaux
eue-même tenue de verser les indemnités très élevées exigées par
les interprètes et exécutants . tues pourparlers ont été nielles, Jusqu'à
présent sans succès, en vue de la fixation d'un forfait raisonnable
dont le paiement permettrait 'a la It . T. F. de retransmettre régu-
lièrement les spectacles dont il s'agit . Il csl permis d'es pérer que
la rérursue, à laquelle il vient d'être procédé en ce qui concerna
les lhéaires précités, facilitera la ennelus inu d ' un accord mangeant
à la fois les hitéréts de la D . T. F. et ceux des personnels en
cause .

PNTERIEUR

3337 . — M . Palmero demande à M . le ministre de l'intérieur de
lui préciser les règles d'avancement d'un secrétaire de mairie d'une
ville complant 8.:d2 habitants au recelisenueit de 195 ii, dont la
population fictive a été fixée à 10.312 habitants par urrété inter-
ministériel du 9 rntil 1958, en rappelant que l'arrélé interministé-
riel du '19 novembre 1918 lient compte de la population municipalo
pour la . déterminutlon des échelles Indiciaires affectées à certains
emplois des cadres administratifs, et notarument à celui ,du secré-
taire général . Le Irai!ement du secrétaire de mairie paissant à
l'indice des villes du 10.000 à 21) .000 habitants, le reclassement doit-il
s'effectuer à l'indice compilant un n'alternent égal ou à défaut
imniédinlcrnent supérieur conune dans le cas d'avancement de grade
ou de classe à classe, ainsi qu'il est de règle lorsqu'il s'agit de mudi-
Ilcallon d'échelle Indiciaire. (Question du 25 novembre 1959 .)

Réponse . — D'après les renseignements tournis, . Il semble que
la coinniune Intéressée 'itt bénéficié d'une population fictive en
vertu de l'article 7 du décret du 28 mars 1057 . Mais seul le chiffre
de lu population réelle constaté p ar un recensement partiel peut
être retenu polir la fixation' de la situation indiciaire des agents
communaux . Si une semblable opération ne s'est pas déroulée dans
la commune, l'octroi de nouvelles échelles aux fonctionnaires muni-
cipaux, et notamment au secrétaire général, ne saurait être envi-
sagé . Quoi qu ' Il en soit, dans !es cas de l'espèce, le reclassement
des agents doit s'elfeuluer à l'Indice comportant un traitement égal
ou à défaut immédiatement supérieur . Il s'agit pour les agents en
cause d'un véritable avancement do grade C'est donc la seule
méthode qui puisse dire employée à leur égard . Tout autre système,

Réponse. — Selon l'avis émis par le ministère de la justice, il
n'est pas contestable, eu égard dus règles régissant actuellement
les régimes matrimoniaux, que les postes récepteurs de radiodiffu -
sion sonore et de télévision sont, datas la quasi-généralité es cas,
des biens communs ; d'autre part, le mari, seul administra eur de
la communauté est lem des dettes communes . En conséquence, Il
n'esi pas possible d'interpréter l'article 9 du décret no 58-963 du
il octobre 1958 comme permettant de dispenser le Inari du paie-
ment de la redevance de radiodiffusion si les cnndilinns d'cxempllun
sont uniquement Fèm p lies par l'épouse . 11 ne s'agit nullement,
en l'espèce, d'une distinction de sexe . mais bien de l'application
de règles générales du droit civil ; l'exonération est accordulc dies
lors que le redevable de la redevance pour droit d'usage remplit
les cnndilinns fixées par le décret précité, qu'il s'agisse d'un hornnw
ou d'une femme.

3222 . — M . Davoust expose à M . le ministre de l'information le
cas d ' une personne, ancteune résistante déportée, Bullaire d ' une
tension d'iuva1h11lb à 12x1 p. 12x1, de qui on exige le poignent de
la redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs de radin-
diffusion pour le poste qui lui appartient personnellement, sous
prétexte qu'étiiat mariée elle ne peut bénéficier de l'exemption
de taxe accordée aux titulaires d'un; pension d'invalidité au taux
de 100 p. 100 par l'article 9 du décret n" 5S-963 du II octobre 1958.
1l lui fait uhserver qu'une le-le distinction entre hommes titu-
laires d'une pension d'invalidité peur l'octroi de l'exonération est,
dans le cas signalé, particulièrement choquante . Il lui demande s'il
ne lui semble pas nécessaire de denier toutes instructions utiles
au service de recouvrement de la redevance afin yue les avantages
prévus par 'le décret dti 11 octobre 1958 susvisé soient accordés à

tous tes invalides de guerre au taux de 500 p . 100 sans distinction
de sexe (Question du 18 novembre :1159).

3220. — M. Cha=elle appelle l'attention de M . le ministre de l'in-
formation sur le développement factieux d ' une certain: publicité
con uwrciale aussi bien dans la presse que sur les iodes radie-
phoniques, celte publicité paraissait en . eltot d'une erfl licité dou-
teuse en ce qui concerne les rituels du Gouvernement en faveur
de la baisse des prix . Une ferme de publicité particulièrement déea-
brt'ahle consistant à vanter les bienfaits de tel uu Vol p'oduit ou
de telle ou telle marque offrant trois unités peur le prix de deux
alors qu'une baisse de prix de l'ordre de 50 p . 100 serait beaucoup
plus favurable au public sans pour autant freiner l'cxpaui siun des
Industries en cause, bien au contraire . II lui den :•un,1c s'il ne lui
append pas possible d'envisag er certaines nwsures tendant à régle-
menter la publicité sur les ondes radiophoniques, nmauu tient en ce
qui concerne les jeux intitulés u Quitte ou double °, par exemple,
qui sont en opposition avec la notion traditiuunel e du gain et la
façon, normale de gagner sa vie. (Question du 18 norcmbre i'3S'J.)

Réponse. — La publicité faite dans la presse et les jeux radin.
phoniques auxquels tait allusion l ' honorable parlementaire ne parais-
sent pas contraires à une disposition législative uu réglementaire,
seul cas . dans lequel le ministre de l'informait« pourrait ii,icrve-
nie. 11 tic peut donc s'agir en l'esui'ce que d'une question de légis-
lation . Il appartient, dans ces çundttions, à l'honorable parlemen-
taire de déposer une proposition de lui s ' il j'ig'e nécessaire une
réforme. En ce qui cohcerue la radio,iWii5inn, il est fait n marques
que l'émission Quille ou double ° est diffusée par une salien
dite u périphérique u . La radindittusi. .n-lélévisinu française, de son
côté, organise des concours, mais ceux-ci, dont les plus connus sont
Télé-Match et tires Lot, tendent à eucuurager un Iravaul persévé-
rant de recherche et d'érudition ; ils ne peuvent en aucune façon
être assimilés à des jeux de hasard.

- 3601 . — M. Neuwirth expose à M . le ministre de l'information
qu'eu vertu des dise, iitions de 1 arlicle 9 du décret n° 58-963 du
11 octobre 1958, sont exemptés de la redevance sur les postes récep-
teurs de rididrlilfusion, ;es postes détenus à leur domicile pur les
personnoe ci-après : aveugles, mutilés do guerre de l'oreille. Inva-
lides au taux de-10) p . 100, cire Maintenant que las postes portatifs
tendent à se généraliser et qu'ils constituent une des rares distrac-
tions permises aux grande handicapés physiques, il lut demande
s'il n'envisage pas d'étendre les exemptions de l'article 9 à ces
postes portants . (Question du 8 décemmbre 1959 .)

Réponse . — Aux termes de l'article, le de l'ordonnance n° 59-273
du 4 février 1959 relative à la radiodiffusion-télévision française,
aucune exonération ou tarif spécial ne peut plus être institué, en
matière de redevance d'usage sur les appareils récepteurs de radio-
diffusion et de télévision, au profil d'une nouvelle catégorie de béné
ficiajres, si la perte de recettes devant en résulter n 'est pas com-
(pensée intégralement par une subvention inscrite nu hudcet de
CEtat . La demande présentée ne pourrait, en conséquence, être
satisfaite que si la condition précitée se trouvait remplie.

366e. — M . Fabre expose à M . le ministre de l'Information que le
processus suivant s'est déroulé enlre M . X . . . et le service de rede-
vances de taxes d'appareils récepteurs de radiodiffusion : M . X . ..
avait un poste de [dernière catégorie, dont la redevance devait
échoir en avril 1958 ; le service cumpélent lui demanda le règle-
ment des droits d'usage en février 1958 pour la période courant de
celle date à février 1959 (l ' appareil a été vendu en juillet 1959) .
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et notamment celui de la nomination de grade à grade (d'échelon
à échelon depuis l'intervention de l'arrêté du 5 novembre 1959)
aboutirait à donner à la menue 4e surelascernent de la commune
un effet rétroactif puisqu'il conduirait à tenir compte pour chaque
fonctionnaire Intéresse de l'ancienneté acquise par lui dans son
emploi.

3450 . — M . Francis Vals demande à M . le ministre de l'interteur
s ' il existe une limule d'àge applicable aux gardes cliamp(•lres
employés à temps incomplet et . dan: l 'afdrnnalive, quel le eaa 1 . elle et
peut-elle être reculée pour tenir compte des ratnpaenes de guerre
éventuellement accomplies par le titulaires d'une telle fonction.
(Quesliun du 3 décembre 11159.)

Réponse. — Comme tous les agonis communaux permanents à
temps incomplet, ;es gardes eharipilres seul soumis à des limites
d'àge qui ne peuvent titre inférieure : à cettes des foncliuunaires de
l'Ela( (art 519 du rode de l ' adinin)rlralion rinusul alel . Ils saut .'
de ce fait, en droit de prétendre à leur maintien en fonction prqu'à
l'âge de soixnule-cita( ans, avec pus :ibille d'une proton g aiion d'ac -
tivtltf accordée pour leurs enfants vivants dans les moditions pré-
vueq par l'article 1 de la loi du 18 aotil 19aG et l ' article 19 de la Mt
du -27 février 1918. Tmalrh~is, les conseils municipaux restent libres
de prendre une dérision fixant la limite d ' àge dei, agents en cause
à un àge supérieur à soixante-cinq ans.

3457. — M. Privet expose à M . le ministre de l 'intérieur l'impos-
sibilité dans laquelle se trouve une •uuuuune de banlieue pour
obtenir la prise en '•ha„e, eu entre déparir,uienlal, de 'rois assis-
tantes su .:talds scolaires rénnii érdes sur le budget conunenal . Il
-semble paradoxal qu'une cuuunune dortoir eu plein esses de
construction (6000 logements s' Iii en cours d'édification) dont la
situation pécuniaire est des plus difficile, ne :ait pas mieux partagée
que la plupart des grandes villes de banlieue (saint-henis, Saint-
Ouen, Asnières, Clicnv, etc) dont les pestes d ' assistantes srulaires
ont été pourvus par - I, voie d.3parteme.utale II lui demande me
raisons peur lesquelles; les communes éprouvées financièrement ne
parviennent pas a obtenir le bénéfice de semblables avanLigee.
(Question du h déee,nbte 1)39.)

Réponse. —, La situation qui préoccupe l'honorable parlententalro
est due au tait que les pestes d assista rates sociales scolaires prévus
au budgel du département de la seine seul tous pourvus et .lue
la- prise en charge de nonnveaule nlMIIIS dé,pimrktinenlaux impll lil e
l'augmentation préalable des effectifs budgétaires . Cette question ; qui
rrtie'it l'at!ention des aulorilés de . lulr.,le, doit Loire l ' objet d .0
examen dès que ', seront conflues 'Ire cun .'fusihns de l'enquête a
laquelle procède actuellement l'inspection géné rale des services de
la préfecture de la Seine sur l'orgauieulion des services d'assistance
de la ville de Paris et du département de la Seine.

3471 . — M. Caillemer demande à M . le ministre de l'intérieur pour
quelles raisons le livre intitulé la mies, en ', qui iiveil fuir l'objet
relies saisie lors de sa permien; édition, a pu dir e réédité et nais en
vente en url•ibre 1959 eau ; qu'aucune Mesure intervienne de la
part du Gouvernement . (Quesla.n du ii décembre 1959 .)

Itépunsé . -- A ta suite de la saisie du livre la Ganfirene opérée,
le 19 juin 1959 . en vertu de l ' arlicle .3(i du code de procédure . pénale,
l'affaire ii été transi. fée au procureur de la République dans les
conciliions prévues par ce ieete . SImutranélnent, des plaintes ont été
déposées pour tnju es et dllfamulinns envers les fonctiiinnaires de
police. Elanl dnninl, liulefois, que l'auturilé judir•iaire n 'a pas d'une
suite à l'affaire dont elle avait été saisie dans le cadre de l 'ar -
ticle 30 'mérité, seules ; les nours .liles pour injures et difTanrations
demeurent en 'ours . Or, dans ce cas, la loi rie prévoit pas de mesure
de saisie générale. Le Gouvernement ae pouvait donc s ' opposer ni
à la réédition, ni à la diffusion de l'ouvrage en cause.

3478. — M . Mette demande à M . le ministré de l'Intérieur : s'il
a été pnssikle au Gouvernement d'étudier lié situation -perhrulière-
ment critique des exphiitaunls français des hôtels non classés, meu-
blés, garnis, auberges, relais e( cantines du Maroc . éluttils dans ce
pays .depuis de nombreuses nnnées'et ayant créé, sous l'Irnpulslnn
métropolitaine, des établissements représentant un important cirpllxt
financier nt de travail . L'arabisallon et la pulithldé du Gouvernement
marocain rendant leurs conditions de vie de . plus en plus précaTires
ec Jusllfianr leur désir de retourner en métropole, 11 lui demande
les mesures que compte prendre le Gnnvernement français à mises
de : l e leur réln tallahon en métropole ; 2 . leur droit de porlieiper,
avec effet ré, treaclif, à une caisse nationale de retraite ; 3 0 la pdsei-
bilité d'être entendus par toute commission créée à cet effet . (Ques-
tion du 4 décembre 1959 .)

	

'
Réponse . — l e Les exploilants français des hôtels non classés,

meublés, garnis, .auberges, .relais et .cantines du Maroc, peuvent
solliciter dans le . éadre de l'aide apportée par .le Gouvernement, à
nos compatriotes contraints de cesser leur activité au Marne, l'octroi
da prêts d'honneur ou de prêts de rélnstattallon de la caisse
centrale -de crédit hôtelier. Los demandes sont examinées par une
commission siégeant auprAs de notre ambassade à Rabat, qui peut;
dans_ certains cas faire bénéficier les demandeurs de deux prêts
tusindiqués ; 2. une proposillun de let — prude' ne 297 — a été

soumise le 8 octobre 1959 à l'appréciation de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales de l'%sseneblée nationale
en vue d'étendre aux artisans, industriels et commerçants français
du Maroc et de Tunisie, ie bénéllce de la loi n e let-lui en date du
17 janvier 19Y8 qui précise les conditions d'attribution de l ' as s u-rance vteiiles .se, aux artisans, industriels et commerçants de métro-
pole ; 3" le ccrnimissarial à l'aide et à l ' orientaliuu des e'rauu. ais
rapatriés, créé par le décret du 13 juin 11559 (Journal officiel n e titi
du 19 juin 1959, page d(437i, est chargé de l ' examen des différentes
questions posées par l'honorable parlementaire.

3604 . — M . Mondon demande à M . le ministre de l'intérieur s'il
est exact que M . le ministre des finances s'oppose à l'affiliation à
rune caisse de retraites cunsptémenlaires ( C . A . P . R. I . C . A . S .)
du personnel artistique engagé . pour la durée de la sai son (six mils
sur contrat) par un ttiéàtre municipal exploité en régie directe et,
dans l ' affirmative, quelles sont les raisons et le champ d'application
de ce refus étant donné que de nombreux théàtres en régie:

- Marseille, Burdeaux, Toulouse, Strasbourg, Mulhouse, etc., ne
eiunaissenl pas ces difficultés et, depuis un an, deux ou méme trois
ans déjà, ont adhéré à un tel organisme et ré gularisé la situatiunde leur personnel . (Question du 11 decenibre 1ÿ:é1.)

Réponse. — Le département des finances, en raison des difficultés
que présente l'affiliation d'agents publics à des caisses de retraites
du secteur privé, n'a pas cru devoir donner son accord aux demain
des qui ont pu étre formulées à ce sujet par les collectivités ternies
auprès des ministres intéressés. Il a estimé préférable, en effet,
d'apporter à ce problème une solution générale et uniforme pour
toutes les collectivités et administtsalions publiques . ires textes,
dont l'esleneiun aux collectivités locales est prévue, vont d'ailleurs
prochainement intervenir peur instituer, sens le contrôle de t'Eta(,
un ré g ime complémentaire de retraites en faveur des agents tempo-raires u non cadres ..

0
311!! . — M . p elez rappelle à M . le ministre da l'intérieur quel'ordonnan• .e n0 59-e3 du S janvier 1959 u, dans son article 12, apporté

plusieurs modilleatiuus aux urlie,ee 15G et suivants du code de
l'admiaislratiun communale relatifs au régime des concessions
funéraires. Il lui rappelle, en particulier, que les concessions rente-
nacres . ont été supprimées et q ue la procédure de reprise desconcessions abandonnées peut désormais commencer au bout de
t rente années au heu de soixante-quinze ans . jl lui Qum,•.~ide quelles
sunt lets Tafisons 'qui 'ont inctivé 'ces nouvetlèà 'dtsposilfqus et' s' il
ne lui parait pus souhaitable de les reconsidérer car elles peuventavoir cerltiined. conséqueuces ptéjudieiables - pour cértairtes enrpura-
lions, eu particulier celle de marbrier. (Question du 11 décembre
1959.)

Réponse. — Les modifications apportées au régime . dus concessions
funéraires par l 'ordonnance ne 59-33 du 5 janvier 1959, et ci-dessus
rappelées pur l'honorable parlementaire, ont floué origine un viens de
l'assi'ciullun des maires de France et d'autre-mer, d'une perlée
d'ailleurs beaucoup plus large, et 'lui tendait à la suppression pure
et simple des cuucesstuns perpétuelles et a la réduction à cinquanle
ans de leur durée maximum avec reuourellenrenl possible souscondition d'un engagement d'entretien . Elles ont été prisés apres
une étude appeufondie de lu question, ainsi qu'an de mes prédéces-
seurs s'était engagé a le faire lors d'une question orale pesée
par un sénateur (cf . débuts parternentaires du Sénat n" 52 du
20 novembre 1951) . Les ~rréuicupalions des municipalités à cet égard
résultaient tout .à lai fois do l'accroissement démographique qui
enlraine une augnietitalien corrélative de la superllcie des terrains
destinés aux inhumations et du nombre de concessions funéraires,
notamment des centenaires, et enfin' du manque d'entretien d'un
grand nombre d'entre elles, pratiquement à l'abiibdon mais ne pou-
vant encore dire reprises dans les [mince légales . Lee communes
ont dû envisa er d'acquérir des terrains nouveaux pour créer dey
cimetières cumplémeulalres, mois la création et l ' entretien d'un
cimetière sont onéreux ; les nouveaux cimetières sont souvent élut-
nés et risquent, en outre, de Once le développement de ta construc-

fion et la politique foncière des munie4ialltés . L'Inlérét général
commandait -de rie maintenir — en dehors des concessions-perpé-
tuelles — que les concessions'cinquantenaires, trentenaires et lem-
poraires de quinze uns au plus, qui sont toutes _d'une durée assez
langue en pratique puisqu'elles sont indéfiniment renouvelables lors-
qu'elles sont entretenues par les familles ; il est également de l'in-
lérdt des municipalités de leur laisser désormais la latitude de ne
créer qu'une ou plusieurs dus classes de concessions en fonction de
l'importance des terrains disponibles et dans la mesure d'ailleurs
où elles disposent nldigalnirement, ainsi que le précisu l'article . ii6
du code de l'administration communale, d'une superficie de lerratn
pour inhumation en fusse commune supérieure à cinq fils i'es;naco
nécessaire pour y déposer le nombre . présumé des merls qui peuvent
y être enterrés chaque année . Il ne parait donc pas soutnaltabie
d'envisager le rétablissement des concessions rentennires et de pur-,
ter à nouveau à soixante-quinze ans le délai do reprise des conces-
siens abandonnées .

	

.

3737 . — M . Fenton expose à M . le ministre de l'Intérieur qu'à It
fin de 1958 il semblait définitivement acquis que lus Halles centrales
de Paris devaient étre déplacées Celte Intention a été conllrruée
au mois d'aotlt dernier, lori de l'incendie qui, rue lteautururg, lit
Plusieurs victimes Or, Il seraR questt n d'installer dans plusieurs
quartiers résidentiels de Paris quatorze dépôts d'emballages vides,
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ce qui ;uuénerait les perturbations et les inconvénients que connais
sent déjà les halles centrales . II lui demande : 1 „ les raisuus de ce
projet qui seutl p le eu cunlradirlion avec l 'affirmation selon laquelle
un important ddpi,l d ' emballages serait sur le point d'étre ouvert a
Ivry ; 2. daim quels délais et d'apres quelles modalités on peul
raisonnablement .espérer voir dis;•arallre, du veitée de Paris, les
halle ; centrales . (Question du 15 décembre l959.)

► téponse . — La dérision de principe de tr ansférer hors du rentre
de la capilale les Ilalles centrales de Paris est tou j ours valable.
Un durci du 6 janvier 1959 a prévu le transfert du tuarehtt de la
viande et la eréalion d ' un :nimbé d ' intéréi national fi la Villette.
Par ailleurs. des études ont été ti livernrnl pourslivies en vue de
rtéler'iull'.i•r l'emiilaeenteiut du ;Mur {Band ei. des fruit, et légumes
hors de Paris. Le 6ouvcruelnenl s era proehainetm'nt a ;spelé t se
prononcer à ce sujet . De tells lransferls nécessitent cependant d ' itn
portants inveslis-emenls . Leur réali sation ne peul dune élire inuné
dicte . C ' e s t ainsi que le re_roupeineil à la Villette des cnumterees
de gros et de deuli-gros de la viande rie muera pas rcrlainemenl
avoir lieu avant le ire janvier 11117;, date limite qui a d 'ailleurs
été fixée, pour la réalisation de celle irpéralion, par l ' un de s décrets
du 6 janvier 1959. Peur les fruit, et lé_umcs, les uptt ralinns de
transfert demanderont é_aletuenl des délais . Le Gouvernement avait
duo, : le devoir de s ' atlacher à ré s oudre les problèmes les plus
muent, emmerdant le fnnrltonnement des halles rentraies . C 'est
dans ces conditions qu ' a élé déridée la rréalinn de la „ rentraie de ,
emballages gel orgat :istne doit permettre d'or gani s er de tacon
ralinnnclle la cmtlerte et la réexpédition des embaila :;es vides qui,
acluellein:nl, encombrent les Halles retilrales de Paris et entravent
la cir•nlalien . 11 ronvienl ,de limer que le transfert des Mlles liera
de Pari, sera sans inilucm'e sur relie nouvelle nrganisalinn . La
e, rentraie 'les emballa g es sera . en effet, approvisionnée en t'agents
et emhallâee .s vides p ar les rummert•anls de détail qui les déposeront
en des lieux de rnijerte rient les ernpinreuienis seront dt i lerniinds
compte tenu prinripalernt'nt de la silualinn des rnminer•res de détail
el, à un duré moindre, de l ' implanlaliin gén_raphique du marché
de _ros a C ' est pour ces raisons one Ici lieux de tullerie et les
entreptils de la „ cent rale des emballages ,• deivenl ' ti tre sititis dan,
Paris, c 'està-dire le plus pros pn s subi e des ' immrt'ants de détail
ulilisaleurs . Ces mesures ne s e nt nullement en rmniradietinn avec
la deei s inn de principe qui a été prise de transférer hors de Paris
les Halles centrales.

JUSTICE

2663 . — M. [Peinard expn e à M . le ministre de la justice que
l ' ordonnance n° è.8-12147 du 1 :i décembre 1958 a alUibué . aux tribu-
naux statuant en matière Pénale les p eines -cnmplérnentaire de
suspension et d 'anrwlal ' on du pertuis de conduire . L ' article L. ii
énumère les ras oit celle mesure peut elle ordonnée . tir, l ' art'
rie L. IR donne le marne pouvoir au préfet et pour les marnes
infraclbins et dit que la durée de celle mesure administrative
s' impute, le ras érlpéani, sur relie (les mesures de nm(lme ordre
prononcées par le tribunal . Ceci se conçoit très feei .entcnl dans le
rats oit ie préfe t prend, par exemple, une mesure de suspension de
trois lotis et élue le tribunal suspend pour six mals . Par emnlre, le
proie ;.us suivant peut se dérouler : le préfet suspend un aulurnnhi
liste pour trois ans, adresse ampliation de celle decisiun à : M. le
ministre des iransp p rls publies (U . N . .\ . T .) ; t . le chef il'esratl rom,
commandant le groupement de gendarmerie ; M . le commandant
des C . IL S . (peloton motocycliste) ; M . le sous-préfet de . . . chargé
de nidifier i ' arrété à l'inléressé et d 'adresser te permis à la pré -
fecture. De son cillé, le frihunal, auquel ampliation n'est pas signi -
fiée, ne suspend le permis que pour une dulie moindre, un an par
exeniide . Il Ini demande : 1” laquelle des della suspensions est
valable ; 2 . si la, tnesn•re adrnttislralive renservc sa valeur, à quoi
serl la mesure. .indiciaire ; :t° comment faut-il rumprendre l ' attri-
bution de cnmpétenre aux roués et tribunaux, alors que leurs déri-
sions interviennent dans tous les cas après celles que prend le

3150. — M . Pierre Ferri demande à M. te ministre de la justice
si un jugement d'ex4ul .ainn perd Aire prononcé à I'cicmttre d' unlnralitire vieimie du !a guerre 1939. 19)5 (invalide n :YS p . 11'01 dont
l'e,!l:cric :ne :a vient t'8irc acl:aiu' ,,ai

	

nouveau proprijlaire Dabi

tant ta province . Ce dernier s'est perlé acquéreur de l'appartement
dam le but d ' nxpu!eer sunt locataire habita :0 depuis plus de seize
ans cet appartement . Dama l 'afiirmalive . à quelle condition de relo•
peitenl éyenluel!c, en faveur de l 'expulsé, le jugement est-il soit-
luis . ( Question du 20 mueentbre 1959 .)

Dépense — Les rapports entre bailleur, et locataires de Meaux
d ' habil,tlien sont délints par lui lut u s i5-tikat »affilée du ler sep .
!timbre 19i3. Celle loi recourait en principe, au 'm'alaire de lionne
fui, un droit au m :tiniien dans les lieux àr l ' expiration de son contrat
de bail . :l' uulefois, ce droit :ut utuinlien datte les lieux est sultnr .
Meu it fi l ' exislcnre de certaines conditions auxquelles doit salis-
faire l ' ocrupanl : en outre . il peul ide, déclaré inopposable au pru-
priéltiire si celui-ri est eut mesure . d'invoquer l ' un des drnils de
repris lui lui sont ',menus per la lei . Le deuil au rmtinlien dans
les lieux et Ics exceptions apportées à ce droit fout l ' objet des dis•
pu s tules des chapitres I et Il de la loi précitée du 1^r septembre
luis . Ces disposilitns uni cté cunrues dans !e souci de permeltre
l ' u'tupation des logente•nis de la tacon la plus s•rtiufaisanle . Elles
tiennent donc prinrip :tletnrnl t'utopie des conditions d'utilisation
de, liteau eu egard aux besoins de leurs ie :upauls . ' foules les
ronsidértiliom icnanl à rage, aux rrsewurres ou aux qualités parti-
cufii'res des intéressé ; enl clé érarldes . Quelque digne d'inlérél que

pp

uisse élre !a silialion de certaines p r ,.onnes, il est cerlain que
l'trintis. iimt' de drrn_ahnns en fmwtiun de l'une de ces considéra-
liens ne uu ti tuerait pas de su s citer des revendicaliens motivées
ar des inléréls tout au s si légitimes el, en définitive . de pruvogner

~a remise eut cause du truelle équilibre réali s é entre les drnils des
propriétaires et des ',malfaire, . Ail .surpius ; il convient de ne pas
pe .dre de vue qu'en raison de. la crise :deuil du Iopement . tout
avantag e reconnu au profil de certaines ralegeries de per,nnnes le
serait néeessairetm'nt au dérrimemit d'autres enlégories dont le
besoin de logement peut (lire tout au si ing pirieux.

3466 . — M . Ruades expose à M . le ministre de la justice que, le
1•' r j :utvie'r prnettaiu, tutu les comptes, aussi Dieu ceux cuneernant
l'Elai que t'eix runeern :tnl les parlieuliers, devront étire établis
et c:dt•ttlés en nouv eaux francs sur la base du centième du franc
aeluel . Il tri demande si les services de son Miaulement urtl envi-
segi d'élabfir ; par voit, Ié_islal .ve nn attire, Imu réglementation
sur la liquidation des reprises et rérmng penses dues aux époux ou
par les époux. mariés sous le régime de la cetnnuutauté de biens,
sur le calcul des indemnités que les épmmx peu vent se devoir quand
ils sunt soumis au régime de la séparation de biens et ce, laid au
point de vue civil qu ' an peint de vue tlsral . Dans l 'aliirmative, sur
quelles - bases aura-l-elle lieu . il cunvieel le remarquer, en elfe', que
les ropri-es, récnmpeises ou igdernuités sus-indiquées ne peuvent
élre calculées, en vue de leur règlement, de la niénte manière,
suivant qu'elles ont pris naissance au r oll] , de la période antérieure
à juillet 191 i, ou après celle claie, sinon tous les culeuls se trouve-
mien' iututédialeinenl faussés . (Qtrestiuu du i décembre 1959•)

neponse . — Aucune réglementation de la liquidation des reprises,
récompenses nu indemnité ; visées par l'hou p n•able parlementaire
n 'est ittvisagée par le ministère, de la justice pour tenir cuumpte de
l'introdeetion de la nuuve .le nnllé monétaire instituée par Verden-

n o 58-13)1 du 27 décembre 1958, Mule créditée, quelle que
soit sa Jale, devant 'Incplraduile en nouve :lrtx francs, à compter
du P r janvier littfll, sur la base d'un nouveau franc pour cent
francs.

3510 . — M . Delachenal demande à M . le ministre de la justice:
l e si, plus de huit mois après rentrée en applira lion de la t'fornme
jtdieirtire, les nouveaux tribunaux d ' inslance fonelinunent de
manière satisfaisante e1, dalle l'affirmative, gtwilet ; mesures il
compte prendre en faveur des juges de paix du cadre d ' exlim'11nn
qui nul assuré, dans des cireur ;lances pertuis difliciles, la mise en
'Mure et le fonctionnement de ces t ribunaux, la plupart de ces
magistrale na pourront, en effet, nuuiur 1 leurs gnalilés ieoteesion-
nrlles, titre inléerés dans . lu noutelle birr:n•ehie par suite des rond'.
'ion s trop reslrielives pnstt es' Par les mesures I :•onslloires prévues
pur les ddcrele du 23 décembre 19:8 : 20 s'il ne-iii ise pas que t' . .
garanties devraient (lIre 'u•curdaes aix M uges de paix pour leur rad-
liter la prnruelinn du deuxième au premier grade d'extinction.
(r)ueshuu du 8 décembre 1959.)

	

•
Il tpvtise: — 1 .e Merv! du 22 décembre 1959 n fixé les modalités

d'init;:ralinn des Jnees de paix dans la [marelle hiérnrr-hle . En
ttpplicalinn de ces tlispnsilions, les deux tiers environ de l'effectif
des Juges de paix réunis .enl les cnndllions — nnlanunenl d'artefen .
nelé - pour obtenir leur mininalion an deuxiènme grade du cadre
unique par voie d'inseriplion sur des listes d'upiiluile spéciales . La
silnnliiin est 'Irè3 lors relativement saltsfnisrutle en re qui les
rnneerne . Lee modalités de leur intégration dans ce cadre ,inivcnl
faire l ' nhjel, d'ailleur :, rte rerltrins assouplissements . Un eriijiI de
dérrel, exanuné par le r.nnseil d'Ettl et actuellement sntt nie à',la
signature des ministres i ntéressés, apporte . à cuit égard, deux mndi-
ilrnlimat essenlielles au texte du Menti du 22 décembre 1958 . II pré-
vuil : d'une pari, la' pnssibiltlui peur les .Juges de paix hors .classe„
9gés de plus de solxante ans . d'accéder, par itémogatinn eux ré gles
slalnlaires et pemianl un drt.'ai élu deux rois, aux ronelions de Juge
directeur ; d'amine part, la suppression de l'alinéa 2 de l'article 5:i
imie'saml aux Juges de paix intégrés en mélrnpule l'exeruie .e de
deux arts de services citeelits en qunlilé de Juge d'lnstenee avant
de pouvoir pnt!eidre à une milalion dans un Iribnnal de grande
Instance . Aucune modification ne s'imposait, par, coutre, en ce que

préfet . IQut'slion du 27 octobre 1959,}
Itéponse. — I .a suspension dn 'crias de conduire peul (Ire pro-

noncée suit par t'anlorité Judiciaire laelicie L. Ii du code de la
rente) sen par le préfet (art . L. 1s, alinéa 1°r ) . Par contre . 1'annn
lotion du pernmis . de conduire ne peul t t uutnes que de l ' autorité judi-
ciaire (article L . 15) . Pour pallier les dilfirnllés signalées par l'honre
ratite parlemenla .re = des dis utsilinns deslinées à ettrnpléter celles
qui figur ent i1 Vaste,» L . 1$r alinéa i, du rode de la roule sent
Maillées dans le cadre de l ' elabnral!nm• dit ri+gfemertl d'administra -
lion publique_ qui sera pris en ttppiicntiun nnlarmùenl de l ' alinéa J
dudit article 1 .. 18 . D'ores et déjn, il peut (lire répondu rumune suit
nui tocs questions posées : 1•' •lits deux suspenslnns 3nmt vaieles
sans que la durée lot :de de suspension du permis de conduire
puisse dépasser celle de la Ides longue ; °_” l'auturilé administmlive
n'est psi tenue de se prononrcr sur tous les ras d'espèce . Les Juri-
dictions pénales, au contraire, doivent stilner star toutes les affaires
qui leur sui)) soumises et promeuve'', s'il y a lieu, les {mine, prévues
par la loi ; 30 la suspension pt•onnncée par l'autorité admtnislrnlive
cunslilue principalement ore ulesire préventive ; l'aulerilé' judi-
ciaire I{p rnnntn:e s des peines eninptéineulttires s fie suspension nu
d'aumtlttlinn du permis de conduir e . Dan .; lieus les ras, l ' aulorilé
judiciaire conserve un pouvoir enng p icl d ' ipprérintinrt et s'allie Indé-
pendamment de la décision qui a pu ét•e prise par le { p réfet .
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concerne les dispositions relatives à la promotion des juges de paix
au premier grade du cadre d'extinction . Celles-ci apparaissent, en
effet, sensit .,ement plus avantageuses que le régime antérieur du
fait de la suppression du tableau d'avancement et du caractère per-
sonnel de la protmotion lui n'exige plus désormais un changement '
d ' affectation . L'intervention du Conseil supérieur de la magistra-
ture, dont l'avis doit cure recueilli comme poli• toua les décrets por-
tant prumbtien de grade ou nomination de rnaeisirats du store,
dispense, semble-t-il, de prévoir le recours à d'autres formes de
garanties.

3539. — M . Canat expose à M . le ministre de la justice nue de
l ' ordonnance n u 59-3iG du i février 1939, en ce qui concerne les
rentes viagères, il découle que l'iudesajion de la rente servie reste
valable pour tous les contrats sauceras antérieurement à la pronom
galion de I'ordonnance et qui tie comportent pas d'obligations réci-
proques a eséeuliun successive . Sans dnule la réponse du 3n Jui n
1959 à la quesliuu écrite n u 913 précise-Delle les dispositions qui
peuvent titre qualifiées de réciproques et à exécution successive si

les contrats de rentes viaeeres èu font pjartie . Si la question des
viagers vendus libres parait réglée, il semble qu'en re qui concerne
les viagers vendus occupés et ne devant étre libres qu'à la mort
des vendeurs, la rente viagère résultant d'un contrat de ce genre
pourrait étrc cousiderée connue un cont rat curnporlant des obli-
gations réciproques à exéculionssuccessive puisque la cont repartie
de la rente viaai•re ne deviendra effective qu ' il la mort du ne d e s
vendeurs. Il lui demande que :le est son interpréta lion sur ce genre
de contrat . (l:uestivai du S dccendire'1959.)

Réponse . — Sens réserve de l'apprériaann sou veraine des Iribu-
nase, le fait pour un cont rat de vente d'immeuble, moyennant le
versement d'une tente via_itre indexée. de prévoir que les veudenrs
pourront continuer a m'enp"r l'immeuble jusqu à leur merl, n'a pas
pour conséquence de conférer à iie cont rat lu caractère d'un cont rat
comportant des p' obligatnns réciproque, à exécution successive 'p .
En effet, la contrepartie des prestation, sureessivcs de l ' acquéreur
est le transfert de la pntpriélé de I ' immeuble, lequel s'est opéré
lors de (a runclu sion de la vente . UTs luis. l ' artic•le i9-3 de l'ordmi.
nonce n e 58-13 ;i du :30 décembre 1955 mndilié par l'article 1i de
l ' ordonnance tu' 59-tin du i février 1939, ue~etnnle pas pouvoir
compurler une im'idince quelrnn,pte sir mn contrat de In nature
ei-dessus mentionnée, cunctu avant l'entrée en vigueur des ordon -
nances précitées.

3569 . — M . Hostache expose à M . le ministre de la justice qu'aux
ternies du décret n" 59 9 i du :1 Janvie r 195 , seules les société s
anonyntes et à respunsahllilé limitée qui ont designé, avant/le
15 juillet 1 :159. au président de :a cum,nissiun d'Inseripton, trei;
ppersnnnes appelées i les représenter sur tt listes électorales, ont
le droit de vute aux éleelious rot su la ires . tir, il tupparait, dans le
départennent des ls urhes-dn-Ith pine et vrnisemblebleinent dans beau-
coup d'autres, rjn'une prepurtiun t ris futile de socü•tés se sont pliées
à cette dispo-uliun puuvelte et que, de ce fail, la consultation
risque d'eu et•e faussée . Il lui demande si, à tare transitoire, il
n'eivieagerail pin de permettre tir tontes Irs s i'ü+lés inscrites sur
les listes élet'ternles e' n'aven! pas désigné :eurs repré sentants, -se
disposer automatiquement d'une voix tore des scrutins de décembre
prochain . La diffusion d'inie telle mesure pourrait étre fiicilement
assurée per l'envoi d'un imprimé à toute société inscrite . (Qucst)ue
du 9 dccenrbre 1959 .)

Réponse. — Pans la mesure oit la question relève de la compé-
tence du ministu' de la justice, celui-ci etn a élé saisi trop ttrdt
veinent peur exurnincr utilement le problimne p"sé par I'Immeuble
parlementaire. F:u effet, les élections aux tribunaux de commerce
et aux rluunbres de emuinerre ont eu Ilen, i•nuforrnémenl aux
pPresrriplfuns légales, dans le première quinzaine du mois de déceni-
Lre 19 :,9.

3038 . — M . Delbcs expose à M . le ministre de la justice que
l ' assemtblée générale extraordinaire, (l'ion: meieté q en~bte cens-
Utuée en ueiuhre 1919 . dont le repliai est divisé en acliuns m0rib
natives de 500 F diam: ine, a déridé le regrnnpemebl de ses ar .11ons
en action ; de 2 .300 F; que, peur p'trvcnir ~t celle o p ttration, maigre
la disparition d'un gra id nor.bre d'crcliuminires qui lie répondent
pas aux c'invnraliuns, l'a eeuhlee générale a déridé le rachat, leur
un prix qu'elle at fixé, des arlt uns qui ne p euvent titre groupées.

. ii lui demande si, attendu que les acliuns ode la société envisagée
ne sont pa cotées eu bourse et que, par suite, leur regroupement
n'est pas légalement obligatoire, l'assemblée générale n'outrepasse
pas ses drills en im osant à tons les actionnaires absents un
regroupement qui se fera dans des cnndilinns sinceptibles de les
léser et de Ise priver de leurs droits en Iisnsfnrmant leurs titres
en un prix qu'ils n'ont pas'pu accepter . (Ques/ion du 15 décembre
!95'3.)

Première réponse . — La r itestion est étudiée en liaison avec le
ddparlement des . finances Elle fera l'objet d'une réponse défini-
jive-dans les meilleurs délais possibles.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

3590. — M . Le Theule demande à M . te ministre dés postes et
télécommunioations,tn vertu de quels loi, décret ou ordnnnenre, les
1' . T. '1'. exigent des communes de participer pour 20 -p . 100 aux
travaux de construction ou d'amélior tion des locaux postes et
télécommunications, méme lorsqu'ils appartiennent à leur adminis-
tration . (Question du Sd décembre 1,139 .)

Réponse . — Jusqu'en- 1911 la construction d'un hôtel des postes
faisait l'objet d'une cotiveulion passée entre l'Elat et la municipalité
intéressée . Celte convention qui devait Cire approuvée par une lui
comportait loujot rs une clause de participation de la commune aux
dépenses de l'opération Bien que depuis celte dat© les crédits
nécessaires à l'édification des irntneubles des postes et télécommu-
nications soient accordés globalement par le Parlement, c'est cette
lradilton qui a élé maintenue par •le ministère des finances . La
participation n'est d'ailleurs imposée qu'une seule,fols et il n'est
rien exi g é des communes ayant déjà contribué dans le assé à- la
cnnslrrictimi d'un bureau de poste . Elle ne s'applique" qu ùx hôtels
des postes proprement dits e( non aux bureaux succursales.

3591 . — M . Boscary-Monsservin demande à M . le ministre des
postes et télécommunications ppourquoi l'administ ration des postes
et télécommnmicalions refuse d'admettre dans un bureau de poste
rural, enmme aaxiiaire uniquement chargée des écritures . une
jeune femme sou§ le prétexte qu'elle présente une légère boiterie,
alors qu'elle est susceptible de remplir parfaitement la tâche ' ui
lui serait confiée et qu'elle est particulièrement digne d'intérét sur
le plan familial (Question du 10 décembre 1959 .1

Réponse. — Aux termes des disposilluns réglementaires en
vigueur, les postulants aux emplois d'agents non titulaires de l'ad-
ministration des postes et télécommunications doivent remplir les
conditions d'aptitude physique requises des agents titulaires pour
l'exercice des fonctions à assurer. Aucune dérogation à ces dispo-
sitiuns n'est admise, sauf dans l'hypothèse où la continuité du
service risque d'ulre mise en cause et qu'il ne se présente aucun
candidat répondant à toutes les conditions exigées .

	

_

3028.' - •M. Jarresson demandé È . M . le ministre. des post* et'
télécommunications : s'il ° envisa!_e I' établis serbt!gt d'un tarit _igter ,.
médlaire"eidrë le' prlX' de faveur dodt Jodit tà- 'presse de 'grrnrde
diffusion et le tarif prohibitif qui s'applique aux périodiques rejetés
p,er la commission, et qui les prive iratquemelut de l'audience qu'ils
recherc_Irent. (Question die 13 décembre 1939 .)

Itnponse . — Le tarif postal extr,+mement réduit dont hénétirtent
les organes de presse ré)wnd n la volonté du législateur de favoriser
les pubiieatieb_ dont l'intéret sur le plan do l ' information, de l'ors
truction ou de l 'édrealron justifie l'aide des pouvoirs publies . Les
journaux nu revues remplissant ces condl!)ens sont rosé rits à la
commission paritaire des publications et agences de presse et QBéné-
ficicnt, de re fait, des avantitges postaux prévus f(uir ia loi . L'insti-
tution d' un tarif intermédiaire en faveur des publications rejetées
par la commission, qui acquittent normalement la taxe des imprimés,
ne pourrait par rentre élre Justifiée et aggraverait la charge déjà
très lourde que suppor te le bndcet annexe des postes et télé,•omnui.
nlratiops du hait du transport des journaux . Une telle mesure ne peut
étre envisagée .

SANTE PUBLIQUE ET POPULA1 ON

3003. — M. Routard demande à M . le ministre de la unis publique
et de la population : 1 . à quelle date l'adminiStralion a été alertée
au sujet des accidents dus au Ileumol ; .2° à .quelle date la,préseneo
d'un sel d'arsenic a été découverte, dans quelles condllions et par
qui ; 3" à quelle date ont été prises les mesures de précautions
co séquentes et lesquelles . (Qucstaoti du - novembre 1959 .1

Réponse . — l e f.e 2_1 octobre 1932, par ante eommurdcatton télé
plIonique du phmruacien inspecteur de di circonscription de Bennes;

la présence de l'arsenic est constatée le 30 octobre 1932 par le
laboratoire oe la faculté de pharmacie de Bordeaux . Cet extuncn
est elfectié sur un lot d'écfntntillons prélevés au cours d'une
enquête chez le fabricant du [taumui . Les résultats sont confirmés
ie 2 novembre 1952 par le laboratoire de la faculté de médecine
de Paris et de la facult é de pharmacie de l'arts, qui ont exanriné
un autre lo! de ces échantillons ; 3" le 22 octobre et le 28 ordo-
lire 11132, l ' ndinlnislration donne nu fabricant toutes pprécisions
utiles pour lut permettre de récupérer le lot contredit de fitliriebtie i
al des télégrannnes sont adressés le 31 octobre aux préfets de lous.
les départemeuls, alln' de' faire cesser )'utilisation du médicament,;
b) ces faits sont• portés ; à la • cunnnissancé- des -orgitntemes protes-
sionnuls'de iniédecin .s, pharmaciens et sages-fetnmes. L'ordonnaneé
du h février 1939 a modulé profondément tee conditions d'exploi-
tation des spécialités pharttinceutiques en exigeant des fabricants
les plus sérieuses garanties dans le contrôle de leurs produlls. Celle
réforme tend à éviter, dans lb mesure du possible, le retour de Mlle;
catastrophes.
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3004 . — M . Routard demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population si les faits rapportés par grande presse
à propos de l ' allaite liaumol sont exacts et, en particulier : le s'il
est exact que, le 8 juillet 195.2, un médecin a alerté le directeur
départemental de la sauté du Finistère pour lui signetcr les acci-
dents provoqués par le Hemel ; 2e s'il est exact que le directeur
de la santé n'a pas immédiatement alerté le ministre de la santé
publique ; dans l'affirmative, quelle suite administrative a été
donnée é la carence de ce i'unctionnaire . (Question du 5 novem-
bre 1959.)

dépense . — Les faits qui font l'objet de la question posée par
l'honorable parlementaire sont couverts par la lei d'annuelle
n e 59. 910 du 31 juillet 1959. Cepenct .tnl, M . le ministre de la santé
publique prie M . Routard de vouloir lien lui faire confiance et de
croire que l'administration a fait, en l'espèce, tout son devoir.

3170. — M. Weber expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que, le li mars 1957, le directeur général de la
santé publique a, sur la demande du haut comité d'étude et d'intor-
nn Lion sur l'alcoolisme, tait procéder à une o enquête sondage e,

au sujet des incidences possibles du nombre des « bouilleurs de
cru e, sur le nombre des admissions pour n psychoses alcooliques e

dans les hbpitaux psychiatriques, dix sept départements ont été
choisis pour servir de base à celte enquête . Il lui demande quels
soin les résultats de cette enquête, ainsi que les cenetusions qui
en ont été dégagées par ses services . (Question du 16 novembre
1959 .) .

Repense . — L'enquête à laquelle tait allusion l'honorable parle-
mentaire a permis essentiellement d'apprécier ta relation entre le
taux des psychoses alcooliques et le nombre des bouilleurs de
cru dans deux départements de l'ouest ; elle a porté sur les hospitali-
sations de malades masculins enregistr . es pour les cantons ruraux
dans les hôpitaux psychiatriques de ces deux départements et des
six départements voisins, afin d'atteindre ceux des malades des
deux premiers départements qui on pu être hospitalisés dans les
départements limitrophes. Les données recueillies pour ces derniers
et pour ceux, au nombre de -9, on l'enquête avait également été
menée, n'ont pas été suflsammen; complètes pour pouvoir. être
exploitées totalement, car le mowrement des malades qui se !ont
soigner dans un autre département que celui de leur résidence,
n'a pu y être suivi avec la même rigueur que dans le cas des deux
départements de l'Ouest visés ci-dessus . En tout état de cause, les
resuitats de l'enquête montrent d'une manière Indiscutable que le
taux d'internement pour psyelloses éthyliques dans la ,peulation
masculins est en .relation directe avec la densité des• bouilleurs
de cru dans les cantons des départements étudiés . Ces conclusions
corroborent ainsi des constatations formulées à diverses reprises déjà;
l'alcool fabriqué par les bouilleurs de cru corwt!iue un appoint
important dans l'alcoolisation du pays, ce qui fait apparaître la
nécessité de prendre en considération le vœu, exprimé de divers
cuités, tendant à la suppression de ce privilège.

3228. — M . de Eénouville demande à M . le ministre de la s santé
publique et de la population si la responsabilité civile des sages-
femmes fonctionnaires des hdpitaux est couverte par les établisse-
ra:ents hospitaliers pour tentes les !antes professionnelles, ou si leur
responsabilité mille personnelle serait engagée louis le cas où une
fente résulterait de l'exercice technique .de leur art. (Question du
18 novembre 199.9.)

Ré ponse. — Il est de jurisprudence constante que les fautes pro-
fessionnelles qui peuvent être commises pur In agents d'un hôpital
engagent la responsabilité civile de l'établissement, sous réserve
do l'action récursoire que celui-ci peut exercer si les taules sent
détachables de la tor ;nhon flans le cas où un agent titulaire a été
oursuivi par un tiers peur faute de service et où le conflit l'atirt-

Çulton n'a pas été élevé, t'établisseurent doit couvrir 1'a e enu des
condamnations civiles prononcées "antre lui et des frais ode pincé-
dure (cf . article L. 800 du code- de le santé publique).

3334. — M . Ernest Dents demande à M . le ministre de la salai
publique et de la population : u) quel est le pourcentage des mala-
dies (iléaux sociaux, dystocies, etc .) dépistées depuis l'institution
de la-visite . médicale obligatoire examen de sauté prénatal du
troisième mois de la grossesse ; fil quel es! le budget réservé au
versement de celle p r ime depuis sun exécution ; cl quelles garan-
ties donnent les examens effectués per le ceps médical ; dl quel
était avant, et quel est depuis, le pourcentage de mortalité mater-
nelle et infantil . (Question du 23 novembre 1959 .)

Réponse . — al Il convient de souligner l'impossibilité actuelle
d'apprécier valablement, autrement que de façon globale, l'efficacité
der la survellJpnce médicale prénatale, celle-ci . rappelons-le, compor-
tant aux terme,. (le . la régletnenlation en vigueur, nu moins trois
examens médicaux, (l'un se situant dans les (rois premiers mois de
la grossesse, l'autre au cours au 4' mois, et le 3e au cours du
8e mois) . Des données statistiques détaillées concernant les dépis•
toges effectués A l'occasion de charan des examens médicaux pré-
nataux _ ne pourraient pratiquement, en effet, provenir que des
consultations prénatales Or, les renseigacinents obtenus ainsi ne
correspondraient qu'A une fraction des examens médicaux prénataux

effectués, puisque, actuellement, la majorité des femmes enceintes
sont suivies par les médecins praticiens ou, éventuellement, pour
le 2e et le 3e examen prénatal, par les sages-femmes du leur choix.
Il y a lieu d'évoquer, un outre, l'obstacle que constituerait, pour
7a réunion de telles données, l'obligation du secret médical . Malgré
l'absence de données statistiques concernant les dépistages d'états
pathologiques effectués à l'occasion des différents examens médi-
caux prénataux, en peut assurer que chacun d'entre eux a son
importance, compte tenu de l'évolution de la grossesse, mais que
celle du premier examen est te souligner particulièrement. Du fait
de son intervention au début de la grossesse, il permet le dépistage,
et donc le traitement précoce de maladies comme la tuberculose et
la syphilis qui seraient susceptibles, en l'absence de traitement, de
relcutir gravement sur la santé de la mère et sur celle du produit
de la conception ,b) la question posée par l'honorable parlementaire
a trait vraisemblablement au versement de la première fraction des
allocations prénatales dans' le cas où la femme enceinte a subi le
premier examen médical dans les trois premiers niais de la gros-
sesse . Le montant de cette allocation est égal actuellement à deux
mensualités calculées sur la base de 25 p, 100 du salaire de base,
soit dans la Seine : 5 .750 Fx2 = 9.500 F. Quant au montant de la
dépense déterminée par le paiement de cette fraction des allocations
prénatales depuis Io mise en vigueur. de ces prestations, .11 apparat(.
difficile d'en fixer le total. Le paiement de celle prestation est en
effet assuré, suit par les caisses d'allocations familiales du régime
général de la sécurité sociale, soit par des organismes particuliers,
dans le cas des régimes spéciaux de sécurité sociale . OY', si le
contrôle des cuisses d'allocations familiales du 'régime général
relève de l'adminisiralinn da travail, les régimes spéciaux applicables
aux agriculteurs, aux @pineurs, aux salariés des chemins de fer et
aux militaires sent contrôlés respectivement par le ministère de.
l'agriculture, celui de l'industrie, celui des travaux publics et des
transports et celui des armées ; c) les examens effectués dans les
consultations prénatales des centres de protection maternelle et
infantile .sent' pratiqués par vies médecins agréés par le préfet sur
proposition du directeur départemental de ler santé . Ces médecins
doivent justifier de titres en gynécologie obstétrique nu, à défaut,
d'une spécialisation de fait . Au fonctionnement de certaines "ensui-
'talions prénatales contribuent en outre les médecins spécialisés
en électro-radiologie . Les examens sérologiques sont effectués dans
des laboratoires agréés dont les consultations prénatales doivent
s'assurer le concours . Quant aux examens cliniques et radiolog iques.
effectués per tes praticiens cheisls par les intéressées, ils tiennent.
les garanties résultant de la possession par ces praticiens du diplôme
de docteur en médecine . Les examens sérologiques sont toujours
effectués r.ar des la horatoires agréés ; dl la surveillance médicale
prénatale telle qu'elle a été organisée par l'ordonnance du 2 no-
vembre 1915 sur la protection maternelle et infantile a contribué
'd'une façon certaine à la baisse da la mortalité maternelle et de la
mortalité Infantile ohservee en France dan se les dernières années. Le
taux de la mortalité maternelle (nombre de décès pour1 .000 accou-
chements) s'est en effet abaiss6 de 1,16 en 1916 à 0 .55 en 1957, soit
une diminution de plus de 50 p . 100. Il convient de souligner que
la France qui occupait déjà a cet égard en 1916 c ru lion rang
mondial, a encoreaméliore sa position depuis, puisqu'en 1955 sa
situation était sensiblement équivalente à eeile du Danemark et
de la Suède qui se classent parmi les pays dont la mortalité n,ater-
nelle es! In plus baisse.. Quant au taux de la mortalité Infnnlile
'(nombre de décès d'enfants de moins d'un an pour 1 .000 naissances
vivantes) de 67 p 1 .0(0 en 1944, il est tombé en 1958 à 27 p . 1 .000,
soit une diminution de près de 70 p . 100.

3428 . — M . de Pierrebourg expose à M . le ministre de la santé
publique et de la population : l e qui !es . tullncations d'aide aux
grands infimes sont panées par mandat- parte, sauf lorsque les
intéressés résident dans une localité siège d'une perception . Dans
ce dernier cas, les allocations sont reurises aux grands infirmes
après émargement sur un état ; 2e lue les alinrations supptérnen-
taires du tonds nation'ul de solidarité sont payées dans tous les
cal p ar le percepteur en érharnge d'un reçu détaché du carnet que
possède le titulaire de l'allocation . II eu résulte de raves incon-
vénients des labelles et des frais pour les grands infirmes et les
personnes A gées titulaires desdites allocations . Il lui demande si le
morte de paiement ii domicile, de ces personnes ne plissait pas
cire généralisé et, lins la n4ualive, quelles sont les raisons qui
s'y opposent . (Question du 2 décembre 1959 .)

3447. — M. Eaudls demande à- M . le ministre de le santé publique
et de la population sl les lexies perlent applirulion au uersnnnel
hospitalier des catégories C et D des mesures de l etassement
devant prendre effet à compter du t er octobre 1956, doivent être
publiés récemment, ainsi que les règles de recrutement et d'aven-

Réponse. — Le ministre de la santé publique et de la pnpulatlnn
fait corinailre à l'honorable parlementaire que les mesures d'npgili-
cation de Larticle 711 . 1 du code de la sérurité soelnle qui fixe les
cnndi(tins d'ettrihutlin de l'allration suppl é mentaire du tends
national de solidarité aux (bénéficiaires de l'aide sociale aux infirmes
aveugles et grands infirmes comporteront l'nnifiralinb des modalités
d .: paiement de Mutes las allocations perçues au tllre de celte
forme d'aide sociale'. i .e titre de paiement unique qui sera adressé
mebeuettemenf A cha q ue téné0riotre sera .tilt un mandat-carte -
postal payable a dnmlrile duits tous les départements où re système
d. paiement est autorisé par M . le ministre des finances et des
affaires éronomiques, soit un chèque sur le Trésor, payable à la
perception
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cernent du personnel des services de -soins pour lesquels des propo-
sitions ont été inursmises le 23 janvier 19 :;9 par le conseil supé-
rieur de la fonction hospitalière . II ailire par ailleurs soit ailention
sur le malaise créé par la suppression des représentants syndicaux
dans la commission administrative depuis le mois de décembre 1958
et demande s'il ne parait pas opportun de revenir sur cette décision
(Question du :r décembre Ilt59).

Répnnse . — Le ministre des finances et des affaires économiques
est actuellement saisi des urnjels de lexies destinés d ' une part
à fixer les nouvelles conditions de recrutement, d'avancement et
de rémunération du persumrel des services médicaux des hépitaux
et hospices publies, el, d'autre part, à étendre aux persunnels
secondaires dc_dils établissements la ',M'initie réalisée pour les fonc-
tionnaires de l'Etat des ralégories 1 : et D . Ces lexies semait vraisem-
blablement publiés dans les premiers moi ; de 1960. Eu ce qui
concerne la suppression des représevrlails syndicaux dans les
commissions administratives, la circulaire du' 11 décrinbre 1958,
publiée au journal officiel du 17 décembre, a prévu la conslilutiun
dans -ctraque élahiissemerl d'un canidé technique pari nuire oit les
représentants du personnel peuvent s'exprimer sur toiles les
questions intéressant l'or•ganisaton intérieure de l'ttépilal En tout
état de cause les ir,téréis des usagers ne sunt nullement sacrifiés,
puisque à la disparilinn de la r•eprésentnttori syndicale eu sein des
commissions administratives correspond un élargissement de la
représentation des collecliviies locales et des organismes de sécu-
rité sociale.

3644 . — M . Halbout expose à M . le minlstri de la santé publique
et de la population qu 'aux tenues de I'article 161 du rode de la
famille et de l ' aide soeiaie, l'elloc,ution courpcnsalrice des augmen-
tations de loyer ne peut titre amendée 'preux personnes locataires
oit occupantes, à titre onéreux, d'un local à usa g e exclusif d'habita-
tion, vivant serves ou avec leur conjoint ou avec une ou plusieurs
personnes à charge. II uni si g nale t anomalie de let réglementation
qui refuse le Minéllre de celle alincali in à quelqu'un qui vit sons
le méme toit que -a sieur, qui ne peut dire c insidérée comme per-
sonne à charge an sen; de la ré_lementaaiion en vig ueur sous
proteste qu 'elle ba'nétlrie de l ' aide sncia .e aux personnes Agies . 11 lui
demande s'il n'envisage pas de faire obtenir à un frère et une saur
Agis, vivant sous le mène . Mit, les mr'mes avantages que pour un
vieux .r11éultge. 'Quest .iu du 8 décembre 1959,

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la population
partage entièrement le sentiment exprimé par l'honorable parlernen-
taire . II regrette que la possibilité ne ait pas encore été donnée
d_ modifier les conditions d'allribulium de I al .ncnlion compensatrice
des augmentations de loyers p ans l'allenle de la publication d'uh
texte qui permettrait d'arcnrdur l'allocation compensatrice aux per-
sonnes vivant soit seules, soif amer d'autres personnes à leur charge
ou satisfaisant aux marne ; eondiliuns•de ressources qu'elles-mimes,
Il signale à l'honomb.e iierlienentaire que les postulants se trouvant
dans la situation exposée par lui peuvent e réclamer d'une décision
de la eornunission centrale d'aide suciale du 11 ,décembre Md,
publiée au Recueil des textes olfiricls du tuinislére de la santé
publique (1957 u' 19-J 7), de laquelle i ; résulte que torque plusieurs
personnes vivant en coninurri ne disposent et ar'une que de ressour-
ces inférieures an plafond fixé par la ré_iernculatiun en vigueur, il
convient de considérer séparément la sitnati•nt de chacune d'etes
pour apprécier le; droits da titulaire de la !malien au bénéfice de
l 'alhncalion conpensatl'ire des augmentations de loyers.

3638 . — M . Carter expose h M. le ministre de la tante publique et
de la population que les personne, Mers hieMis eu meublé ne peu .
vent, en l ' état actuel rte la législation, bénéficier de l ' a!lncalinu
compensatrice des augmu'ntattotis de loyer prévue par l'article 161
du code de ler famille . II lui demande quelles considératlons peuvent
justifier cette disposition restrictive à 1 égard des catégories sociales
los plus défavorisees . (!Hue .chua du 15 iiéceurbre'7959 .)-

Réponse. — Un projet de décret artuetlement soumis à M . le
ministre de la cunslruclinn et qui devra éeaternent dire proposé à
l'accord de M . le ritimslre des finances et dis ultaires érunurmques
comporte une dtbp eeilion élendarl , le he'netre de l ' allocation cnin -
ensatrice des rur g rnerrtutbms de loyers aux personnes Aisées ou

rntlnnes logeant dans des hrilels tremblés.

3651 . — M . Alduy demande à M. ;e ministre de la santé publique
et de la population s'il immole elmdu•r, cuujniuleuu nl avec M . I0
ministre de l ' inlériutr .une prueédire plus 'mine pour l'attribuliun
des alincalinns militaires pré-entées pur les familles dont le soutien
est incnrlieeré . Il men:M('re que les empaillions dans lesquelles ces
•requétes uutat examinées pourrait l'ire furiiernerut simplifiées
munie si cela Impliquait, de la part des bénéficiaires, la production
d'aulnes pièces jnstPlentives pr•éalanblement rat dépit de la demande.
11 souhaite que Ian procédure suit allagée par la suppression de
certains avis et coulriile de servi c es et ,' unmissione, indispensables
dans de grandes villes mole Mimique .: en ce qui concerne les
habitants de petites communes qui, bien que privées de ressources,
doivent souvent attendre plusieurs mols la décision définitive
(Question du 15 décembre 19fe9) . -

Réponse . — Ln réforme des lois d'assletance Instituée par le
décret du 29 novembre 1953, en unifiant la prucédure en matière

d'admission h l'aide sociale, a en entre autres buis celui d'accé-
lérer l'examen des demandes, et parlant le prononcé des admissions.
A ret 'elfet, le régime spécial de l'attribution des allocations mili-
taires a été emmené ri celles-ci sont désormais aecurdées selon
la procédure de droit cornmiu . II est en outre indiqué il l'honorable
rrrrlenrenlaire qu'il a toujours été conseillé . aux familles, dans
te but de réduire ln procédure d'allenle et avec l'accord de radart-
nislratien, de présenter leur demande antérieurement à l'incorpo-
ration du soutien dans les trois mois précédent celle-ci par exemple.

3713 . — M . Dev my expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que l ' allocation cumpéusalrice des majorations de
loyers est •recordée aux personnes dont les ressources ne dépassent
pars 1 ii .Oiu() francs par an, re chiffre étant porté . à 175 .300' irane's
pour lei bénéficiaires de allocation supplémentaire du fonds natin-
nal de solidarité ; que les veuves du guerre aisées et infirmes titu-
laires d'une pension de veuve avec, le supplément exceptionnel ne
peuvent prétendre à celte animation cempensah•ice du fait que leur
pendard dépasse les plafonds de ressources ainsi fixés ; que, pour
l'attribution de l ' allocaition ans vieux travailietirs, de l'allocation
supplémentaire, de l'allocalion spéciale, les veuves de guerre béné-
ficient d'un plafond de ressources plus ;;levé que celui imposé aux
antres cabignrMe d'ailocalaires . Il lui demande s'il lui semblerait
possible de fixer nu plafond de ressources spécial en faveur des
veuves de guerre. Aisées et infirmes pour l'oelrni de l'allocation com-
pensatrice des majorations de loyers . (Question du 21 décembre
'J59.)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la prpulation
sensible à I' m•gunn+n la lion développée par l'lutnorable panemen-
taire, se prupu,e à l'oeeasiun d'un texte actuellement à l'élude avec
MM. les ministres de la construction et des finances et des affaires
économiques d ' examiner très alte o livement la possibilité d'accorder
aux veuves de guerre Agies et ire .,rmes, tiWhdres d'une pension de
veuve amer le supplément exceptionnel, la mesure de faveur qui
leur perrnetlrait de bénéficier de l'allocation compensatrice des
augmentations de loyers .

TRAVAIL

3175 . _ M. . p inoteau, se référant à la répon se donnée le 21 mai
1957 à la quesliuu g oule n• tata, expose à M . le' ministre dut travail
que la cuisse centrale d'ailonalie ns familiales de Inn région parisienne,
section des clin aluyeurt et tra vailleurs indépendants . continue de
considérer que las daciyingraphes in<eriles au registre des métiers
de la Seine exercent une professiort libérale et d'appeler les cuti-
saliens pour celte derniéae activité, en imputant au mépris de
l ' article 1253 du code civil, ta semant de 1 _N10 F par trimestre que
versent ces mudesles artisanes, n,rn pas sur le trimestre que ces
adhérentes lui si g nalent cumule étant réglé par elles, mais sur ce
qu'elle cunsidère ` dire un arriéré, c'est-à-dire sur une différence tri-
mestrielle de 7:s) F et ce, depuis l'immatriculation de chaque dacly-
Mgraphe à la caisse en cause, le Peul s'augmentant des majorations
de reta :l Il lui demande oie en est le projet d'arrété modifiant_ les
lextes 'artuellernent eu vigueur et s'II ne appnratirait pas équi-
table, puisque les dactylographes n'ont rien modifié du Ieut?façon
d'exploiter, de foire rétrn :igir à leur date d'immatriculation la légi-
time modillcailun do leur classement: (Question du 1G novembre
1'J5'J . )

Réponse . — En l'état actuel des textes qui n'ont pas, sur ce point,
fait l ' objet de rnndiliralinne, les personne, qui exercent, à titre
indépendant, la prufesslon de dne'Iyingraphe, sont classées, .par
référence à In nomenclature des activ ités économiques, dans la
catégorie 1 peur le calcul de la cutisallon minimum forfaitaire due,
au titre des allocations familiales, par les travailleurs indépendants.
En con séquence, tes intéressées, dont le revenu professionnel annuel
se situe, dans la région pari ienne, entre 8000 et 190 .000 francs
par an, sont acluellement redevables aux caisses d'allocatluns rami-

d'une coti s ation minimum forfaitaire de 7 .800 francs par an.
Par affleure, il est rappelé à l'hunnrahle parlementaire que, canfnr-
mémont aux principes Iradiliorutels du droit, l ' imputation des
paiements résulte d'abord de Ian volnnlé du .débiteur . Ce dernier a le
droit de déclarer, lursqu il paye, quelle dette et quelle période Il
eteenrt acghilter per priorité . Celte slipnlnllen s ' impose, en Inuit
état de cause aux areautsme : de sécurité snclale (circulaire minis-
térielle n e 18/SS du 2 mal 1957).

3217 . -- M . Lambert expose à M . le ministre du travail qu'en vertu
d'une lettre en date du 2 avril 1lcéi de la direction générale de la
sérnrité soeaale Iréfére:nce CM/I8 8 1/SS 3/CEN 2830, 9• bureau
2I t 0 l'a ris, 3• taureau, ltlt/Et ; 99t '8 Ag . 5 .1), ancurie cotisation de
sécurité sotie le ou d ' allis:aliulns fiuniliriles n 'est duc pour les jeunes
gens qui, ayant aine activllé salàriée dans la journée, appirtenl une
aide bénévole peu le ; déphicemenls éventuels d'un infirme au

' cours de In nuit et qui, en contr epartie de cette aide, sont logés
gratuitement et ne reçoivent mienne rémunération en espèces ni
aucun autre avanie :te en nature . II bai fait observer que celte
position s ' explique facilement du fait que In présence de ces béné-
voles dans le :nuement de l'infirme auquel Ils viennent en aide
pendant le. nuit est absolument Indispensable . Il lui demande si
celle position de sun administration, conforme à la logique, est
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toujours maintenue et, dans l'affirmative, si elle n'implique pas que
l'infirme soit dispensé de déclarer ces jeunes bénévoles à la sécurité
sociale . (rülesfiolr da 18 novembre 195:1.)

Réponse . — Aux termes de l'article 115 (J 5) du décret n° 16-1378
du 8 juin 199;, ajouté par le décret n° 48-:iii du dd février 1918, la
cunlrit'ulion ouvriéle n'est pas due par le tiavaitieur salarié ou
assimilé e'cemplissant un travail non bénévole qui, ne percevant
anomie rémunitrliiun en argent, reçoit seulement des avantages en
110ture ; seule esI prévue dans ee cas une contribution patronale
assise sur une base furfaitaire' . Ce lexie souligne le caractère non
Ilénévole du Travail fourni . Il en résulte e canl,III'ia que te travail
accompli bénévolement ne doline pas lieu au versement des , cuti-
salions de sécurité sociale. Pour l'application de ces dispositions,
on ne saur ait assimiler à un travail salarié : d'une part, les services
non rétribués rendus à litre personnel et qui présentent le caractère
d'une aide oceasiouuelle et graeicuse ; d 'autre part, les services
rendus, 'nihilo de faon continue, par un membre de la famille
en contrepartie, le plus sauvent, de l'obli g ation alimentaire assu-
mée, eu lait et en droit, par le chef de famille . Par contre, il n'est
pas douteux que Mules les personnes qui louent leurs services,
moyennant le bénéfice de certains avantlges en nature (logement,
nourriture), sont assujetlies obligatoirement à la sécurité sociale
(cireutaire n° 101 du 22 mars t9il, liane le cas signalé par
l'honorable parlementaire, Il semble pessilae, en considération des
principes rappelés ci-dessus . de soutenir que ,'intéresse n'a pas, en
raison da caractère purement bénévole de l ' aida fournie à la per-
sonne assistée, la qualité de salarié ou aestmilé . Toutefois, cette
opinion n'est donnée qu 'à litre indicatif et ne saurait préjuger l'atti-
tude des caisses de sécurité sociale appelées à statuer en fonction
des situations particulières à chaque Las d'espèce.

3281 . — M . Lefèvre d'Ormesson expose à M . le ministre du travail
que la lui fait obligation aux employeurs d'urgauiser des services
Il lad iea ux dit Iran'ail . Ires cent res médicaux se sont ainsi constitués
sous la ferme d'aseociatious régies par la loi du f ar juillet 1901,
ayant pour but d'assurer, ruuforniéutent aux dispositions législatives,
la médecine du travail . Ces associations perçoivent de leurs adné•
rents une cotisatiou annuelle, variable suivant les associations, au
moyen d'une déclaration des enlpli .yeurs tenus de fournir la liste
rotnplete de leur personnel et de verser le montant de la cotisation
fixée par salarié : exemple, une mai-;on employant le salar iés, dont
Ii cotisation est fixée à 1 . :d5J F par salarié, doit payer 15 .000 F
Cependant, il : arrive assez souvent, notamment dans le personnel
matiulentiotinaire ou livreur, que ces salariés, pour des raisons
diverses, (pillent leur cruplei ; ils sont donc fréquemment rempla-
cés sans que t'eife,tif total do l'entreprise varie . Or, dans ce
ca :, les associetinns médicales interentreprises prétendent percevoir
une 'muselle cotisation mur chaque nouveau salarié embauché ll
lui demande si cette perception est conforme à la loi . Ainsi tirai!•
(née, elle fait payer pur les entreprises des cotisations doubles
ou triples du nombre des salariés ; alors que la loi prévoit une
cotisation annuelle qui devait s'entendre pour l'elfeclif total, quel
que soit le nom dos salariés . (Que lion da 21 novembre 1959.)

Rdpvnse . — Aux termes de l'article 2 de la loi du 11 octobre 19id
relative à l'organisation des services médicaux du t ravail, o dans
le cas de services communs à lite s i.eui:; entreprises, les dépenses
afférentes à ces services seront réparties proportionnellement an
nombre des salarié : Il appar tient à chaque service médical inter•
entreprises de déterminer dans son règlement tnlérienr les modalités
suivant lesquelles sera eatrulé le nombre de salariés pris en cunsi•
délation pour le calcul de la cotisation de chacune des entreprises
adlrén:n ;es. J ' esCrne sous rmf erve de l'npprécialion des tribnnaus
compétents qu'il n'est pas incurnpalllde avec les dispositions pué•
citées de le lui du 11 octobre I9iui de prévoir dams un tel rèele-
inent que tous les salariés qui ont benéflrié de la sur•velllanee
midi :'ale du survire, ne ilit-re que pendant use finition de l'année
cr,u .idér.5c, entrent en compte pour le calcul de la eolisatiou due
par cheque entreprise.

3291 . — M. Lolive expose à M . te ministre du travail que le
salaire de base des ouvriers de lu transformation du papier-raton
(groupe 5i) est fixé à lai, F de l'heure depuis le mois de juin 1958;
que, tirs d'une récente réunion de la commission paritaire de cette
Iulduetrie, la délé g ation patronale, s'abritant derrière les impératifs
de la peliliipne du Gouvernement, e déclaré qu'elle ne pouvait
consentir d'au'menlatnn supérieure à 5 p . 10o sur les salaires
de hase et a p. 110 sur is salaires réels ; que, pourtant, dans
lette industrie, la productivité s'est accrue au cours du premier
semestre de 1959 de 20 p . 100 par rapport à la moyenne de l'année
19.x3 et les prix de vente en gros ont été relevés de 10,55 tp, 1110
en moyenne . 11 Mi demande : 1° quels sont les Impératifs du
Gouvernement en matière de salaires ; 2 g les mesures qu'il compte
prendre afin que, confurrnément à ln lof du Il février 1950, Vaut:.
me ulaI ln ries salai res des ouvriers de la Iransformatinn du pa pier-
carton ((poupe iii) puisse étre débattue nnrmnlement an sein tic le
p ermission paritaire de celle industrie . (Question dot 21 novembre
1959.)

Répeese . — 1° Le principe fondamental de ln libre discussion des
salaires et des conditions de travail, qui n été consacré par la loi
du Il février 1950, n'a jamais été remis en cause par le Gouverne-
ment . Celte libre négociation des-salaires et des cnndltlons de Travail
Implique la recherche d'un équilibre tenant compte des divers élé-

monts en présence, et, notamment, de la situation propre à cha-
cune des branches d'anlivité rnnsidérées. Une telle liréeceupalion
levé( une importance particulière à un moment où il importe do
ne pas compromettre le redressement économique ai monétaire
dont dépend, en définitive, le niveau de vie effectif des travailleurs.
2° En ce qui concerne plus l'articutiérenuent ies ouvriers des pro -
fessians de la lrau,furmaLiun du papier-carton, les pourparlers enga-
gés au lieds d ' avril 1959 pour la négociation d'un utero• de salaires,
qui avaient été interrompus, ont repris à la demande des parties
intéressées, à lu date du 2p octobre 1959, sous la présidence d'un
luspertenr du travail et de la main-d'clluvre . Un accord a été signé
à la date du :tut novembre 1ti5U, constituant l'avenant n° 8 à la
cuui•enlion collective pour les ouvriers de la disluibution des paliers
et cartons et des professions de la transformation du papier de la
région parisienne du 15 novembre 1955 . Cet accord fixe le salaire
horaire minimum de base du manoeuvre 1, au coefficient SW, au
taux de 113 l' (primes pou comprises) pour Paris.

3312. — M . Niles expose à M . le ministre du travail qu'en plu-
sieurs points, les dispositions du décret u° 49-95.i du J août 1959
sont en retrait par rapport fr celles de la loi n° 57-lll:1 du 23 nuvem-
hre 1957 et «elles provoquent l'inquiétude ri le mécontentement
des travailleurs handicapés ; que, notamment, l'article 4 du décret
a ramené de 6 fais à 3 fuis le montant du salaire rninimmn inter-
protessiunnel garanti, la redevance due par tes emp .oyeurs qui
ont omis de déclarer une vacance d'emploi uu qui n'appliquent pas
les décisions prises par l'inspeuleur du trrivali ; que l'article 9 du
décret qui prévoit que l'obligation d'emploi sera appréc .ée dans la
limule d'un uourcenluge maximum glnba!, les mutilés de guerre,
les handicapés du travail pouvant être, dans la niénie limite subsli-
tués les une aux autres, ne donne aucune garanite aux travailleurs
handicapés, si les critères retenus dans la législation de 192i et
celle de 1957 ne sont pas unifiés ; que l'article il ne précise pas si
les associations d'handicapés seront représentées au sein de la
section permanente du conseil supérieur peur r reclassement pro-
fessionnel et social des travailleurs handicapés Il lui demande s'il
n'a pas l 'inieitio'l de modifier le décret du . août 1959 en tenant
compte des légitimes inqulélodes des travailleurs handicapés.
(Question du 2i novembre. EQ.1 .)

Réponse. — 1.es mesures d'harmonisation prévues par le décret
n° 59.951 du J aofl 1959 ont eu pour objet de coordonner les dispo-
sitions similaires des lois du Ci avril 1925 modifiée et du 23 novem-
bre 1957, tout en respeelant les caractères p ropres de chacune de
ces législations . En ce qui concerne plus particulièrement les points
sur ieequels portent les q uestions de l'honorable parlementaire, il
'est préciséi e) que Ir: la« retenu dans le décret du 3 août 1959
pour délerminer, par jour ouvrable et par bdnéliclaire manquant, la
redevance due par les employeurs défaillants correspond à celui
qui est actuellement en vigueur pour l'application de la loi du
26 avril 1921, et qui permet d'assurer le respect de celle législation;
lit aire le critère de diintumlion professionnelle, qui est 'i la base
de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, ne sau-
rait être snbstilué à celui de diminution physique pris en considé-
ration, dans un esprit de réparation, par la législalion assurant
l'emploi obligatoire des nlnttlés de guerre., riais qu'en tout état
de raine, il sera leur compte, pour la Oxalinn des pou rcentages
d'emploi obligatoire, du nombre des bénéficiaires de l'une et de
l'autre de ces léglslalions ; ci que le conseil d ' Elat a estimé nue
les ilisposill ins relatives à la cornpo ilion de le section perrnaneinte
m'étaient pas de nature à entrer dans le cadre d'un décret pris
en application de l'article 37 de la Cunslil Ilion, est relevaient d'un
(Merci d'application qui est intervenu le 1s décembre 1939.

3331 . — M . Peyret expose à M . le ministre du travail que le vaccin
antipuliumyéEill.lue du professeur Lépine constitue un rempart
sérieux contr e les ravages qu'opère chaque année, parmi les jeunes,
la poliomyélite antérieure ;ligué, nliucllon redoutable qui sévit à
l'étal endémique ou épidutrnlque dans un nui loin nombre de nos
départements . Il lui demande s'il n'envisage pas, dans un avenir
proche, de donner des instructions nux ealsies de sécurité sociale
de ces départes t' nls pour leur permettre de rembourser à leurs
ressorti ;sanls ces vaccins antipoliomyélitiques dont le coin élevé
constitue. un handicap sérieux peur les salariés de condition modeste
à se prémunir contre ce. fléau . (CineslUm du `d5 novembre 1059 .)

Réponse . — Il résulte d'un arrêt du conseil d'Elat, en date, du
29 janvier 11151, que les dispositions relatives à l ' assurance maladie
ne perunettent, en princitlr., I'nIlrillutlnn des prestations qu'à Veen-
sien des dépenses engagée ; pour ceux des asiles qui ont été rendus
nécessaires par une maladie La Ilanle t sernblée a, toutefois,
estime que les irai ; de vaccination préventive peuvent figurer parmi
les dépenses pnrliellement rcmhnursatiles au tulle de l'assurance
maladie dans le cas ail l'iu p utatinu de ces frais au eiunple du risque
rnaladle es, justifié exceptionnellement par aes elrconstinees spé-
ciales, tenant à l'état de santé personnel eu à la situation parti-
cullu'ure de l'affilié . II e, par ailleurs, été admis que Io renihoirse-
ment peul intervenir, à titre exceplinnnrl, Inrsqut'il existe une
rnenar•e .tirade de ' contagion, ou lorsque l'assuré se trouve dans
l'impossibilité de s'adresser à un centre de varclmnllnn graluite.
C'est seulement dans le cas oie les cnnditinns ci-dessus exposées
se trouvent remplies que les caisses de sécurité sociale sont fondées
à rembourser les vaccinations pratiquées à titre onéreux . Toutefois,
la gneslion du remboursement des vaccinations . sous certaines
conditions, fait actuellement l'objet d'une élude approfondie de la
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par! de mes services. Un texte a été préparé à ce sujet en liaison
avec le ministère de la santé publique et il est actuellement exa- 3390. — M. Waldeck Rochet demande à m . le ministre du travail
miné par tes différentes

	

administrations compétentes .

	

Il

	

pourrait s'il a l'intention de fixer à 181 .000 francs le salaire minimum exigé
donc Intervenir désormais rapidement au cas off les autres dépar- pour la validation d'une année d'assurance vieillesse, le minimum
tements ministériels contresignataires donneraient leur accord . étant revalorisé dans les mômes conditions que les pensions . (Ques-

tion du jr

	

e décembre 1959 .)

3362 . — M . Cesaire signale à M. le ministre du travail la situation
des vieux travailleurs de la \lartinique qui se voient refuser le
bénéfice du droit à ta pension de vieillesse par suite de l'application
de l'article 71 du décret du 29 décembre 1915, stipulant que ce droit
est déterminée en tenant compte des cotisations versées au titre des
assurances sociales en vue de l ' allocation aux vieux travailleurs;
note 1° que l'application à la lettre du décret de 1945 crée une
discrimination dont sont victimes les vieux t ravailleurs martiniquais,
la législation des assurances euniales — en vigueur en France
métropolitaine depuis 1930 — n'étant applicable aux départements
d'outre-mer que depuis 1948 et le droit au régime de la pension
vieillesse étant encore plus tardif ; 2° qu'il est contraire à l'équité
de refuser de prendre en considération l'ensemble des cotisations
versées par les travailleurs jusqu'à la date effective de leur
demande du bénéfice de la pension . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour amender l'article 7l du décret du
29 décembre 1915 et réparer l'injustice commise à l'égard de
ces travailleurs . (Question du ler décembre 1959 .)

Réponse. — En application de l'article 2 de la loi n° 5i-806
du 13 aoÛt 195i, le décret ne 55-244 du 10 février 1955 a fixé les
dispositions transitoires applicables dans les départements d'outre-
mer en matière d'assurances vieillesse . Aux termes de l'article 17
du décret précité, les cotisations versées au titre de la législation
sur les assurances sociales dans les départements de la Guadeloupe,
de la Guyane française, de la Martinique et de la Réunion, depuis
le jr+ janvier 1918, sont prises en compte pour la détermination des
droits à l'assurance vieillesse dans les conditions suivantes : Pour
l'année 1948, il y a lieu de retenir, dans la limite de quatre tri-
mestres, autant de trimestres que le salaire annuel correspondant
aux retenues subies par l'assuré sur sa rémunération représente
de fois 1 .800 F métropolitains dans les départements de la Guade-
loupe, de la Martinique et de la Guyane française, ou 900 F C . F . A.
dans le département de la Réunion . Depuis le ler janvier 19i9, il
y e lieu de retenir autant de trimestres que le salaire annuel
correspondant aux r etenues subies par l'assuré sur sa rémunération
représente de fois le montant trimestriel de l'allocation aux vieux
travailleurs salaries des villes de plus de 5.000 habitants au
1r r janvier de l'année considérée, dans les départements d'outre-
mer, avec un maximum de quatre trimestres par année civile.
Si depuis le 1.r janvier 1952, le montant de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés est le mémo dans lesdits départements et en
métropole, le taux à prendre en considération dans les départements
d'outre-mer est, pour les années 1919, 1950 et 1951 respectivement
da 15 .000 F, 22.500 F et 33 . 000 F alors que sur le territoire métro-
politain, il est pour les années correspondantes de 34 .000 F, 45 .000 F
et 52 .000 F . En outre conformément aux dispositions de l'article
31 du décret du 10 Lévrier 1955, la durée minimum de 15 années
d'assurance requise pour l'ouverture du droit à pension sur le
territoire métropolitain est réduite, dans les départements d'outre-
mer, à 6 ans si l'entrée en jouissance des droits se situe en 1955
et 195G, cette durée étant augmentée d'un an toua les deux ans
pour atteindre 15 ans à partir du fer janvier 1973. Pour la déter-
snination des droits à l'assurance vieillesse, il est tenu compte
en vertu des dispositions de l'article 71, paragraphe ter du décret
du 29 décembre 1915 modifié, notamment des cotisations versées
au titre de la législation sur les assurances sociales et arrétées au
dernier jour du trimestre civil précédant la date prévue pour
l'entrée en jouissance de la pension, rente ou allocation aux vieux
travailleure salariés . L'article 70, paragraphe 2 du décret susvisé,
disposant que les assurés indiquent la date à compter de laquelle
ils désirent entrer en jouissance de leur pension ou rente, ceux-
cl ont donc la possibilité, s'ils y ont intérêt, — notamment en vue
de l'ouverture du droit à pension de fixer cette date au premier
jour d'un trimestre civil, de manière à ce que soient prises en
considération toutes tes cotisations figurant à leur Dompte jusqu'à
la date d'entrée en jouissance de leurs droits.

$319. — M. Bilieux, rappelant à M. le ministre du travail que l'ar-
ticle 34 de la Constitution édicte que n la fol détermine les principes
fondamentaux... de la sécurité sociale a, lui demande si la réforme
de le sécurité sociale actuellement étudiée par le Gouvernement fera
bien l'objet d'un projet de loi soumis comme tel à la discussion et
au vote du Parlement. (Question du les décembre 1959.)

Réponse . — Il résulte de l'article 34` de la Constitution que la loi
détermine les principes fondamentaux de la sécurité sociale . D'autre
part l'article 87 précise quo les matières autres que celles qui sont
du domaine de là loi ont un caractère réglementaire. Or, la réforme
actuellement envisagée par le Gouvernement no tend nullement à
modifier les principes généraux de le sécurité sociale, mals à dégager
par un Aménagement de structure . du régime et du financement les
ressources nécessaires à l'amélioration des prestations d'assurance
sociale et des prestations familiales. Dans ces conditions, les modif-
cations envisagées peuvent, sur' le plan constilutionnel, être réait
rées par vole de décret . De ce fait, le Gouvernement n'envisn e pas
de déposer des projets de lot sur le bureau de i ' .issomblée nationale .

Réponse . — Pour l'ouverture du droit à pension de vieillesse, il y
e lieu, en application de l'article 71 (S 2) du règlement d'adminis-
tration publique du 229 décembre 1955 modifié, de retenir, pour la
période postérieure au l er janvier .1919, autant de trimestres d'assu-
rance valables que le sa :aire annuel correspondant aux retenues
subies par l'assuré sur sa rémunération représente de fois le montant
trimestriel de l'allocation aux vieux travailleurs salariés des viles
de plus de 5 .000 habitants au fer janvier de l'année considérée, avec
un maximum de quatre trimestres par année civile . Le minimum
annuel de salaire validant une année d'assurance est donc présente-
ment fixé à 72.380 francs . Toutefois, les propositions de l'honorable
parlementaire sont versées au dossier ouvert en vue d'une éven-
tuelle modification des textes .

	

-

3392. — M . Lolive, se référent aux articles 10 et il de l'ordon-
nance du 4 octobre 1915 et à l'article 8 de la loi du 30 octobre
1956, demande à M. le ministre du travail les mesures qu'il compte
prendre en vue : I o de créer au sein du comité technique d'action
sanitaire et sociale une section spécialisée chargée, en matière
de prévention des accidents du travail et de maladies profession-
nelles, d'un rate analogue à celui dévolu dans le domaine sanita i re
et social su comité lui-môme ou à sa section sociale ; 2° d'affecter
aux caisses régionales de sécurité sociale des ressources propres
à la prévention aux fins d'utilisation, dans le cadre qu'il aurait
détins après avis de la section spéciale du comité technique d'action
sanitaire et sociale ; 3e de permettre éventuellement aux caisses
régionales de faire appel pour compensation, au fonds de préven-
tion de la caisse nationale de sécurité sociale, à l'instar de ce qui
r t tait en matière d'action sanitaire et sociale . (Question du

r décembre 1959.)

Réponse . — io Les textes présentement en vigueur ne permettent
pas la création au sein du comité technique d'action sanitaire et
sociale d'une section spécialisée chargée de la prévention des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles ; 2 0 et 3. l'orga-
nisation actuelle affectant en tota :lté à la caisse nationale de
sécurité sociale les sommes prélevées sur les cotisations d'accidents
du travail an titre de la prévention est satisfaisante ; il ne parait
donc pas souhaitable de la modifier.

3393 : — M. Wakleok Reshet expose à M . le ministre du travail
que la pension vieillesse normale de la sécurité sociale, fixée à
40 p . 100 du salaire de référence, est attribuée après trente ans d'assu-
rance, et lui demande s'il n'a pas l'intention d'élever le taux de
la pension vieillesse pur les assurés sociaux totalisant plus de
trente ans d'assurance, et lui demande s'il n'a pas l'Intention d'élever
le taus de la pension vieillesse pour les assurés sociaux totalisant
plus de trente années d'assurances dors de la liquidation de leur
retraite. (Question du fur décembre 1959.)

Réponse. — L'article L. 331 du code de la sécurité sociale prévoit
que la pension vieillesse, qui peut être accordée dès l'âge de soixante
ans aux assurés totalisant trente ans d'assurance valables, est égale
à 20 p. 100 du salaire pris pour base. Lorsque la liquidation est ajour-
née après Page de soixante ans, ce taux de 20 p . 100 est augmenté
de 1 p 100 par trimestre d'ajournement postérieur à cet âge soit,
par exemple, le taux de 40 p. 100 à soixante-cinq ans GO p. 100 à
soixante dix ans, etc. Jusqu'à présent seules ont pu être accordées
les pensions de vieillesse proportionnelles prévues par l'article L . 335
du code précité, en faveur des assurés comptant moins de trente
ans, mais au moins quinze ans d'assurance valables, lesquelles sent
égaes à autant de trentièmes de la pension entière que l'assuré
totalise d'années d'assurance valables. Le régime des assurances
sociales ayant été mis en vigueur à compter du ler juillet 1936, ce
n'est que postérieurement au far juillet 1960 que les assurés pourront
totaliser plus de trente ans d'assurance. Le ministère du travail va
mettre à l'étude les problèmes que pose l'assurance vieillesse,
notamment celui évoqué par l'honorable parlementaire.

3396 — M . Bilieux demande à M . le ministre du travail st, dans
l'élaboration des projets de réforme de la sécurité sociale, le Gou-
vornement ne juge pas nécessaire de recueillir l'opinion de la fédé-
ration des organismes de sécurité sociale, gestionnaire de l ' insti -
tution. (Question du

	

décembre 1959.)

Réponse . — Ainsi qu'il a été indiqué à l'honorable parlementaire
en réponse à sa question écrite n o 3389 du ln décembre 1959, 14
réforme «Droitement envisagée par Io Gouvernement tend à déga
ger par un aménagement des structures et du financement du
régime général, les ressources nécessaires à l'amélioration des
prestations des assurances sociales et des prestations familiales.
Toutefois, cette réforme nécessite un certain nombre de mises au
point pparticullèrment délicates entre los différents départements
ministuriels Intéressés. Co n'est que lorsque ces mises au point
seront achevées que le Gouvernement pourra arréter déAnitive-
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ment le texte de la réforme envisagée . A ce stade, qui ne saurait
désormais tarder, le projet sera soumis pour avis et observations
aux différentes organisations syndicales intéressées et en parti-
culier à la fédération nationale des organismes de sécurité sociale.

3407 . — M. No81 Barrot demande à M . !s ministre du travail:
1° s'il est exact qua, dans le régime d'allocution vieillesse des tra-
vailleurs non salariés des professions industrielles et commerciales,
lorsqu'il s'agit d'un assuré ayant effectué des versements de
rachat de points de retraite, cette retraite n ' est liquidable qu 'à
l'expiration de l'année d'âge en cours au moment de sa demande
de liquidation ; 2° dans l'affirmative, quelles sont les raisons qui
justifient cette régtemeulatio n dent l'effet est de pénaliser les assu-
rés ayant effectué un radial de points, en les privant pendant plu-
sieurs mois du bénéfice de leur retr aite . (Question du les décentLre.
1959 .)

Réponse . — La queslion posée par l'honorable parlementaire
comporta une réponse affirmative s'il s'agit d'une opération de
rachat par versements échelonnés . En effet, la faculté de rachat
échelonné n'est offerte aux affiliés âgés de plus de soixante-cinq
ans que s'ils prorogent la liquidation de leurs droits à la retraite
ou si, étant déjà retraités, ils suspendent le service de la retraite
pendant une durée minimum de deux amides . Or, toute proroga-
tion couvrant nécessairement une anime entière, interdit la prise
d'effet de la retraite en cours d'année d ' âge lorsqu'une opération
de rachat par versements échelonnés est en cours ; par contre, la
question comporte une réponse négative s'il s'agit d'une opération
de rachat par verseinent unique . La mesure critiquée par l ' hono-
rable parlementaire, dans le cas du rachat échelonné est lu consé-
quence radine de ta nature. de ce rachat, qui, à la différence du
rachat global, implique le versement de cotisation pendant un laps
de temps d'au moins deux années . il est fait observer que la possi-
bilité de verser des cotisations de rachat pour l'année en cours est
une mesure de faveur qui ne duit pas supprimer l'étalement du
versement des cotisations dans le temps . Or, dès l'instant que le
rachat souscrit à la fin de l'année d'âge de l'intéressé emporte le
paiement immédiat des cotisations afférentes à l'année suivante

p
i seront payées le premier jour de cette année, il est normal
repousser la prise d'effet de la retraite à la fin de l'année d'âge

si l'on veut éviter que les deux versements consécutifs, effectués
à quelques jours d'intervalle, ne transforment le rachat échelonné
en rachat global . D'ailleurs, les personnes qui se trouvent dans celte
situation hénétlriernnt sur la totaliié des droits acquis, y compris
ceux résultant de l'opération de rachat par versements échelonnés,
de ln majer ;ilton de ln retraite de 5 p . 100 par année de prorogation

avec maximum de 25 p . 100.

347 . — M . dapiot expose à M . le ministre du travail que les
articles L. :tll et suivants du code de la sécurité sociale disposent
que le moulant de la pension d'invalidité est calculé en pourcen-
tage du salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées
au cours des dix dernières années d'assurance . II estime qu'une
période de référence d'aussi longue durée, 'admissible sous le
régime antérieur des assurances sociales basé sur le système de la
capitalisation, ne parait plus justifié dans une Institution de sécurité
sociale reposant sur la technique de ln répartition . Cette règle se
trouve d'autant moins fondée que les salaires perçus par l'assuré
durant ces dix années, one fois obtenus, se voient appliquer des
coefficients de majoration pour tenir compte de l'évolution du
niveau général des salaires et qu'en outre, bon nombre de pen-
sions sont, en fin de compte, élevées an mentant minimum légal.
II semblerait judicieux que soit obtenue la réduction — déjà sou-
haitée à plusieurs reprises — de la dinde de cette période de
référence . Celle-ci pourrait dire ramenée à douze niais comme en
matière de rentes d'accidents du travail servies par le même orga-
nisme . Une telle mndifioatinn de texte permellralt une simplification
Importante des opérations administratives des caisses régionales
(la durée moyenne d'une liquidation de pension pourrait dire
réduite des deux tiers environ) et présenterait un lntdret social
évident, les assurés percevant beaucoup plus tôt leurs premiers
arrérages et sans démarches excessives . Il lu( demande si, dans
le cadre de la réforme de la sécurité sociale en cours d'étude, il
comple pouvoir faire aboutir une modification, dans ce sens, de
la législation . (Question du 2 décembre 1959.)

Réponse. — il n'a pas échappé an département du travail que
l'app ieutinn des dlspnstttons des articles L 311 et suivants du
code de la sécurité sociale relatifs à la liquidation des pensions
d'invalidité donnent lieu à de nombreuses difficultés qui ont sou-
vent nolamment pour résultat de pénaliser les assurés sociaux.
Toutefois, 11 ne faut pas se dissimuler que, si des mesures sont
prises pour réduire la période de référence servant au calcul des
pensions d'invalidité, il sera, de : toute évidence, .nécessaire d'intro-
duire des mesures . analogues en matières d'assurance vieillesse.
De telles mesures ne manqueront pas d'avoir de lourdes Incidences
sur l'équilibre financier du régime générai de la sécurité sociale.
Toutefois, le Gouvernement se préoccupe à l'heure actuelle, de
mettre définitivement au point des mesures de réforme qui auront
essentiellement pour but de dégager des ressources destinées à
l'amélioration des prestations servies aux assurés sociaux . Celte
amélioration visera notamment Io sert des assurés sociaux béné-
ficiaire de l'assurance invalidité : mais Il est bien évident que les
crédits a i nsi dégagés devront également permettre l'amélioration
des autres prestations et notamment celles concernant l'assurance
maladie ainsi que !es prestations familiales.

3441. — M . Bevnasooni demande à M . le ministre du travails
le combien de contrats d'association ou d'intéressement ont été, à
ce jour, ratifiés par les commissions départementales instituées par
l'article 5 de l'ordonnance n e 59-12G du 7 Janvier 1959, tendant a
favoriser l'association ou l'intéressement des travailleurs à l'entre-
prise, ensemble le It . A . P . du 30 tient 1959 pris pour son applica-
tion ; 2 e combien de contrats ont été rejetés par les mémes commis-
sions ; 30 combien de contrats ont été déférés à la commission
nationale instituée par l'article 6 du mème texte ; 4° le nombre
de travailleurs bénéficiaires de contrats d'association ou d'intéresse-
ment conclus depuis l'entrée en vigueur de la réforme . (Question
du h décembre 1959 .)

Réponse . — il convient de remarquer que les textes susvisés sont
de date récente et que les conditions pratiques de leur application
viennent de faire l'objet d'une circulaire interministérielle du 26 no-
vembre 1959 publiée au Journal officiel du 1« décembre 1959 . Par
cette circulaire, l'administration centrale a nulanunent demandé aux
directeurs départementaux du travail et de la main-d'œuvre de l'in-
former des décisions qui auront été prises par les commissions
départementales chargées de l'examen des coulrals d'intéressement
présentés en vue d ' obtenir les exonérations p révues par les textes.
Toutefois, un certain délai parait indispensable pour établir un bilan
valable, en raison du caractère récent de ces mesures et étant
donné que la conclusion de contrats d ' intéressement exige dans
chaque cas une étude préalable et des négociations entre les parties
intéressées . Dans ces cnnditions, une réponse taisant étal des
résultats obtenus sera adressée ultérieurement à l'honorable parle-
mentaire.

3404, — M. Poutler expose à M . le ministre du travail que les
assurés sociaux qui, à l'âge oit ils ont droit à la retraite (soixante
ans), continuent volontairement à verser des cotisations, alors
qu'ils ne travaillent plus comme salariés, peuvent ainsi améliorer
la retraite à laquelle ils ont droit . il leur suflil d'en faire la demande
dans lets six mois qui suivent la cessation de leur travail . Or, les
assurés sociaux qui ont fait :'égler leur pension de retraite à soixante
ans mais qui, malgré cela, continuent à travailler comme salariés
et 'bien que continuant à verser une cotisation, ne peuvent avoir
leur pension revisée. Ii lui demande s'il ne lui paraitrait pas pos-
sible que les versements ainsi effectués par celte deuxième caté-
gorie d'assurés soient considérés compte une assurance volontaire
et enlrainent, par suite, les mémes avantages que pour les assurés
sociaux de la première catégorie . (Question du 4 décembre 1959 .)

Réponse . — Au point de vue de la liquidation des droits à l'assu-
rance vieillesse, il n'est rait aucune disliuclion entre les périodes
d'assurance, qu'elles résultent de l'affiliation à l ' assurance obliga
luire ou à l'assurance volontaire ; conformément à 'article lita (S 3)
du décret du 29 décembre 1915 modifié portant règlement d ' admi -
nistration publique, lesdites périodes se cumulent peur l'ouverture
du droit et le calcul des prestations. Quelle nue soli leur catégorie,
les assurés peuvent demander, dès l'âge de snixanle ans, la liqui-
dation de la pension à laquelle ils peuvent prétendre on ajourner
celle liquidation autant qu'ils le désirent, en vue d'obtenir une pen-
sion d'un montant plus élevé, calculée dans les conditions prévues
par l'article L . 331 du code de la sécurite sociale . Touletms, l'ar
lido 71 (1 3) du décret précité dispose que la pension ainsi liquidée
n'est. pas susceptible d'élre revisée pour tenir compte des verse-
ments afférents à une .période prret t rieure à lai date à laquelle a été
arrôlé le compte de l'assunl pour l'ouverture de ses droits à l'assu-
rance vieillesse, Eu égard à la faculté d'ajournement ainsi donnée
aux assurés par l'article L . 331 du code de la sécurité sociale, il nu
parait pas passible d'envisngcr une mudinealinn de la règle énnn•
cée cl-dessus, applicable aux assurés volontaires comme une assu-
rés obligatoires.

3467 . — M . ' Vaschetti expose à M . le ministre du travail rue la
convention du 31 déceuvit e 1958 rendant obligatoire le régime co ► u-
pplémenlaire d'assurance chômage entre employeurs et salariés de
l'industrie et du commerce du secteur privé n'a été appliquée quo
beanroup plus tard aux employés de bureaux d'études. II lui
demande s il n'est pas passible d'envisager la rétroactivité de l'ap-
plicallon do celle convention, afin que celle-ci prenne effet, à
l'égard de tous, au 31 décembre 19;,8 . (Question du 4 (Mccwbre
1 9939 .)

Réponse . — La convention du 31 décembre 1958 créant un régime
national interprofessionnel d'a!Inculions spéciales aux travailleurd
sans emploi de l'Industrie et du commerce est applicable, à complet
du jour de s a signature, aux entreprises adhérant à une organisa•
lion p rofessionnnelle ou interprofessionnelle affiliée au conseil nalin-
uul du patronat français (C .N .P.F .), pour ies salariés desdites entre '
prises travaillant sur le territoire métropulilaln . En coneér p ence,
seuls tes bureaux d'études ralinrhés à une organisation proffession•
nulle ou Interprofessionnelle affiliée au conseil national du patronal
français sont obliggatoirement liés par les dispositions do la conven•
tien du 31 décembre 19514 à partir do l'entrée en vigueur de celle-cl.
L'nrrélé d'agrément du f'; mai 1939, d'autre part, aeu pour effet de
rendre obligatoires les dispositions de la convenlion dont il s 'agit
à tonies les entreprises, quelle que soit leur catégorie ou leur Imper-
lance, appartenant aux branches d'activité représentées syndicale•
ment par le conseil national du patronat français, c'est-à-dire dans
lesquelles il existe ire organisation syndicale rattachée nu conseil
national du patronat français. Dans la mesure où les bureaux d'étu-
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des signalés par l'honorable parlementaire seraient compris dans le
champ. d'appliéation professionnel de la convention agréée susvisée,
il ne serait pas fait de distinction, du point de vue du versement
des allocations spéciales aux travailleurs sans emploi selon qu'ils
appaelenaient, avant la rupture de leur contrat de travail, à un êta
blissument entrant dans le champ d'application du régime du fait
da la signature. de la conv ention ou en vertu de l'arrùté d'agrément.
Les mentes règles de prise en charge par le régime devraient s'ap-

pliquer à tous . Cette interprétation, qui a reçu l'avis favorable de
la a commission paritaire nationale créée en application de l'article 2
de la convention du 31 décembre 1958, a été communiquée par
l'Union nationale interprofessionnelle pour l'emploi dans l'indus•
trie et le commerce (UNEDIC) aux associations pour l'emploi dans
l'industrie et le commerce (ASSEDIC) dans la circulaire n° 30, en
date du 8 juin 1959.

3475 . — M . Cermotaeos expose à M. le ministre du travail qu'en
vertu de la législation en vigueur, tout licenciement d'un délégué
du personnel ou d'un membre d'un comité d'entreprise envisagé
par l'employeur doit être soumis à l'assentlnent du comité d'entre.
prise et qu'en cas de désaccord le Iicenriement ne peut intervenir
que sur décision de l'inspecteur du travail dont dépend l'établisse-
ment. Néanmoins une entre Crise de Nire, ayant licencié les délé•
pilés du personnel et du comité d'entreprise sans demander l'assen•
liment du comité d'entreprise, l'inspecteur du travail a cru devoir
notifier à l'employeur • qu'il ne s'oppose p as à une mesure admi-
nistrat ve de refus du licenciement des délégués de personnel et
des membres du comité d'entre p rise • . L'inspecteur du travail malt
verait sa décision par le fait que les licenciements étaient effectifs.
Le comportement de l'employeur et la décision de l'inspecteur du
travail constituent une viol:Mtion de la législation en vigueur. II lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour faire respecter cette
législation, au cas particulier. (Question du 4 décembre 1959 .1

Réponse . — Ainsi que cela a été Indiqué à l'honorable parlemen-
taire en réponse à sa précédente question écrite n° 2919 concernant
cette même affaire (Journal officiel, Débats A. N ., du 4 décembre
19:9), il n'a pas été possible dans le cas d'espèce d'éviter le Wren
ciement du personnel, la direction s'étant déclarée contrainte d'en-
visager la fermeture de son usine. Une mesure particulière ne pou-
vait être imposée en une telle circonstance à l'égard des délégués
du personnel ou des membres du comité d'entreprise . En tout étal
de cause, il a été demandé aux services de l'inepcction du travail
de procéder h un complément d'enquête afin de rechercher s'il
s'agit bien, comme ii avait été indiqué, d'une fermeture totale et
définitive de l'entreprise.

3514. — M . Chaman expose à M . le ministre du travail le cm sui .
vant : un ex-assuré social a déposé le 1rr avril 19;O, auprès de sa
caisse de sécurité sociale, une demande d'assurance volontaire:
ré gime maladie, d'une part, régime accident du travail, d'autre part ..
Il précise que la demande d'assurance volontaire maladie n été
Immédiatement agréée avec effet du t er janv ier 1959. et que l'inté-
ressé, après de multiples réclamations, a enfin reçu le 21 septembre
la notification d'admission à l'assurance volontaire n accident du
travail • . Cette notification, datée du 8 Juillet 1959, si née le 3 sep-
tembre et portant la date postale du 23 septembre, spécille que l'in-
téressé est assuré à compter de In date de la notification . II demande
polir quelle . raison l'intéressé, victime d'accident en Juin, n 'est pas
assuré à la même date d'effet que l'assurance • maladie • et se
trouve pénalisé par la carence des services de la caisse . (Question
du 8 decernbre 1959 .)

Réponse . - Afin de permettre une enquéte au sujet du cas exposé,
Il conviendrait que l'honorable député voulût tien faire parvenir au
ministère du travail, anus la référence • direction générale de le
sécurité sociale, 4e bureau •, les précisions nécessaires (nom, pro .
fession, adresse de l'intéressé ; désignation de l'organisme de sécu-
rité sociale qui a prononcé son admission dans I assurance volon
raire).

1173, M. .Mawles Semants demande à M. le mtidstrs du
travail si un mari qui aide sa lemme artisane aura les mêmes
droits à l'allocation du conjoint que la femme d'un artisan, vis-à-
vis de la caisse artisanale . (Que lion du 9 décembre 1959.)

Réponse . La question posée par l'honorable parlementaire
comporte une réponse affirmative : que le conjoint soit le mari
ou la femme, ses droits à pension de reversion sont déterminés var
les mêmes articles de la réglementation propre au régime d' aile
cation vieillesse artisanale.

TRAVAUX PUBLICS RT TRANSPORTS

1511. — M . Psurmend signale à M . le Maistre dus travaux publia
et d s UaM/arteque dis infractions sont assez fréquemment consto
fées à l'encontre de propriétaires de véhicules qui utilisent ces
derniers ;'pour . transporter des rci.rchandises provenant de' leur
'production, soit agricole, soit' artisanale, sans avoir satisfait nus
obligations qui leur sont Imposées par le décret du 12 Janvier 1939
relatif à la coordination des transports ferroviaires et routiers, en '
CO 'qui concerne, d'une part, les marques distinctes que doivent

'porter les véhicules affectés à des transports privés de marchandises
et, d'autre part, les • carnets do bord • dont lesdits véhicules
doivent être munis . Il lui rappelle que ce 'genre d'infractions peut
dnuner lieu à des amendes dont le taux varie de 6 .000 à 36 .000 E.
Etant donné la nature de ces infractions, lesc(ueiles ne présentent
aucun caractère accidentel, il lui demande s il ne lui serait pas
possible de réduire le taux des amendes correspondantes et du
ramener celui-ci à des chiffres allant de 300 à 2.000 N. (Question du
6 octobre 19Z0.)

Réponde . — L'article 29 de l'ordonnance n° 58-1297 du 23 dé-
cembre ltPSS ayant modifié les dispositions de l'article 25 de la lui
de. finances du 1i avril 1952, l'inobservation des prescriptions concer-
nant les pièces qui doivent être présentées sur les vehtcules effec-
tuant des transports ne constitue plus qu'une infraction de simple
police, sanctionnée pur l'amenda prévue. au paragraphe il C de
l'article 25 de la loi du il avril 1952 susvisé . Ces nouvelles dispo-
sitions, en sanctionnant les infractions visées par l'honorable parle-
mentaire, des pénalités les plus faibles en matière d'infractions aux
règles de la coordination des transports, ont déjà apporté une
amélioration très nette en ce domaine . 11 ne parait pas possible,
nu moins dans l'Immédiat, de revenir sur cette législation, sans que
l'expér ience ait apporté des enseignements certains. Au surplus,' en
application de l'article 472 du code pénal qui permet au juge d'accor-
der le bénéfice des circonstances atténuantes en matière d'inf rac-
tions de simple police, les peines prononcées peuvent étre infé-
rieures aux minimuns prévus par la loi et il semble, d'après les
renseignements recueillis, que les tribunaux aient usé largement et
à bon escient de cette possibilité.

1574 . - M. Laurin expose à M . le ministre des travaux publies
et des transports qu'actuellement, l'étalement des vacances pose
un problème primordial pour l e tourisme français . En effet,
pendant la période de Juillet-août, 51 p . 100 des français prennent
leurs vacances, alors que 30 p . 100 des touristes étrangers arrivent.
Cet afflux durant cette période très restreinte est contraire à l'inté-
rét même des usagers et des lunetiers . Sans méconnaître les effets
déjà entrepris par le Gouvernement pour favoriser l'étalement des
vacances, U lui demande s'il n ' envisage pas d'intensifier son action,
notamment . 1. par . une campagne soutenue de presse, .s ul aurait
pour but de détacher la majorité des vacanciers de cet esprit grégaire
qui les porte,'en dehors des contraintes qu'ils peuvent invoquer,
à fixer leur séjour à la période de pointe des vacances, en, un lieu
où la concentration est portée à son maximum ; 2• cette campagne
de- presse, qui devrait s'étaler sur plusieurs années pourrait élro
doublée d'une action directe qui renfoncerait les tentatives déjà
entreprises dans les milieux patronaux .et ui se- manifesterait' au
coeur des organismes syndicaux ; 3• cette .même . propagande devrait
également prendre corps'- et se• manifester- auprès- d•orgamsations
comprenant un très grand nombre de travailleurs et qui ne peuvent
pas Invoquer comme certains groupements Industriels, des nécessités
techniques pour centrer leurs vacances sur un seul mois de l'année.
En dehors des administrations, les banques, les compagnies d'assu-
rances, les grands magasins devraient être touchés ; 4• un système
de primes pourrait être envisagé, comme le pratiquent déjà certains
commerçants nu industriels pour le personnel prenant ses vacances
en mal-juin ou septembre-octobre ; 5• en ce qui concerne le rem•
boursement des cures, prévoir, en accord avec le ministère du
travail, que seules seraient remboursées les . cures suivies pendant
les périodes extrêmes de vacances. (Question du 8 octobre 1959 .)

31811. — M . Illeunaud demande à• M. le ministre dès travaux publies
st des transporte si le Gouvernement a l'intention de prendre une
décision rapide et définitive concernant le régime des vacances
(scolaires ou non) pour 1960. (Question du i7 novembre-1959.)

Réponse . — La concentration des vacances annuelles sur quelques
semaines d'été entraîne pour l'économie des transports, l'industrie
bételiére et les conditions rte repos des touristes des ppréjudices nom-
breux et très graves . La Société nationale des chemins de fer Iran-
gais se trouve obligée de maintenir en réserve .tout au lot de l'an-
née un matériel de transport considérable qui n'est destiné h servir
que quelques semaines par an. Sur les roules,. nous assistons à uu
accroissement -régulier' du :trafic certains, jours de Juillet et d'oeil(
tel que les risques d'accidents sont augmentés dans des proportions
compromettant la sécurité routière . En outre, ces pointes de traite
rendent plus sensible l'insuffisance d'un réseau routier encore
adapté pour l'essentiel à une circulation normale et obligent l'Etat
à engager d'importants travaux dont la rentabilité n'est assurée quo
pendant trente ou quarante jours au lieu d'être acquise sur toute
l'année. Les départs et les retours de vacances deviennent pour
chaque famille une épreuve fatigante et dangereuse . En second
lieu, . l'industrie touristique et particulièrement l'hôtellerie ne peu-
vent être -rentables dès lors que pendant dix ou onze mois sur
douze, aucune clientèle ne vient fréquenter les établissements : Cela
se traduit par un renchérissement du coût de l'hôtellerie et du
tourisme préjudiciable aux salariés . Enfin, l'accumulation considé-
rable d'estivants en tel ou tel point du territoire ,fait réapparattro
sur le lieu du repos les multiples causes de fatigues Imposées par
les concentrations urbaines . '. L'étalement -des vacances correspond
donc à une triple nécessité. Depuis plusieurs années, les entreprises
de : transport, comme les organismes touristiques se sont efforcés do
prpvoquer empiriquement un étalement : des vacances vers le début
et la fin de la saison d'été. Ces initiatives ont permis d'atteindre
quelques :résultats, tel le léger décalage . des périodes de -fermeture
des grandes usines automobiles de la région parisienne . mals ils
sont encore hors de proportion avec les , objectifs qu'Il est par
ailleurs nécessaire d'atteindre. Le problème est vaste et lets solutions
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à y apporter complexes . Elles exigent de nombreuses éludes, des
empiètes sociales approfondies, de ; éludes de marché 'g lus précises.
II y a lieu de prévoir dès maintenant que l ' étalement des vacances
tee saurait résttJler de l 'appliraliutt de deux ou troi s dérisions ami)-
alaires . L ' intervention combinée et v'ulnniaire de diverses mesures
sur l ' impulsion de Pictet devrait perureltrc d ' atteindre des résultais
progressifs de plus en plus iugnirlauuls . Ltu presse, le cinéma, la
radio, les serviras sociaux, les -adtnini s lralimns publiques et privées,
les entreprises, doivent rumrnurir pour mellre en unlvre tes soli! .
lions qui seront sec uiuuinandées par les organismes d'él ides que
filial a chargés d 'examiner le problème. Ise ministre des travaux
publics et des Iran-ports a pris I ' iniliative de runstiluer un comité
national pour la prmmulinta d ' uni aménaeernent dus horaires de
iraeatl oit >uni représenté ; les syndieals ouvriers et patronaux, les
asserfaaliuns familiales, les grandes fédéralfnus d ' entrepri s es de Man s -
poils et les adtninislratiuris d ' El :il inM i res sées . Le cutuilé a déjà
cmmmened ses travaux en vue de pnm s ser vers le détint de la
période-des vaé'auces ou vers sit fin, les célibataires et ceux qui ont
des enfants déjà sortis du fnver familial de faron 5 pernnrllre aux
travailleurs chargés de famille de pas s er leurs vacances en mère:
temps que leurs enfants. Il faut en nuire un état d ' e s prit tolleu tif
favorable lu ces mesures, presser abaque entreprise de prendre des
initiatives en re sens, et peyl-fr ire dans certains ras r•ernut•ir à
quelques nblicall ins . D'autre part, le Guuvernetmmt a également
chargé le comité interministériel du Inn rf s tue d ' entreprendre avec
les divers ministères intéressés les éludes indispensables prélimi-
naires aux dérisions que l 'EtaI peul prendre Mois le domaine de ses
curnpélenees . 11 y aura lieu égnlcmenl d 'apporter des assnnplisse-
mente au rénine des var• :mces scolaires en vue de faritlet t 'aelimn
entreprise dans les autrrs seeleurs intéressés. Ain s i, d ' année en
année'seront réalisées des progrès dons la voie de l ' ut talrrnent des
vacances que le Gouvernement der sire taveriser et arrétitrer dans
toute la mesure du possible et qu'il a la volonté délertninée de
réaliser dans les plus couds délais.

2681 . — M . Tornade' expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports : 1° que la fréquence des accidents de la roule
aux cat•ruluurs des routes à grande eirenluliuti et des routes secon -
daires conduit l ' admiuislrattfun à v apposer, chaque fois qu ' elle
dispose de crédits, des panneaux dei sidualisaliuu des types ü ii) et
l 11 e, Bout le surit est en mu uyeime de dix mille francs ptèee, ou
de trente mille flancs pince lorsqu ' il s'agit de panneaux réfleclo•i és;
ces panneaux obligent l ' aulunaobiliste à stopper au carrefour ; 2° que
l'indisttetlsable généralisation de ce sy..lé rnu de prétention des a ci-
denls est freinée nntanuneni, par te rota élevé de ces panneaux.
11 lui demande s'il ne serait 'pas smuhttiliehle .de nwditier l'nrlirle 6
du décret u° 1-999 du `11 août 4951, tnudillaitt l ' article 27 du décret
n° 51-721 du 10 juillet 11Cci, afin de dulner aux signaux de position
du ' type J 2, plat-és aux carrefours des routes à g rande circulation,
valeur de slip obli g atoire, quitte 5 peindre purement et simplement
sur le tr iangle jaune la mention Stop . (Question du i : octobre 1'J,9 .1

Réponse . — Il n'est pas env isagé de doter toutes les intersections
d'une roule à grande rirt-ulatium avec une roule secondaire de
panneaux r, Stop

	

du type il Ill et .l 11 a, r-es ptnmtatx étant
réservés aux carrefours présentant un réel danger, notamment par
manque de visibilité . Ce n'est gras es s entiellement un souri d ' ordre
financier, mais plul!il celui de l'etTiracilé de la signalisation qui
s'oppose à la généralisation de l ' em p loi du panneau „ Stop „
D'autre part, la bali s e J 2 ne peut ru i-ran'e avoir une signification
différente de celle qu 'elle a dans les pays étrangers . lin effet, celle
balise est rnnforrrte au prulocole inlc :natiunai relatif ir la signa-
lisation routière signé 3 Genève en 1919 . La France, qui •a ratifié
ce texte par la loi du 12 Juillet 195 .2, ne peul donc mouiller la slgni-
Iicalion qui s'atlaetue eu ver tu élu rie protocole, à la balise J2,
a moins d'avoir obtenu sur la modilleattntt envisagée l'accord de
tons les pays cosignalah•es . l'us telle proposition musli pour les
raisons mémos qui nul motivé la eréiiliun de deux modes de signa-
lisation différents, assez tien de rhanees d'étre relenle . En tout
état de enlise, il convient de rappeler qu'il appartient aux %Usagers
d'une roule non classée à grande rireulalion d'aborder avec peu .
demie le croisement d'une roule à g ramle eiritatiun . Toutefois, il
ne leur est pas polir autant toujours indispensable de marquer un
temps d'arrdt aitsnti à tous rets croisements dont beauronp béé néll-
cient d'une hernie visibilité . Polir ces raisons, la modilleallnn pro-
posée par l'honorable parlementaire ne seudble pus pouvoir dire
adoptée.

nu. — M . Cachet allirel'atleniinn de M, ' ts ministre des travaux
publies et des transporte sur les dilficuliés que reurunlrrnl lus usa-
es du chenils dl+$ir, habitant lit banlieue Sud-Est, peur se rendre
leur t naceil et en revenir . Aux heures de pointe du Initie, le

matin et le soir, les voyageurs sont entassés debout duos les
voilures, voire dans les rompnrlirnpnts réservés aux bagages, Il
arrive niume que, par faute de place. certains doivent attend ri)
le train suivant Celle situation, déjà très regrettable, est due a
l'accroissement constant de . la pnpufuitinn de banlieue et ne peul
que s'aggraver avec les nouvelles eeilstritellouis d'appartetnenis pré•
vues, suit plus de 5 .1010 devant titre achevés drues les années 1960,
Itiil, 191;2, pour les communes ale 1'illeneuve-Saint-Georges, Mont-
geron, Yerres et Drutoy . A re projet ; il faut ajouter pour . diamine
de ces villes, environ 2151 logntnenls individuels chaque année . II
lui demande, s'il ne ser ait pas possible dans l'immédiat : 1° d'ang-
menter le murbre des dlémenls composant les sanies de celte

banlieue ; 2° d'intensifier la cadence des départs pendant les heures
de pointe ; :t° de faire circuler des trains directs spécialisés Ville-
tteuve-Saint-Georges, et d ' aubes trains direets sur Montgeron, Terres,
lirnniy, d ' une part, et sur l 'igueux, Juv- isy, Corheil, d ' autre part;
•i• de tnettie lu l 'élude pour une réalisation prmehaine l'allongement
des Intlluirs dans certaines glues, afin de rendre possible une plus
grande longueur de trains de desserle ; fi s d ' utiliser, quand cela est
possible, les voies rapides puer cette desserle . en créauil au besoin
des trottoirs voyageurs dans les gares qui en seraient dépourvues
sur ces voies ; 6° s'il n'y aurait pas le plus grand inlélét ii la remise
en serv ice de lut ligne grii, ale Roissy-Saint-Léger, dessert, à l' erres
et V ' illecresnes, une zone importante d ' habitations off des constrw:-
iiens nouvelles sont en cours et pourraient dire plus nombreuses,
si celte zone élait des s erv ie par des relatiuns ferroviaires cotave-
tuabJes . (Quesliu'+ élu 27 urtobae 1959.f

Réponse . — 1° L ' augure talion- des éléments composant les rames
de la banlieue Sud-Est est liée à la livrai s on de nouvelles voilures,
ce qui demandera sans duite un délai d'au moins deux ans.
Depuis octobre dernier, toutefois, vingt-deux Irtriris, panai les plus
chargés, aux heures de pointe . ont pu titre renforcés de deux vul-
Dires ; 2° la cadence des départs aux Iteru•es de poirote ne peut titre
intensifiée en raison de la dispu,iliun des voies en gare de . Paris-
Lyon . lie très imjunlanls trais ix seraient nécessaires, qu ' il n'est
pas pessiltfe de réaliser scintillement murer des raisons financières;
1° t ' ur ,uttisatir,n demandée, qui Cettstslerail à faire circuler des-
trains directs spécialisés à la desserte de Villeneuve-Saint-Georges
ainsi que des trahis dire .•Is sarrétant eeuleuteni de Mnnlgerun,
Yerres et Ilruuny d ' une part et à Vigrtenx, Juvisy et Corbeil d ' autre
part, irait la l'encont re de •i itrganisaliem de la desserte ferroviaire
de la bamlieee parisienne, qui est établie selon le prineipe des., •.unes » : au-delà d'une première zone les trains omnibus devien-
ncnl des trains directs pour desservir des localités éloignées ; et,
au rnmUaire Certains trains directs deviennent otnnibos ii partir
d'un eerlain peint ; sysli•tuc dont l'expérience a dilmouté qu'il était
le meilleur passible ; û° l ' allongement des Irolldirs de certaines
gares ne semble pas devoir titre envisagé ; la réalisation des travaux
ent ra fne rait des dépenses disproportionnées ; en fait, les voyageurs
à destination des gares dont les quais sont courts et qui prennent
des -trains d ' au moins dix vélncules sont trois par atirhe d 'avoir
à ' prendre Mare en tète de train ; 5° la rircnlatiun des Trains de
banlieue sur les voies rapides, déjà pratiquée par quelques convois,
ne peul dire étendue sains perUn•lter la circulation des trains de
grandes hunes ; 6° il ne peul dire quesijmn de rouvrir au trafic
des voyageurs la li g ne de Vincennes nu-delà de Roissy-Saiul-Léger,
en raison du- nombre et de l ' importance des transports routiers qui
desservent !a rd,inn de Tilieuresnes . les nsager•s de lac ville d'Yerres
peuvent d ' ailleurs utiliser la nouvelle halte ouverte entre Mont-
geron et Brunoy.

3197 . — M. Radies attire l'allentinn de M . le ministre des travaux
publies et des transports sur ie fait qu ' une rédurlinn de :51 p . I00
sur voie ferrée pour fin voyage annuel a été arcnrdée aux fonction-
mires retrait é s pas la loi du sen! 197e el, à Jenr femme et
enfants à charge, par le (Minet du 27 juin I%7 et demande . al si la
rédnctiotr peul é g alement titre arrorrbé e dans le ras air charnu
voyage seul, . n'est-à-dire In femme sans son mari, les enfants sans
leurs parents ; h1 si c^1 avantage peut mire étendu aux veuves des
retraités . IC)rnrxlinn du 17 novembre 1959 .)

Réponse . — L-% loi n° 50.591 du l er sont 1951 et la loi n° 57-723 du
27 juin 1957 plévnieul la délivrance de hillcls à tarif réduit aux
Miliaires d ' une rente., pension, rclraile, alloealinn out d ' un secoure
viager ver sés au tulle %l'un,rétine de sdeurilé sociale, à leurs
conjoints et enfants inineuls, aux conditions du Meir ries billets
populaires rte congé annuel . Aux ternies du r,hapitre :3-du litre VIII
du tarif des Dispusilinns diverses de la S ieiélé nationale des che-
mine ale fer français, le Molaire et ses dyants droit neuverlu vnyaeer

'en deux groupes, laid à l ' aller qu ' au retour . 'l'uniefnis, la pn ssfbi(ttd.
d ' user de relie farililé est stbnt•dnnnée, futur l 'ensemble des ma-
"eues, ter reewet des règles suivantes : ° le prix du voyage duit
elre payé en une seule fois ; 2° l'origine de la validflé dari billets est
tau intime puer ebncun des parliciptmis ; 3° ie pnrenurs duit éte
identique ; J° les modllleatinrut rhr ronlral rfe transport pour prnlon-
gentenl de parcours ailes et relnnr ou Muni :ionisa d'itinéraire s'ap-
pliquent obligatoirement aulx deux ut .nrpec du vnyaacnrs . Les veu-
ves de foieilinnnaires relratiaés perçoivent une pension du réversion.
Leur mu; est esplieilernenl prévu dans -,s dispositions tarifaireés rap-
pelées ci-dessus, qui leur sont appitcabnés.

3268 . — M . Joseph Rivière, se référant à ia dérision mintslirlelle
du 1:1 malt Créa, publiée au Junrnal u;/ir•ir'l dm Ira août 1959, page
8233, autorisant la Soeiélé pal ionole de, chemine dis fer français
il 'n'Aille• le tarif de transport n° 25 rorp :eularnt les emballages,
signala il M . le ministre des travaux publics et des transports quu
l'applivalinn de rus nouvelles -dispusitinu5 a pour effet d'enlrabuer,
peur lus tarifs dr: Irnnnpurl des rngents montés, les haussas sui-

-vantes : wagon . I .abfr lunure, 53 p . JuMI ; W ;u utl 2 intmi's . 38 p. 1151;
wagon 3 tonnes ; 28 p. dmlt ; Wagi ii 5 tannes . 'sa p. 1101.'II lui rappelle
gare ries méfies elnhuhages ont déjà subi, dripuis'195li, ilusienrs
majoration., qui, en Ino\•euuuue, ont été les smivanles .eeplcnllire 1t111
8,50 p . iuit ; février 1951 . 2,50 p . lus) ; Janvier 19 :04, p. full ; jan.
%ter 1959• 2/t, :e1 p . 1151 et que lu majoration déridée en an01 1959 eur-
tespond tt Unie hausse de 2 ii r p 1151 par rapport fin prix de vente
due emballages . Il lui fait observer que celle (hausse du tarif de la
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Société nationale des chemins de fer français appairait d'autant plus
inopportune que lesdits emballages sont utilisés puur l'expédition
des fruits et légumes et qu'une telle mesure est en complète contra-
diction en vue d'uhlenir la slabilite dus cours et même une baisse
des prix . Il lui demande si, dans ces conditions, J'augmentation de,
tarif décidue par la Société nationale des chemine de fer français
pour les emballages montés ne pourrait être reportée ou si, tout
au moins, l ' entrée en vigueur des hausses envisagées ne pourrait
être 3eheloode dans le temps . (Question du 20 novembre 1959.)

Réponse . — Le modifleatlons tarifaires 'dont fi s'agit sont Interve-
nues dans le cadre des mesures tendant à relever certains prix de
transport particulièrement bas. Or, tes taxes applicables aux embal-
lages étaient nettement anfeneures aux prix de revient des trans-
ports considérés . L'expédition de ces marchandises impose en effet
au chemin de fer des sujétions et des charges particuliéres . inhé-
rentes à leur faible densité . Les aménagements visés ci-dessus ont
eu puer elret de remédier à cette situation préjudiciable a t'écono-
mie générale . Les relèvements autorises tiennent compte des condi-
tions de char gement ; lie sont d'autant moises sensibles que les ton-
nages . réalisa Files par wagon sont plus importants. Les expéditeurs
ont donc intérêt à améliorer leurs chargements afin de supporter
des frais de .transport moins élevés. La Société nationale des che-
mine. de fer français, consultée à ce sujet, a signalé que les dispo-
sitions en cause permetlrnnl d'améliorer l'écart .existant, en l'es-
pèce, entre les recettes et les dépenses . Elles demeurent cependant
encore insuffisantes pour assurer une couverture satisfaisante de
ces dernières. Dans ces conditions, et la Société nationale des che-
mins de fer français ayant l'initiative oes propositions en matière
de tarife, il ne parait pas possible de donner satisfaction aux sugges-
lions présentées par l'honorable parlementaire.

3292. — M . André leautiuitte expose à M . le ministre des travaux
publics et des transports .lue, dans les départements où des li gnes de
chemin de ler ont été supprimées, les militaires qui utilisaient
ces lignes et qui sont contraints d'emprunter les cars rouliers
de voyageurs se trouvent dans l ' obligation de payer place entière,
tandis qu'ils bénéficiaient du quart de place . Compte tenu de ce
que des prix spéciaux sont actuellement consentis sur les services de
voyageurs par cars due mutilés et aux membres des familles
nombreuses, il lui demande s'il compte faire accorder les mêmes
avantage aux militaires. (Question du 22 novembre 195 «J .).

itepense . — L'article 18 du décret n e i9-f173 du 1i novembre 1919
relatif à la ceirdinathin et à l'itarmonisatiuu des transports ferro,
viaires et roulier„ prévoit que des réductions pourront être imposées
en faveur de certaines catégories d'usagers, notamment les mili-
taires . sur les services rouliers remplaçant des services ferroviaires
supprimés lie plus, les cahiers des charges prescrivent généralement
des réductions . au prulit de certaines catégories d'usagers, dont
les militaires, sur les ser vices routiers assurés sous le ré g ime• des
voies ferrées d'intérêt local . En outre, et celle fois à titre bénévole,
des réductions peuvent être accordées sur tous les autres services
d'autocars à certaines caté g ories d'usa g i;re : les militaires n'eu sont
nullement exclus . En contrepartie, il est stipulé que 'les tarifs
pratiqués seront adaptés aux conditions spéciales d'exploitation des
lignes en question. Ainsi, les entreprises de transports publics
rouliers de voyageurs exploitant ces lignes sont autorisées à relever
les tarifs applicables aux usagers non bénéficiaires de réductions,
de manière a curnpenser la perte de recettes afférente à ces-réduc-
ttnns . Il y a lieu du souligner, à cette occasion, que la percep-
tion à bord des autocars de' tarifs très différenciés entraine une
cornplicatien comptable cnuiraire à que bonne marche de l'ex-
ploitalion . Aussi est-eu une réduction Tmifurme de 30 ou 50 p . 100
qui est g énéralement consentie aux militaires empruntant des
services réguliers d'autocars remplaçant des trains supprimés . Enfin,
11 convient de signaler que le parcours moyen d'un usa g er des
ervlces d'autocars est d'une vingtaine de Liiomètres ; le prix d'un

tel voyage reste nécessairement très modéré . Dans ces conditions,
Il ne saurait être envisagé d'intervenir auprès des exploitants dus
services d'autocars pour modifier l'état de choses actuel.

3314. — M . Denvers expnse à M. le ministre des travaux publies
et des transports que eertames familles, a p rès l'intervention du
décret n• 59-1271 du 2 niivemhre 1959, semblent rester in

j
ustement

écartées, comme elles relaient sous le régime établi par l'article 10
de la loi du 2'9 octobre 1921, des dispositions prises pour faciliter
les pèlerinages aux tomber- ales victimes de guerre . na aocléié natio-
nale des chemins de fer français, en effet, n'est autorisée à délivrer
des titres de circulalion qu'exclusivement à destination des cime-
tières militaires et aux parente des seuls militaires décédés en
activité de service . Ces dispositions ne sont pas justifiées dans
le cas ',racines des militaires, originaires du Nord de la France,
mobilisés au cours de lai guerre 191i-1918, puis rendus à la vie
civile pendant celte période en inst::ni . e de réforme ou après réforme,
qui n 'ont pu, aimes, rejuindm .leur fier ru paya occupié pair l'ennemi,
et qui sont décéés des suites de leurs blessures ou J'nlfeclions,
contractées aux annules et ont élé néce ; .:aimanenl •inlannaés au Ileu
de leur relue, en territoire libre . II lui demande s ' il ne lui parait
pas nécessaire,, dans un esprit de jodle .' a l 'égard des familles
et de respect envers la mémoire de (une ceux sains rniscrbninalion,
qui se saint sacrifiés au service du pays, de poursuivre ta modifiratlon
u texte susvisé polir tenir complu de ces cas particuliers . (Question

du 26 novembre 1959 .)

Réponse. — Le décret n• 59.1271 du 2 novembre 1959 n'a pas
modifié le cham p d'application des articles 7 et 10 de la loi du
49 octobre 1921 . Il s'est borné à mettre en harmonie les dispositions
de ladite loi avec le régime des classes de voilure qui .a cunsacré
la suppression de la 30 classe depuis le'3 juin 1956. Une extension
éventuelle des facilités de circulation en cause aux familles des
militaires visées par l'honorable parlementaire , ne pourrait intervenir

ju'après la prise en charge par le budget de l'état de la perte
e recettes qui en résulterait p our la Société nationale des chemins

de fer français . II appartiendrait le cas écnéant au département minis-
tériel des anciens combattants et victirnes de guerre et à celui
des finances d'envisager l'étude d'une telle mesure et de ses réper-
cussions budgétaires .

•
3454 . — M . Cermolaced expose à M . le ministre des travaux publics

publics et des transports que les affiliés eu ré g ime de relrtiite 1ns-
tilué par la . loi du 22 juillet 1922 s'inquiètent des mesures qu'envi-
sagerait le Go,rvernoanent à l'encontre de la caisse autonome
mutuelle de retraites. il lui demande : al Quelles sont ces mesures;
b) S'il n'estime pas juste et équitable de maintenir aux agents en
activité et en retraite les dispositions fixées par la législation et la
réglementation actuellement en vigueur, (Question du 3 décembre
1959 .)

Réponse . — Le suppression du régime des retraites de la loi du
22 juillet 1922 n'est envisagée d'aucune façon à l'heure actuelle.
II est vrai que certains projets de réforme en matière de sécurité
sociale, prépares a l'initiaivte du Premier ministre sont actuellement
à l'étude des commissions spécialisées. Toutefois, la seule modifica.
tion envisagée actuellement à l'égard du régime de la C . A . M . R,
concerne la gestion de la cause et ne porte pas atteinte à la régle-
mentation des pensions servies par cet organisme. Les droits acquis
par les petits cheminots ne sont donc pas menacés. Du reste, il est
prévu que les organisations syndicales seront officiellement consul-
tées sur les projets préparés par le Gouvernement . La possibilité de
défendre leur régime sur les points oie ils l'estimeront nécessaire
sera donc offerte en temps utile aux affiliés de la C . A . M . IL

34113. — Mme Aymé de la Chevreliere expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports qu'à la suite de la promulgation
de la loi du 6 aie 1953 portant amnistie, des Instructions ont été
données aux préfet. par circulaire n e 158 du 15 décembre 1953
(direction des rouies, 2s bureau) précisant que les mesures
m'aient Cire rapportées . au mémo titre que les sanctions prises
par décision judiciaire ;' qu'en vertu de It loi : n• 59-9lii dn 'll juillet
1959, les infractions commises antérieurement au 28 avril 1959 ayant
donné Pieu à décision judiciaire ont été amnistiées : qu'il apparait
donc normal que les décisions administratives pieutant suspension
dei permis de conduire soient rapportées, faute de quai il convien-
drait de se demander pour quelles raisons un régime favorable est
accordé .aux personnes ayant fait l'objet de décisions judiciaires,
alors que ce même régime serait refusé aux personnes ayant lait
l'objet de décisions administratives . Elle lui demande s'il n'envisage
pas de donner teilles instructions utiles afin que la loi du 31 juillet
1959 susvisée reçoive les mêmes modalités d application que la loi
du 9 aoalt 1952 en ce qui concerne l'amnistie des infractions ayant
donné lieu à des mesures administratives de suspens :un du permis
de conduire . (Question du b décembre 1959.)

Réponse. — La circulaire interministérielle n e 83 du 10 novembre
1959 a donné à MM . les préfets toutes instructions' utiles concer-
nant l'incidence de la loi n e 59-910 du 3l juillet 1959 portant amnis-
tie sur les mesures ndministalives de retrait du"permis de conduire.
Celte circulaire Invite MM. les préfets à rapporter . les arrêtés de
retrait du permis de conduire pris en application soit des arti-
cles 130 à 136 du décret chu 10 juillet 195i, soit de l'article L . 13
du code de la route et fondés sur une infraction amnistiée par
l'article ler ou l'art cle 6 de la loi d'amnistie . II convient de préciser
que les sanctions administratives dont il s'agit doivent être rap-
portées quelle . quo soit la date à laquelle ett ;lnterverAl ;;l :atrété-
préfectnral ,de . retrait du permis . (n- .-effet, .el cette mesure est
postérieure à la publication de la loi du 31 -juillet 1959, elle est

privée de base lé g ale, puisque fondée sur une infraction amnistiée.
privée part, si elle est intervenue antérieurement à la publication
de la loi d'amnistie, elle doit ég alement être rapportée, en vertus
de l'article 17 do ce texte qui dispose que l'amnistie entraine la

' remise non seulement de toutes les peines principales, accessoires
et complémentaires, mais encore de toutes tes incapacités ou
ddehéanees subséquentes, parmi lesquelles 11 faut Incontestablement
classer le retrait du permis do conduire .

	

.

3444. — M . Jean : Paul Palewskl expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports que les prrsehnes atteintes de
surdité par faits de guerre ont obtenu des cartes de prinrllé dans
les transports en cemmun . Il lui demande s'il n'envisage pas d ' entre:-
prendre de ; ué_nciatiuns pour faire obtenir le mdme avantage nue
'sourds-rnucts civils dont l'iniirmité, polir n 'élrc pas due à une

p ause d ' in térél national, n ' en est pas moins digne de la compas-
sion dus puuvuirs publics . (Question d++ 8'décenabre 1959 .)

Réponse . — Une augmentation du nombre des prioritaires, pour
si souhaitable qu'elle soit, serait de nature à réduire en fait lu
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droit accordé aux bénéficiaires actuels et notamment aux plus
dignes d'intérêt, c'est-à-dire ceux qui sont titulaires d'une carte
portant la mention . station debout pénible •- Le ministre des
travitux, publics et. des . transports ne s'opopsera .t pas teutefols à
une décision qui-ne peut•étre prise qu'à l'initialise du minisre de
la santé publique et de la population.

Rectificatif

	

-
au compte rendu intégral de la séance du 30 décembre 1959.

(Réponses des ministres aux questions écrites.)

Page 3758, I re colonne, question écrite -n e 3327 de M. Jarret à
M . le' ministre des armées, 3^ et 4 . ligne de la réponse, un lieu de :-
« un projet de décret d'application •, :ire :

	

un projet de loPet un
projet de. déc ret d'application

	

'
Ie/~

LISTE bE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement .)

2833. — 23 octobre 1959 . — M . Leplei, devant l'impossibilité pour
les parlementaires de proposer utilement les mesures dont l'urgence
s'impose, concernant ,a propriété et les eaux commerciaux, tant
qu'une politique ne sera pas définie déterminant ln e droit .» au
regard de la construction neuve, non neuve, vétuste, demande à
M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur s'il compte faire étu-
dier sans aucun retard, par ses services, une codification qui, d'ail-
leurs, avait été promise par M . le secrétaire d'Elat à l'industrie et
au conmerre au cours de la séance du 21 juillet 1959. Seule une
telle mesure pourrait mettre fin aux multiples formes de spécula-

'p Intérèts et dans
d'abus,

lu r crédi
incertitudes

ux différends incessantdans mars s qui
opposent les propriélaires .el les locataires, résultant pour une large
part de la contusion des . textes..

3001. - fl novembre 1959. — M. Temasiat expose & .M:.Ie ministre:
de la «nié publique et . da la population que les médecins Rançon .
des hôpiteux de Tunisie étaient des agents permanents, puisque
leur emploi figurait à la lui' des cadre* du ministerede la santé
publique et que le conseil d'Elat leur e reconnu )a qualité de
fonctionnaires dans un arrdt du 10 juin 1919. II lut demande s'il
envisage, comme cela parait hautement souhaitable, d'accorder
aux médecins ., franais des hôpitaux' de Tunisie, qui ont dû quitter'
ce pays à la suite des événements politiques, le bénéfice des dispo-
sitions de l'article 2 et du deuxième alinéa de l'article 2 bis de
la loi n' 56-78.2 du 4 août 1950 modifiée, dispositions qui permet
tant le- reclassement de ces médecins dans les hôpilaux français,.
soit grace à des conventions conclues par le ministère avec les
établissements hospitaliers, soit pur le moyen d'un règlement d'ad-
mtnistralion publique consacré à ces médecins, en application de
l'article 12 de la loi du 4 août 1956.

3015, — 5 novembre 1959. — M, Montale' demande à M . le ministre
de l'agriculture à quelle date parailra -le décret d'application d@ la
loi du 27 mars 1959 ..

3001 . — il novembre I9p9, - M. !Manet Ormier demande à M . le
ministre de andine otrntbattauts quel est, à la date du 31 décem- _
bre 1958, le nombre . des''bénéficiaires ;des- articles L. . 16 -et L. '18 :du'
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la'guerre ; .
e) guerre 1911-1918 ; b) 1939-1945 ; e) tlnédtres d'opérations exterieuts;
d) hors guerre, e) victimes civiles guerres 1911-1918 et 1939-1915.

3003. — 6 novembre 1959 . — M. lilleux demande. à M . le ministre
des sucent .eembattants quel est, à ta date de. 31. décembre 1958:
1• le nombre de veuves de guerre et d'orphelins : a) guerre 1911-1918,'
b) guerre 4939-19.15, et :Maires. d'opérations extérieurs, d) hors

pp
ue et Algérie, e) victimes civiles guerres 1914-1918 et 1939. 1915;
le nombre des ascendants : a) guerre . 191*-1918, ' 6) guerre 1939-

1915, c) théâtres d'opérations extérieurs, d) hors guerre, e) victimes
civiles guerres 1014-1918 et 1999-1945 .-9;19-1915, -

	

.

3000. -- b novembre 1959. -- M . Dans demande à M. le mini tre
des aneiens .eembaltante quel est, à le date du 31 décembre 1958,
au titre de : a) guerre 1914-1918 ; tel guerre 1939-1915 ; e) théâtres
d'opérations extérieurs ; d) hors guerre et Algérie ; e) victimes
civiles. guerres 1911-1918 et 1909-1915 : lo le nombre des bénéficiaires
du statut des grands mutilés de guerre (art, L 36 du code des

pensionspensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre) ; 20 le
nombre des pensionnés invalides de 'guerre bénéficiaires des allo-
cations du statut des grands mutilés (art . L 37 du code des pen-
sions militaire% d'invalidité et des-victimes de ta guerrel ; 3o le
nombre des. bénéficiaires de l'indemnité de soins (art . L 41 et L 42
da .code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre).

3057. — G novembre 1959. — M. Canes demande à M . le ministre
des anciens combattants quel est, à la date du 31 décembre 1958,
le nombre des pensionnés de guerre selon les taux da lb h MU
p MO : a) guerre 1911-1918 ;. b) guerre 1939-1915 ; et théâtres d'opéra-
tions -extérieurs ; d) hors guerre et Algérie ; e) victimes civiles guer-
res 1911 . 1918 et 1939-1915.

3070. — 9 novembre 1959. — M. Roulland demande à M . le
ministre de l'éducation nationale 1° pour quelles raisons l 'établis-
sement du barème de mutation des directeurs est laissé entière-
ment à la dispesitiun des inspecteurs d'ucadérnie et- des commissions
paritaires départementales, ce qui enlraine une•'extrémo . :diversi :é
que ne peut expliquer . le caractère départemental : du -cadre des
instituteurs e ; 2° quels sont les départements où une note de
mérite est attribuée à ta suite d'une inspection spéciale aux direc-
teurs et "directrices qui demandent leur mutation peur une école
importante ; 3e dans quels départements on attribue une note
d'aptitude ah poste et sur quels critères se fonde celte attribution;;
4° quels sont les déporlenlents ou tous les directeurs commencent
leur carrière de directeur dans une . écule de deux a six classes.

3073 . — J novembre 1959 . — M . Retisses demande à M . le ministre
des finances et des affaires Soenomiques si l'obligation de réinvestir
prévue par l'article 5 du décret n° 53.118i du 2 décembre 1953
s'applique à l ' apport de biens acquis au titre de la participation des•
employeurs à l'effort de coniructiun fait par une société industrielle
à une société aui'ni"ne iamtubillére ne répondant pas aux conditions
de l'article 2 du decret n^ 53-701 du 9 août 1953.

3078. — 9 novembre 1959, — M. Fanon demande à M . le ministre
de la construction de lui taire cannantre les p rincipes qui président
au .recrutement du•pers. ueldes M19:ce des SL L . M . et .plus orésn -qsément' le montant . des frais de fonctionnement des -offices dus
1L L. 1I de la ville de Paris, du département de la Sein«, et . des
offices municipaux existant dans les départements

3150 . - 13 novembre 1959. — M . Tentasini expose à M. le Premier
ministre que les contribuables attendent toujours ta mise en oeuvre
d'une profonde réforme administrative, qui enlrainera nutaunnteut:
1° un allégement de l'appareil administratif par la suppression de
services publics ou semi-publics dont l'utilité est peur le munis
contestable ; 2• une diminution Importante du coût et une amélio-
ration du rendement des services publia ,et semi-publics ; 3• des-
économies subitatltlnlles deus-1e Mile de vie de l'État . Il rappelle
que l'article 76 de l'ordonnance du 30 décembre 195d stipule que
sous l'autorité du Premier ministre, une commission comprenant
des représentants du conseil d'Etat ae la cour des comptes, 'du
ministre des finances, du ministre chargé de la Atome admiuieti•a-
tive, et le cas échéant des ministres intéressés devait, avant lu
ler avril 1958, .définir notamment un programme d'économies sus-
ceptible d'étre réalisé immédiatement, dans les services civils et
militaires de niai, les entreprises nationales et les organi :mnes du
sécurité sociale par simplification administrative ou suppression de
services : Il lui demande de lui faire cnnrnriltre ; 1° les résultats des
tr~yyvaux de cette camrnisslo3 ; 2. tes mesures prises parle Gouver-
nétnent pour réaliser les annulations et tlansterts de, crédits iléees-
saires pour assurer l'exécution du programme d'éconainies -qu'a dit
définir la eornmisslun.

• .3303. — 21 novembre 1952 . — .10. Bourde expose à M, le Premier
entoilera .que certaines taillanderies de sa région •expirlairices
en Algérie, ont demandé au. Gouvernement général t'autorisation
ppour les cultivateurs algérien, d'acheter aux quincailleries, :ans
formalités, la faucille . En effet celte . lame coupante, 'sans grand
usage militaire, était considérée comme pouvant étre cause de
blessures, et comme telle, .sujette à une vente réglementée . Depuis
ces dispositions, l'apparition d'armes plus • meurtrières et plus nom-
breuses dal : ' rendre celte réglementation absolument Inutile;
II lut- demande, •a'II juge indispensable la mesure prise, ou si au
contraire, il interviendrait lui-méme auprès du Gouverdement géné-
ral d'Algérie, pour que la liberté de vente de cet objet soit rétablie,
ce qui permettrait aux usines métroolitaines de conserver, dans
ce sectedr de vente, . une activité norTtlale.

3300. — 24 novembre 1959. M. tourne apprenant par la presse
du 17 novembre 1939 une nouvelle saisie du livre . La Question e,
demande . à M. le ministre de l'Interieur si le Gouvernement est
déeidé à taire connattre la' vérité sur les faits relatés dans le
livra dont il s'a,tt, comme sur ceux si regrettables, que l'on aurait

l
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constatés dans les carpps de regroupement ou d'internement, qu'il
s'agisse de tlessemhourg ou autres, de métropole ou d'_tlgérie . Deux
conséquences peuvent résulter ae la réponse du Gouvernement:
1 . st les affirmations crnlenues dans les ouvrages visés sont caus-
ses, quelles mesures luénales viendront frapper les auteurs de
nouvelles si préjudiciables au bon renom français ; -2o si les affir-
motions sont vesies, comment le douvernem int peut-il garder
le silence et ne pas sévir contre les responsables désignés par
les publications saisies.

3357 . — 2G 'no ernbre 1939 . — M . Jean Albert-Sorel demande à
M. le ministre de la',fucn aselles mesures il compte p rendre pour
que soient mi=es à labri de toute expulsion sans relogement les
laminés des milliaire, tombés en Algérie ou porté s di s parus au
service de la patrie, alors que la loi du 17 avril 19 .-7, modifiée par
celle rio 9 juillet 1951; . prévoit une telle mesure pour les faucilles
des militaires rnobilis~s en Afrique du Nord, pegsl:utt toute la durée
de leur mobilisa lion et les six mois qui suivent leur libération,
mais ne prévoit rien de tel pour celles des morts et des disparus.

3365 . — 27 novembre 1959 . — M . François Perrin demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques : 1. si le fonds
de garantie automobile est autorisé à refuser le paiement des
inléréts de droit à compter du jour d'une décision de justice sur
une indemnité allouée ii une victime d'accident causé pur une per
sonne nou assurée, alors que la décision de justice condarune la
personne non assurée au paiement desdits inléréts de droit à
partir de t'assignat•on, et a fortiori, par conséquent, à partir élu
jugement qui prononce la condamnation ; 20 le cas éehéant, quelle
procédure utiliser pour contraindre le fonds de garantie •uuutomobile
à payer les intérels de droit stipnulés par la dérision ide ju s liro
définitive, courant à compter de adite dérision de justice ; 3a en
cas de carence, le fonds de garantie peut-il ~lre assigné devant le
tribunal saisi du litige principal.

3333 . — 1rr décembre 1939 . — M. Césaire signale à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre la situation des fonctionnaires
des départements d'outre-user et les graves discrlrninalions dont ois
sont victimes : 1 0 sur .le taux de l'in :lemnité dégressive ; 2 0 sur le
taux et le régime des prestations familiales ; il lui rappelle les erica-
gcrnent.s ., ris par le Gouvernement à ce double sujet an cours du
débat' budgétaire et lui demande drop s quel délai les mesures répa-
ratrices deviendront elfectit•es.

3335. — ler décembre 1959. — M . Césaire expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports :a situation tragique des marins
pécheurs inscrits m arit :mes de la Martinique, qui putent leur
inscription au rôle d'équipage le , mémo _prix qu'en France, sans
percevoir d'allocations familiales . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre, et dans quels délais, pour meure un terme à
celle situation discriminatoire dont ie Gouvernement a reconnu iui-
mérne l'injustice.

	

.

3333. — 1,r décembre 1939. — M . Milas expose à M . le ministre
de la construction que, sur réclamation des locataires du groupe
IL L . \l . sis au lieudit l'Abre.uvoir, à Bobi g n y, qui estimaient que
leurs logements répondaient aux normes rte la catégorie A et Itou

pas à celles de la catégorie f li au sens de l'arrété du 23 nevem-
,re 1953, le conseil d'administration de l'office I1 . L : M du dépar-
tement de la Seine avait admis en juin 1958, que les loyers de
base de ce groupe seraient inférieurs à ceux de l'ensem le des
autres groupes de cet office, aue, néanmoins, les loyers de base
des nouveaux loculaires dudit groupe, ont été portés au tain
maximum ; que si l'arrèté du 22 mars 1958 a prévu la création d'une
catégorie A bis de ingemerfis économiques et familiaux dont tes
cara:téristiques correspondent à colles des logements du groupe
de l'Abreuvoir, h Bobigny, il n'a pas déterminé• les loyers de base
applicables à cette catégorie Il lui demande' quelles mesures il
compte prendre : al afin de déterminer les loyers de base des
logements classés dans la catégorie A bis ; h) afin que les loyers
de base•des logements du groupe Il . L. M . précité soient fixés d'une
manière équitable .

	

e

3381 . — tir décembre 1959. M. Waldeck Rochet demande It
M . le ministre du travail s'il envisage : t o de revaloriser anuuelte-
ment le minimum des pensinos vieillesse do la sécurité sociale
dans ta méme proportion que l'ensemble des pensions et Tentes,
le minimum rue devant, en aucun ras, élre inlér,eur au montant de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés ; 2. de revaloriser dans
les m éfais conditions le maximum desdites pensions.

3411 . - 2 décembre 1959 .- - M. Wapar demande à M. .ii ministre
des dnanoes et des alaires teenanlques, s'II est exact que le corps
des ingénieurs des travaux des eaux et tordis, . dont le statut parti-
cuiller adopté en 1950 fut l'un dos premiers à intervenir en ap 1i-
cation du statut général des fonctionnaires, se révèle le plus

défavorable parce que : 1 0 il est le seul qui comporte quatre grades,
chaque rade d'avancement étant contingenté et franchi au choix;
2 . la rémunération alfa rente aux indices du premier grade est
Inférieure à celle de rertains a g ents placés sous leurs ordres;
3 0 la rémunération rua imum de fin de carrière des ingénieurs des
travaux, est inférieure à celle de leurs homolo g ues d'autres cor ps
techniques . Devant l ' inquidt udc et le méronle_nlernenl croissants du
corps des ing énieurs des travaux des eaux et .foréls, matérialisés par
de récentes nuinifeslalions, il désire savoir quel :es mesures le Gmt-
vernemcnt compte prendre en faveur de ces fonctionnaires qui font
tous preuve d'une grande conscience et d'un grand dévouement pour
la défense de nos forets.

• 3412 . — 2 décembre 1950 . — M . Roulland demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1 ' quel est le mention
du reraum•reuurnl de bi vignette autu ; 20 quel esl le montarit du
fonds national de solidarité.

3417 . — 2 décembre 1959. — M . Mis_olfe expose à M . le ministre du
travail qu'il a été saisi de difficultés d'ordre social'engendrées par
le plan de réorganisationp de la Société Saviefn, 170, boulevard Viclur-
llugo, ià Saint-Ouen (Seinel . Il lui demande : lo quelles mesures
ont été, prises pour quc l'ensencble du personnel ne puisse se
considérer comme touché par le plan d'aménagement de cette
société ; 2 0 s'il est exact que certains inrvriei•s et cadres seraient
licenciés sans dire rec.las és, ou reclassés dans des . silualinns infé-
rieures, ce qui ne manquerait pas d ' ètre grave dan, h conjoncture
acluete du marché du travail ; 3 ., d, us .l'affirmative, s'il est exact
qu'un 'plan de relraile . anticipée qui aurait coûté 3G millions de
francs aurait été refusé par la direction du personnel ; auquel cas,
s'il estime qu'une société, dont le rhitire d'affaires est évalué à
25 milliards et dont le pian d'inves tissements est de l'ordre de
.1 milliards, peut dire laissée Iibro de refuser une sulutinn aussi
peu sociale et dont le- prix semble bieq abordable pour -une affaire
de cette importance.

341$. — 2 décembre 1959 . = M . Proflohet expose à M . le ministre
du travail qu'aux termes du décret du 1 .2 mars 1951 fixant les condi-
liuns d'attribution des allocations de chornage, !es personnes qui
ont perdu par leur propre faute leur enrplor . ou qui l'ont quitté
volontairemoit, ne peuvent dire inscriles sur la liste des lréné-
Iiciaires de l'aide aux travailleurs sans emploi ; toutefois, la commis-
sion prévue à l'article I ;1 pourra, après examen du dossier, admettre
les , intéressés . à l'expiration d'un délai de six semaines . il lui
demandé quelle est la raison de ce long délai et s'il n'estimerait

pas utile, dans la conjoncture actuelle du marché de l'emploi, de
ie réduire de façon sensible.

3419. — 2 décembre 1959 . — M . Ernest Denis demande à M . leministre de l'industrie : 10 de lui préciser les raisons qui ont amené
le .groupe de Lens des Ilouillères nationales à construire une
importante briqueterie à llulluch dont l'exploit :Dion va élue confiée
à la société Surchisto et si cette riernière'bénéficiera d'un régime
pparticulier vls-à-vis de notre système fiscal ; 2' quel a été le résultat
financier de l'installation briquetière de Douvrin, propriété des
houillères nationales qui, construite en 1919, a fonctionné jusqu'à
la lin de l'année 1958.

3423. — 2 décembre 1959 . — M . de Pierrebourg expr.ae à M . le
ministre des armées que ire prime de soleil de l'ordre de 70.000 -l'
par an, payée aux fonctionnaires, a élé,promise aux militaires, mais
ne leur a jamais été accordée . Il lui demande s'il est envisagé
d'accorder à bref délai aux militaires la prime de soleil et dans la
négative, quelles sont les raisons qui s'opposent à ce que les mili-
taires per•çoiveiit cette prince.

3424. . — 2 décembre 1939. — M. de Pisrrebourg expose à M . le
ministre des armMs quo les militaires en service à Colomb-Bécilard
bénéficient de la campagne double, alors quo ceux en service à
EI-Goléa, située à 400 kilomètres cru Sud de Colomb-Itéchard, bénéfi
oient seulement de la caini p agne simple nu même titre nue leurs
camarades en service à Maison-Blanche uu à Alg er . Il est à noter
que ie température est de 485 à l'ombre à El-Goléa, alors qu'elle est
seulement de 38 s •à Colomb-iléchard, localité deservie par vole ferrée,
Il lui demande s'il ne serait pas possible d'accorder le ibénéflee do
la campagne double aux militaires en service à El-Goléa et, dans ie'
cas contraire, quelles sont les raisons qui s'y opposent.

34115. — 2 décembre 1939. — M . de Plerrebourgf expose à M . le
ministre des armées que les familles des instituteurs et fonction.
noires en servlco dans les territoires voisins d'El-Goléa (Sud-Algé-
rien) qui le désirent peuvent, à partir du for juin de chaque année,
élre transportées en métropole ou à Alger par avion• spécial . Lus
familles des militaires en service' dans les mémos territoires ne
bénéficient pas de cet avantage . Il lui demande sl les familles de
ces miliiaires ne pnurraient,pas étre admises à ce régime de faveur
et, dans lu négative, quelles sont les raisons qui s'y opposent .
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3426 . — 2 dé cembre 1959. — M . de Pierrebourg expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques yue, par acte
en date du 1 :1 septembre 1itS, des père et mère ont fait dunation,
à titre de partage a iticipé, ' à L eurs deus enfants des immeubles leur
apparteuaut, consistant en une maison d ' liabitatnn . dépendances,
cour et jardin, le tout d ' une contenance de trois ares huit cen-
tiares, d ' une valeur de quatre cent mille francs, se réservant la

l
ouissance pendant leur vie d ' une partie ale la mai son qui est leur
uabitatiuu princip p ie ; que ces immeubles ont été attribués en
tntallié à l ' un de_ enfants habitant d ' ailleurs l 'autre partie de ta
maison, ia charge de supporter la réserve d ' Usufruit au profit des
donateurs et de payer une smille à sun cuduualaire de deux cent
taille francs, que l 'acte •t été euregistré aux drills de trois mille
cent quatre-vingt-qum~e francs (1,eo p . taxi sur 213 .0i4 francs) par
application des dispusitlens de l'article 1371 orties du code général
des itnpùts ; qu'il est actuellement réclamé un euutpl .•rneut de droits
(droit de 10 p . 100) . II lui demande si l ' allégement du droit prupur-

t.iorunel de soulte ne devrait pas ti tre maintenu, la réserve de
juui .ssunec partielle des donateurs n'étant en fail qu ' une charge
pour reniant attributaire de loger ses père et mère •ci si . par
mesure de tempérament 'depuis l'atbroàalion de l'article 1 :171 noies
et la r Cition n à 1,20 p . 1001, le maintien du droit, réduit liereu tors
de l'enregistrement de l ' acte ne devrait pus ti tre accordé, l ' admi-
nistration ayant d'ailleurs décidé, par une mesure très libérale,
de ne pas insister sur l'exécution des conditions imposées par
l'article 1771 uclies.

3427. — 2 décenel .re 1959. — M . de Pierrebourg signale à M . le
ministre des tinanaes et des allaites économiques la situation de
certains propriétaires d'iuuneubles, par les charges fiscale, qui leur
incombent . II lui expose be cas d une persuuue seule, ivaple au
travail et qui, par ailleurs, ne petit prétendre au bénéfice d ' aucun
avantage d ' aide suriale, suit en raison de sun àge ou de sen étal
de santé . Celle personne propriétaire de deux inunenvhles anciens
dispose seulement de 207 .150 francs par an de revenus funriers . Ces
revenus oint uu inis à la taxe prnpurtit .nnelle de 22 p . 1141, suit
45 .573 francs d'imptil . Ife ce fait, les ressources de celle tierst"Pue
sont réduiles à 151 .577 francs, ce qui est nntuirrment insuffisant
pour assurer la vie normale d 'une personne seule . Il lui denatxle
si, à l ' necesiutt de 1 . rétormue fiscale, il ne serait pas possible de
prévoir, .punr tes t'as de re genre . un abattement à la base ou autre
mesure particulière, en faveur des petits prnpriélaires fonciers . qui
disposent de ressources inférieures à 2ti1 .O00 francs.

3431 . — 2 d é cembre 1959. — M . Palmer. dem ande à M. le miniers
des anciens combattants s' il est es :tcl que la retraite des anciens

c :omballauls de la guerre 191i-191$ a cunliuué d ' étre servie aux.
Français résidant rn Tunisie, après les ordennaneee de 195!x, et si
un funel!nunaire fraurrtis exertsaut en Tuni s ie peul continuer à la
percevoir, alors qu 'ayant été admis à la retraite civile il est venu
s 'installer en France.

3432. — 2 dér(rnhre 1959. — M . Palmer. detnende à M . le miniers
des travaux publics et des transports quelles farililés Iinanciises une
slatiun touristique classée peut obtenir, de la part de l 'Etat nu des
organismes publics, pour parfaire sun équipement cnlleetif : télé-
phérique, centre de ihalass ttitérapie, piscine, aménagement de plages
et de centres balnéaires, etc.

3433. — 2 décembre 1959 . — M . Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre des llnanees et dm -OMM eeonomiquss si les parts possé-
dées par le ennJoinl du gérant séparé de corps et de biens, par
jugement antérieur a le formatlon d'une société à respensahi blé
limitée, entrent en ligne de temple ppour savoir il est majoritaire
ou pas, en ce qui concerne l ' article 211 du code général des impôt.:
1 » dans le cas où le, époux vivent elfeelivemeni éjuaiés ; 2. lursquc
les époux t•ecoltabitent ensemble d 'une façon perm0arnente.

3434 . — 2 décembre 1959. — M . René Pleven, rappelant à M . le
secrétaire d'Elat aux Ilnanoea st aux affaires économiques l 'arbitrage
rendu au sujet du classement indiciaire de, svndirs des gens nie
ruer en 1955 par M . le secrétaire J'Etat au budget, Iii demande
s ' il peut, datte ses fonrtlnns •actuelles, faire ...Veiller cet arbitra"e,
les syndics paraissant avoir été oubliés, al gie yue les adjn!nls des
douanes, dent l'indue est trnditimutr.11ement le mi-me que celui des
syndics, cuit reçu salisfaeliun depuis le Jr.janvier 1959.

3436 . — 2 décembre 1959 . — M . ttieunaud demande à M . le ministre
de l'information s ' il n ' est pas possible, pour lu période de la Itt
de l'année, d'accr•dtre la durée des énuI : si . tus Je- la télévision,
nelamrneul par un programme d'oprè.s-midi chatlIite jour de la
setndine . i .'en :eruhle dee .kIdipeelalrt(r•s et les acquéreurs éventuels
de postes de télévision seraient'censibles à celle décision.

3439 . — 3 décembre 1959. — M . Tomasini expose à M . le minlstre
d« /banc« et des a/a4M eoenomiques sue lee tu•lieles 7119 et
UMI dm ends général des lim pide prescrivent à ecrialus or•'anisules
et 'bitument eux établissements bancaires, déposllairee d'un actif

dépendant d'une succession dont tout ou partie est dévolue à un ou
plusieurs ayants droit ayant leur domicile de fait ou de droit à
l ' étranger, de ne délivrer cet actif que sur présentation d ' un certi-
ficat constatant soit l'acquittement, sait la non-exigibilité de l'impôt
de nmta)inns par décès. il lui demande quels sont les territoires
d'outre-mer ou éla p s assm•iés - de l ' ancienne l'ntun fr•ancsise qui
doivent i ire considérés cumule » pays étrangers » au sens de l'arti-
cle 100 du code général des impCts.

3441 . — 3 décembre 1959 . — M . Guillon demande à M . le ministre
des finanoes et des affaires economiquee s ' il ne pourrait réviser la
situation des conseillers Iiscaux; en ce qui concerne leur pieute
et leur taxe sur le chiffre d'affaires . L ' administration considère,
en elfet, les conseillers lhcaux ceimne gérants des iutérets de leurs
clients Or ceux qui sont conseillers fiscaux et juridiques, en
Snniélés, gèrent effectivement des intérèts . Mais bon nombre d 'au-
tres, qui sont seulement conseillers fiscaux, n ' ont Jamais ce rôle.
Ils ne peuvent comprendre qu'on les a ssimile aux a g ents d'affaires
en ce qui concerne la patente et la taxe sur le chiffre d'affaire, -et
demandent à élre, peur ces chantes. assimilés aux cnmplables
agréés, puisqu 'ils elTecluenl le reine travail, avec celle restriction,
toutefois, qu'ils ne pe::venl elfectuer aucune expertise, aucune

. tenue de livres, et ne peuvent faire fonction de commissaire aux
comptes.

3442 . — 3 décembre 1959 . — M . Feuillard demande à M . le minas.
ire du travail s'il n'estime pas nécessnire de rerousidérer certains
aspects de la législaliee sociale telle qu'elle est actuellement appli-
quée dans les Il. O. NI ., et notamment en Guadeloupe. En effet,
dans le cadre de la lui du 22 teint 1915, seules les allocations rami-

proprement dits cent attrthuér+ dans les D . O . 11 . En nuire,
des catégories de salariés ;par exemple les gents de maison) n'y
mil pas droit . Les taux des allue .tüons sont très intérieurs a ceux
servis en France cuminentttle et, de ee fait, l'uuerit•.r dn secteur
privé pour un mène nombre d'enhtels perçoit beaucoup moins
qu'un agent de la inaction publique . L'aelinit sociale' des caisses
générales 'de séeurilé sociale dans le 'D 0 . Nt. est quasiment
inext'shunle . alors que l'ancienne caisse de cempensatinn de lat ;tnutr.loupc avait une tieltun s•triale ir»porlttnte . Les demandes pré-
sentém à maintes reprises n'ont jusqu 'à ce jour été suivies d au
cune suite favorable, bien que la • tielinn des allocations familiales,
notamment pour la caisse de la 1 ;nadrtnnpe . laisse apparattre 'un-
excédant très substantiel . II lui demande guelte.' enlutinns il envi
sage de prendre dans le cadre de la réforme de la sécurité sociale
actuellement en cours.

3M3 . — 3 décembre 1959. — M . Ernest Denis expose A M . lePremier ministre qu 'au cours du récent enngris tenu à Lille par
1 , 11 . S . T . A., Messali Hadj muait décla ré qu'il était partisan . d'une
Itépuhliyue algérienne an sein d'un Gtmnrtnwealift français aux
ctilés des Efats de Irt Cnrnmtutauté et du Maghreb » . II lui demande— l'orateur Jont :sant de la prnleelinn de la police franraise et do
sa propre police armée — de lui pricieer : al s'il emiehl•re que la
campagne pour le référendum dan : le cadre de l ' autodéterminalinn
est déjà ouverte : hi s'il entend actorier dorénavant la protection
dea pouvoirs publies e tous ceux qui niellent en (anse l'Intégrité du
territoire transats : et s'il ne Juge pua •opportun de libérer les
partisane de Me,''sall Hadj enenrC en prison afin quo ceux-ci hénC-
Iicient de la méme liberté que leur leader : dl s'il ne juge pas
que l'altitude des pouvoirs publics est en contradiction avec l'action
développée par l ' armée tram:aise en Algérie.

3451 . — 3 décembre 1970 . — M . Weber attire l'allentinn de M . le
ministre de l'infermation sur le esriteler- élitnnsuuneitl abusif de
la propagande nrgamisét• par' la radimtélévislon en ,faveur de
ill . If . S . S et sur l',aspert d'une séquence diffusée le 1 , décembre
sous le -signe des u . . Rappels, ltisl,tt•ignus » : . (:elle - séquence . .était
déplacée, inopporlune, et . en fait ; nuisible air développement . hale.
monieux des relation: amirales indiepensahtes entre la brome ei
l ' Allerna¢ne, à la veine d'une reneunlre entre M . le président de
la République et le Ctueieller de la Rèltuhlique .fédérale allemande,
et au moment oit il est reenn« que l'Europe ne peut se enU .hvire
va laidement que sur tee emmnmmmté de vues et d'action ent re la
France et l'Afrmagne . II lui demande de lui précleer quels seul
les pouvoirs actuels de snv minktbre sur l'oricutatinn des émieeluns
de télévision, si les pr•igraiuuies sont soumis à sun apprécialfun,
si, calta, ils reçoivent son agrément.

3452. — 3 décembre 1959 . — M. 'dondon expose à M . le minlstrs
de l'information ley faits sun•auls : le conseil gtuniuipal de
Moyeuvre-Grande (Moselle), dont I'eppartenattee an pttu•tt rnnnnn-
'liste est connue, avait déridé tua cours d'une de ses séances
d'uteiler le chef du Gouvernement suvlélique dans telle ville lors
de sa virile en France en mars prochain . Avant 9iipris celle labri
mati« par la presse, la R. T. F . dôpéèha des techniciens à
Moyedvre et ceux-.'l demandèrent an maire cotununlate de pro-
voquer, peur les besoins de la cause, à la hale, une nouvelle
séance irrégulière du conseil municipal aux Ilns de Mimer l'assem -
blée municipal, de celle ville et chacun de ses membres . votant
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l'invitation à M. K. Ce film lut retransmis par la R. T. F. le
15 novembre 1959, lors de l'émission de vingt heures . 11 lui demande
s'il approuve de tels procédés illégaux au regard de la loi munici-
pale et favorisant la propagande communiste et, dans la négative, ,
quelles sont les conclusions qu'il e;ornpte tirer de cet incident.

3459. — 4 décembre 1959. — M . Bouchet demande à M . le ministre
de l ' intérieur s ' il est exact que les propriétaires qui louent en meublé
une partie de leur maison à des personnes de leur choix, sédentaires
ou venues dans la localité pour exercer wie profession ou un eniplot,
sont toujours astreints à la tenue du registre prévu par l'article 4175
du code pénal, alors que l'arrèl de la cour de cassation .en date du
7 février 1902 a décidé que cet article i75 n'était pas applicable à
celte catégorie de propriétaires.

3480. 4 décembre 1959 — M . Duterne expose à M . le ministre
du travail que la vignett des spécialités pharmaceutiques est une
source constante 0—d'italien pour les assujettis et entrante dans une
certaine mesure une limitation de la liberté de prescription pour
les praticiens. II lui rappelle qu'il n'a jamais 'été très clairement
établi si elle avait été instituée dans un but de contrôle uu bien.
de freinage de la cuusunuuation et que, d'autre part, elle grève le
prix de revient des spécialités et alourdit le fonctionnement des
services sociaux . Il lui demande si, en cornpensati,;n de ses rnulti-
'ples inconvénients, l'établissement de !a vignette a abouti soit
i4 un conlrùle réel el effectif de la consommation, soit à une
substantielle diminution des dépenses lies caisses au titre des rani *
boursenients pharmaceutiques et, dans la négat .vo, où es ; la néces-
sité de maintenir une mesure aussi inefficace qu' importune.

3482 . — 4 décembre 1959 . — M . Jean 8ernasconi expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que l ' ordonnance
n o 59-)dei du 7 janvier 1959 tendant à favoriser l 'associaliun ou ..
l'intéressement' des travailleurs à l'entreprise a prévu dans son
article 1U un certain nombre d'avantages fiscaux en faveur des
entreprises industrielles ou cemmercia .es régies dar des accords
de salaires conclus postérieurement au l er août 1957, qui établi-
raient des contrats d'intéressement ou d'association . Le ràglentent
d ' administration publique du 30 août 1959 pris pour l'ap p lication
de ce texte ne fait qu'en préciser certaines modalités . il lui demande
s'il n' aurait Tas lieu, puut donner sun plein, effet à lu rendue
issue . e l'ordonnance .dy,a la)n ► tt r, t9i9, de rUIi er}tir à é' .Cnjye, . .
Prisas, des avantd ,es au ,niuins compara ts al cèitz qw ont cté;
accordés, en male:ru de Mendiés pulics de fou rniture .ou de Ira-
vaux, aux sociétés coopératives ouvrières de production par le
décret n o 59-1025 du 31 drill 1959, netarnrncnt en ce qui concerne
l'attribution d'un droit de préférence, à égalité de prix ou ii équi-
valence d'offres, le mutilant des marchés susceptibles d'être passés
d'e gré à gré, la dispense de caulinnnemeul et la réduction à un
mois de la périodicité du verseident des acomptes.

3463 . — 4 décembre 1959. — .M . Joseph Perrin expose à M . le
ministre des anciens combattants : l e que les anciens embattants
du groupe mobile d'Alsace (1° et 2t H. C. P.) évadés en Suisse
pour se soustraire à l'inca ,nrailion de force dane l'armée allemande,
et internés sur territoire heelvétique avant de rejoindre volontai r e-
ment les rangs de l'armée française, n'obtiennent pas la reconnais-
sance de ce temps d'inter nenent en Suisse comme période de
réfractariat ; 2. que de nombreux anciens du G. M. A., fonction-
ni_iros uu employés des collectivités subissent, de ce fait, un préju-
dire de carrière considérable, le temps d'internement en Suisse
n'étant pas cunsktéré comme service militaire actif . En .lul nappe .
lent que les évadés et internés en Suisse oint fait preuve d'un

'patriotisme exemplaire en se soustrayant à l'incorporation de force,
ce qui enlrailla, en outre, la déportation, eu Allemagne, de leurs
familles, et en rejoignant volontairement. à la premiü'•e occasion
l'armée française pour y reprendre le combat pour la )itération . li
lui .demande, quelles mesures ii a mple prendre, et dans quel délai,
en vue de . sunetelre- à da légitime revendication des anciens du
poupe mobile d'Alsace.

3466. — 4 décembre 1959 . — M. de Gracia expose à M . le ministre
dis finances et dm affaires ianomiquee que l'article 48 de la
loi du li auut '1951 repris par l'article 171, paragraphe 37, du code
générai des impôts, exonère les régies municipales et départe.
mentdles . . '. qui représentent un intérêt collectif de nature sociale,
culturelle, éducative ou touristique ainsi que des régies de services
publics autres que les régies de transpurts, à moins que dans Io
ressort de la collectivité lamie dont elles dépendent, ces régies
soient expi'eitées en concurrence avec des entreprises privées ayant
le'méme objet +. il lui demande si l'exploitation par une station
classée (balnéaire, climatit ue, touristique), en régie directe, d'un
ascenseur pour relier la ville basse et la plage avec la ville haute
et la foré' (dénivellation -Yi mètres), d'un intérêt touristique et
social (personnes tuées) évident, ne pouvant . entrer en concurrence
arrec aucune . entreprise privée . ayant le meule . objet (sa créulion
étant par la disposition même . des lieux Impossible), n'entre pas
dans la' catégorie des exonérations visées pur cet article du code
général des impôts.

3470 . — i décembre 1959. — M. Jarrosson expose' à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' en 1918, le ministre des
finances d'alors et le secrétaire d'Elat aux affaires é'anutniques :ont
reconnu par écrit à une société industrielle un droit à indemnité de
199 millions à la suite d'une expérience de gestion ouvrière illégale
et désastreuse dont l'État s'était reconnu responsable . Sur ce mon-
tant de 199 millions, la société n ' a encore reçu que 93 millions, ce
qui a entrainé sa faillite et la ruine de ses dirigeants qui restent
encore sujets à peursuiles pour uu reliquat du passif qui n 'est pas
de leur fait . Ceux-ci ont pourtant lait l'objet des plus grands éloges
pour leur comportement avant et pendant la guerre et l'eceupatioi.
II demande s'il peut dire mis fin à celte situation par une réponse
favorable à la demande do crédit adressée au ministre des finances
par le ministre de l'industrie et. du commerce en sa qualité de
ministre de tutelle (lettre C . A . H . 215i N7. en date du 21 aeitt 1958) :_
Cette lettre avait été précédée d'une engp éte très approfondie faite
par les services de ue ministère qui ont reconnu la nécessité d'un
complément de réparation du préjudice.

3472 . - 4 décembre 1959. — M . Frédéric-Dupont expose à M. te
ministre des anciens combattants qu ' une femme qui a une rente
viagère à la suite de l'accident mortel survenu à son mari en 1919
'accident cau<é par un soldat de l'armée américaine) n'a encore
bénéficié d'aucune revalorisation depuis 1954. C'est ansi qu'une
rente de 2 .0t10 francs or en 1919 ne représente à l'heure actuelle que
17 .000 francs par an . II fui demande s'il estime que celte situation
est juste et, s'il compte étendre la lot n e 46-117 du 21) mai 1916
relative aux victimes civiles de la guerre 1939-19'i5, . aux victimes
civiles de la guerre 1914-1918, comme cela aurait dû être fait
en 1916 un s'il pense pouvoir ajouter à l'article L. 195 du code des
pensions - militaires d'invalidité 'le troisième alinéa suivant : « Les
accidents prevonués par un fait précis dal à la présence des forces
françaises ou alliées

3174. — I décembre 1959. — M . Waldeck Rochet expose à M. le
ministre du travail que, dans une itnpoldttnte entreprise de Saint-
Ouen (Seine) )lui a procédé, de concert avec deux autres groupes
industriels, à une réorganisation de ses fabrications, sur 560 per-
sonnes employées au département o Mécanique , 300 n'ont pas
été reclassees et sont menacées de Ilçenciement, tes autres ayant
été mutées dans d ' antres ' nstnes trop souvent avec des salaires
moindres, ou simplement licenciées ; que d'autre part cette entre-
prise qui est équipée de moyens de leude p'pair la fabriration de

. matériels moyen . et 'lourds rie fabriquera (clos tete des moteurs
d'automobiles sur une chaino, alors titre l'industrie française de .
la machine-outil devrait dire développée, il lui demande : 1 a les
mesures qu'il éotnple prendre polir assurer le droit au travail de•
ce personnel : 20 s'il n'a pas . l'intention d'intervenir afin qu'un
plan de retraite anticipée, à la charge de l'employeur . soit mis au
point pour les membres de ce personnel Agés de 59 à 61 ans.

3476 . - -i décembre 1959 . — M . Bilieux expose à M` le ministre
des finances et des affaires économiques que pour l'application du
quotient familial, une demi part supplémentaire est accordée aux
contribuables célibataires, divorcés ou veufs, n'ayant pas d'enfant
à charge lorsqu'ils ont eu un ou pliusieurs enfants qui sont morts,
à la condition que l'un d'eux au moins soit décédé par suiteedes
faits dé' . guerre ; que celte mesure est injustement refu sée, aux
ménages remplissant les conditions sus-indiquées . Il lui demande
s'il n'a pas l'intention d'inclure, dan, un prochain projet de loi,
des dispositions tendant à faire dislmratre cette tnjnstiee à laquelle
sont particulièrement sensibles les ménages dont l'un ou pasteurs
enfants sont morts pour la France.

3479. — 4 décembre 19 ;,9• - M . Voilqutn demande à M . le ministre •
des finances et des affales* eoonom :ques : di e s'il est exact q)ne

.certains magasins effectuant une bal-se 'volontaire actuellement,
n'intéressant au surplus qu'à peine un tiers des dépenses alimen-
taires, ne sont imposés que sur un bénéfice évalué à 8 p . 100,
alors que Imites les petites entreprises Indépendantes volent le leur
estimé à 20 p. 100 ; 20 dans l'affmative, si cejlé mesure ne pourrait
être étendue nux petits Cranmer) :anis qui son imposés nu ferrait et
voudraient concurrencer Ici entreprises intégrées en réduisant au
minimum leur marge bénéficlaire sans être automatiquement taxés
comme fraudeurs par le fisc. Ainsi pourrait être combattue beau-
coup plus efficacement la vie chère.

3481 ; — i décembre 1959. — M. Lombard expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant : un parti-
cuiter ayant. acquis, dans un lollssenent, - trois lots de terrain, a
bénéficié de la législaliun fiscale lui {~rmèllli t d'acquérir . sans
payer de dt'oits de mutation, S 'agissant de lbrSalns destinés à -là
construction . Cu particulier ayant 'ceistaté abris son acquisition que -
des fondations spéciales étaient nécessaires —'ce qu'il ne connais-
sait pas au . moment de l'achat — n revende les trois lots en

• indiquant dans lus actes de vante «sans garantie du sous-sol et
nécessité de fondations spéciales supplémentaires ' . Deux des acqud-
retirs ont construit, saris dire dans l'obligation' dé faire procéder a
des fondations spéciales . Pour le troisième lot, tl n'en a pas été de
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méme puisque des fondations spéciales extrémemeut importantes
se sont révélées indispensables (le eoùt de ces fondations atteint
le double d'un prix d 'une construction normale) . L'acquéreur de ce
troisième lot a accepté .de régler à l'enregistrement es droits de
mutation, n'ayant pas construit dans les quatre ans de son acqui-
sition et dans tes quatre ans impar lis au premier acquéreur . L'en-
registrement s ' est alors retourné contre le premier acquéreur ven-
deur de ce troisième lot et lui demande également le paiement des
droits de mutation afférents à son acte . La superficie des trois lots
n'excède pas 2.500 mètres carrés . Les deux lots construits sont
mitoyens et le troisième est séparé par une voie privée dont le
vendeur était propriétaire indivis de la moitié . II demande si l'ad-
ministration de l ' enregistrement peut réclamer le paiement des
droits de ululation ou sil est possible au contraire de lui opposer
l'article 8 - Mt de la loi du amtt 1957 qui a introduit dans ie
texte du paragraphe 1 a de l 'article 1:171 du code général des
impdts les mets «sauf cas de force majeure

3482. — 1 décembre 1959. — Mme Aymé de la Chevreliére expose
à M . le ministre des finances et des affaires économiques les faits
suivants : un acquéreur achète pour cultiver,une ferme, moyennant
un prix payable, partie comptant et le surplus à te rme, reubuur
sable suivant la valeur des denrées' lait, viande et blé . Par suite
de l'augmentation du prix de ces denrées l'acquéreur est amené à
paer une somme supplémentaire de 900.000 F . L'administration
de ' l'enregistrement, s ' appuyait sur les dispositions de l'article 721
du code général des ingp ùts, d'après lesquelles les droits sont payés
sur le prix exprimé, plus les charges et indemnités, ainsi que sur
un arrèt de la cour de cassation de janvier l8't7 et sur des réponses
ministérielles concernant notamment des mines et des carrières,
réclame à l'acquéreur le supplément de droits d'enregistrement sur
900.000 F . Elle lui fait observer : l e que les décisions auxquelles se
réfère l'administration ont été prises à une époque où la valeur de
la monnaie était stable, alors que dans l'espèce envisagée, la situa-
tion a complèlemgnt évolué ; 2. que, en ce qui concerne les mines
et les earrirères, il est concevable que le droit d'enregistrement soit
perçu sur la matière extraite, celle-ci n'étant pas connue nu moment
de la vente mais que, dans un prix de vente indexé, il en est autre-
ment, s 'agissant de denrées qui ont été énumérées .et comptées
dans l'acte méme de vente, dont le prix e été, à ce moment-lA,
déterminé d'une façon certaine et puisque, en définitive, le vendeur
n'a reçu qu'une méme quantité de denrées, la somme versée ne
fui permettant d'acquérir qu'exarlement les mémes messieds conve-
nus dans l'acte . 3. Que l'admin'istr'ation de 1 cnregislremenl ne
parait adresser aucune réclamation pour . les ventes dont les prix
sont convertis en . rentes viagères indexées . Elle lui demande si la

p osition prise par l'administration dans le cas signalé, est bien
ondée ou si, eu contraire, l'acquéreur n'est pas en droit de refuser
le paiement du supplément de droits mis à sa charge.

3486, — i décembre 1959. M. Raymond•Clergue expose à M. le
ministre des finances et des affaires economiques qu'en cas d'indi-
vision successorale en ligne directe, chacun des cohéritiers présent
au vipnnble et participant 't l 'exploitation est autorisé à faire une
déclaration de récolte Individuelle qui, servira de base au calcul des
charges imposées par la loi (II, du 31 mal 1938, art, 3, circulaire
ri s 766 du 16 Juin 1938) (code du vin J . Rozier, n e 166-275) . 11 lui
demande : 1° si le bénéfice de la déclaration fractionnée ainsi prévu
subsiste globalement lorsque l'exploilatlnn en indivision vient, par
voie d'échnnge, ou de remembrement, nu d'acquisition de petites
Parcelles, à se modifier, sans pour autant pend re son individualité;
c° si, en vertu de lu règle d'après laquelle l'accessoire suit le prin-
cipal, les nouvelles parcelles en indivision, quelque n'ayant pas
une origine successorale, bénéficient des avantages acquis à celles
qui ont çe caractère.

3467 . — 1 décembre 1M9 . — M . Raymond-Clegue demande à M . le
ministre des finances et des affaire, économiques s'il n'envisage pas
dit faire bénéllcler d'une partie de la taxe locale actuellement en
vigueur les communes dans lesquelles surit Implantées des établis
serineras industriels et commerciaux dont le se, :re snrial'se monte
dans une autre cnrnmune, en raison des nombreuses dépenses, telles
que voirie. ,etc . . nécessitées dans une ruminent; par l'implantation
d'un établissement industriel ou- commercial.

3464. — 1 décembre 1959. — M . Diligent expose à M . le ministre
~finances et des affaires économiques qu'eu tories de l'article 2
du décret n^ 55-169 du 30 avril 19555 une taxe. annuelle est perçue
pour les appareils automatiques installés dans les lieux publics;

jue Io montant de celle taxe varie suivant le nombre d'hrinitants
es communes dans lesquelles ces appareils sent installés ; que les

Industriels forains propriétaires d'appareils automatiques se trou-
vent assujettis au paiement . de cette taxe dans les n'élues condi-
lions que les .exploitànis Sédentaires ; qu'Il semblerait, cependant,
conforme à la pfius strictü' équité de prévoir des modalités ; parti-
culiàres d'application de''la luxe aux appareils détenus par les
Industriels forains, puisque ceux-cl sont appelés h su .déplacer-enlre
des communes dote lu densité de population est très-variable, à ne
séjourner .dans chacune de ces communes que trois, huit ou .quinze
Jours et rarement dlus .longteunps, et puisqu'Ils ne peuvent expiei-
1et .leurs appareils pendant plus de 150 à 1dO Jours par an, il lut

demande s'il n'a pas l'intention de prévoir des nu,dalilés spébiales
d'application de cette taxe en ce qui concerne les industriels forains
afin que ceux-ci soient imposables à !Mile taxe au plurale de la
durée de chacun de leur séjour dans les diverses communes où ils
sont unicités à s'installer .

	

.

3497 . — 8 décembre 1959 . — M . Jean-Paul Palewski expose à
M. le ministre des anciens combattants que le lég islateur a pris
taules les dispositions de principe pour q ue les enfants des mili-
taires, ainsi que ceux des victimes de guerre, résistants, U . 1. P.
et 1) . I . H . aient droit à une pension . Toutefois, dans les modalités
d'application de ces textes, subsistent certaines restrictions rela-
tives aux délais pendant lesquels les démar ches peuvent dire
accomplies et !es paiements effectués . l ' est ainsi que les démar-
ches doivent dire laites pendant la minorité des a)auts droit et que
si une démarche intervient tardivement en raison d'une négti-
genee du tuteur, les arrérages ne peuvent excéder trois annuités.
Il lui lait observer que selon le droit commun la prescription ne
court pas cendre les mineurs et qu'elle est décennàle en ce qui
concerne les comptes de tutelle . II lui demande s'il n'envisage
pas de supprimer foute limitation au paiement des avantages pen-
dant la minorité et d'ouvrir, à partir de la majorité . un délai égal'
à celui du droit civil afin que les personnes intéressées puissent
réparer les éventuelles négligences des tuteurs .

	

-

3500. — 3 décembre 1959. — M . Fenton demande à M . le ministre
des armées quelle interp`étatiun il convient de duneer à l'ordon-
nance ii' 58 . 1356 du 27 décembre 1958 modifiant le.s dispositions de
l'article 13 de la loi du 31 ruai 1923 concernant l'incorporation pour.
service actif des naturalisés ; et plus spécialement, si un homme
naturalisé liar décret antérieur au 27 décembre 1958 et ayant eu
trente minces révolues avant la même date devra ou non accom-
plir son service militaire actif .

	

-

3à3 . — 8 décembre 1959. — M . Carter derrtarfde à M. le ministre
des travaux publies et des transports les raisons pour lesquelles la
gare S . N . C . F., dite de la Porte Maillot, à Paris, demeure dans
un état de délabrement extérieur et intérieur qui porte atteinte
l'aspect de cet endroit élCgant de la capitale.

3504 . - 8 décembre 1959. -- M. du Maigrisse' demande à M . le
ministre des finances st des affaires économiques . . , ,au moment .,o e
)r, presse - lui prèle l'inlenlion de luire `bisser le prix de' l'essence,
il ne considère , pas comme indispensable, puisque la situàllion
Iinanriére le lui permet, de faire doubler les crédits affectés, jus-
qu'ici, à la lutte contre les maladies du bétail . Ces maladies rédui-
sant en effet d'une manièi désastreuse la productiu q française de
lait, de viande et de cuir, on laisse s'élever le prix de feulent et
s'abaisser le pouvoir d'achat dq monde a g ricole d'une manière dan-
gereuse peur l'.leuulemcnt du nuire production industrielle sur le
marché intérieur.

3506. — 8 décembre 1959 . — M. du Nalgouet demande à M. fe
ministre des finances et des affaires économiques si, au moment
où la presse lui prèle l'Intention de taire baisser . le prix de I es-
sence il rie considère pas comme juste et équitable, puisque la
situation financière te permet, d ' aider immédiatement et par-prfi,-
rilé les cultivateurs à réduire le prix de revient de leurs produits
en•augmenteut la quenitté ton! à fait insuffisante d'es s ence détaxée
qui leur est allouée pour les tracteurs . II n'est d'ailleurs pas pos-
sible de demander à notre production agricole d'élre compétitive
sur le Marché commun si l'Etnt ne prend pas à son égard Io .;
mesures néressatres pour mettre à sa disposition l'énergie dent
elle a besoin à un tarif adéquat.

3606. — 8 décembre-1 959 .

	

Mi du Nalgouet demande . à' .M . le
ministre des finances et des affaires economiquee si,' au_ moment -tel
la presse lui prèle l'intention de taire baisser le prix de l'essence,
il ne considère pas connue juste et équitable de rendre Immédiate-
ment et par priorité, aux cilleclivités Iucullcs, puisque la siluaüun
financière le lui permet, Mute l'aide qui avait é'é . à l'origine pré-
vue par la loi dans les franches départementale, vicinale et rurale
du fonds d'investissement routier . Celte mesure permettrait d'en-
mer le (q u'image qui• menace de s'étendre dans les régions rur'a .es
de' l'Oued où la main-d'uinvre est excédentaire.

3507 . — 8, décembre 1959. — M, Jarroeeon demande à M. le enfuir
tre des affaires étrangtres si ia disette en vases du Sévies est telle
que le chef de l'EIat en _ait réduit à offrir au nui uu Maroc des ,
cantine aulwuuteurs.

3611. — 8 décembre 1959 . -- M. CNrget expose à M . le minl$fre
due finasera et des affaires é0enenliques lu cas sutvanl Un cbnui'
buvable g

érant . de société e responsabilité limitée suppot•taut 'im{rét
sur e le revenu . non assujetti à la sécurité sociale, . héberge sous
son tell un ascendant àgé de 82 ans, quasiment impotent ; ndcus-
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Bilant des frais continuels de phatinacie, docteur et auxiliaire
médicale . Cet ascendant qui est venu cleez le contribuable en 1931
possédait à celle époque une situation de rentier assujetti à 1'impdt
sur le revenu . Celle situation est tombée à zéro, le capital a d0
étre consummé et l'ascendant ne jouit que d'une faible retraite de
la caisse d'assurance vieillesse du commerce et de l'industrie . En
dehors de ce faible appoint il est entièrement à charge du contri-
buable qui continue à accorder à son ascendant les ' aliments
et le train de vie auquel celui-ci n élé habitué avant d'élre ruiné.
Le contribuable se basant sur l'article 208 du code civil a déduit
de ses revenus pour ascendant à charge les dépenses réelles (dont
près de la :noilié'sont des frais de docteur et pharmacien justifiés
par des notes et des frais de personnel justifiés par ses déclarations
a la sécurité sociale) . II a réintégré . dans son revenu, celui de
l'ascendant (retraite Caver) . Le total des frais réels ne dépasse pas
10 p. 100 du revenu du contribuable Le contrùle des contributions
directes a repris au contribuable les sentines ainsi déduites, en a
lait le rappel en n 'eceordant la déulucli' .n que pour la valeur des
plrestations en nature adoptée en matière de sécurilé sociale . L'
let demande : l e si l'esprit de l'article 2te du code civil doit étre
appliqué dans le cas ci fessus exposé ; 2 0 -,i l'administration des
contributions directes ne viole pas cet article en refusant la déduc-
tion' des frais réels justifiés.

3513 . — 8 décembre 1959 . — M . Charvet demande à-M . le minis-
tre du travail oins quelles condiliuus — pour la fixation du taux
affecté à la retraite par répartition — les caisses de mires (conven-
tion collective du Ii mars 1917) peuvent considérer que des entre-
prises sont la suite juridique ou économique d'entreprises préexis-
lantes (cas de faillite, règlement judiciaire, cession, fusion absorp-
tion, etc . . .).

3518 . — 8 décembre 1959 . — M. de Kerveguen expose à M . le
ministre du travail que les ouvriers de la tr nslmnratiun du papier-
carton tgruupe 51) ont une silunlion salariale défavorisée par rap-
port à leurs camarades transformateurs (imprimerie de labeur) du
groupe 51. Cette situation est. clairement• montrée par les chiffres
suivants : grou te 5i : salaire horaire- 136 francs en juin 1958; pro-
position actuelle dl'augmenlation ; 5 p . 100 , sur les salaires de base,
soit 4 p . 100 sur les salaires réels : groupe 55 : salaire horaire:
283 francs en juin 1958, quatre augmentations depuis lors, totalisant
11,28 p . 100 d'augmentation moyenne . Or, depuis L'i51, l 'augmenta-
tion de produclivilé peur ce -groupe est de l'ordre de 20 p . 100 et
le prix de vente en gros est en hausse mnyenle de 1022 p . 100.
Il lui demande . 1° si, à la lueur des faits exposés ci-dessus . confron-
tés aux principes. ' énoncés dans une réphn-e' du 6 octobre 1959 de
Al . le Premier' ministre à une question écrite n o 1310, il n'est pas
naturel de penser : ou que les salaires horaires du groupe Si
auraient pu étre revalorisés dans de toutes autres'propurtions, ou
qu'il est Inadmissible que soient pratiquées les haussés de prix de
gros dont il a été question plus haut ; 2, s 'il est exact qu'il a orga-
nisé une cmnrgission d'arbitrage dans l'intérêt du papier-carton.
Dans l'affirmative, quels ont été les résultats de la confrontation
et quelles sont les possibilités offerte, à son département d'influer
dans un sens ou dans l'autre sur une réunion de ce genre.

3518. — 8 décembre 1959 . — M . Peyrefitte demande A M. le
ministre des *lances et des affaires, économiques s'il envisage de
relever i .: plafond au-dessus duquel certaines . calégor)es de Français
ne péuvent étre admis au bénéfice de la retraite de vieillesse.
1l fait ressortir l'injustice qui consiste à défavoriser justement ceux
qui ont passé leur vie à économiser et dont les dévaluations suc-
cessives ont amenuisé )e capital au peint que, même si ce dernier
avoisine 3110 .000 francs pour un ménage, Il leur, ôte la possibilité
de terminer leurs jours à l'abri du besoin ; tandis qua d'autres,
qui n'ont pas jugé nécessaire d'épargner, reçoivent la retraite de
vieillesse comme une récompense de leur manque de prévoyance.
Les catégories intéressées ne peuvent manquer d'établir un paral-
lèle entre leur suri, qui leur appareil comme sacrifié — et cela
d'autant plus qu'elles sont exclues des avantages de la sécurité
sociale — et .celui des fonctionnaires qui ne sont pas limités par
un tel plafond et perçoivent leur retraite sans qu'Il soit tenu compte
de leurs ressources.

36l0 . — 8 décembre 1959. — M. Cermolacee expose à M. le minier*
du travait que le pouvoir d'achat du personnel des centres de foie
Tatillon professionnel'e accélérée a sensiblement diminué, nolum-
dent depuis deux ans ; que celle situation risque de mettre en
cause le recrutement de ce personnel el, par sicle, la qualité de
l'enseignement . 11 lui demande si le Gouvernement 'a l'intonlIon.
19 de majorer de 10 p. 100 la valeur. achiel :e du point ; 2 e de reva-
loriser les coefficients de salaires, nularrrnret p l en ce qui• concerne
le personne : enseignant ; 3^ de verser eux Intéressés, dès la fin
de 1959, l'indemnité annuelle égale à un rouis de salaire dont le

3121 . — 8 décembre 1959 . — . M. N11 e expose à M . le ministre dei
trame publies et des trane/erte,yyue la construction de nouveaux
groupes d'habitations dans les communes de Bobigny, Drancy et
Pantin (Seine) pesa de façon aigud le problème des transports

publics et exige soit la création de lignes nouvel :es d'autobus,
soit le prolongement, en particulier, des lignes d'autobus ri es 152,
173 et 122 . II lui demande : a) si les éludes nécessaires out été
entreprises par les services compétents ; b) dans l'affirmative, quel :es
en sunt les conclusions et à quelle date elles entreront en appli-
cation.

3522. — 8 décembre 1959 . — M . Nilbs expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que la construction d ' un nouveau
groupe d'habilatiulis et l'ouverture, depuis le l er oclulu•e 1958, d un
lycée, rendent plus nécessaire que jamais le prolongement de ia
ligue d'autobus n o 1M jusqu'au carrefour de' 1' iogélus, à Drancy
(Seine) . li lui rappelle les termes de sa lettre en date du 13 février
1959 et lui demande à quelle date deviendra effectif le prolonge-
Ment de ladite ligne.

3523 . — 8 décembre 1959 . — M . Drouot l'Hermine demande à M. 'N
ministre de l ' in,ermatien si le service de déteeliun des parasites
à la réception ale la radiodiffusion exjste toujours et, dans l'affir-
mative, quels sont les résultats obtenus, notamment en ce qui
cu .eerne l'obligation d'alltiparasltage des enseigues lumineuses et
autres sources de trouble pour les auditeurs.

3528 . — 8 décembre 1959. — M. Vidal demande à M. le Premier
ministre : l e si les organisations 'privées 'ont actuellement une
activité de collecte et de trausurissiun de secours au bénéfice des
populations des camps de regroupérneni en Algérie ; 2 e dans l'affir-
mative, de bien vouloir en donner la liste,' ainsi qu'une évaluation
sommaire de la valeur totale de ces secours 'sur une période de
référence récente, par exemple en pourcentage du total des frais
entralnés par l'existence de ces camps pendant la même pérb'de;

quelles mesures sont envisagées pour faire en sorte qu'aux Urie
activité d'ordre charitable n'ait plus matière à s'exercer dans un
domaine dont les implications d'ordre humain devraient être entière-
ment prises en charge par le Gouvernement, responsable de la
conduite de l'ensemble des opérations . 't e

3530. — 8 décembre 1959 . — M . Carter demande à M . le ministre
des travaux publies et des transports : 1° s'il lie conviendrait pas
de proscrire formellement les barragés minces :dits barrapee-vû,iles
dans les réglons souniées -à des secousses sismirtues IIe . litlaral
méditerranéen étant une de ces régions) et peut-être . même danscul :es (telles que le Midi-de ta France en général) affectées d'un
Tégime de pluies souvent lorrentiel :es et connaissant, de ce tait,
des phénomènes d'érosion intense ; 2 . s'il ne conviendrait pas que
l'E l . F. (et les autres administrations appelées à construire de,
barragesi soient mises dans l'obligation d'installer à leurs frais, entre
l'ouvrage' et mules les localités en aval 'susceptibles d'être submer-
gées• en cas de rupture, un système d'alerte immédiat qui serait
déclenché sur commande — et peul-dire munie automatiquement —
dès les premiers symptômes de fléchissement de l'ouvrage ; ce
système permellrait aux populblinns — au moins dans de nombreux
cas — de gagner rapidement les hauteurs avoisinantes et d'échapper
au flot.

3535 . — 8 d ; rembre 1959. — M . Antheniez rappelle à M. te minis-
tre du travail que l'allocation aux vieux travailleurs salariés est
versée à concurrence d'un plafond t'e ressources ne pouvant dépasser
201.000 F pour une versu'tiie vivant seule, et 258 .000 F pour un
ménage . Ces tape ayant été déterminés il y a plusieurs années
alors que le coût' de la vie fortement augmenté, il demande s'Il
est envdsagéc4ûn relèvement du taux de ces plafonds.

35330. — 8 décembre 1959. M. Delaehenal expose à M . le - ministre
des finances et die affaires ioonomigws qu'une société civile
exploitant un laboratoire d'analyses mdt it cales comprend trois asso-
ciés, do ;il deux remplissent les fonctions d'administrateurs ; le
troisième associé, qui exerce l'activité do médecin du laboratoire,
n'a tus la qualité d'administrateur et a die assujetti, à litre ohli-
gaioiru . il la sécurité .sociale, par décision de cet organisatie du
15 juillet 1959. 11 lui demande si le salaire perçu par ce troisietne
assecié pour son activité de médecin salarié est passible du scrse-
tient lorfnllaire sur les traitements et salaires, étant précisé' pue
ia 'quote-part de b''néfces revenant- à' l'intéressé à raison de ses
tirette dans la société civile parait de toute façon cire assujettie à
l'irnptit sur . le revenu des personnes physiques au titre des béné-
fices non commerciauTe

.3537.-- 8 décembre .1959. — M . Canot expose à M . le ministre des
llnanoes et des -alaises éeenemiques que l'ordonnance n e 58.9:19 du
11 octobre 1958 dispose durs son article 3 que 't les services effectifs
accomplis par les militaires de la réserve rappelés sous les drapeaux
entrent en compte pour le calcul de l'ancienneté des services est-
és pour l'avancetnent, la constitution et la liquidation des droits

à cession e, et dans son article 7, que e sous réetee. :' fies 'dispo-
sitions de l'article L . 136, le versement de la pension des retraités

)principe a été {trécédemmera admis .
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rnlliteisee présents sous les drapeaux en temps de paix pour une
durée continue, égaie ou supérieure à un mois est suspendu pen-
dant toute la durée de celle présence . Il lui demande si les disposa•
lions do cette ordonnance et plus particulièrement des articles 3 et 7
sont actuellement applicables et si un fonctionnaire entré dans la
fonction publique le 1 r juillet 1958, après :noir été appelé sous les
drapeaux au titre du maintien de l'ordre en Algérie, pendant plus
de dette ara sera reclassé ou uur en tenant compte de son temps
de rappel et des majorations qui pourraient être assorties . Par
ailleurs, il lui signale qu'en Algérie un retraité proportionnel effec-
tuant de trois à quatre vacations par mois dans une unité territo-
riale se voit retenir trois pu quatre jours sur sa pension de retraite
proportionnelle . Cette manière de procéder n'est-elle pas en contra-
diction avec l'article 7 de l'ordonnance du 11 octobre 1958 7

3536 . — S décembre 1959. — M . Canat expose à M . le ministre des
finances et des araires économique que l'article 7 du décret
n• 5i-L3t3 du 13 janvier 19,i portant règlement d'administration
publique pour l'application des : dispositions de l'article G de . la loi
rio 52-Si3 du 19 juillet 1952 relative à l'amélioration . de la situation
d'anciens combattants et victimes de la guerre, est ainsi conçu :
• La date d'effet des majorations d'ancienneté prévues au présent
décret est fixée au 21 juillet 1952 pour les agents déjà en fonctions
à cette date, à la date de leur titutarisation pour ceux recrutés ulté-
rieurement et à la date de leur recrutement pour les agents non
titulaires recrutés après le 21 juillet 1952 e1 entrant dans l'un des
cadres compris dans le champ d'application de la loi . . il lui
demande ruelle est ta date d'effet dés majorations susvisées pour
un agent des ponts et chaussées — cadre métropolitain — nommé
commis le les juillet 195tt au- titre des emplois réservés qui aupa-
ravant avait effectué plus de quatre années de service dans le m,'me
emploi, dons la même administration en qualité d'agent occasionnel,
c'est-à-dire • aux:iliaire • et qui a acquis les majorations avant sen
accession à la fonction publique.

3540 . — 8 décembre 1959 . --M . Canat -expose à M . le ministre del
Bnanoes et des araire économiques que de l'ordonnance nu 59-816
du 1 février 1959, en ce qui concerne .les rentes viagères, il découle
que l'indexation de la rente servie 'reste valable pour tous les
contrats souscrits antérieurement à la promulgation de l'ordonnance
et qui ne com portent pas d'obligations réciproques à exécution suc-
cessive . Sans

comportent
la ré ponse du 30 juin 1959 à la question écrite

h o 973 précise-t-elle les
réponse

qui peuvent être qualifiées de
réciproques et à exécution .ucccssive si les contrats de rentes via-
gères en font partie SI ta question des viagers' vendus libres paraît
réglée, R semble qu'en ce qui concerne les viagers vendus occupés
et ne devant être libres qu'à la mort des vendeurs, la rente- viagère
résultant d'un contrat de ce genre pourrait être considérée comme
un contrat comportant des obligations réciproques à exécution suri
cessive puisque la contrepartie do la rente viagère ne deviendra
effective qu'à la mort du on des vendeurs . 11 lui demande quelle
est son interprétation sur ce genre de contrat.

3541. 6 décembre 1959. — M . Le Pen expose à M . le ministre
dei armées que des officiers de l'armée active se trouvent annuelle-
ment dans leurs foyers, certains depuis plusieurs années, soit
dans une position statutaire, soit en congé de longue durée . il !ai
demande s'il ne lut apparait pas opportun, au moment mù les
besoins d'encadrement en Algérie nécessitent le rappel d'officiers
de réserve, . de mettre fin à cette situation et de confier aux officiers
en cause un emploi effectif dans les cadres do l'armée active.

3542. — 3 décembre 1959 . — M . Demsneeh demande à M. s minis-
tre de l'éducation nationale dans quelle mesure !l peut être tolère
que des membres du corps ensei g nant puissent se livrer à des mnnl•
fu stations dans lesquelles l'autorité gouvernementale et le cnra :'tere
d p imocratique de l'Assemblée nationale sont mis en cause, et si une
telle attitude est conciliable . .avec la-définition de la laïcité dont; se
réclament ces manifestants.:

361 . — 8 décembre 1959. — M . Frédérto-Dupont signale à M. le
ministre . de Nnancee et dit alaires •desnemiqusa qu'un certain
nombre de sociétés voudraient souscrire des dons pour les sinistrés
de Fréjus. ll lui -demande si ces dons pourraient être Inscrits aux
Irais généraux par lesdites sociétés, . au point de' vue fiscal.

7667 . 8 décembre 1959. — M . Pierre Ferri demande à M, le
ministre des arnré4 s'II est Lena que la session du C . J, A.
qui s'est déroulée à Alger, de ler mol au t0 juin 1959, ait donné des
résultats extrêmement . décevants -r Cette session aurait réuni :

• 1219-sous•offlclers, de . toutes! aunes, 'cr, principe : préparés'- dans :leurs
corps; puisque . ta possession de ce brevet "est-le première . condition
peur -leur 'réen eplement. Sur ces •sous-officiers, 1 .178 -de !putes
origines auratcnt participé à cent , seselon, dont «t'auraient , obtenu
eux quatre épreuves, moins de 'à sur 20, et 427, - moins de 9 suir 20,
61 ces'indleations .Mont exartcs ;'quelle mesures II compte prendre',
pour remédier h'-WIe •pareille, ;eltuaIlsa. .:

-se

3555. — 9 décembre 1959 — M . Albert Denvers demande à M . le
ministre des - finance et des affaires économiques s'il entre dans
ses intentions de faire easparailre, dans . tes moindres délais, le décret
qui duit modifier les dispositions *statutaires' actuellement en vigueur
concernant les personnels des -douanes:

	

'

	

' '

	

-

3556 . — 9 décembre 1959 . — M . Missoffe demande à M . le ministre
des anciens combattants : t- quel sont les avantages accordés
actuellement à cette catégorie particulièrement intéressante de
Français que consl,tueot les parents . des tués ; 20 s'il est exact
qu'un ménage ayant eu un enfant décédé par suite de !ails de

verre ne bénéficie pas de la demi-part supplémentaire pour le
égrèvement des impôts ac"ordé par l'article 195 du code général

des im p ôts aux personnes seules, as, endentes d'un enfant décédé
par suite de .faits de guerre, et si la pension accordée- aux parents
des tués est de mente montant selon qu'il s'agit d'un ménage ou
d'une personne seule, alors que des époux divorcés loucheraient
deux pensions et bénéficieraient, chacun, d'une demi-part supplé-
mentaire ; 3• dans l'affirmative, s'il a engagé des négociations avec
M . Je ministre des finances pour faire disparattre A les regrettables
anomalies que constituent ces deux . dispositions.

$660. — 9 décembre 1959 — M . Boude) expose à M. le ministre de
l'intérieur que, devant , un tribunal de grande instance, un avocat,
ad oint au maire de le ville, n assuré la défense d'un prévenu ayant
injurié et menacé un garde Cham pétre dans l'exercice de ses fonc-
tions ; il plaidait ainsi contre la ville dont il est' un Mlle et contre
un membre du personnel de cette municipalité . II lui demande si la .
position de cet adjoint est légalement justifiée et, dans l'affirmative,
si l'autorité de tutelle n'a pas le pouvoir et le devoir d'empêcher
une attitude aussi choquante.

3663. — 9 décembre 1959 — M. Georges Bonnet expose à M . le
ministre des Inanoee et die affalais éeensmiquee qu'aux termes
de l'article 3 de la loi n• 51 .673 du- 24 nui! 1951, relative à la ,
répartition de l'indemurté globale forfaitaire accordée per l'Etat
polonais aux ressortissants français touchés par la lof polonaise
du 3 janvier 1916 . sur les nationalisations, • les cessions d'actifs
effectuées par dus personnes physiques ou morales à . l'Etat alle-
mand on ses ressortissants demeurent annulées en vertu de
l'ordonnance n• 1221 du< 9 juin OU. Les. sommes -perçues. -à de tulle
de ces 'cessions doivent être reversées nu Trésor . . 11 lui .demande
s'il appartient -A l'agent du Trésor public d'intenter,'. en, vertu de -
1 , article 38 de la lot r p • 55.366- du •5• avril1955,- les .actions -nécessaires
pour faire déclarer l'I :tai créancier des sommes qui peuvent . être •
dues de ce chef, et dans la négative, de lui faire connaltre l'auto-
rité publique compétente à cette fin.

3564. — 9 décembre 1959 . — M . AWelbaki Chibl rappelle à M le
Premier ministre qu'il J'avait entretenu, lors de son pannes à
Souk-Ahras en mars 1959, de la détresse des familles musulmanes
d'Algérie dans leur. immense majorité, du fait que les chefs de ces
familles se trouvaient involontairement dépourvus d ' emplois en ville
comme à la campagne, et de la lettre du 18 décembre 1958 à M . le
secrétaire général pour les affaires algér iennes qu'il pria d'envisager
d'attribuer à ces chefs de famille l'indemnité de chômage Celle
correspondance se référait aux textes suivants : décision de l'Assem-
hlde algérienne n• 55.026• circulaire du 2 décembre 1957 ; arrêtés
du 27 juin 1955 et 5 juillet 1958 ; circulaire n• 3640-A 5222 du
19 août 1958, de la délégation générale pour la mise en application
de cette mesure sociale . Il lui signale qu'à ce jour aucune mesure
positive n'est Intervenue en faveur d'une population' désem parée et
angoissée que ronge l'implacable chômage dans les villes ou vivent
de très nombreux jeunes . gens lettrés qui ne - demandent qu'un
travail modeste et dans les campagnes désolées, les conditions
exigées par les règlements en vigueur (J . 0 . A .,-n•• 44, 52,5i, 63)
étant impossibles à remplir ; que les seuls arrondissements do
Souk-Ahras, Clairfontaine et Tehessn, pour une population de
310.528 habitants qui compte des lemmes, vleillprds et - enfants en
grande

d professionnelleé eetn sans origine
p33 .720

rofessionnelle .~ II lut bdem a
ndece qu'il compte taire pour remédier à celte situation désastreuse.

3005 . — 9 décembre 1959 . — M. Abdelbakl Chiba demande à M . le
Premier ministre les raisons pour lesquelles le Gouvernement a cru
devoir formuler des réserves expresses en faneur du rite Ibadlie,
considéré en tant que rite musulman, dans l'article 10 de t'ardon-
nanceAlgérie,n• L9-274 du 4 février 1959 ; sur -1e mariage musulman en

3507: 9 décembre 1959 . M. Careue expose à . M. le ministre
des U mm« et die araire 6oeaetnlquesqu'aux termes do .l'urdotr
nnner du 7 janvier 1959, ppoojtolli _i;fénthm d ' un Organisme chargé
d'assurer un .meilleur lenctiunneinent du ;monopole des tabacs, un
décret devait, dans les six mois, fixer les détails pratiques permet-
tant In nuise en place de son conseil d'odminislralion . Il lui demande
les rallume de ce retard assez inexplicable puisque les parties . lnlé-
ressdes ;lul - ont donné, en août .1959, , leur accord, et,la date envi-.sogde pour la parution de `ce lexie ; ;,
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3571 . — 9 décembre 1959. -- M. Abdelbaki Chibi rappelle à M . te
Premier ministre que, var lettre du 19 janvier 1959, il e attir é son
attention sur la situation dramatique des édifices du culte musulman
en Algérie et du personnel de ce culte, qui est insuffisant ; et lui
a demandé de décider par voie d'ordonnance les mesures nécessaires
afin de compléter eu doter les mosquées du personnel indispensable
qui devra dire rétribué par I'administrati m, laquelle prendra aussi,
à sa charge, les di'rpenses d'éclairage et d'entretien, le personnel
étant l ' imam, le mouadhanc, le hazzah et le conelerge, que propose-
raient les cultuelles ; que par sa réponse du 29 Janvier 1959, 11 l'a
assuré qu'il en avait Informé M . le secrétaire général aux affaires
algériennes — qui en a été saler le 18 décembre 1955 — après en
avoir pris co insissance avec toute l 'attention voulue . Il .ut deinande
les mesures provisoires qu'il compte prendre pour satisfaire . à :a
charge de l'administration qui gère les bien « habitus les besoins
du culte musulman en Algérie.

3572 . — 9 décembre 1959. — M . Halbout expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que depuis la mise en app!i-
ealieu de diepusnuuns réglementaire, récentes, l ' ait'caliun de com-
pensation n'est plus attribuée aux aveugle : Iravailleuis •iyaiit besoin
de l 'aide de la tierce per::menu :art 171 et 172 du c•ide de lit famille
et de l'aide sociale) que lorsque l'intéressé justifie d'un revenu pre-
fessionnel annuel au moins égal au taux minimum de la pension
vieillesse ; qu'il en résulte une pénalisation d ' un certain nombre de
travailleurs aveugles, qui ont déjà beaucoup de difficultés, non seu-
lement à pouvoir travailler, mais à vendre le produit de leurs tra-
vaux, li lui demande s'il n'env isage pas de rétablir une disposiiion
autorisant l'attribution d'une allocation de compensali rtn lorsque
l'aveugle travailleur ayant besoin de la tierce personne peut justifier
d'un revenu professionnel au moins égal au quart du salaire mini-
mum interprofessionnel garanti.

3576. — 9 décembre 1959 . — M . Raymond•Clergue attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la construction sur le nombre important
de communes rurales et d'explolatium agricoles qui exigent, de
toute urgence, un effort de modernisation des bâtiments et d'équi-
pements professionnels et à usage d'habitation ; sur le fait que
1/6 seulement des crédits d'aide à la construction ont été affec-
tés, en 1959, à l'habitat rural, alors qu'un Français sur deux réside
à la campagne, et sur le fait qu'une large fraiamn des crédits
affectés aux opérations dites rurales . bénéficie, en fait, à des opé-
rations de type sururbain . Il lui demande : 1• queiles mesures il
compte prendre pour remédier à l'insuffisance flagrante, actuelle-
ment, des plafonds de prix de revient et des plafonds de prêts
concernant les logements homologués en zone rurale et si, par
exemple, les u projets-types ruraux . ne pourraient bénéficier d'un
relèvement de 15 p . 100 au minimum ; 2. si la portée de l'alto'a-
tion logement ne pourrait être étendue au cas de travaux d'amé-
lioration et de modernisation des locaux d^habitation existants,
bénéficiant de la prime de 4 p . 100 ; 3 . si l'action des erganisrne,s
spécialisés, des collectivités territoriales, et en particulier des
conseils généraux dont l'aide complémentaire peut atteindre une
ampleur considérable, des services officiels de la construction et du
génie rural, et de toutes les institutions qualifiées du monde rural,
ne pourrait être éclairée et valorisée gràce à une meilleure coordi-
nation réalisée sous l'autorité du préfet au sein de « colloques •
périodiques départementaux sur l'habitat rural.

3589. — 9 décembre 1959. — M . )lin expose à M . le ministre dia
finances et des alaires économiques que la silciété Electricité et
Gaz d'Algérie a émis en 195s un emprunt public au taux de 6 p . 100
l'an, assorti, tant de la garantie de l'Etat que de celle de l'Algérie.
Il lui signale que malgré cette double garantie, les titres de cet
emprunt ne sont pas admis par la Banque de France ni par le
Crédit municipal de Paris pour les préts ou avances sur titres
effectués par ces organismes de crédit . Il lut demande quelles sont
les raisons majeures qui s'opposent à l'acceptation de ces titres
en nantissement par lesdits établissements et s'il envisage de
prendre des mesures utiles afin quo soit modifié rapidement cet-
état de choses.

3591. — 9 décembre 1959. — M . Laurent rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le minimum annuel
des redevances pour occupation temporaire du domaine public
national non soumises à un tarit loyal ou réglementaire a été parlé
de 500 F à 1 .000 F avec effet du tir janvier 1960. Cette augmenta-
tion touche, entre autres, un certain nombre de ruraux dont les
propriétés se trouvent achevalées sur une roule nationale et qui
se sont vus de ce fait, dans l'obligation de demander une conces-
sion leur permettant de faire passer l'eau ou .l'élertricité sous la
chaussée . Ces ouvrages sont effectués, compte tenu des règlements
en vigneur, dans des conditions telles qu'ils ne anisent aucune
gène et sont même totalement invisibles . Il lui demande s'Il
n'envisage pas, dans ces cas précis, une remise pure et simple des
redevances pour occupation du . romaine public .

3582. — 9 décembre 1959 . — M . Mazurier expose a M . le ministre
du travail que, pour le remboursement des trais d'optique, les
assurés sociaux se trouvent en présence de deux tarifs : l e le tarif
interministériel des prestations sanitaires établi par les pouvoirs
publies en cullaboraliun avec les fabricants et lied en dernier lieu
par l'arrêté du 3 juillet 1907 ; 2. le tarif réel pratiqué par les opti-
ciens qui, d'une façon générale, et notamment pour les verres
correcteurs, est trois fois supérieur au tarif interministériel susvisé
servant de base de calcul pour le remboursement des prestations.
De ce fait, pour des irais qu'il est médicalement indispensable
d'engager, les assurés sociaux supportent, en plus de l'important
dépassement des ho noraires médicaux, une participation très supé-
rieure à 20 p . 100. il semble Inconcevable que les bases de rem-
houreenienl restent si éloignées des prix réels alors que les coti-
sations, elles . sont ajustées régulièrement à l'évolution des salai-
res . Il lui demande : te si le tarit interministériel du 3 juillet 1957
est toujours opposable aux opticiens et, dans l'affirmative, de quels
moyens disposent les assurés pour faire respecter ce tarit ; 20 au
cas oh les tarifs pratiqués par les opticiens seraient renonnns jus-
tifiés, si une substantielle majoration du prix de remboursement
par les caisses est envisagée dans un proche avenir.

3584. — 9 décembre 1959 . — M. Voilquin demande à M . le minis-
tre des aisances et des affaires économiques s'il ne lut semble pas
opportun de faire procéder à l'émission pour Noël, si pus .rible, d'une
hanche spéciale de la loterie nationale au profit des sinistrés de la
catastrophe de Fréjus.

3585. — 10 décembre 1959. — M. Poudevigne demande à M . le
ministre des affaires étrangères s'a a i' Inlenlion, à l'occasion du
voyage que doit effectuer M . Khrouchtchev en France, d'entamer
les pourparlers en vue de réclamer l'indemnisation des porteurs de
fonds russes.

3587. — 10 décembre 1959 . — M . René Pleven expose à M . le
miniat e des finances et dan affaires économiques le cas suivant-
un contribuable exploite une pharmacie et un laboratoire d'ana-
lyses . Ledit contribuable est également pharmacien d un hôpital
public et, comme tel, exécute des travaux d'analyses pour l ' hôpital,
dans son laboratoire . Les honoraires reçus en contrepartie de ces
travaux d'analyses ne sont pas compris dans les revenus commer-
ciaux du contribuable mais font l'objet d'une imposition distincte
en tant que revenus non commerciaux, l'hôpital acquittant le ver-
sement des 5 p . 100 sur le montant brut des honoraires. D'autre
part, ie pharmacien elfectue des analyses pour sa clientèle com-
merciale dans son laboratoire qui se trouve situé dans le même
immeuble que sa pharmacie. Les recettes provenant de ces der-
nières analyses sont comptabilisées séparément à partir d'un livre
spécial d'analyses et font l'objet d'une rubrique spéciale au compte
d'exploitation gendre) de l'entreprise . II demande si ces recettes
d'analyses à la clientèle doivent ne pas lire assujetties aux taxes
sur le chiffre d'affaires en vertu de l'instruction du 13 mars 1957,
n• 47 B, paragraphe « Professions libérales . — Travaux do labora-
toire effectués par un pharmacien ..

3618. — i0 décembre 1959. — M . René Pleven demande à M. le
ministre des finances et des affaires eoonomiques : 1• quel a été
le produit de l'impôt sur le bénéfice des sociétés dans le départe-
ment de la Seine en 1957, 1958 et 1959, et, dans les mêmes années,
peur le reste de la France ; 2 . quel a été, pendant les mômes années,
le produit de l'impôt sur les transactions et la taxe à la valeur
ajoutée dans le département de la Seine et dans le reste de la
France.

3589. — f0 décembre 1959. — M . Le Theule demande Il M. le minus.
Ire des affaires étrangères pourquoi le consulat de France de Glas-
gow a été :cerné ; et si sa réouverture est envisagée prochainement.

3554' . — iO décembre 1659. — M . Jean Fraissinet demande à M . le
ministre de l'intMieur, compte tenin de l'augmentation de la cri-
minalité impunie et de l'audace croissante des malfaiteurs, quelles
mesures il compte prendre pour renforcer l'effectif numérique de la
police à Marseille et pallier au vieillissement de ses membres . L'âge
moyen actuel, supérieur à quarante ans, nuit à l'efficacité de la
police et compromet la formation des Jeunes.

3596 . — 10 décembre 1959. — M. Dalainsy expose à M. le mtnistri
de l'éducation nationale le cas d'un étudiant en médecine qui
ayant 16 Inscriptions validées s'inscrit pour la poursuite 'de ses
études et en vue de passer le concours de l'internat à l'école
d'application de médecine du centre hospitalier Ibn itoshd, à Casa .
Mann (Maroc) . II lui demande s'il existe, à ce titre, des accords
entre la France et le Morue ; et si, de la sorte, les examens et
concours passés au Morue sont reconnus comme valables en Franco
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3591 . — 10 décembre 1959, — M . JarreeHn demande à M . le
ministre de l'éducation nationale: I o les raisons pour lesquelles le
synchrocyclotron qui doit étre installé à l'institut de physique
nucléaire de la faculté des sciences de l .yoe, ne peut encore étre
mis en service ; 20 quelles doivent étre les mesures prises pour en
permettre une rapide utiiisation.

3800. — 10 décembre 1959. — M . Philippe Vapron demande à
M . le ministre du travail : l e s'il est exact que l'Union des temples
françaises, organisation communiste, a obtenu d'importantes sub-
ventions des organisations locales de la sécurité sociale, et riaient-
ment : 1 .300 .000 francs à Marseille, 1 million de francs à Grenoble.
i million de francs dans la Seine, 300 .000 francs dans l'Aude,
750 .000 francs dans le haut-Rhin, 3 millions de francs au Tell (inter•
mations extraites du compte rendu du congrès du parti comntia iste
publié par les cahiers du communisme, numéro spécial de juillet-
août 1959, p. 207) ; Z. dans l'affirmative, quelles mesures il compte
prendre pour faire cesser ces pratiques.

3801 . — 10 décembre 1959. — M. Coudray demande à M . le
ministre des travaux publics et des transports : l e quels sont les
établissements qui ont bénéficié de la e subvention aux écoles de
péche et de commerce au cours des . années 1955, 1956, 1957
et 1958 ; 20 quelle somme a été attribuée à chacun d'eux ; 3e sur
quels critères a été effectuée la répartition de ces subventions.

360S . — fi décembre 1059. — M. Charles Privait expose à M. le
ministre des finances et des affairas économiques qu'en application
de la note no 1186 du 27 décembre 1930 de la direction générale
des impôts, ne sont pas considérés comme éleveurs les propriétaires
de troupeaux qui ne les nourrissent pas essentiellement à l'aide
des produits de leur exploitation agricole ; qu'ainsi dans le Midi de
la France de nombreux éleveurs se voient, sur le plan Recel,
assujettis aux bénéfices industriels et commerciaux . Or, s'ils ne
nourrissent pas leurs troupeaux avec les produits de leur exploitation,
c'est à cause des conditions géographiques et climatiques parlicu-
lières à ces régions ; à partir du mois de juin, les troupeaux perlent
en transhumance vers les départements de montagne et paissent
sur des }ifhtrages appartenant soit à l'Etat, soit aux collectivités
locales . lin fait, ce mode d'élevage imposé par la géographie et Io
climat ne transforme pas les propriétaires de troupeaux en simple
emboucheurs ou commerçants et il est anormal de les assujettir
à la patente et nu Il . I . C . Il lui demande s'il ne lui semblerait pas
juste de prendre les mesures nécessaires afin que les éleveurs qui
se trouvent dans ces conditions et qui sont, en réalité, des agri-
culteurs, soient assujettis à !a fscall :e agricole et non à la fiscalité
commerciale.

38CS. — Il décembre 1959. — M. dhiskiewenskl expose A M . le
ministre des finances et des aOaires économiques les points suivant :;
concernant la vérification d'une entreprise réalisant plus de 60 mil-
lions d'affaires par an et relevant donc d'un contrôle unique ou
polyvalent : en matière de contributions directes, la vérification poile
sur les années 1955, 19 ::6, 1957 et 1958 ; en matière de taxes sur le
chiffre d'affaires, la manse vérification parte sur une période de
trois ans et, en l'occurrence, du l er novembre 1956 nu 31 octo-
bre 1959. Au cours de celle vérification, l'écart entre les recettes
déclarées et les recettes reconnues, relevant de la T. V. A ., pour
cette période (t«r novembre 1956 au 31 octobre 1959) relève en
défaut de déclaration de l'ordre de 2 millions. Mais si l'on vérifie
du 1^r novembre 195G au 31 décembre 1956 et du ter janvier 1957
au 31 octobre 1959 séparément, on relève : e) que du 1" r novem-
bre 19.6 au 31 décembre 1956, il existe un excédent de déclaration
de 5 tillions, par exemple ; b) que du l e r janvier 1957 au 31 octo-
bre 1959 ii manque 7 millions à déclarer. A la suite de quoi !e
vérificateur Indique qu'il vo procéder à un redressement de 7 mil-
Mons et nu de 2 millions arguant du tait que l'avance décelée
an 31 décembre 1956 et perlant sur deux mois de 1956, n'est qu'une
régularisation des dix premiers mois de la méme année sur lesquels
Il manque à déclarer justement une somme équivalente . Il décide
donc de tenir comme exactes les déclarations de l'année 1956 et
de ne relever que l'écart existant sur la période allant du ler jan-
vier 1957 au 31 octobre 1959 . Il lui demande : I o cette pratique ne
lait-elle pas obstacle à la prescription de trois ans en matière de
taxes sur le chiffre d'affaires ; 2 e est-ce à bots droit que le véri-
ficateur peut éluder l'aven des deux derniers mois de 1956 en
se servant de $a présomption : « l'avance au 31 décembre 1950
n'est que la. régularisation d'un manque A déclarer des dix pre-
mters-mois de la même année e, celle présomption qu'il peut, en
effet, vérifier, puisque contrôleur unique, il a un droit de regard
sur une période antésleur@• de quatre ans en matière de contre
butions directes ; 3« e ,contrario, sl .la méme entreprise . avait cet
un manque à déclarer sur les deux mémés derniers mois de 1956
(alors

	

lerredevable pouvait prouver qu'il ne s'agissait que d'une
avancé â pendant les dix premiers mois), si le vérr-
flcateur était endroit-de , déclarer . l'année 1%6, conforme en n:atiere
de' lues sur le- chiffre d'affaires, et ne pas rappeler le manque

-à déclarer décelé sur les deux derniers mois.

3603. — . f1 décembre 1959. — M . Lecocq demande à M . le rrtlnletre
des finances et des affaires économiques pour uoi la voiture étant,
dans la plupart des cas, un outil indispensable et irremplaçable
pour les V . it . P., le Gouvernement refuse à ceux-cl l'attribution
de 200 litres mensuels d'essence détaxée comme pour les touristes
étrangers, alors quo ln S . N . C . F. leur accorde, depuis longtemps,
le bénéfice du demi-tarif.

3600. — il décembre 1959. — M . Le Theuts expose à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques qu'en application de
l'ordonnance Ils 45 .1t;i du 19 octobre 1945 les personnes qui, après
avoir cté affiliées obligatoirement aux assurances sociales pendant
six mois au moins, cessent de remplir les conditions de l'assurance
obligatoire peuvent adhérer volontairement au régime général de
la sécurité sociale sous certaines conditions . il lui demande : ie si
les cotisations versées à ce litre par un chef d'entreprise, ancien
salarie, peuvent dire admises en déduction pour la détermination
du bénéfice Imposable de l'inléressé ; 2 « dans la négative, quelle
est la portée du premier alinéa de la réponse faite a la question
n o 1alü (J . 0 . du 7 mars 1951) . Les colisalions visées dans cette
phrase ne peuvent étre les colisatons versées peur le'3inancemenl
des régimes obligatoires et complémentaire obligatoir e d'allocation
vieillesse prévus par la uni du 17 janvier MS, lesquelles font l'objet
du deuxième alinéa de ladite réponse ; il semble donc que l'expres-
sion « cotisations d'assurances sociales .. . que les commerçants ver-
sent-pour eux-mémos e employée au prcunler alinéa de la réponse
en cause, doive s'appliquer nécessairement aux cotisations d assu-
rance volontaire . Certains agents de l'administration refusent, tou-
tefois, d'admettre ces cetisal!e :s dans les charges déductibles'

3o toujours dam la négative, si les cotisations dont il s'agit uvenf
dire admises en déduction du revenu global . La réponse à la ques-
tion écrie n o 1087 (J . 0 . du 2 amie 1956, p . 38221) laisse penser que
colle question cumporle une réponse négative. tir . le caractère volon-
taire de ces versements ne sensible pas constituer un obstacle à la
déduction (cf. réponse à la question écrite n e 15130, J . 0. du 26 mai
1955, débats A . N., p . 7019) . Eu égard aux termes généraux de
l'article 156, 4e , C. G . 1., il apparait que les cotisations en cause
devraient étre admises, au moins, en déduction du revenu global,

3610 . — Il décembre 1959. — M . Castine expose à M . le ministre
de la Justice qu'aux termes de l'article 16 du code de procédure
pénale, les juges des tribunaux d'instance ne sont plus mentionnés
au nombre des officiers de, police judiciaire, auxiliaires . du procu-
reur de la République ; que, depuis le ter mars 1959, ils ne dépen-
dent plus hiérarchiquement que du premier président de la cour
d'appel et du procureur général et . non des chefs du . tribunal de
grande Instance ; que certains procureurs de la République près les
tr ibunaux de grande instance continuent, ceppendant, à leur deman-
der des renseiunerr.^nls : l e sur l'opportunité de certaines inscrip-
tions d'office d'hvpulheque légale ; 2e sur les conditions dans les-
quelles a été effectué l'internement des aliénés ; se outre l'avis
obligatoire en cas de suppression d'un office ministériel, sur la
situation des diverses études du canton avec production éventuelle
du plan de ce canton ; que les parquets continuent également à
adresser aux juges d'instance tous les mandements de citation ou
les significations de Jugements correctionnels en vue 'de leur trans-
mission aux huissiers instrumentant dans les cantons ruraux ; qua
dans une réponse publiée dans les « Cahiers du magistrat cantr
nul » du quatrième - trimestre 1958, n « 35, le procureur général
près la cour de cassation, président de la commission ' d études
pénales législatives, écrivait : « Les Juges de paix n'étant plus
officiers de police judiciaire, auxiliaires du procureur -de la Itépu-
Mique, ne sont plus tonus, lors de l'entrée en vigueur du code
de procédure pénale, de remplir les missions de .caractère purement
administratif dont ils sont actuellement chargés par les parquets
il lui demande si, depuis le ter mars 1959, les procureurs de la
République peuvent continuer à-demander aux juges des tribunaux
d'Instance les renseignements ou les services visés dans l'exposé
ci-dessus et, dans la négative, auprès de quelles autorités adminis-
tratives ces renseignements ou services doivent être sollicités.

0812. fi décembre 1959 . MuNer expose à :M, .1e ministre
du travail que l'article unique de la -lui n e 56-1202 du' let décembre
1956 dont les . modalités d'application ont été fixées par décret
n e 57-1039 du 23 septembre 1957, précise que les institutions de
retraites professionnelles devront conclure mire elles des accords
de coordination ; or, Il s'avère qu'à ce Jour, de tels accords font
encore défaut dans beaucou le cas. Il lui demande quelles sont les
mesures qu'Il compte prendre' pour taire appliquer, dans les délais
les plus rapprochés, les dispositions précitées.

3619. — II décembre 1959. — M. Duchesne demande à M . le stria.
Ire de l'apiculture les mesures qu'il envisage pourfavoriser renier-
talion des produits laitiers et plus particulièrement des fromages,
du beurre et des poudres de lait à l'intérieur du Marché commun.
La sécheresse exceptinnnelie que nous avons subie l'été dernier ne
doit en; effet pas faire oublier que la France peul et doit étre excé•
dentaire en produits laitiers. II lui demande ; laminelles sent lie:.
quantités ouvertes à l ' exportation dans le cadre du traité de Homo
sur les pays de l'Europe des Six, en ce qui concerne les fromages,
beurres fait frais tait en poudre et produits ombellés ; 2 0 quelles
exportations ont 616 réalisées dans ce domaine jusqu'à CO jour .
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3820. — il décembre 1959. — M . Raymond•Clergtie demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques s'il n'envi-
sage pas de taire bénéficier les voyageurs et représentants de com-
merce salariés qui , utilisent en permanence leur voilure pour l'exer-
cice tic leur, prufession, d'une attribution nicnsuélle de 200 livres
d'essence détaxée.

3621 . — li décembre 1959 . — M . Bertrand Denis expose à M . le
ministre de la construction qu'il existe un important problème de
l'habitat rural, celui-ci peut parfois titre résolu par l'amélioration
des bàtiments existants tuais souvent par la construction de loge-
menls neufs. Or il existe de très nombreux types de maisons éco-
mmiques familiales mais aucun de ceux-ci, à sa connaissance, ne
comporte do grande salle de séjour ce qui est indispensable à la
culture en particulier peur recevoir des voisins dans les ré g ions oh
les cultivateurs s'entraident pour les grands travaux . Il demande
s'il ne pourrait pas élue, pour chaque grande région, prévu deux
ou trois types de maison économique et familiale, avec grande
salle do séjour, spécialement étudiées pour servir de logement aux
exploitations agricoles.

3623. — 11 décembre 1959 . — M . Dolez expose à M . le ministre
des travaux publias et des transports le eus suivant : par acte du
31 janvier 1953, 51 . X . .. a : u) constitué outre lui et ses enfants
une société à responsabilité limitée (dont II est gérant) suctélé
ayant pour objet l ' exportation d'un tonds de commerce de coin-
missiennaire en transports, transports, camionnage, correspondance
S . N. C. F ., négoce de matériaux et charbons, et à laquelle il a
fait apport de tous véhicules de transports : b) loué à celte société
les éléments incorporels du fonds de commerce lui appartenant, en
ce compris, diverses licences de transports ; qu'en conformité du
décret n» 59 . 689 du 24 mai 1959, complétant celui no àd-1127 du
31 décembre 1958, 51 . X . . ., àgé de plus de soixante ans, ayant exercé
la profession de transporteur public pendant plus de quinze ans, se
trouve étre bailleur avec promesse de vente à l'expiration du bail,
d'un fonds de commerce de transporteur avec les licences y atta-
chées, location profitant à la société constituée en 1953 . celle-cl
propriétaire des véhicules ; que les services intéressés, se basant
sur la circulaire ministérielle qui a commenté les décrets susvisés,
refusent à M . X . . . le bénéfice de la législation existante, motif
pris que cette circulaire précise que, pour bénéficier de celle-ci,
riss .-iri ► nspurtçurs ,intéressés ne ; , doivent plus exercer cette activité,
à quelque titre que ce soit, et. considcrenl quo M . X . . . è qualités
de gérant a la qualité de transporteur. Il lui demande si cette inler-
prCtation ,administeatin:e,eaprès,,el)udo sera maintenue et n:cst pas
ccntraire . au . droit frap :ais,-en contravention formelle avec la défi-
nition résultant do l'article 2-1de la loi du 17 mars 1925, le gérant
d'une société étant uniquement le mandataire gratuit ou salarié
(ce qui est le cas de l'espèce) de la société, et avec la personnalité
juridique base du droit des sociétés.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Applic ation de l'article 139 [alinéas 5 et dl du règlement .)

2607. — 13 octobre 1959. — M. Bourgoin rappelle à M. le Meulier
ministre que l'ordonnance ri o 58-939 du li octobre 1958 relative
à la situation des personnels civ ils et militaires rappelés ou main
tenus sous :es drapeau% prévoit à l'article 3, titre 1, que : u Les
servlces effectifs aecoruplle par les militaires de la réserve rappelés
sous les drapeaux entrent en ligne de compte pour Io calcul de
l'ancienneté des services exi gés peur l'avancement, la constitution
et la liquidation des droits à peneinn S'agissant des fonction
'aires du ministère de la France d'outre-nier, astreints de par leur
statut à des séjours elfeetifs' -outre-ruer, pour prétendre à l'avance-
ment, il lui demande si les services militaires accomplis en Algérie
par certains d'entre eux doivent titre considérés comme services
eifeetifs accomplis outre-mer et, par vole de . conséquence, entrer
en ligne de compte pour le calcul de l'ancienneté au regard de leur
droit % l'avancement et à pension.

2753 . — 20 octobre f959. — M . Patata demande à M . le secrétaire
d'Btat eupré du Premier ministre à quels résultats pratiques e
abouti la commission de la réforme administrative.

2700 . — 21 octobre 1959 . — M . Weber, se référant à la déclaration
publique de M. le ministre des ahires étrange« sur la nécessité
d • Institulionaliser • : les relations entre les nations européennes
(Journal officiel . Débats parlementaires du 16 octobre 1959,
p. 1814), lui demande quand et comment 11 pense donner une
suite pratique et effective à son affirmation, étant persuadé que dans

• le cadre de la définition donnée par S. S . Pie Xti dans son message
de Noël 195i, il existe entre le • patriotisme • et le nationalisme •,
entre la • vie nationale • et la • politique nationaliste n ; .uni place

Pour la création et le développement d'harmonieuses relations entre
les nations européennes dans une solution fédéraliste . II souhaite
que l'étude de celle question vitale pour la France et ses voisins
soit menée rapidement et que des solutions c onstructives soient
soumises à ce titre à l'approbation du Parlement.

2851 . — 27 octobre 1959. — M . Peytel attire l'attention ôe M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
des personnee àgées qui avaient souscrit à l'emprunt 3 p . 100 1936.
avec garantie perpétuelle donnée par i'Etat français, et qui, du lait
des différentes dévaluations, se trouvent maintenant lésées. Il lui
demande s'il n'envisage pas d'assurer celle garantie perpétuelle de
!')rial par une revalorisation Indispensable.

2885 . — 27 octobre 1959. — M . Le Theule demande à M . le ministre
des finances et des affaires econom!ques si l'administration des
contributions directes est en droit de soumettre à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques au litre des bénéfices commerciaux
un agriculteur qui vend directement atlt consommateurs, en dehors
de son exploitation agricole, ruais dans un' lacet lui appartenant . de
la charcuterie (notamment des : rillettes) provenant de la viande
des porcs qu'il a élevés et nourris avec des produits récoltés exclu-
sivement -dans "son exptoitàllon agricole.

X65. — 27 octobre 1959 . — M. de la Malan . signale à M . le
ministre des finances et dots affaires économiques de quelle façon
anormale fonctionne le marché de la pomme de table. La récolte
semble pouvoir titre ectbnée à 5(10.01)0 tomme et, en dépit de cela,
on trouve commercialisé, sur le marché parisien, un certain nom-
bre de poulines de table de qualité très inférieure, à des . prix
bien trop élevée, étant donné le prix qu'elles sont payées à la
production . II est difficile de comprendre dans ces conditions pour
quelle raison l'arrêté qui a prévu un prix minimum au-dessus
auquel les importations seraient décodées ne doit prendre . effet
qu'à partir du 15 février. On doit remarquer en . effet: l e que Jus-
qu ' à cette date, les sp.iculaleurs auront tout loisir d'écouler leur
marchandise à des prix exagérément élevés ; 20 quo c'est justement
a partir du 15 février qu'arriveront sur le marché des quantités
tees eunsidérables d'agrumes qui pèseront inévitablement sur le
prix de la pomme de table et empècherunt les cours de ces der-
nières d'atteindre le prix minimum prévu . L'arrêté semble donc
Cire de nulle portée en ce qui concerne la ré glementation du mar-ché . Il lui demande quelles mesures il entend prendre , pour mettra
de l'ordre dans le circuit de dlstrlfiüfllti `doit 'le' fonctionneulent
parait permettre une spéculation particulièrement scandaleuse.

2896. — 29 octobre 1959 . — M . Palmer. demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1• s'il lui 'parait possible
de faire paraitre, avant la lin de l'année, les décrets d'assimilation
des anciens emplois chérifiens à des emplois métropolitains corres-
pondants et qui sunt encore en instance ; 20 si ne pourrait inter-
venir, dans les délais les plus rapides, la liquidation des pensions
de ceux dont l'assimilation est déjà parue au Journal officiel et qui
ont adressé leur option.

2906 . — 28 octobre 1959. — `7 . Le Duc expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les établissements M .. .,
sis à Saint-l' . . ., ont reçu en 1957 une avance de 3 .500.000 francs,
remboursables en quinze ans . de lui société E. . ., leur fournisseur
d'essence, pour la construction d'une station-service . Au cours d'une
vérification qui vient de se tenir aux établissements M . . ., l'inspecteur
vérificateur vient de notifier, après avoir reçu avis do la direction
dos contributions directes, une Imposition de 50 p. 100 sur l'avance
en question . Il lui demande : 10 si l'imposition globale de l'avance
de la société E . . . est normale, la société E. . . elle-mime ayant été
empêchée de la déduire dans ses charges ; celte imposition semble,
d'ailleurs, contraire à l'esprit qui a présidé à l'accord des deux
parties qui ont investi cet argentt dans la construction *d'une station-
service, et mettre les établissements M . . . -en position de paver Immé-
diatement la moitié des sommes avancées en imp4ts, alors qu'ils
ont pris des engagements, puis la totalité ; 20 d'autre part, si l'lmpo-
sition par quinzième chaque année étant, malgré tout, décidée, les
établissements M . .. seraient autorisés, en contrepartie, à créer tune
provision pour risques courus,

2907 . — 23 octobre 1959 . — M. Maurice Faure expose à M . le mInls•
tee des finances et des affaires économiques qu'en vertu des dispo-
sitions de l'article "3-IV du décret du 20 mal 1955, complété par la
loi du 17 avril 1957, les sociétés à responsabilité limitée formées
exclusivement entre personnes parentes en Itgne directe, ainsi. qu'en
ligne collatérale, deuxième degré, ou leurs conjoints,- .ont été auto-
risées, jusqu'au 30 juin 1957, à opter pour le régime fiscal a pllcable
aux sociétés do personnes, tout en conservant leur forme juridique
de sociétés à responsabilité limitée ladite option devant Ire faite
dans les tonnas prévneyaux articles, 22 et 23 de l'annexe Ili au
code général des itnphts• qu'aucun texte n'a précisé, par suite, si
ce régime fiscal de sociétés de personnes était applicable aux soctd-
tés à responsabilité limitée constituées postérieurement au 30 JeIn
1957 entre les personnes visées au décret précité ; que, cependant,
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l'adminislralion des contributions directes estime que ces sociétés
seul assujetties aux Indues inipéls et taxes que les sociétés de
ça ritaux et soutient la coexistence possible de s iciélés h respun-
sateililé limitée h me ne caracli•re strietetueni faniiliul soumises à
un régime fiscal nellement différent en -raisin de leur date de cons-
litultun antérieure ou puslériinre au psi juin 195i ; qu ' il semble que
le législateur ait voulu, au cuutraire, que toutes les sociétés à res-
ponsabilité limitée à caractère familial bénéficient d'un régime
spécial identique et qu'il a permis par la mesure d ' upliurt prise en
faveur des anciennes suciélés de se trouver sur le l'élue pied
d 'égalité fiscale que les nouvelles . li demande si les prétentions
de l'adminislra11m des contributions directes sunt fondées et, dans
l ' affirmative, si la régie ne peul admettre qu ' eue sa>,:idty h respon-
sabilité limitée constituée en 1958 entre uu pire et sa tille peur
t ' expluilaliun d 'en fonds de con ocre e rectifie ses déelaralions fis-
cales, en faisant appru•aflre, notamment, des salaires dûment justi-
fiés, sa bonne foi ayant élu; trempée par le silence des textes.

2901. — 28 octobre i959 . — M . Maurice Faure, se référant aux dis-
positions du décret du 10 septembre 1956, eu vertu duquel ln taxe.
de prestation ; de services et ln taxe locale sur le chiffre n ' allant es
uni élé remplacées en niel1ère de transports, par des taxes au poids
sur les véhicules, et fi 1'arliele ler dn décret du '(i novembre l :rei;
qui l'a complété, expui à M . te ministre des nuances et des
affaires economiques que l'application de ces deux textes permet de
cruire que seule la taxe au poids sur les véhicules de transport duit
étre exigée à raison des opérations effectuées pur une entreprise
de déménagement ; mais que l'adnuinietaliuu des contributions indi-
reetes ne partage fuels celle niailière de voir en exigeiiel le paiement
dit la taxe sur les prestations de services sur Mules les upératiuns
autres que le transport Iui-meine, .!1fe' :luées par l ' ent•epnse, les-
quelles, tout er ennsliluant l'arress•eire de ce transport, sont de la
nature de celles énoncées il l ' article l'

,r du dém . ' du 2i niivem -
lire 19 :e6 .précite Il sipg nale, d'autre part, (due de 11(51 ; it 1959, l'adnii-
nistratinu des enntriMulions indirectes ri a réclamé h l'entreprise
intéressée aucune tue de l'espère ; et lui demande si are doctrine
administrative nouvelle a pu interpréter les textes législatifs sus-
énoncés d'une farun dilférei!te que celle qui se dégage de 'leur
contexte 'el si des instructions en ee sorts uni élé d'innées aux
agents peul réclamer désarmais, les taxes de prestations de scr•
vices notamment sin les frais de chargement, de dérharg .'tuenl, de
manutention indispensables au t ransport, ainsi que lieux exposes
pour l'ulilisatinn d'agrès ou de containers.

2917. — 29 octobre 1959 . — M . Cathala expose 'à M . le ministre des.
finances et des affaires économiques qu ' une société dédiant reviser•
sou bilan en aplulicnlinn de l'urdnnnanie du 15 t'AI 1915 a édifié, en
1950, une cnnstrurtion sur sol d ' aului qui doit revenir sans indem-
nité au bailleur en décembre 1965, date de l'expiralien du bail et
dont l'amortissement sur quinze ans a été admis ; qu'à lai selle d'un
accord 'a suciuii a racheté au bailleur en .1959 le terrain sur lequel
était édifiée celle cunstr'ueliuu pour fin prix «a ii ; qu ' en sus du prix
la société a versé au bailleur ruse somme e i b punir l'indemniser de
l'abandon qu'if consentait sur lu construction . Il lui demande:
1 , su cette npéraliuu n'est pas smreplible d'entratner sur l'exercice
1959 ta réinh t gratiun ni-s atnurlisseinenis dans la mesure nit lis ont
dépassé :e taux normal ; 2«	l ' inderrinilé « es qui constitue un
loyer indirect peul, par contre, (Ire det duite des béuéllces ; si celle
Indue indemnilé est passible d'un droit de mnlatiun, d'un drill de
bail ou d ' un autre droit d 'enregistrement el, dans l ' affirmative, de
r elie rnanti+re elle duit di re déclarée à l'administrall'in ; i° si, pour

ler•rniuer la valeur réévaluée . l ' on con:idéucra que l ' ncqui .sitinn a
eu lieu en 1950, date de la cunsirur.tinn, ou en 1959, date de l'accord.

e

4935. — 10 octobre 1959 . — Mlle tsouabsa demande à M . le ministre
de l'éducation nationale. : 1 « si fin candidat revu à un concours
administratif ouvert sur te plan national qui, avant demandé et
obtenu une •ttTeclatinn en Algérie., effectué un an de singe dans
ru poste, subi une Inspeelinn favorable à sa Illularlsatinrr . peut,
en priorité ublcuir, à la Ian de son année tIe stage, un autre poste
dans un autre departt'nurul d'Algérie porté vacant au D . O. sur
titi délégué rérinrul n'ayant passé nurun ennemie, et possédant
des litres d 'oie dure inférieur ; 2 « si ce candidat peut faire vidoir
ses droits auprès• de, autorités rectorales et dans quelles conditlns,
sous quel texte.

2937. — 30 netiebre 1959 . — M . Vaschettu expose h M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le enfle général des
impôt ; en s uri article 35, dispose que les serlélés civiles oyaul
acquis etc ; terrains d e vant le I re janvier 1911) et qui seul demeurées
eau exploitation agricole, ne sunt assnjeilies à l'irnpfrt sur lev
lénéflees Industriels et eornntercumx, lursgi'CCes procèdent au
lotis-ernenl et à la vente de 'ermite.; leur appnrleniint 1l lui
demande st l'exnmfrattsn d( t'isrspell h . L C. entrains' celle de la
taxe de 8.59 p 100 sur Ira pre'latinns d( errvir( . (•e rpui s(mhle.
(Ire unit eonau .gneilisn normale pui sque la taxe sur les ptuslalions rie
s'applique pas aux non-cunmcrçauls.

2941. — 30 octobre 1959 — M . Le Douarec expose h M . le ministre
des finances et des affaires économiques .111'11 y a ' lieu de déduire
du revenu brut des üunenbles les inlérèls des drilles contractées
peur leur aequisitinn, leur construction, leur réparation ou leur
aulélluraliun et garanties par privilège, hyputhi.vlue uu anlictsrèsu
sur ces immeuble> Ire nombreux sinistrés, parieurs de titres do
la caisse maintint) de i•ccuuustvetinn h érhéanre plus ou uurtns
lointaine, s'étant vils anus l ' ublignliun, puer procéder immédiate-
ment n la reeunsirurtuu d unmeurbles détruits par mils de guerre,
de recourir aux banque ;, il lui demande si le coût des opération .; -
relnitves à ce ; Ulves représentalirs du moulant de la ue. :uuslruetisut
est assimilé aux iutéruiis des dettes ci-dessus visées.

2943 . — 30 septembre 1959 . — M. Rey•expose h M. le minie-
ire de l'industrie que l'industrie française dus propulseurs
amovibles du type r, l0ers-hard « va dire durement frappée par la
déi,tsuln du 26 septembre 1959 relative ii hi libération des échanges
sur les Elats-l ;uiR . En effet les cuusirucleurs u•nuçrsie . n'ai g rit un
effort très réel suit' le double plan de la m'ideruisatien 1eclsnique
et du caractère eonipélilif des prix, ne sunt pas trucide . dans une
position coni•urreulielle en face des pruduils alnéricaitrc qui vieil
titre présentés sur le marelle français . il lui demande . 1 « quelles
raisons uni délerminé celle d .icisinu : 2 « si celle-ri a rein sun ngré -
ment ; 3 e si les ddetsiuns relative :: h la libéraliun des échanges ions
précédées d'une étude relative n la situation écuuorutque et :raciale
da Seeteer envisagé ; i" dans l ' a1Tir,nalne, quelles ont été les
cane tusinns de sun département en ce qui concerne le cas ci-dessus;
5« quelles mesures il compte prendre d'urgence pour prolégdr cette
branche de l ' économie uatiunale et sauver ces uuvrlers d un chô-
mage - imminent

2952 . — 30 ne..inbre 1959 . — M. Maziot expose à m le ministre desananae et des affaires économiques qu'il la dale du leu janvier 1956,
premier ju .ir de I 'applicaliun du slalul des personnels de la *allé-
gorie A des serviees exlérieuus de la direction générale des impôts:
tous les inspec t eurs rculraux des •nnlritututinns directes entrés dune
l'administration en 19:12 se Iruuvenl classés dans le premier échelondu grade dl . C . des impids alors que les agents de l'enregistrement
issus du manie ...menues sent intégrés, 'u iunrurrenee des deux tiers,
dans les trnisiènie cl qualriinne écttuion ; et h cuneurrenu e_ .du tiers
dans les deus prennes> (.ciselons ; iS p. fat des inspecteur s centraux
des contributions disertes cuités doue l ' administration en li:il sural
classés dans les deux premiers échelons du grade d'I . C . des i ► rgrnt%
alors que 80 p ia) des agents de l'enreglsiremenl issus du Mérite
concour s sunt intégrés dans les troisième et quatrième échelons;80 p . 10) des in :perleurs cenlrantx des cnn'ribuliuns direetes'enlrée
dans l 'adminislrntinn en 19:14u sunt classés clans
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C . des impèls . alors que la Iulualité
dus agents de l'enregistrement issus du in(rue coureu rs sunt Inté•
grés dans les t•oisièue et quatrième échelons .: 911 p . titi des Inspec-
teurs centraux des cuntrituttiuus disertes entrés dans l'administra-
tion en 1929 sent classés, dams les premier, deuxième et troisième
échelons da grade d'l . C . des tunpèls, alors que IN) p. lut) des agents
de l'enregistrement issus du intime cormiers sont intégrés dans tes
uuisième et quatrième éculons Il lui demande comment mie telle
situation a ét4 rendue possible, alors que la loi de finances de 1953
avait prévu t'tuartnnnisatinn dus vasières des agents titis administra-
tions Iluanrières et quelles mesures il rmnple prendre lem porter
remède à l'injustice qui semble frapper les agents des contributions
directes .

s.2959. — ;t0 octobre 1959 . — M. Weber, dt.yq par les méthodes de
travail imposées à l'Assemblée nationale et inquiet des détale abu-
sivement coulis devant Iedpiels elle de trouve peur étudier les
pusles du budget sur lequel elle sera prnctainernenl appetée h so
prnnmu,er, demande h M le Premier ministre quelles mesures il
pense proposer pour ,permelire aux dépliés d'as tre renseignés et
documentés s ur les textes qui leur sont soumis, et ainsi d'avoir
l'impression de remplir, dans la clame, avec runerient•e et eflleacllé,
auprès du Gouvernement leur mission de représentants et porte-
parole des populations.

2970. — 3 novembre 1959 . — M . Antoine Guitton demande h M . leministre dia finances et des affaires économiques quels salit les
avtuilagns matériels dont béOélleienl, en sue de leurs snlnlre's cet
nad umnilés normaies, les fonelionnatrus dus cunlrlbulluns indirectes
assurant la geslion des culrepôts de latine.

2974 . — 3 novembre 1959. — M . Weber expose à M . le ministre dei
finances et des affaires économiques l'inquiétude (Sui gagne les
familles lrnnçaisi . ' devant faut erunlsenu'nl prngri5sif (le li t er pou-
soir d'octal « Il lui demande, élnnl d'inné cet étal de fait, (mellite
nuusnres le (lnnvrrn(nn•nt sirote prendre ;uns, polir nutrutt, nit re àla slabllitd dal drame, et quand il punie les mett r e en tippticatlon.
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